






























948

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5 Mars 1977

totalité des constructeurs de machines à papier et dispose à la
fois des écoles d'ingénieurs et du centre technique du papier peut
jouer un rôle important dans l' évolution des technologies cellulose
et papier. li lui souligne que cette action portant sur l'évolution
technologique et la recherche de produits nouveaux est d'autant
plus nécessaire dans cette industrie que celle-ci subit une crise
grave consécutive à la fois aux difficultés actuelles de l' économie
et aux impératifs nouveaux (énergie, matières premières) qui pèsent
sur les facteurs de production. En outre, l'intensification des efforts
dans ce domaine parait d'autant plus intéressante que la matière
première de base de cette industrie est une matière première renou-
velable, abondante en France et qu' il faudrait pouvoir valoriser
plus complètement. Sur le plan Rhône-Alpes et du centre technique
du papier, les déclarations faites l'an dernier par M. le Premier
ministre correspondent bien à la politique actuelle du Gouvernement
en matière de recherche industrielle: 1" les centres techniques
doivent être ouverts sur l'extérieur; 2" le C. T. P. s'est engagé
résolument dans une double action: a) création d' une association
technique avec les constructeurs aux fins d'intégrer rapidement
ses résultats dans fa conception et la réalisation de matériels nou-
veaux plus économiques; b) relations nouvelles avec le C. N. R.
par la création d'une action thématique programmée (A. T. P.)
dont les premiers contrats ont été signés avec des labos universi-
taires et des écoles d'ingénieurs. Compte tenu à la fois des impé-
ratifs du Gouvernement, des difficultés de l' industrie et des possi-
bilités scientifiques et techniques de la région, il lui demande:
1° qu'un des thèmes prioritaires de la région Rhône-Alpes soit
consacré à l'évolution des technologies cellulosiques et papetières;
2° que les déclarations ministérielles faites l'an dernier pour la
durée du Vil' Plan quant aux moyens financiers nouveaux donnés
au C. T. P. pour son ouverture amont et aval soient concrétisées
plus nettement, compte tenu des efforts à faire dans ce secteur ;
3" que le Gouvernement maintienne le statu quo quant au régime
fiscal dont bénéficie le C. T. P., tant dans l'intérêt de l'Etat que
dalle celui de l'industrie.

Electricilé de France (date d'exigibilité pour le paiement
des facturesde consommationpar les usagers).

36212. — 5 mars 1977. — M. Welsenhorn appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les délais qui
sont laisse aux usagers pour le paiement de leurs factures de
consonr:natia :n d ' électricité . Ces délais, qui sont normalement de dix
jours, sua ee tait très souvent ramenés à quatre jours lorsque le
relevé et la tis de paiement parviennent aux utilisateurs. Par ailleurs,
une majoration est demandée lorsque le paiement précédent a été
fait avec retard par rapport à la date de règlement indiquée. Or
cette éventualité de majoration n'appareil. nullement sur les relevés
en cause. Enfin, le fait que tous les chèques émis par les usagers
d' E. D. F sont centralisés à Paris ne peut qu'accentuer - les possi-
bilités de retard constatées et les sanctions qui en découlent. U lui
demande en conséquence que tonte: dispositions soient prises pour
que les services d'E . D. F. laissent aux usagers un délai raisonnable
de paiement, celui de dix jours apparaissant comme anormalement
Court, et que la pénalité qui peut résulter d'un retard apporté dans
ce paiement figure saas ambiguïté sur le relevé adressé, lequel
devrait faire apparaître clairement la date d'exigibilité et celle à
partir de laquelle interviendra une possible majoration.

Huiles usagées (autorisationpour les petits garagistes
de les utiliser à des fins de chauffage de leurs ateliers).

36267. — 5 mars 1977. — M . Gilbert Schwartz rappelle à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche que l'arrêté du 20 novem-
bre 1956 stipule que a les huiles minérales de graissage usagées sont
intégralement destinées à la régénération, à l'exclusion de tout
autre emploi ; que la communication du Gouvernement en date du
5 avril 1974 qui prévoyait l'utilisation de résidus à des fins ther-
miques par l'alimentation de certains fours à l'aide d'huiles et de
solvants usés n'était en fait qu'un avis de la Banque de France aux
établissements financiers chargés de fixer les modalités de désen-
cadrement du crédit en faveur de investissements réalisés en vue
d'économiser l'énergie. Devant la contradiction de cette mesure avec
ï'arrété du 20 novembre 1956 et sur demande de la direction des
carburants, la direction du Trésor a modifié sa position le 9 jan-
vier 1975 ; que le décret n° 76.755 du 5 août 1976 a prorogé jusqu'au
31 décembre 1980 l'interdiction de la publicité tendant à favoriser
l'accroissement de la consommation d'énergie, interdiction prescrite
par arrêté du 6 décembre 1974. Il lui rappelle que certains petits
garagistes utilisent leurs huiles de récupération pour chauffer
leurs ateliers, d'où une source d'économie en énergie. Surtout que
le ramassage n'est. pas organisé d'une façon systématigr:^, ce qui
nuit beaucoup au travail de ces petitsgaragistes; que la préfecture

(direction départementale de l'administration générale et de la régle-
mentation) et que le service des mines se sont adressés à ces petits
garagistes pour leur demander de mettre fin à cette pratique de
chauffage de leurs ateliers utilisant les huiles de récupération; qu' une
petite entreprise familiale fabrique des poêles pour utiliser ces
huiles de régénération. Appareils qui fonctionnent dans les meil-
leures conditions d'hygiène, de pollution et de sécurité . La preuve
.étant que le ministère de l'industrie et de la recherche, le 19 février
1975, a autorisé cette maison à faire de la publicité pour ses appa-
reils de chauffage. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre aux petits garagistes de continuer à travailler dans
des conditions normales en utilisant les huiles qu'ils récupèrent et,
par voie de conséquence, de permettre à cette entreprise de conti-
nuer son exploitation.

Energie nucléaire(nationalisationdu secteurnucléaire industriel
et statut dupersonnel).

36270. — 5 mars 1977. — M. Vizet attire l 'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de grave
péril dans lequel se trouve le secteur nucléaire industriel concernant
la production de réacteurs de type « rapides» (surrégénérateur) de
notre pays d'une part, et les personnels du C. E. A., de Techni-
catome et de Novatome Industries, d'autre part. En effet, les récentes
décisions concernant l'ingénierie des réacteurs confirment les
craintes déjà exprimées avec force de démantèlement et de privati-
sation des activités nucléaires du pays . Cette situation touche plus
particulièrement les travailleurs attachés à la réalisation du Super
Phénix à Creys-Malville car l' intégrité des équipes qui possèdent
le savoir-faire pour cette centrale prototype est brisée, ce qui crée
les pires conditions de réalisation de celle-ci. Elle inquiète les techni-
ciens qui ont conçu Super Phénix car elle mec, selon eux, en cause
la sécurité, la fiabilité et le coût final du réacteur. Leurs craintes
semblent justifier celles des populations de Creys-Malville. En ce
qui concerne le personnel, il lui demande ce qu'il compte faire pour
qu' un statut, garantissant le maintien des avantages acquis, assurant
ainsi l' indépendance, l'intégrité des équipes, l' indexation des revenus
sur l'augmentation du coût de la vie, soit élaboré conjointement
avec ces personnels. Par ailleurs, il lui demande s'il ne voit pas la
nécessité d'élaborer ce statut en assurant, une 'nonne fois pour
toutes, la nationalisation du secteur nucléaire industriel, la seule
solution rationnelle permettant de corriger les déséquilibres struc-
turels, d 'assurer la sécurité, la fiabilité des constructions nucléaires,
en préservant par là même, l'intérêt national par la mise en place
devenue indispensable d'un plan cohérent respectant enfin les
lois du développement scientifique et assurant une bonne utilisation
des fonds publics.

INTERIEUR

Affichage (réglementation).

36119. — 5 mars 1977. — M. René Ribière demande à M. le ministre
d`Etat, ministre de l'intérieur, s ' il a pris connaissance de lapropo-
sition de loi tendant à éviter l'enlaidissement de l'environnement
urbain et rural par une stricte réglementation de l'affichage, dépo-
sée par M. Roger Chinaud et les membres du groupe des Républi-
cains indépendants à l'Assemblée nationale. Si tel était le cas, il
souhaiterait connaître s' il en approuve les termes et ce qu'il pense
de l'affichage sauvage actuellement pratiqué par ses amis politiques,
au mépris de la réglementation existante, à l'occasion de la cam-
pagne municipale.

Travaux publics (complexitédes nouvellesdispositions
en matièred'ingénierie).

36137. — 5 mars 1977. — M . Rolland attire l 'attention de M. le
ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur, sur la complexité des dispo-
sitions portant réforme de l'ingénierie qui les rendent difficilement
intelligibles pour la plupart des magistrats municipaux et se tradui-
sent en outre dans de nombreux cas par une augmentation des
honoraires des maîtres d'oeuvre. II lui demande s'il ne lui paraîtrait ,
pas possible de mettre à l'étude une simplification des testes en
cause.

Eau (modalités de partage dela gestion budgétaire
d'une station d'épuration entre cinqcommunesde l' Yonne).

36146. — 5 mars 1977. — M . Piot ra p pelle à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'Intérieur, qu ' il y a plusieurs années les collectivités
locales ont reçu des instructions pour établir des budgets autonomes
pour la gestion des services d'assainissement avec pour recette
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principale une redevance d 'assainissement assise sur le nombre de
mètres cubes d'eau consommé. Ces directives ont été appliquées
pour les cinq communes qui composent le district de Migennes
(département de l'Yonne) qui gèrent directement leur propre
réseau d 'assainissement, à l 'exception de la station d 'épuration qui
est commune au district et qui est gérée effectivement par celui-ci.
Jusqu'à présent, les frais de gestion de la station d 'épuration ont été
partagés entre les cinq communes en fonction du pacte financier
en cours, c'est-à-dire jusqu ' à l 'exercice 1974 inclus : un tiers en
fonction du nombre d ' habitants ; un tiers en fonction de la valeur
du centime ; un tiers en fonction de l ' attribution de garantie pro-
venant du reversement de la taxe sur les salaires . Ce pacte financier
n'étant pas compatible avec les majorations de subventions suscep-
tibles d'être allouées au district en vertu des dispositions du décret
du 17 mai 1974 a été modifié à partir de l 'exercice 1975, soit :
50 p. 100 en fonction de la valeur du centime ; 50 p. 100 en fonction
de l'attribution de garantie provenant du reversement de la taxe
sur les salaires . Actuellement donc, le calcul de la part de chaque
commune est assis sur la valeur du centime et le V. R. T. S ., libre
à chacune des communes de prélever cette charge sur son budget
général ou sur son budget d 'assainissement . Il ressort de ce mode
de financement que pour chacune des communes les charges de
fonctionnement de la station d ' épuration ramenées au mètre cube -
d ' eau consommé sont différentes . II apparaît que ce mode de
financement est anormal et semble contraire aux directives minis-
térielles quant à la gestion du service d' assainissement et qu 'il...
serait plus logique que les frais de la station soient partagés égaie-
ment entre tous les mètres cubes d 'eau consommés par les cinq
communes du district . Ce système de répartition des charges est
relativement facile à appliquer. Cependant, les communes inté-
ressées, avant de le mettre en place, désirent savoir s'il ne fera
pas perdre au district le bénéfice de la majoration de 20 p. 100 du
montant des subventions de l'Etat, ce qui pour le district de
Migennes est très important dans la perspective de la construction
au cours du VII' Plan d ' une nouvelle station d'épuration dont le
coût est évalué à 3 millions de francs. Il lui demande quelle est sa
position en ce qui concerne lb problème qu 'il vient de lui exposer.

Associations (régime discriminatoire imposé aux associations
d 'étudiants et de travailleurs originaires de l'Afrique franco-
phone).

36154 . — 5 mars 1977 . — M. Forni s' étonne auprès de M. te
ministre d 'Etat, ministre de l'Intérieur, de la notification qu ' il vient
d'adresser à un certain nombre d 'associations d 'étudiants et de
travailleurs étrangers originaires de l 'Afrique francophone, régies
par la loi du 1°' juillet 1901 et fonctionnant depuis de nombreuses
années, aux termes de laquelle elles sont maintenant tenues de se
soumettre au régime des associations étrangères fixé par le décret
du 12 avril 1939. En•- effet, cette mesure constitue une restriction
considérable des libertés jusqu'alors accordées à ces associations
puisqu 'elle remet en question le principe de leur liberté d 'association
et qu ' elle les assujettit à un contrôle très strict du ministère de
l'intérieur, notamment par suite de l'obligation de communiquer
le nom de tous leurs adhérents étrangers . En outre, elle pourrait
avoir des conséquences regrettables si ce changement de régime
aboutissait, par le biais du refus d'autorisation à des associations
déjà existantes, à les contraindre à cesser leur activité immédiate-
ment, conformément " à l' article 29 dudit décret. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour annuler les
mesures discriminatoires prises à l ' égard de ces organisations.

Retraités de la police (intégration dans le corps des commissaires
de police des commandants et commandants principaux).

36208 . — 5 mars 1977. — M. Pulol attire l' attention de M . te
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieurs sur la lettre qu'il a adressée
le 29 décembre 1976, à tous les fonctionnaires de police en activité,
pour les informer des décisions gouvernementales faisant -suite à
la transposition à la police nationale des mesures prises pour le
personnel des armées, et notamment l'intégration dans le corps
des commissaires de police des grades de commandant de groupe-
ment et de commandants principaux à la police en uniforme . Il lui
demande s'il n 'envisage pas de prendre des mesures spéciales à
l'égard des retraités appartenant à ces grades.

Droit d 'asile (conditions de l ' expulsion hors de France
de l' écrivain espagnol Atfonso Sastre).

36235 . — 5 mars 1977. - M . Pierre Logone fait part à M. te
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, de la surprise et de l'indt-

. gnation de tous les démocrates, particulièrement ceux du Sud-Ouest,

à la nouvelle de l 'expulsion de France du grand écrivain et dra-
maturge espagnol Alfonso Sastre. Il lui,appelle qu ' au cours de
l ' année' 1975, Alfonso Sastre fut arrêté par la police espagnole
et gardé en détention préventive pendant un an à la prison de
Carabanchel. à Madrid. Aucun fait précis ne pouvant lui être
imputé, il fut libéré. Sa vie s'étant alors trouvé menacée à plu-
sieurs reprises par des organisations d ' extrême-droite, il se réfugie
en France, notamment à Bordeaux, pour continuer à exercer digne-
ment son métier d 'écrivain. La presse régionale du Sud-Ouest
publia de longs articles sur son oeuvre. F .R. 3 avait également
programmé pour le 15 février une émission sur son oeuvre et son
courageux combat pour la liberté . Or, pour le motif très imprécis
de « trouble de l 'ordre public , il fut, le 5 février, expulsé du
territoire national et, pour ce faire, conduit directement à la fron-
tière espagnole alors qu' il est d'usage, jusqu ' à ce jour et sans
exception, de reconduire les étrangers expulsés à la frontière de
leur choix . II' lui demande : 1" pour quelles raisons Alfonso Sastre,
contrairement à ce qui se fait habituellement, n 'a pu choisir le
pays où il aurait désiré se rendre en quittant la France ; 2° si,
au moment où des liens politiques, économiques et culturels sont
en train de se tisser entre l'Aquitaine et l'Espagne du Nord, depuis
que l'Espagne semble évoluer vers une certaine démocratisation,
il ne conviendrait pas, pour que la France conserve aux yeux
du monde sa réputation d'être le refuge des exilés, des proscrits,
des, amis de la liberté pourchassés, de rapporter la mesure prise è
l ' encontre d 'Alfonso Sastre.

Sapeurs-pompiers (revendications des syndicats de sapeurs-pompiers
des centres de secours départementaux).

36239. — 5 mars 1977 . — M . Alain Vivien appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur quatre reven-
dications formulées par les syndicats de sapeurs-pompiers des centres
de secours départementaux (amélioration des conditions de travail
en matière de service et de garde ; salaire minimum de départ à
2 300 F ; insertion des primes dans le salaire de base ; retraite
complète pour les veuves des sapeurs décédés en service commandé).
Il lui demande quels engagements budgétaires seront pris par le
Gouvernement lors de l ' élaboration de la prochaine loi de finances
pour satisfaire ces légitimes revendications en liaison avec les
conseils généraux des départements intéressés.

Communes (circonscription législative
dont relève la commune d'Héricy-sur-Seine (Seine-et-Marne]).

36240. — 5 mars 1977 . — M . Alain Vivien attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur, sui la localisation
politique de la commune d'Héricy-sur-Seine (Seine-et-Marne) . En
effet, cette commune a quitté récemment le canton du Chàtelet-en-
Brie (circonscription de Melun) pour celui de Fontainebleau (cir-
conscription du m&me nom) . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser à quelle circonscription législative appartient désormais
Héricy-sui Seine.

Finances locales (charges constituée& par l 'avance des allocations
familiales faite par les communes à leur personnel).

36255. — 5 mars 1977 . — M. Charles Eigen attire une nouvelle
fois l 'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur, sur
les charges indues qui pèsent sur les petites communes. du fait
des méthodes de règlement des allocations familiales au personnel
communal. Ces petites communes doivent faire l'avance des allo-
cations familiales, payer les cotisations correspondantes et sont
souvent remboursées avec deux ans de retard par la caisse de
compensation . Le premier résultat est que les maires hésitent
de plus en plus à engager des employés chargés de famille et
le deuxième résultat est que les communes sont obligées d'augmenter
leur fiscalité locale lorsque les employés communaux sont bénéfi-
ciaires de prestations . Il lui demande quelles techniques il a
prévues pour remédier à une telle situation.

Ingénieurs municipaux
(revalorisation des carrières communales techniques).

36268 . — 5 mars 1977 . — M . Villa attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'Intérim ', sur la situation des ingé•
nieurs municipaux au service des vi tes de France. La qualité de
ces ingénieurs, l'importance et la spécificité de leurs f-nctions dans
l'administration de nos cités en tant que conseilles techniques,
maîtres d'oeuvre ou responsables de services municipaux essen-
tiels, en font des collaborateurs éminents auxquels les maires
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et les administrations municipales sont fermement attachés . Pour
agir avec efficacité les,, maires doivent disposer d 'un personnel
suffisant et de qualité et M. le ministre de l'intérieur a affirmé
lui-même, il y a bientôt deux ans, « qu'il considérait comme priori-
taire l'amélioration du statut des personnels communaux qui devront
bénéficier d ' une carrière susceptible d ' intéresser des éléments de
valeur s . D ' importantes mesures avaient d 'ailleurs déjà été arrêtées
en faveur des cadres administratifs supérieurs qui bénéficient
depuis le 1' janvier 1974 d ' un reclassement légitime . Pour ce
qui concerne les cadres administratifs de base la réforme des
« attachés communaux a est en bonne voie. Les carrières tech-
niques, pour lesquelles par contre rien n'a été fait, deviennent
prioritaires dans les mesures équivalentes de rétablissement de
situation . Il est indispensable que soit restauré au plus tôt l ' équi-
libre des fonctions administratives et techniques sur lesquelles
reposent depuis toujours l 'édifice communal, l ' efficacité de l 'action
municipale et l 'harmonisation de nos services. En juin 1975 la
commission nationale paritaire se prononçait à l' unanimité de ses
membres élus et représentants des organisations syndicales, secré-
taires généraux et ingénieurs sur une motion demandant que soient
rétablies les parités existant antérieurement entre les cadres admi-
nistratifs et techniques . Enfin, l 'association des ingénieurs des
villes de France déposait en novembre 1976 auprès de son ministère
et à sa demande un projet revisé de reclassement de la carrière
communale technique. S'agissant d'une proposition raisonnable
respectant strictement les recommandations de la commission natio-
nale paritaire et faisant application aux ingénieurs subdivisionnaires
en début de carrière des mesures prises dès 1975 en faveur des
ingénieurs de l ' Etat, il lui demande que satisfaction soit donnée _
aux cadres techniques mettant ainsi un terme à une situation
qui pourrait devenir grandement préjudiciable à la bonne marche
des services techniques communaux.

JUSTICE

Baux con+tnerciaux (régime applicable aux locations nouvelles).

36135 . — 5 mars 1977. — M. Bérard demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de la justice, si la loi de finances rectificative
pour 1976 du 29 octobre 1976 s'applique en matière dè baux à
usages, commerciaux aux locations nouvelles, conclues après la
promulgation de la loi avec un nouveau locataire, à la suite de la
résiliation du précédent contrat en vue d ' une activité différente
de celle prévue au contrat en vigueur au 15 septembre 1976 et
comportant, en outre, des clauses et conditions différentes du
précédent bail commercial, notamment sur les possibilités de ces-
sion du droit au bail et de sous-location, étant précisé que le
montant du loyer n' est pas le seul élément d' ordre économique sus-
ceptible d 'entrer en ligne de compte dans la conclusion d ' un contrat
de bail commercial et qu ' au surplus, tout contrat supérieur à deux
ans comporte au profit du locataire un avantage appréciable en
cas de non-renouvellement.

Faillites (int roduction dans le code du commerce de la clause
de «réserve de propriété» en faveur des vendeurs de marchan-
dises) .

	

-

36183, — 5 mars 1977. — M . Durieux expose à M . le ministre d'Etat,
ministre de la justice, que la législation r . tive à la faillite a pour
inconvénient majeur de sacrifier prativ - -nt les intérêts des
vendeurs de marchandises qui ne sont qu ' après les nom-
breux créanciers privilégiés . Il lui demie., ' . n 'estime pas qu'il
serait souhaitable d'introduire, dans notre ?roll commercial, à
l'instar de ce qui existe dans divers pays et notamment en Répu-
blique fédérale d 'Allemagne, une notion de « ;éserve de propriétés
qui permettrait eux vendeurs de conserver la propriété de ces
marchandises jusqu 'au paiement intégral de la facture, ce qui
constituerait une garantie absolue de bonne fin des transactions
commerciales, étant observé d ' autre part qu ' une telle modification
de la loi devrait entraîner une généralisation de la pratique des
paiements comptants avec tous les avantages supplémenatires qui
s 'en suivraient, notamment remise sur le prix de vente, souplesse
de trésorerie dans les entreprises et contribution à la lutte contre
l ' inflation,

Copropriété (délégations de vote aux assemblées générales
des sociétés de copropriétaires).

36214. — 5 mars 1977 . — M . Gantier attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur les conséquences qui
résultent, pour, les sociétés de copropriétaires, de l'application de
l'article 22 de la loi du 10 juillet 1965 . En vertu de ce texte : tout

copropriétaire peut déléguer à un mandataire son droit de vote.
Toutefois chaque mandataire ne peut recevoir plus de trois déléga-
tions de vote . Celte limitation s'appliquant aux sociétés de copro-
priétaires, ceux-ci ne peuvent représenter que trois copropriétaires,
ce qui conduit à de nombreuses difficultés d'ordre pratique. Une
société étant en fait composée de plusieurs associés, ne pourrait-on
pas envisager de donner la représentation à chaque associé.

Tribunaux (insuffisance de magistrats et de fonctionnaires
au tribunal de grande instance d 'Avesnes !Nord]).

36257 . -5 mars 1977. - M. Naveau appelle l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur-la situation alarmante du
tribunal de grande instance d ' Avesnes résultant de l 'insuffisance
d'effectifs tant en magistrats qu ' en fonctionnaires, qui provoque un
amoncellement d'affaires en instance et un retard considérable dans
les jugements à rendre. Il lui demande quelles mesures il envi-
sage pour mettre un terme à cette situation.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
r
Région Lorraine (programmes d 'action prioritaire régionaux retenus).

36192. — 5 mars 1977. — M. Seitlinger demande à M. le ministre
d 'Etat chargé du Plan et de l'aménagement du territoire de lui faire
connaître les « programmes d 'action prioritaire régionaux de Lor-
raine s que le Gouvernement envisage de retenir sur les 10 Papir
proposés. Actuellement trois Papir ont été retenus, dont l'un porte
sur l 'axe Nord-Sud et plus particulièrement sur le tronçon auto-
routier reliant)hionville à Luxembourg qui doit être mis en service
en 1979 alors qu'aucun crédit n'est inscrit à ce titre au budget 1977.
Les deux autres Papir retenus portent sur des, opérations qui
n 'entraînent pas de dépenses spéciales et ne peuvent pas être
considérés comme particulièrement prioritaires et décisifs pour
l' aménagement de la Lorraine. II demande qu 'il soit précisé quels
sont les Papir qui pourront être retenus et surtout de mettre à la
disposition de la région les crédits correspondants:

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Retraités dès P. T. T. (date d ' effet des revalorisations des pensions).

36123. — 5 mars 1977. — M. Houteer attire l'attention de M. le
secr é taire d'Etat aux postes et télécommunications sur le méconten-
tement des retraités des P. ..T. T . à la suite de l'information selon
laÿuelle les rappels consécutifs à la revalorisation de leurs pensions,
2, ;t5 p. 100 à partir du 1" janvier 1977, ne seraient payés qu ' à
l 'échéance du 6 juin 1977. Les instructions données aux comptables
eu Trésor assignataires des pensions de l 'Etat ayant, en janvier
1976, soulevé une protestation identique, il lui demande dans quelle
mesure il serait possible, lorsqu'une revalorisation des pensions est
portée à la connaissance des retraités, qu 'elle soit comptabilisée et
réglée aux intéressés à l'échéance la plus proche.

Marchés administratifs (raisons du recours à la maîtrise d ' oeuvre
privée par les directions générales des P. et T.).

36153. — 5 mars 1977. — M. Maurice Blanc pren8 acte de la
répo :tse de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
à la question n° 32822 posée par M. Deliaune, mais souhaiterait
des précisions sur les raisons qui ont amené les directions générales
des postes et télécommunications à faire systématiquement appel
à la maîtrise d ' oeuvre privée (y compris pour les opérations
moyennes) alors que l 'instruction d 'application du décret au secré-
tariat d 'Etat aux P . T . T. permet l' appel à la maitrise d' oeuvre
publique (autorisati,,n rappelée dans la réponse de M . le secrétaire
d' Etat en date dis 8 décembre 1976).

Téléphone (raccordement de la résidence pour personnes 'âgées
de la rue la Perle à Paris).

36184. — 5 mars 1977. — La mise en place à Paris, en 1961, d 'un
budget d'investissement, séparé du budget de fonctionnement, a
permis de multiplier par dix le volume des grands travaux dans
la capitale. Un réseau d ' équipements socio-culturels a ainsi pu être
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réalisé dans les arrondissements du centre, pour lesquels le retard
était particulier. Le dernier de ces équipements vient d'être inau-
guré aux numéros 4 à 10, rue de la Perle, et l'ensemble s 'insère
harmonieusement dans Pilot d 'attaque confié en juin 1965 à la
société d ' économie mixte du Marais. Il s ' agit d'une résidence grou-
pant 72 studios indépendants avec foyer-restaurant, centre de soins
et club de réunions . Il convient toutefois d 'ajouter qu 'aucun rac-
cordement téléphonique n'a encore été implanté dans la résidence
malgré les démarches réitérées des diverses autorités compétentes.
Il n 'est pas possible de laisser plus longtemps une résidence de
personnes âgées démunie de tout moyen d'appel et de correspon-
dance rapide avec l 'extérieur . M . Dominati est assuré qu ' il lui suf-
fira de signaler cette scandaleuse carence à M . le secrétaire d ' Etat
aux postes et télécommunications pour que l ' installation corres-
pondante soit immédiatement réalisée.

Personnel des bureaux d 'études (revendications).

36259. — 5 mars 1977. —• M. Guerlin rappelle à M. le secrétaire
d ' Etat aux postes et télécommunications les revendications du
personnel des bureaux d 'études des postes et télécommunications :
la restructuration du corps du dessin prévue depuis novembre 1974
(relevé des propositions de M. Lelong) ; la plate-forme revendicative
des bureaux d'études . Dans l'immédiat : le reclassement de tous
les dessinateurs dans le groupe VI ; augmentation de la prime de
technicité au même taux que celle des techniciens et indexation du
traitement ; promotion des dessinateurs au grade de D . E. S . P . R.
par transformation d'emploi ; retour au maintien à 35 ans de la
condition d 'âge pour postuler_au grade de D. E . S. P . R . par abrogation
de la modification de l 'article 7 parue dans le décret n" 76-1035
(Journal officiel du 14 septembre 1976) (statut particulier du corps
du dessin) ; des effectifs en nombre important en particulier de
projeteurs pour faire face à leurs tâches et de chefs dessinateurs
permettant un avancement normal ; le service -actif pour l'ensemble
du corps . Il lui demande ce qu 'il compte faire pour régler les
problèmes ainsi posés selon un échéancier et des priorités accep-
tables par tous les intéressés,

QUALITE DE LA VIE

Sports (interdiction du tir au pigeon vivant).

36155. — 5 mars 1977. — M. Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur le fait que le tir au pigeon
vivant reprend de plus belle . Neuf compétitions internationales sont
prévues en France en 1977, notamment dans les 'communes sui-
vantes : Courpalay, Amiens, Arcachon, Abbeville, Le Touquet,
Vichy, Deauville et Paris . En mai 1976, ces a tueries s suscitant les
légitimes protestations de l 'opinion publique, le secrétaire d 'Etat
à l 'environnement avait promis d 'interdire ces pratiques . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour
que cessent définitivement ces compétitions_qui pourraient aisé-
ment être remplacées par le tir aux plateaux d'argile.

Zones de montagne (conditions d 'attribution de la prime spéciale
d'équipement hôtelier).

36226. — 5 mars 1977 . — M. Besson attire l'attention de M . le
ministre de la qualité de la vie sur les conditions d'attribution de
la prime spéciale d 'équipement hôtelier . Il lui expose en particulier
les difficultés de l 'hôtellerie dans les petites communes de mon-
tagne et il lui demande s'il ne pourrait pas étendre à toute la zone
de montagne ainsi qu ' à la zone défavorisée définies par arrêtés
ministériels conformément aux réglements communautaires les
mesures qui ne sont actuellement . applicables qu'au seul Massif
Central pour lequel le seuil retenu est de dix chambres au lieu de
quinze.

JEUNESSE ET SPORTS

Equipements sportifs (possibilité pour les associatiôns
d 'utiliser les équipements scolaires).

36116. — 5 mars 1977. — AÂ. Mayoud expose à M. le ministre de
la qualité de la vie (Jeunesse et sports) que la plupart des terrains
et installations sportives dans les établissements scolaires pourraient,
aux heures où celles-ci ne sont pas utilisées par les élèves, être
rendues accessibles avec profit à de nombreuses associations spor-

tives qui, bien souvent, voient leurs activités considérablement
réduites du fait d 'un manque d 'installations et d 'équipements. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si une
telle proposition lui semble susceptible d'être retenue et dans l 'affin
mative quelles pourraient en être les modalités pratiques.

Education physique et sportive (amélioration des conditions
d ' enseignement au lycée Voltaire à Paris).

36143. — 5 mars 1977. — M. Fenton s ' étonne auprès de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) de n 'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n" 33062 publiée au Journal
officiel des débats de l 'Assemblée nationale n" 100 du 5 novem-
bre 1976 . Quatre mois s 'étant écoulés depuis la parution --de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l 'égard du pro-
blème évoqué il lui en renouvelle les termes en lui demandant si
possible une réponse rapide: En conséquence, il lui expose les
conditions de plus en plus difficiles dans lesquelles s ' effectue l 'ensei-
gnement de l'éducation physique et sportive au lycée Voltaire.
Malgré l'augmentation du nombre de classes, lors de la dernière
rentrée scolaire tle lycée a actuellement près de 2 000 élèves), le
nombre d 'enseignants n'a pas été augmenté . Il est resté à onze dont
un est en congé administratif jusqu 'à la fin du mois de novembre
et n'est pas, semble-t-il, susceptible d' être remplacé . En outre, des
instructions ont été données aux chefs d 'établissement du second
degré tendant à suspendre les paiements des personnels suppléants
d'éducation physique et sportive . Enfin, bien que la mixité ait été
introduite dans l 'établissement, aucun professeur d ' éducation fémi-
nine n 'a encore été nommé. M. Fanion lui demande de lui faire
connaître les mesures qu ' il compte prendre pour que l ' éducation
physique et sportive soit enseignée de façon régulière au lycée
Voltaire et que, notamment les jeunes filles du second cycle, y
compris celles des classes terminales, soient en mesure d 'effectuer
le temps normal d ' éducation physique et sportive prévu au pro-
gramme alors qu'actuellement elles n 'y consacrent qu ' une heure
par semaine.

Associations (rétablissement de la subvention de fonctionnement
au mouvement des pionniers de France,).

36269. — 5 mars 1977. — M. Nilès attire l'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la situation
faite au mouvement des pionniers de France, association agréée
nationalement qui s'est vue refuser à nouveau par son secrétariat
une subvention de fonctionnement pour 1977. Ce refus est d 'autant
plus inacceptable que l ' activité de ce mouvement dans le secteur
de l' enfance est incontestable . Il s'agit là d'une discrimination inad-
missible . C ' est pourquoi il lui demande . de bien vouloir. reconsidérer
sa décision et de prendre les mesures nécessaires pour que cette
subventio'- de fonctionnement soit accordée au mouvement des
pionniers France et que soit respecté un véritable pluralisme
dans le secteur associatif.

SANTE

Hôpitaux (reclassement indiciaire des techniciens de laboratoires
et préparateurs en pharmacie . des établissements d' hospitalissation,
de soins ou de cure publics).

36109. — 5 mars 1977 . — M. Longequeue expose à Mme le ministre
de la santé que la création d ' emplois de technicien principal et de
préparateur principal, assortis de l ' indice terminal 579 brut, dont
elle a annoncé la mise à l 'étude à deux reprises en réponse aux
questions écrites 12268 et 15832 (Journal officiel, Débats parle-
mentaires dti 14 septembre 1974 et du 25 janvier 1975) ne parait
pas, pour les techniciens de laboratoire et les préparateurs en phar-
macie du cadre permanent des établissements d'hospitalisation, de
soins ou de cure publics, compenser le déclassement subi par ces
deux catégories de personnel à la suite de l'arrêté du 16 mai 1974
modifiant le .sclassement et l 'échelonnement indiciaire de ces per -
sonnels, cet a.-rèté venant après celui du 29 novembre 1973 qui
déterminait !te nouveaux indices pour les surveillants et surveil-
lants chefs des services de laboratoire . Il lui rappelle qu'avant les
arrêtés précités les indices terminaux étaient les suivants : sur-
veillants : 455 ; préparateurs en pharmacie et techniciens : 455 ;
échelon exceptionnel : 500 ; surveillants chefs : 500. Après les
arrêtés ces indices sont devenus : surveillants : 533 ; préparateurs
en pharmacie et techniciens : 513 ; échelon exceptionnel : 533 ; sur-
veillants chefs : 579 . Ainsi a été perdue pour les techniciens de
laboratoire et les préparateurs en pharmacie du cadre permanent
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la parité qui existait précédemment avec les surveillants et sur-
veillants chefs des services de laboratoire. Cela paraît illogique si
l'on considère que le recrutement des techniciens de laboratoire
et des préparateurs en pharmacie est particulièrement difficile ;
qu 'il s ' effectue exclusivement par voie de concours sur épreuves
et que pour y participer leé candidats doivent être titulaires soit
d'un brevet de technicien supérieur, soit d' un diplôme universitaire
de technologie ou, pour les préparateurs en pharmacie, d 'un bre-
vet professionnel à long apprentissage . D 'autre part, ces catégories
de personnel ne peuvent accéder au grade de surveillant : ce grade
n'existe pas dans les pharmacies hospitalières et dans les labora-
toires seuls les laborantins peuvent obtenir cette promotion . Cepen-
dant aux termes de la réglementation en vigueur ce sont les techni-
ciens de laboratoire qui assistent les biologistes chefs de labora-

. Loire et leurs assistants pour l ' exécution des travaux et des ana-
lyses nécessitant une compétence particulière, ces techniciens pou -
vant eux-mêmes avoir des laborantins mis à leur disposition pour les
assister dans leurs tâches. Il lui demande si dans ces conditions
il ne lui parait pas équitable que les techniciens de laboratoire
et les préparateurs en pharmacie du cadre permanent des établis-
sements d' hospitalisation, de soins ou de cure publics, bénéficient "
à nouveau de la parité avec les surveillants et surveillants chefs
comme cela était le cas avant les arrêtés précités du 29 novem-
bre 1973 et du 16 mai 1974 . --

B. E. P. Sanitaire (maintien de l 'accès des titulaires
aux écoles d'infirmières).

36157. — 5 mars 1977 . — M . Huchon appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur certaines conséquences de la loi
réformant les conditions d'accès des titulaires du B. E. P . Sanitaire,
aux écoles d'infirmières . Si jusqu' à présent les titulaires du B . E . P.
Sanitaire pouvaient s'inscrire au concours d'entrée des écoles d'infir-
mières, cette voie semble leur être fermée désormais. 11 intervient
donc pour souligner les répercussions sur les débouchés de ce
B . E. P. qui sont remis fortement en question, et sur les carences
relevées dans l ' information faite, lors des inscriptions dans les
B. E. P. Sanitaire. Cette filière d'accès à la profession d'infirmière
semblait permettre un recrutement plus large et juste . C'est pour•
quoi il demande ce qu ' elle envisage de faire afin de préserver ce
B. E. P. Sanitaire, ou du moins, afin d 'éviter des carrières brisées,
faute d'information préalable.

Infirmiers et infirmières (définition des conditions d ' entrée

dans les écoles ' d 'infirmières).

36173 . — 5 mars 1977. — M. Frédéric•Dupont demande à Mme le
ministre de la santé si le Gouvernement à l 'intention de déposer
un projet de loi relatif aux conditions d 'entrée dans les écoles
d ' infirmières et quelles sont les formules d 'application prévues dans
ce projet .

Auxiliaires médicaux
(statut des manipulateurs en électro-radiologie médicale).

36199 . — 5 mars 1977. — M. Cressard appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation des manipulateurs en électro-
radiologie médicale, diplômés d'Etat . A apparaît que la possession
de ce diplôme n'offre pas à leurs titulaires les perspectives que
ceux-ci étaient en droit d'attendre Iorsqu 'ils ont été engagés à le
préparer . II lui demande en conséquence si elle n 'envisage pas de
promouvoir une étude débouchant sur le reclassement et la promo-
tion professionnelle des personnels intéressés, et, notamment, sur
l'élaboration d'un statut les concernant . Il souhaite également savoir
les raisons qui s'opposent à ce que les manipulateurs en, électro-
radiologie médicale puissent donner des soins infirmiers alors
que, à l'issue de leur première année d'études qui a été sanctionnée
par un examen ne comportant précisément que des soins infirmiers,
ils ont été ' classés infirmiers autorisés.

Sociétés mutualistes
(subvention d la mutuelle nationale des hospitaliers).

36220. — 5 mars 1977 . — M . Sénés rappelle à Mme le ministre
de la santé que l'article L. 862 du code de la santé publique
prévoit la prise en charge pendant une durée de six mois du mon-
tant des frais d' hospitalisation non remboursé par les organismes

de sécurité sociale lorsqu'un agent en activité est hospitalisé dans
un établissement public de soins, de cure ou de prévention . En
outre, la gratuité des soins médicaux et des produits pharmaceu-
tiques est également accordée, sous certaines réserves, aux per-
sonnels en activité. Toutefois, il faut souligner les difficultés aux-
quelles se heurte, dans la pratique, la mise en application de ces
dispositions. En premier lieu, l ' on observe que certains établisse-
ments, pourtant visés à l ' article L . 792, se trouvent en fait dispensés
d 'accorder à leurs personnels le bénéfice des soins gratuits, comme
en témoigne la lettre ministéreille du 4 novembre 1976, qui précise
que les hôpitaux ruraux et les maisons de redite doivent appliquer
à leur personnel les disnositiosn de l'article L. 862, mais que l 'appli-
cation de ce texte est licnitée aux possibilités qu' offrent à cet égard
les établissements, celles-ci étant elles-mêmes fonction de la nature
de leur activité . D 'autre part, dans bien des établissements, les
agents ne peuvent bénéficier de cet avantage, car les problèmes
qu 'ils rencontrent pour obtenir des consultations sur place sont tels
qu'ils sont conduits à y renoncer. C ' est ainsi que la mutuelle natio-
nale des hospitaliers et des personnels de la santé publique, orga-
nisme groupant plus de 200 000 agents hospitaliers en activité, est
amenée à se substituer aux établissements . Pour la seule année 1975,
la M . N . H . a dû verser plus de 10,5 millions de francs actuels pour
des frais de consultation et pharmacie aux agents en activité.
La M . N . H . ne perçoit pratiquement_ aucune compensation . Les
subventions accordées sont d' un mot tant dérisoire en regard des
besoins, alors que la plupart des mutuelles de fonctionnaires et
agents de l ' Etat reçoivent une aide financière importante de leurs
ministères respectifs . B lui demandé de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu 'elle envisage de prendre pour remédier
à cette situation.

Assurance vieillesse (délais impartis pour le rachat de cotisations).

36227 . — 5 mars 1977. — M . Besson appeIie l'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation de personnes qui font une
demande de rachat de cotisations au titre de l'assurance vieillesse
dans le cadre du décret n" 66-1058 du 30 décembre 1906 portant
application de la loi n" 65-883 du 20 octobre 1965 . Alors que pour
les postulants au rachat de cotisations assurance vieillesse dans le
cadre des lois des 13 juilet 1962 et 10 juillet 1965 des décrets ont
à plusieurs reprises repoussé la date limite pour effectuer le rachat
de leurs cotisations, date qui a été en dernier lieu fixée au 1 juil-
let 1979, les postulants à ces mêmes rachats de cotisations, mais
dans le cadre du décret du 30 décembre 1966 précité qui concerne
tes personnes n ' ayant pas eu une activité salariée, n ' ont pu disposer
que de deux ans à compter de la date de publication dudit décret
pour présenter leur demande de rachat de cotisations . Il lui demande
si des mesures ne pourraient pas être prises afin de faire cesser
l ' inégalité choquante de situation ainsi faite aux postulants de
rachat de cotisations vieillesse ' suivant qu 'ils évoquent les lois des
13 juillet 1962 et 10 juillet 1965 ou celle du 20 octobre 1965.

Puéricultrices (statut et carrière des puéricultrices diplômées d'Etat).

36237 . — 5 mars 1977 . — M. Gaudin attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation des puéricultrices diplômées
d ' Etat employées par les caisses d ' allocations familiales. Ces person-
nels, qui sont titulaires d ' un diplôme délivré après trois années et
demie d'études à partir du baccalauréat, voient leur situation se
dégrader par rapport aux assistantes sociales . Leur responsabilité
est cependant effective, non seulement sur le plan sanitaire et para-
médical des enfants, mais également sur le plan pénal . D' autre , part,
il apparaîtrait normal que les puéricultrices responsables d ' établis-
sements obtiennent un réel déroulement de carrière avec trois éche-
lons pour tous sans appréciations personnalisées et des coefficients
conservant la parité avec les cadres administratifs de niveau équi•
valent . II lui demande quelles mesures elle entend vendre en faveur
de cette catégorie de personnel.

Hôpitaux (participation des laboratoires hospitaliers aux recherches
et à l ' identification de certaines affections ntali0nes).

36245 . . 5 mars 1977 . — M. Gau appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur les conditions dans lesquelles l'exécution
des actes de cytologie pathologique tendant à la recherche et à
l 'identification des affections malignes autres que les hémopathies
malignes et les affections -malignes des organes hématopoïétiques
sera faite. Il semble, en effet, résulter de l'article 1°' de l'arrêté
du 4 novembre 1976 que ces actes sont réservés aux laboratoires
privés d'analyses de biologie médicale, ce qui exclut les établis .
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sements publics d 'hospitalisation de tout dépistage en ce domaine.
Au demeurant, et à supposer qu'une interprétation contraire soit
donnée, encore faudrait-il qae les laboratoires hospitaliers puissent
directement se livrer à des consultations externes pour être à
même de se livrer à ces activités . Peu de moyens pourtant suffi-
raient à ceux-ci pour prendre une part active à cette forme de
prévention, à un coût très inférieur. Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures elle compte prendre pour permettre aux
établissements hospitaliers de participer à ces activités et, à plus
long terme, quelles mesures elle envisage pour former en nombre
suil3sant des médecins cytopathologistes.

TRAVAIL

Aides familiaux (protection sociale des aides familiaux non affi-
liés au régime d'assurance des travailleurs salariés et privés
d'emploi).

36121 . — 5 mars 1977 . — M . Bouvard appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur les difficultés que connaissent les
aides familiaux privés d ' emploi . Il lui rappelle qu 'en vertu d ' une
circulaire TE n" 14/72 du 18 avril 1972, seuls peuvent prétendre au
bénéfice de l 'aide publique les aides familiaux précédemment assu-
jettis au régime d'assurance maladie des travailleurs salariés . II lui
demande s'il n 'envisage pas d ' assouplir la réglementation actuelle-
ment en vigueur afin de permettre aux aides familiaux ne relevant
pas du régime d'assurance maladie des travailleurs salariés de béné-
ficier des allocations de l 'aide publique en cas de privation d ' emploi.

Vesces (amélioration de leur régime de protection sociale).

3612 . . — 5 mars 1977 . — M . Houteer appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur la condition . de vie des veuves qui, récusant
toute mesure d' assistance, réclament la reconnaissance de droits
propres adaptés aux difficultés spécifiques qui sont les leurs, en
particulier : le bénéfice de l'aide publique accordée à toutes les
veuves demandeurs d'emploi, sans condition de travail préalable;
des emplois réservés aux veuves dans les administrations et l 'indus-
trie privée sans condition d'âge ; un assouplissement, dans tous les
régimes, des conditions requises pour obtenir la réversion ; un relè-
vement à 60 p. 100 du taux de la réversion, en harmonisation avec
la législation européenne ; un complément familial accordé aux
veuves quels que soient le nombre et l'âge de leurs enfants . Il lui
demande si les mesures susénumérées ont, dans la conjoncture
actuelle, une change d'être prises en considération, en insistant sur
l' inégalité fondamentale que représente le veuvage.

Minimum vieillesse (fixation du taux pour une personne seule
à 50 p. 100 de celui d'un ménage).

36145 . — 5 mars 1977 . -- M . Plot attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur le minimum global de vieillesse fixé depuis
le 1" janvier 1977 à 9 000 francs pour une personne seule et à
18000 francs pour un ménage. Certains frais (logement, chauffage,
etc.) étant les mêmes qu 'il s 'agisse d'une personne seule ou d ' un
ménage il lui demande si le minimum global vieillesse pour une
personne seule peut être porté à 60 p. 100 du montant des presta-
tions minimales pour un ménage.

Retraites complémentaires (extension du bénéfice de la loi
du 29 décembre 1972 aux assurés de tous les régimes spéciaux).

36169. — 5 mars 1977 . — M. Gilbert Schwartz attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des salariés et anciens
salariés qui ont été révoqués ou qui sont démissionnaires d 'un
régime spécial avec moins de quinze années d 'affiliation ; pour
ces personnes, le temps passé dans leur fonction n 'est pas repris
en compte par le régime de la sécurité sociale, lorsqu 'ils font valoir
leur droit à la retraite à l 'âge de soixante ou soixante-cinq ans;
or, jusqu'à présent, les intéressés ne peuvent prétendre à une
retraite complémentaire pour l'activité salariale qu'ils ont exercée
dans leur fonction . II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que la lui n° 72-1223 du 29 décembre 1972 soit généralisée à
tous les régimes spéciaux.

Assurance invalidité (amélioration de la majoration pour tierce
personne et des conditions d'exonération de cotisations sociales des
grands infirmes).

36181 . — 5 mars 1977 . — M. Cousté attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur les invalides classés, aux termes de l ' arti-
cle 310 du code de la sécurité sociale, en 3' groupe et qui sont dans
l ' obligation d ' avoir recours à l'assistance d ' une tierce personne pour
effectuer les actes ordinaires de la vie . La pension de ces invalides
est majbree de 40 p . 100 . Ce faux est, à l' heure actuelle, notoirement
insuffisant dans bien des cas pour permettre à l 'invalide de rémuné-
rer la tierce personne dont il a un besoin constant . Par ailleurs, les
règles applicables en matière d'exonération des cotisations sociales
au profit des grands infirmes sont également très strictes puisqu 'elles
exigent que ceux-ci vivent seuls . Il lui demande en conséquence s 'il
envisage, compte tenu de la situation particulièrement digne d'inté•
rêt des grands invalides, d 'une part, d'aménager les règles de
calcul de la majoration pour tierce personne, et, d'autre pa rt,
d 'assouplir au profit de ces derniers les possibilités d 'exonération
des cotisations sociales.

Ordre public (occupation par des clochards
de l'immeuble de la médecine du travail, avenue Bosquet, à Paris).

36191 . — 5 mars 1977 . — M . Frédéric-Dupont , signale à M. le
ministère du travail que l ' immeuble qu'occupait la médecine du
travail, 55, avenue Bosquet, a été abandonné. Depuis que les bureaux
sont fermés, l'immeuble est devenu un repaire de clochards qui jour
et nuit s'installent en haut des marches qui donnaient accès à ces
bureaux. Une femme qui semble être le chef de la bande est pério-
diquement arrêtée et conduite à Nanterre mais revient le lerde-
main . L'aspect même de l'entrée de l'immeuble 55, avenue Bosquet,
sert désormais de dortoir, de w.-c., de dépôt de bouteilles vides.
Cette bande de clochards injurie les voisins et les passants. Le parle-
mentaire susvisé demande à M . le ministre du travail les travaux
qu 'il compte effectuer pour remédier à une telle situation qui pro-
voque l'exaspération justifiée des habitants du quartier.

Assurance maladie (institution du tiers payant en matière d 'hono-
raires médicaux et pharmaceutiques pour les retraités et invalides
d'Alsace-Lorraine).

Retraites complémentaires (situation des cheminots révoqués
ou démissionnaires après moins de quinze ans de service).

36168. — 5 mars 1977. — M . Gilbert Schwartz rappelle à M. le
ministre du travail la question écrite n° 15517 du 17 janvier 1976
e cheminots (retraites complémentaires de la S . N. C . F. des ouvriers
révoqués ou démissionnaires après moins de quinze ans de service) a.
La réponse faite par M. le ministre du travail : «la loi du 29 décem-
bre 1972, n° 72-1223, portant généralisation de .la retraite complé-
mentaire au profit des salariés et anciens salariés, prévoit l ' affilia-
tion de tous les salariés assujettis à titre obligatoire, à l'assurance
vieillesse du régime gé, :éral de sécurité sociale . Les régimes spé-
ciaux, tel celui de la S . N . C. F . ne sont pas visés par ladite loi . ..
Une étude est actuellement menée avec les divers départements
concernés afin qu ' une solution puisse être donnée à cette affaire n.
II lui demande de lui faire connaitre les résultats de cette étude
sur cette affaire ; quelles mesures il compte prendre pour la mise
en application .

36193. — 5 mars 1977 . — M . Seitlinger attire l'attention de M. le
ministre du travail sue l'urgence qui s' attache à l'institution du tiers
payant en matière d 'honoraires médicaux et pharmaceutiques en
faveur des retraités et invalides qui bénéficient d'un remboursement
au taux de 100 p . 100. Il lui demande de veiller à ce que dans les
trois départements d'Alsace et de Moselle cette mesure sociale
puisse trouver application dans un délai rapproché . La caisse régio-
nale de Strasbourg ayant donné son accord, il y aurait lieu de veiller
à ce que la caisse nationale mette cette mesure en application dans
tes meilleurs délais.

S. N. C . F'. (attribution du billet de congé annuel d tarif réduit
aux travailleurs privés d'emploi).

36194. — 5 mars 1977 . — M . Seitlinger demande à M. le ministre
du 'travail de dégager, malgré les contraintes budgétaires de l'exer-
cice 1977, les moyens nécessaires au financement du billet de
chemin de fer des congés annuels à tarif réduit en faveur des
chômeurs qui en sont actuellement privés . Compte tenu de l'imper-
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tance du déficit de la S . N. C . F., couvert par le budget de l'Etat, il
parait dérisoire de priver les chômeurs de cet avantage social et
par voie de conséquence de les pénaliser alors qu ' ils se trouvent déja
dans une situation défavorable . Au surplus, la dépense ne peut pas
être importante. Cette affaire de solidarité s' impose à la nation.

Assurance maladie et assurance invalidité
( re valu risat io u des indemnités journalières).

36196. — 5 mars 1977. — M . Hemel appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur le fait que le dernier arrêté interministériel
de revalorisation des indemnités journalières versées au titre de
l' assurance maladie et des accidents du travail date du 19 septem-
bre 1975 . Il lui rappelle que le pl :fond de la sécurité sociale a été
modifié par le décret du 29 décembre 1975, et que les assurés sociaux
percevant les indemnités journalières se trouvent de ce fait péna-
lisés mir rapport aux autres Catégories de salariés. 11 lui demande
en conséquence s'il n 'estime p as opportun, d 'une part de procéder
rapide .sent à la revalorisation des indemnités journalières, d'autre
part de f :ire en sorte que ces revalorisations aillent de pair avec
les modifications du plafond des cotisations de la sécurité sociale.

Allocations de chômage (protection sociale des anciens militaires
de carrière reconvertis dans le secteur privé et privés d 'emplois).

36198 . — 5 me 1977. — M. Cressard expose à M. le ministre
du travail que l 'article 2 de l 'annexe au règlement du régime d 'aile'
catin is spéciales relative à la situation des travailleurs sans emploi
âgés de plus de soixante ans, à l ' accord national interprofessionnel
du 27 mars 1972 modifié sur la garantie de ressources, fixe les
conditions à remplir pour bénéficier des dispositions de l 'accord.
C 'est ainsi que le paragraphe f exclut les salariés ayant fait pro-
céder à la liquidation d ' une pension de vieillesse de la sécurité
sociale. Par voie d ' extension, l'U .N .E.D.I.C . a décidé que par pen -
sion de vieillesse de la sécurité sociale ii fallait entendre, d 'une
façon générale, toute pension, retraite ou rente liquidée en appli-
cation du régime légal qu'il s ' agisse du régime générai, d ' un régime
spécial c'u d ' un régime particulier et que la pension, la retraite ou
la rente soit complète ou proportionnelle . C 'est ainsi que les anciens
militaires titulaires d'une pension de retraite du code des pensions
civiles et militaires de retraite sont exclus de la garantie de res-
sources . La situation de ces personnels est pourtant toute différente
de celle des bénéficiaires d 'une pension de vieillesse de la sécurité
sociale. En effet, la pension de vieillesse est attribuée après un choix
délibéré alors que tes militaires de carrière, et plus particulière-
ment les sous-officiers et les officiers-mariniers, sont dans l 'obliga-
tion de procéder à leur reconversion de par les dispositions de la
loi du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires. Aux
termes de cette loi la grande majorité des sous-officiers et officiers-
mariniers doit quitter le service de l 'Etat entre trente-six ans et
quarante-sept ans et, de ce fait, bénéficie d' une pension à jouis-
sance immédiate. Il s'agit donc ce qui les concerne d ' un régime
obligatoire qui ne laisse aucune possibilité de choix . Compte tenu
de ces conditions toutes particulières il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour permettre aux anciens militaires de
carrière reconvertis dans le secteur privé et touchés par des mesures
de licenciements de bénéficier intégralement de la garantie de
ressources instituée par l 'accord national interprofessionnel du
27 mars 1972.

Permis de conduire (assouplissement des conditions d 'examen
en faveur des travailleurs immigrés titulaires d 'un permis étranger).

36211 . — 5 mars 1977 . — M . Welsenhorm appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur la récente prise de position des pou-
voirs publics au sujet du permis de conduire délivré à l ' étranger
et, dans certaines conditions, à des immigrés vivant en France. La
loi française ne considère comme valable un permis de conduire
délivré à l ' étranger que si son titulaire a passé les épreuves cor-
respondantes alors qu'il réside à plein temps dans ce pays . Par
contre, un permis obtenu à l ' étranger à une époque où la résidence
principale de son titulaire était en France n'est pas reconnu . Il
semble que jusqu' au 1' janvier 1977 cette réglementation a été
appliquée avec une très large indulgence dans la mesure où aucun
immigré, quelles qu'aient été les conditions d'obtention de son per-
mis à l'étranger, n'avait été inquiété . Or récemment, vraisemblable-
ment pour mettre fin à des abus dans ce domaine, les forces de
gendarmerie et de . police semblent avoir reçu des consignes visant
à une application stricte de la réglementation . Une telle décision
est très lourde de conséquences. En effet, de nombreux immigrés
conduisent en véhicule alors qu'ils sont considérés légalement

comme n 'étant pas titulaires du pern is de conduire. Igiiora :a de
bonne foi leur situation irrégulière ih ne sont pas conscients du
danger que cela constitue pour eux, tant sur le plan pénal que sur
celui de la responsabilité civile, étant do.iné que les assurances, qui
ont accepté le permis comme valable, refusent de prendre en
charge un sinistre dès lors que l'administration ne reconnaît plus
ce permis. Pour régulariser leur situation, ils n'ont d 'autre solution
que de repasser leur permis en France avec toutes les difficultés
que cela implique : frais d 'inscription et d' auto-école, délais, néces-
sité de passer un examen dans une langue étrangère . Par ailleurs,
ils sont privés, au moins momentanément, de l'usage de leur véhi-
cule alors que celui-ci est devenu pour certains d'entre eux indis-
pensable pour la vie quotidienne et qu 'ils continuent à supporter
une partie des charges financières inhérentes à la possession d ' une
voiture . Sans méconnaître les raisons qui ont pu pousser les auto-
rités à appliquer plus strictement la réglententalion existante, il
apparaît souhaitable que les intéressés puissent repasser les épreuves
du permis de conduire en France dans des conditions adaptées à
leur situation afin d ' atténuer le sentiment d 'injustice que cette déci-
sion suscite chez eux . Il lui demande en conséquence que des
mesures soient arrètées, conjointement avec son collègue M . le
ministre de l'équipement, afin d ' assouplir à l'égard des intéressés
les conditions de passage des épreuves notamment en ce qui
concerne les frais d'inscription, les délais et la difficulté des
épreuves en leur offrant, par exemple, la possibilité de passer
celles-ci dans leur langue natale.

Entreprises de surveillance et de gardiennage

(bien-fondé du régime d'équivalences en vigueur).

36232. — 5 mars 1977 . — M . Mexandeau demande à M . le ministre
du travail s'i' . est bien normal que les entreprises de surveillance
et de gardiennage qui emploient un fort pourcentage d' anciens
sous-officiers soient soumises au régime dit des équivalences dans
la proportion de 40/54'. Cette équivalence lui semble-t-elle encore
justifiée eu égard à la multiplicité des tâches confiéesà ces person-
nels dans un des rares secteurs d 'activité où elle est aussi forte.

Allocations prénatales (bénéfice des allocations pour les épouses
de coopérants qui subissent leurs examens médicauxs hors de

France ou d 'Algérie).

36247. — 5 mars 1977 . — M . Gau signale à M. le ministre du
travail l ' injustice de ia réglementation en vigueur qui exclut du
bénéfice des allocations prénatales les épouses de coopérants qui
subissent leurs examens médicaux hors du territoire métropolitain.
Il lui fait remarquer le caractère absurde d 'un règlement, qui fait
une exception en faveur des femmes de coopérants résidant en
Algérie, mais qui supprime cette allocation à l 'ensemble des autres
coopérants relevant pourtant du même statut, astreints aux mèmes
charges et bénéficiant des mêmes avantages . Il lui demande dans
quel délai il compte faire rétablir la parité de traitement entre
toutes les épouses de jeunes gens effectuant leur service national
en France, en Algérie, ou ailleurs.

Assurance décès (attribution d'un capital-décès aux ayants droit de

l 'assuré retraité inactif du régime des travailleurs non salariés

non agricoles).

36256. — 5 mars 1977 . — M. Le Theule rappelle à M. le ministre
du travail qu'en application des dispositions du décret n" 75 . 19 du
8 janvier 1975 relatif au régime d 'assurance invalidité-décès des
travailleurs non salariés des professions industrielles et commer-
ciales et de l'arrêté de la même date portant approbation du règle-
ment de ce régime le décès d'un assuré, travailleur non salarié
de l'industrie et du commerce, ouvre droit à l ' attribution d 'un
capital-décès de 5 000 francs mais que cette attribution n 'est faite
que si le décès intervient au cours de l' activité de l ' assuré. il lui
demande s ' il n'estime pas souhaitable de supprimer la condition
d'activité afin que le décès de l'assuré retraité inactif entraîne lui
aussi, et comme dans le régime artisanal d'assurance décès, le
versement d' un capital même réduit aux ayants droit de l ' assuré.

Assurance vieillesse (avis de droit de liquidation de leur retraite

aux préretraités).

36258. — 5 mars 1977. — M . Naveau expose à M. le ministre du
travail qu'en application de l'article 70-3 du décret du 29 décem-
bre 1945 la retraite des assurances sociales est accordée aux ayants



5 Mars 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

955

droit à partir du premier jour du mois qui suit la réception de la
demaude. Ces dispositions s 'appliquent à ceux qui sont en activité
jusqu'à leu_ départ en retraite et ils sont prévenus par le service
social de leur entreprise ou par leur syndicat . Par contre, ceux
qui sont en préretraite entre soixante et soixante-cinq ans ne sont
pas avisés et peuvent ainsi perdre plusieurs mois de pension . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin de remédier aux
insuffisances de la loi qui n 'a pas prévu ces cas particuliers.

Chômage (suppression de l'obligation de la signature de la carte
tous les quinze jours par les travailleurs privés d'emploi).

36260. — 5 mars 1977 . — M . Depietri expose à M . le ministre du
travail que des milliers de sidérurgistes, de mineurs de fer, de
travailleurs des petites et moyennes entreprises sont menacés de
'icenciement de par la volonté du patronat et du Gouvernement.
li ces menaces se réalisaient des milliers d'hommes et de femmes,
ayant pour beaucoup d'entre eux plus de quarante ans de service
dans la même entreprise, sidérurgistes ou mineurs de fer de père
en fils, médaillés du travail, à la veille de la retraite, se verraient
brusquement obligés de venir tous les quinze jours signer leur carte
de chômeur en mairie. Il est-d ' ailleurs à remarquer que la France
et l 'Italie sont en Europe les seuls pays encore à pratiquer cette
méthode, tous les autres pays faisant signer un formulaire sur l ' hon-
neur de leur qualité de chômeur. Aussi il lui demande s 'il ne croit
pas nécessaire de supprimer la pratique vexatoire de la signature
de la carte tous les quinze jours, à tous les chômeurs, et de la
remplacer par un formulaire sur l 'honneur au début de la qualité
de chômeur .

UNIVERSITES

Réfugiés du Cambodge irelogement des étudiants réfugiés
à la maison du Cambodge de la cité universitaire de Paris).

36132. — 5 mars 1977 . — M. Frédéric-Dupont signale à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités qu ' un très grand nombre d ' étu-
diants cambodgiens, échappés des massacres de leur pays ou se
trouvant en France au moment où leur famille a été assassinée,
sont actuellement sans abri. Il lui demande les mesures nu 'elle
compte prendre pour que la maison du Cambodge à la cité univer-
sitaire, actuellement fermée, soit mise à la disposition des étudiants
réfugiés du Cambodge qui se trouvent dans le plus grand dénue-
ment. Il lui signale que quatre-vingt chambres pourraient être ainsi
utilisées . Il souhaite savoir à quel moment cette solution pourrait
prendre effet.

Coopérants (conditions de reclassement des personnels non titulaires
de t'enseignement supérieur dans les universités françaises).

36136. — 5 mars 1977. — M. Charles Bignon attire l' attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation du
personnel non titulaire de l'enseignement supérieur ayant servi
en coopération et ayant réussi à être recruté aux fins de titulari-
sation par une université française . En l 'état actuel des choses,
l'indice de rémunération, en France, de cette catégorie de personnel
est déterminé sans référence aucune aux services antérieurement
accomplis en coopération. Pour prendre un exemple pratique, un
enseignant en coopération faisant fonction de maître-assistant
pourra avoir un traitement calculé sur la base de l 'indice 545
sinon plus . Or, une fois intégré dans une université française, ce
même enseignant débutera en tant que maître-assistant stagiaire à
l'indice 475 et cela en dépit des nombreuses années de service
qu' il aura pu accomplir outre-mer. Cette diminution de traitement
porte préjudice non seulement aux enseignants concernés mais
aussi aux intérêts bien compris de la politique française de coopé-
ration . Les difficultés de carrière rencontrées par les personnels
non titulaires de l'enseignement supérieur en coopération sont
suffisamment connues blocage du processus de titularisation et de
promotion de corps depuis le mais de janvier 1976, difficultés, voire
impossibilité dans les faits, d'être recruté par une université fran-
çaise en raison de la pratique universitaire du «recrutement
local » . Faut-il donc ajouter à cette liste d'obstacles celui résultant
de l ' absence de prise en compte des services accomplis antérieure-
ment pour le calcul de la rémunération . Tout se passe en définitive
comme si la République entendait pénaliser ceux de ses ressortis-
sants qui ont choisi d 'émigrer pour propager sa culture et son
savoir . Il est à craindre, dans ces conditions, un tarissement du
recrutement d ' enseignants de qualité. C 'est pourquoi il lui demande
quelles mesures elle entend prendre en faveur du personnel venant
de la coopération pour enrayer une telle évolution .

Médecine (médiocrité du taux français de médicalisation).

36138 . — 5 mars 1977 . — M . Rolland expose à Mme le secrétaire
d ' Etat aux universités que la France n'arrive qu ' au dix-septième
rang mondial en ce qui concerne le taux de médicalisation et lui
demande si la sélection pratiquée en matière d ' études médicales
n 'est pas de ce fait exagérément sévère et ne tend pas davantage
à la défense d'intérêts corporatifs qu 'à celle de l' intérét général
bien compris.

Etabfissentents universitaires (diplômes délivrés par le centre
d'études littéraires et scientifiques et champ d'action de cet
établissement).

36182. — 5 mars 1977 . — M. Cousté rappelle à Mme le secrétaire
d ' Etat aux universités qu ' une initiative intéressante avait été prise
peur accroître les débouchés oiTeri. aux étudiants de formation
littéraire, par la création en 1965 du centre d 'études littéraires
et scientifiques (C. E. L. S. A.), transformé en 1968, dans le cadre
de la loi d'orientation, en unité d ' enseignement et de recherche ayant
la forme d ' un établissement public à caractère scientifique et culturel.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer : 1" quel a été le nombre
de diplômes délivrés par cette U . E . R . depuis 1970 ; 2° si, confor-
mément aux suggestions du comité central d 'enquête sur le coût et
le rendemeri des services publics, son extension a pu être réalisée,
sur le plan géographique et sur le plan des professions.

Etablissements universitaires (rétablissement de deux postes
d'assistant et de maître assistant à l 'université de Touiouse-Le Mirait).

36223. — 5 mars 1977 . — M . 4ndrieu demande à Mme le secrétaire
d' Etat aux universités quelles mesures elle compte prendre pour
reconsidérer la suppression de deux postes d'assistant et de maître
assistant qui avaient été déclarés vacants à l ' université de Toulouse-
Le Mirail . Une telle décision, dont le conseil n ' a été à aucun moment
prévenu, est particulièrement injuste car elle intervient après l ' ampu-
tation sévère du contingent d ' heures supplémentaires et au moment
où des dispositions étaient prises pour opérer les transferts de postes
au profit des disciplines les plus déficitaires.

Instituts ttniversitaires'de technologie (effets et conséquences
des mesures consécutives à :a politique d ' austérité).

36230 . — 5 mars 1977 . — M. Mexandeau appelle l 'attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur le fait que son silence depuis
plusieurs semaines avait laissé espérer aux présidente et directeurs
d'1. U. T. que leurs établissements seraient épargnés par sa politique
d'austérité. Il lui demande de préciser ses intentions concernant la
réduction de la durée des enseignements et l' augmentation des
obligations de service des enseignants en indiquant si les mesures
annoncées s'inscrivent dans la politique de restriction définie par
M. le Premier ministre. Il lui demande si elle n'estime pas néces-
saire, à quelques semaines des élections municipales, de publier
dès maintenant la liste des départements d ' I. U. T. dont la fermeture
est envisagée, de manière que les électeurs ' soient juges des
conséquences de ces fermetures sur le développement régional, la
formation professionnelle et l'emploi.

Bibliothèques (durée du travail et régime des congés
des conservateurs et des sous-bibliothécaires).

36234. — 5 mars 1977. — M. Philibert appelle l' attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur un problème qui a déjà fait
l 'objet, le 7 février 1970, d ' une question écrite de M. Delorme . Des
difficultés apparaissent de' plus en plus fréquemment à propos de
la durée du travail et des congés des conservateurs de bibliothèques
et des sous-bibliothécaires . Le rôle d ' enseignant joué par ces fonc-
tionnaires est reconnu par le fait qu'ils bénéficient de l'indemnité
forfaitaire spéciale attribuée aux personnels enseignants : arrêté
du 10 août 1955 visant les conservateurs, confirmé par le décret du
23 décembre 1970 relatif aux bibliothèques universitaires, article 1",
4' alinéa, ainsi libellé : s Ces services ont une mission d'orientation,
d' étude, de recherche et d 'enseignement bibliographique et documen-
taire. » Dans ces conditions, il lui demande s 'il ne lui parait pas
équitable de faire bénéficier les conservateurs de bibliothèques et les
sous-bibliothécaires au moins des mêmes horaires hebdomadaires et
des mêmes congés que les personnels des bibliothèques de C. E . S.
et des lycées.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Veuves (allocations de chômage des veuves ayant eu le statut social
de (i tierce personne » auprès d ' un mari infirme).

31978 . — 2 octobre 19'6. — M . Besson attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur la situation des veuves qui, ayant servi de
e tierce personne e à mur mari, se voient privées dès leur décès de
l'allocation qu 'elles recevaient à ce titre sans pouvoir prétendre à
quelq .se droit en matière d 'allocation de chômage. Dans une réponse
à la question écrite n" 26245 du 14 février 1976, concernant la pro-
tection sociale et l'emploi des veuves, il a été précisé que le secré-
tariat d ' Etat à la condition féminine avait « procédé à une étude
maintenant très avancée » de ces questions . En conséquence, il lui
demande si cette étude est terminée et si elle a pu aboutir à des
conclusions permettant d 'apporter une solution à des situations
comme celle décrite ci-dessus.

Réponse . — Les études effectuées à l 'initiative du secrétariat
d 'Etat à la condition féminine ont été à l ' origine de différentes
dispositions d 'ordre législatif et réglementaire qui ont permis au
cours des derniers mois d'améliorer sensiblement la situation des
personnes faisant l 'objet des préoccupations exprimées par l 'hono-
rable parlementaire. En ce qui concerne tout d'abord . la protection
sociale des veuves, la législation récente s 'est attachée en priorité
à améliorer les conditions d'ouverture des droits à pension de
réversion. En effet, la loi du 3 janvier 1975 a permis au conjoint
survivant de cumuler dans certaines limites sa pension de réversion
avec des avantages personnels de vieillesse et d'invalidité . De plus,
en application de la loi du 4 juillet 1975 et dans l' attente de la
généralisation de la sécurité sociale qui doit intervenir au plus tard
le 1"' janvier 1978, les ayants droit de l'assuré décédé continuent à
bénéficier des prestations en nature du régime obligatoire d 'assu-
rance maladie-maternité pendant un délai d'un an ou jusqu 'à ce que
le dernier enfant à charge ait atteint l 'âge de trois ans. La loi du
3 janvier 1975 permet, d'autre part, aux femmes chargées d e famille
qui ne relèvent pas à titre personnel d ' un régime obligatoire d' assu-
rance vieillesse de s 'assurer personnellement pour ce risque dès lors
qu ' elles se consacrent à l'éducation d'au moins un enfant âgé de
moins de vingt ans . En second lieu, des mesures ont été prises pour
faciliter l ' accès à l 'emploi et la réinsertion professionnelle des
veuves. D ' une part, aucune limite d 'âge pour se présenter aux
concours de la fonction publique n ' est opposable aux femmes se
trouvant dans l' obligation de travailler après la mort de leur mari.
D 'autre part, la loi du 9 juillet 1976 reconnaît une priorité aux
veuves pour l 'accès aux cycles et stages de formation professionnelle.
Ainsi en 1975, une centaine de conventions passées au niveau régio-
nal ou national ont permis la formation d 'environ 5 500 mères de
famille désirant reprendre un emploi. En troisième lieu, la solution
du problème de la garde des enfants est apparue Impérative pour
les mères de famille seules qui travaillent . Le bénéfice de l'allo-
cation pour trais de garde a donc été étendu aux personnes seules
exerçant une activité professionnelle. En outre les femmes seules,
contrairement aux femmes mariées, peuvent cumuler l 'allocation de
frais de garde et l'allocation de salaire unique . Par ailleurs, depuis
la loi de finances pour 1976 les chefs de famille célibataires, veufs
ou divorcés peuvent déduire dans certaines limites, de leurs revenus
professionnels les frais de garde de leurs enfants de moins de trois
ans. Enfin, depuis la loi du 9 juillet 1976, un revenu minimum est
garanti aux mères de famille seules et donc aux veuves ayant un.
ou plusieurs enfants à Charge . Le versement de cette allocation dite
de « parent isolé » est assuré pendant au moins un an après le
veuvage et tant que le plus jeune enfant n 'a pas atteint l'âge
de trois ans.

ECONOMIE ET FINANCES

Logements sociaux (1. L . M . 72) (bénéfice des prêts
complémentaires créés pour couvrir les revisions des prix des marchés).

9946. — 30 mars 1974. — M . Cousté rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l'arrêté ministériel du 6 décem-
bre, 1973, publié au Journal officiel du 19 décembre 1973, prévoit la
création de prêts complémentaires couvrant les revisions de prix
des marchés consentis pour une durée identique à celle du prêt
principal au taux . de 6,80 p. 100 en faveur des organismes d ' H .L.M.
Ce texte ne s'applique pas aux logements I.L.M. 72 construits par

des sociétés d' économie mixte de construction et il semble qu ' il y ait
là un regrettable oubli . Une pareille omission s' était d ' ailleurs déjà
produite à l'occasion de la suppression de l ' exonération d'imposition
foncière, une instruction ministérielle du 8 novembre 1972 ayant,
fort heureusement, précisé ultérieurement que les logements E.L .M . 72
bénéficieraient du maintien de l'exemption dans les mêmes condi-
tions que les appartements construits par les organismes d 'H.L.M.
11 lui demande s ' il n ' estime pas parfaitement justifiée l 'extension
des dispositions de l'arrêté ministériel précité du 6 décembre 1973
aux logements I. L . M . 72.

Réponse . — Le régime des prêts complémentaires pour revision de
prix accordés aux organismes d'Il . L. M ., tel qu'il a été modifié par
l'arrêté du 6 décembre 1973, ne s' applique pas aux immeubles à
loyer moyen H.L.M.) pour un motif essentiel : les prêts I.L.M.
ont en effet pour Caractéristique, à la différence de tous les autres
financements locatifs assurés par la caisse de prêts aux H.L .M.
(H. L . M ., P. L. R., P. S. R . et I . L. N.), d ' être forfaitaires et non calcu-
lés en pourcentage du prix de revient maximum de base du loge-
ment. Le principe du prêt forfaitaire, qui caractérise le régime de
financement du secteur locatif intermédiaire, a pour corollaire que
le financement des revisions de prix doit être assuré soit par les
fonds propres de l 'organisme constructeur, soit par la participation
des employeurs à l 'effort de construction, soit enfin par des
concours de caisses de retraite ou établissements financiers divers.
Un financement complémentaire des I .L.M . est cependant assuré
par les caisses d'épargne aux sociétés d ' économie mixte (dont le
financement principal est assuré par le Crédit foncier) à hauteur de
50 p . 100 du prêt principal en zone I, et de 40 p . 100 tiens les
zones II et III. Cette disposition assure ainsi l 'égalité de situation
des sociétés d'économie mixte et des organismes d ' H.L.M. qui
réalisent des logements I. L . M ., ce qui parait de nature à répondre
au voeu exprimé par l 'honorable parlementaire. Il convient enfin
de rappeler que, par un arrêté en date du 3 décembre 1975, le
montant du prêt forfaitaire a été très fortement majoré, diminuant
ainsi la nécessité de recourir à des financements complémentaires.

Taxe locale d 'équipement (exonération pour les serres de production).

32530. — 20 octobre 1976. — M. Aubert rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que le décret du 12 août 1976, en
modifiant l'assiette de la taxe locale d ' équipement, a réintroduit
dans l'assiette de cette taxe les serres de production . De longues
et multiples démarches de la profession agricole, appuyées par
les parlementaires, avaient permis par un décret en date d 'août 1970
l ' exclusion des serres de production de l 'assiette de la taxe locale.
Les arguments parfaitement justifiés qui avaient été invoqués sont
les suivants . l'institution de cette taxe a pour but de faire parti-
ciper les constructeurs aux dépenses d'infrastructure que les collec-
tivités locales sont amenées à réaliser en fonction des impératifs
d 'une urbanisation croissante. En aucune façon, la construction de
serres n'entraîne pour la collectivité un effort de ce type . L'exclu.
sien des serres du champ d' application de cette taxe résulte en toute
logique de la finalité même des textes qui l'instituent ; les serres
ne constituent ni des bâtiments ni des hangars agricoles : ce sont

' des surfaces d 'exploitation couvertes qui participent directement à
l'activité de production ; elles n'ont été soumises à des demandes
d ' autorisation de construire qu'au regard de la protection des sites ,
elles ne sont pas passibles de la contribution foncière des propriétés
bâties ; elles n'ont rien de comparable avec des bâtiments quant
à la pérennité : amenés à les modifier souvent, les horticulteurs
seraient gravement pénalisés par des applications successives de
cette taxe ; enfin, cette taxe constituerait une charge dispropor-
tionnée pour les horticulteurs ide l'ordre de 2,25 francs à 3,75 francs
au mètre carré selon le taux de la taxe), les surfaces couvertes
étant très supérieures en horticulture à ce qu 'elles sont dans les
autres catégories d 'exploitations agricoles. Actuellement ces argu-
ments restent toujours valables, mais il s'y ajàute les difficultés de
l'agriculture liées à la sécheresse et à la situation très délicate
de l'horticulture en raison de la .concurrence des pays du bassin
méditerranéen, concurrence encore plus forte depuis l ' adhésion de
la Grèce et de l 'Espagne au Marché commun et l 'ouverture des
frontières aux pays du bassin méditerranéen . Au moment oit le
Gouvernement prend, à juste titre, un certain nombre de mesures
en faveur de l 'agriculture, il lui demande de bien vouloir faire
étudier à nouveau le problème de l ' exclusion des serres de pro-
duction de l'assiette de la taxe locale d ' équipement

Réponse. — Il est rappelé que la taxe locale d 'équipement est
assise sur les surfaces de plancher hors-oeuvre, dont la définition, jus-
qu'à l 'intervention de la loi du 31 décembre 1975 portant réforme
de la politique de l ' urbanisme, était fixée par décret . Or, la loi
du 31 décembre 1975, par l ' institution d'un plafond légal de densité
constitué par le rapport entre les surfaces de plancher hors-oeuvre
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et la surface du terrain, siège de la construction, a donné
une définition légale de ces surfaces hors-oeuvre, qui s ' impose au
Gouvernement aussi bien en matière d ' urbanisme qu'au plan fiscal,
que ce soit le domaine des droits de construire institués par cette
même loi, ou celui de la taxe locale d ' équipement . Les nouvelles
dispositions du code de l'urbanisme disposent désormais que, pour
le calcul des surfaces hors-oeuvre, ne sont déduits des surfaces
construites que les planchers correspondant aux sous-sols et combles
non aménageables pour l ' habitation ou -l' exploitation ainsi que les
aires de stationnement des véhicules des occupants et usagers de
l 'immeuble. Cette nouvelle définition des surfaces hors-oeuvre a donc
conduit à supprimer l ' exonération de la taxe locale d 'équipement,
dont bénéficiaient jusqu' alors les serres de production, qui consti-
tuent des surfaces d ' exploitation. Toutefois, cette nouvelle défini.
tien de la notion

	

surface de plancher hors-oeuvre a donné lieu
à des difficultés supplication, notamment dans le domaine de
l ' urbanisme. C 'est pearquoi la loi n" 76-1285 du 31 décembre 1976
portant réforme du code de l ' urbanisme prévoit, dans son article 4-1,
une modification de l 'article L . 112-7 de ce code, qui conduit à
exclure des surfaces de plancher hors-oeuvre « les surfaces annexes
des bâtiments d 'exploitation agricole n . Le problème posé par l'hono-
rable parlementaire devra être étudié dans le cadre de ces dispo-
sitions .

Commerce de détail

(mesures en faveur des commerçants spécialisés dans la crémerie).

33238 . — 11 novembre 1976 . — M . Hamel rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que de nombreux petits commer-
çants spécialisés dans la vente au détail du lait, du beurre, du
fromage et des oeufs, redoutent la cessation de leur activité si le
blocage de leurs marges est maintenu dans les conditions actuelles
qui, selon leurs estimations, les obligent à distribuer ces produits
à perte, leur marge autorisée étant sensiblement inférieure à leurs
charges dexploitation . q lui demande quels aménagements il compte
apporter au système actuel de taxation et dans cette perspective
quelle concertation il va organiser sans délai avec les représen-
tants de cette profession pour aboutir à des décisions conciliant
la lutte contre l'inflation et le maintien en activité du petit com-
merce spécialisé dans la vente du lait, du beurre, du fromage et
des oeufs.

Réponse . — Les marges de commercialisation au stade de détail
du beurre et du lait entier pasteurisé sont limitées depuis de nom-
breuses années afin de permettre aux consommateurs de se pro .
curer, à des prix raisonnables, ces produits de large consommation . Il
convient de noter que la marge concernant le lait entier pasteurisé
a été relevée à plusieurs reprises au cours de ces dernières années.
Par ailleurs, les marges prélevées tant sur les laits pasteurisés
demi-écrémés ou totalement écrémés, que sur les laits stérilisés
et U.H . T. dont la vente progresse constamment, sont demeurées
pratiquement libres jusqu 'à l'intervention du gel des prix en septem-
bre 1976 . Quant à la limitation des marges de vente au détail des
oeufs et des fromages à pâte pressée cuite (emmenthals et gruyères
notamment) instaurée par les arrêtés n" 76-91/P et 76-92/P du
2 septembre 1976, elle s 'est avérée nécessaire afin de stabiliser,
en période de lutte contre l'inflation, les prix de vente de produits
dont les cours à la production avaient tendance à progresser . En
outre, selon une enquête des services de la direction générale de
la concurrence et des prix, les coefficients multiplicateurs appliqués
par les détaillants avaient notablement augmenté de 1974 à 1976,
tant pour la ventre des oeufs que pour celle des gruyères et emmen-
thals ., Néanmoins, les coefficients multiplicateurs fixés par les
arrêtés susvisés du 22 septembre 1976 ont-été établis compte tenu
du niveau moyen atteint par le commerce indépendant . Par ailleurs,
il ressort de la même enquête que la marge prélevée à l 'occasion
des ventes de fromages non taxés et de yaourts est égale ou parfois
bien supérieure à celle constatée pour l'ensemble des produits
alimentaires . Or, la consommation de fromages progresse plus forte-
ment que celle des produits de crémerie soumis à une limitation
des marges (lait et beurre notamment) . Il ne semble donc pas que
la rentabilité des commerçants spécialisés en produits laitiers et
avicoles soit profondément 'affectée par l'ensemble des mesures de
limitation de leurs marges. Face à l'objectif de modération des prix
que le Gouvernement s 'est fixé pour 1977, il ne parait pas possible
de modifier les niveaux des marges de détail ainsi fixés . En ce qui
concerne les produits non soumis à une taxation particulière, lè
régime des prix a été assoupli dès le 1' , janvier 1977 . Après le gel
des prix ou des marges en valeur absolue, la plupart des produits
sont désormais soumis au régime de la stabilité de marge moyenne
en va l eur relative avec possibilité de modulation pour'l'ensemble
de l'activité ou par familles de produits.

Communes (reclassement indiciaire
des directeurs des services administratifs municipaux).

33354. — 18 novembre 1976 . — M. Cornet-Gentille expose à M . la
Premier ministre (Economie et finances) que la parité qui existait
entre les directeurs des services administratifs municipaux et :es
chefs de division des préfectures lors du reclassement général des
fonctionnaires en 1948 a, par suite de reclassements successifs,
depuis longtemps disparu sur le plan indiciaire, au détriment des-
fonctionnaires municipaux, alors que cette parité est toujours
reconnue par tous, y compris par les ministres eux-mêmes . Attirant
son attention sur le profond mécontentement et les très anciennes
revendications de ces directeurs de servi ces administratifs, souvent
absorbés par des services très lourds et dont l ' échelle indiciaire est
la seule à .n'avoir jamais été améliorée depuis plus de treize ans,
contrairement à celles de tous les emplois de tous grades, il lui
demande si les intéressés peuvent espérer obtenir le reclassement
qu ' ils souhaitent depuis très longtemps, reclassement auquel devrait
être subordonnée la réforme actuellement els cours, tendant à la
création du grade d'attaché.

Réponse — Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
directeurs des services administratifs des communes sont bien
alignés, dans les grandes villes, sur les chefs de division des pré-
fectures. En outre, à l 'occasion de la réforme, actuellement à
l 'étude, des emplois administratifs des communes, liée au projet
de création de l 'emploi d 'attaché communal, est actuellement
examinée la possibilité de créer des emplois de directeur des
services administratifs dans certaines communes de moins de
80000 habitants et de simplifier leurs échelles indiciaires.

Libertés publiques (restrictions
à leur exercice pour un fonctionnaire des impôts).

33395 . — 19 novembre 1976 . — M . Main Vivien attire l ' attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les mesures
prises à l'encontre de M. Jacques Blache exerçant en Seine-et-
Marne les fonctions d' inspecteur des impôts . Les difficultés ren-
contrées par ce fonctionnaire découlent en réalité de sa candidature
lors des dernières élections cantonales et des pressions qui furent
exercées par certains de ses supérieurs hiérarchiques afin d 'obtenir
son retrait et, conséquemment, de faciliter l 'élection d'un candidat
U . D. R. Acceptant en outre de participer à l ' émission du Petit
Rapporteur, comme acteur, décidé à' décrisper certains aspects
bureaucratiques de t'administration des,, im; ôts, ce fonctionnaire
devenait ainsi une cible politique bien que sur le plan professionnel
rien ne pût lui être reproché. En effet, le rapport établi par le
directeur des services fiscaux de Seine-et-Marne indique notamment
que e M. Blache ne prête à aucune critique sur le plan profes-
sionnel e mais « qu'il devait mesurer ses expressions » (sic) . Or
dans l'arrêté du 16 septembre 1976 pestant sanction disciplinaire
à son encontre on peut lire : « En se livrant à une imputation
de caractère politique, M. Blache a manqué à l'obligation de neu-
tralité . e Une question grave se pose : y aurait-il désormais obli-
gation de neutralité politique, même en dehors du service pour
l ' ensemble des fonctionnaires . S'il en était ainsi, à quelques mots
de scrutins locaux et nationaux, il serait permis d'éprouver de
légitimes inquiétudes pour le bon fonctionnement et le respect des
libertés démocratiques . II lui demande en conséquence s ' il ne lui
parait pas opportun de réexaminer l'affaire du fonctionnaire en
question,, affaire qui touche au droit des citoyens à exercer souve-
rainement leur liberté d'opinion, d 'expression et de choix.

Réponse. — L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir
se reporter à la réponse faite à la question orale n" 1906 de
M . Tailhades, sénateur, publiée aù Journal , officiel (débats Sénat
du 20 novembre 1976) .

Rapatriés (indemnisation).

34230. — 15 décembre 1976. — M . Pierre Lagorce expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que certains services de
l'Agence nationale pour l'indemnisation des Français d 'outre-mer
refusent de prendre en considération les actes de notoriété consta.
tant uniquement les qualités héréditaires de bénéficiaires de la loi
n° 70-632 du 15 juillet 1970 et ne faisant aucunement état de
la consistance de biens susceptibles d'ouvrir droit à indemnisation,
au seul motif que ces actes ne sont pas admis par la comptabilité
publique parce que ne portant pas la mention «enregistré gratis'.
q lui demande de lui confirmer qu'en vertu des dispositions combi-
nées de l'article 10 de la loi n° 69-1168 du 26 décembre 1969, de
l'article 4-I du décret n° 70-550 du 25 juin 1970, de l'article 1"
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de l'arrêté du 8 juillet 1970, et des instructions 7 B-4-70 du l et juil.
let 1970, 7 0-1-71 du 2 décembre 1971 et 7 0-1-73 du 16 août 1973,
les actes dont il s'agit se trouvent dispensés à la fois des droits et
de la formalité de l 'enregistrement et n'ont, en conséquence, à
être revêtus d 'aucune mention, à la seule exception de la référence
à la loi du 15 juillet 1970 prescrite par l 'instruction précitée
du 16 août 1973.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire
porte sur l'exigence manifestée par certains services de l 'Agence
nationale pour l' indemnisation des Français d 'outre-mer, de faire
porter sur les actes de notoriété établis en vue de l'application
de la loi du 15 juillet 1970 relative à une contribution nationale
à l'indemnisation des Français dépossédés de biens situés dans
un territoire antérieurement placé sous la souveraineté, le protec-
torat ou la tutelle de ia France, la mention a enregistré gratis s.

II est rappelé qu ' aux termes d 'une instruction du 2 décembre 1971,
la direction générale des impôts a dispensé des droits de timbre
et de la formalité d 'enregistrement les copies collationnées d 'actes
s'dhentiques demandées par les rapatriés aux notaires afin de
justifier leurs droits à indemnisation prévue par la loi du 15 juil-
let 1970. Cette même dispense a été étendue aux actes de notoriété
rédigés en vue d 'établir les qualités héréditaires des bénéficiaires
de cette loi et la consistance des biens susceptibles d'ouvrir droit
à indemnisation (cf. lettre n" 3680/III du 17 août 1973 du service
de la législation de la direction générale des impôts). Le bénéfice
de cette exemption est subordonné à la seule condition que ces
actes de notoriété mentionnent qu'ils sont a dressés en vue de la
constitution d'un dossier établi dans le cadre des dispositions de
la loi du 15 juillet 1970 et destiné à l ' Agence nationale pour l'indem-
nisation des Français d' outre-mer » . Il résulte de ces dispositions
que ces documents dispensés de la formalité d'enregistrement n 'ont
pas à être revêtus de la mention « enregistré gratis s.

L 'A. N. I. F. O . M . a rappelé cette situation à l 'ensemble de ses
services.

FONCTION PUBLIQUE

Femmes (prolongation d'activité et droits à pension de retraite
des femmes seules ayant élevé un ou plusieurs enfants).

3486$ . — 15 Janvier 1977. — M. Simon-Lorière rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) qu'aux termes de l' article 4
de la loi du 18 août 1936, un fonctionnaire ayant un enfant à charge
lorsqu'il atteint l' âge de la retraite bénéficie d'une limite d'âge
personnelle et peut donc être maintenu en service . Cette disposition
peut lui permettre éventuellement de prétendre à une pension de
retraite calculée sur un indice qui lui a été attribué moins de six
mois avant la limite d'âge de droit commun et dont il n'aurait
pu bénéficier si son activité de service n 'avait pu être prorogée.
Il lui demande si, dans un but d ' équité, il ne lui paraît pas possible
d'appliquer cette mesure à l 'égard de la femme fonctionnaire
• seule s ayant élevé a seule » un ou plusieurs enfants en l 'auto-
risant à prolonger son activité pendant le nombre de mois néces-
saires à la prise en compte de son dernier échelon indiciaire pour
la détermination de ses droits à la retraite.

Réponse . — L 'article 4 de la loi du 18 août 1936 prévoit, en effet,
un ' recul de limite d 'âge d ' une année par enfant à charge et,
également, d' une année pour le fonctionnaire qui était à cinquante
ans père (ou mère) de trois enfants vivants. La suggestion formulée
par l ' honorable parlementaire aurait pour effet de faire . bénéficier
les femmes fonctionnaires «seules» ayant élevé a seules s un ou
plusieurs enfants d 'une mesure qui, se trouvant dans des situations
analogues, ne manquerait pas de susciter des revendications de la
part de fonctionnaires notamment des fonctionnaires de sexe mascu-
lin ayant élevé «seuls» un ou plusieurs enfants, et des fonction-
naires maries quis—parce qu 'ils n 'ont plus d ' enfants à charge aù
moment où ils atteignent leur limite d 'âge ou n'étaient pas à cin-
quante ans parents de trois enfants vivants, ne bénéficient pas d ' un
recul de limite d'âge. Il faut enfin souligner qu'il paraît peu oppor-
tun d'envisager un nouveau cas de recul de limite d 'âge, alors que
le Parlement a précisément décidé, par la loi n ' 75-1280 du 30 décem-
bre 1975, d'abaisser. la limite d'âge de certains fonctionnaires.

Fonctionnaires (réglementation de leur passage dans le secteur privé
au moment de leur mise à la retraite).

35249 . — 29 janvier 1977 . — M. Lucien Pigniân appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation
des hauts fonctionnaires civils et militaires qui, dès la fin de leur
service actif par départ en retraite, démission ou mise en disponi-

bilité, s'empressent de collaborer activement, comme dirigeants,
conseillers techniques ou cadres, avec les entreprises privées qu'ils
avalent précédemment pour mission de contrôler dans le cadre
des marchés publics qu 'elles concluent habituellement avec l'Etat.
Il lui fait observer que, depuis quelque temps, le nombre de ces
passages du secteur public au secteur privé e'c. t multiplié et
l 'opinion publique s'émeut à juste titre du caractère choquant du
comportement des intéressés . Dans ces conditions, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre : 1° quels sont actuellement les
textes législatifs et réglementaires qui ont pour objet de limiter ou
d'interdire la collaboration entre d ' anciens hauts fonctionnaires et
les entreprises privées avec lesquelles ils ont été en rapport à .
l 'occasion des fonctions qu 'ils ont exercées dans les administrations
et, d'une manière générale, dans le secteur public ; 2° quelles
mesures il compte prendre pour qu 'un texte législatif ou réglemen-
taire impose désormais un délai minimum de cinq années entre
le départ de l ' administration et l' entrée dans le secteur privé afin
que les entreprises privées qui traitent avec l ' Etat ne puissent
pas bénéficier de l' expérience et des connaissances dont disposent
les administrations pour défendre les intérêts de l'Etat.

Réponse . — L'article 175-1 du code pénal, qui a notamment pour
objet d' interdire aux anciens agents publics de prendre pendant les
cinq années suivant leur cessation de fu,n•.tions, une participation par
travail ou capitaux dans les entreprises avec lesquelles ils ont été
en rapport à l'occasion de l'exercice de leurs jonctions, répond aux
préoccupations de l 'honorable parlementaire.

Fonctionnaires (conditions de dérogation
à l'interdiction d 'exercice d'une activité privée lucrative).

35482 . — 5 février' 1977. — M. Julia rappelle à M. le Premier ministre
(Fonction publique) que l ' article 8 de l'ordonnance n" 59-244 du
4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires dispose
qu ' e il est interdit à tous fonctionnaires d 'exercer à titre pro-
fessionnel une activité privée lucrative de quelque nature que ce
soit. Les conditions dans lesquelles il peut être exceptionnellement
dérogé à cette interdiction, sont fixées par règlement d 'administra-
tion publique ». Il lui demande la référence du texte prévoyant
ces dérogations . ii sondmii.erait également connaitre sa position sur
le cas particulier suivant : une infirmière d 'un établissement hospi-
talier public, ayant seule la charge de ses trois enfan ts, désire
participer comme salariée à l 'activité d 'une auto-école durant quel-
ques heures chaque samedi. Dans une situation de ce genre, existe-t-il
une dérogation à l'interdiction prévue à l'article précité d 'une
activité privée lucrative.

Réponse . — Le règlement d 'administration publique prévu à l ' arti-
cle 8 du statut général des fonctionnaires qui doit déterminer les
conditions dans lesquelles il peut être exceptionnellement dérogé à
l'interdiction par un fonctionnaire, d'exercer une activité privée
lucrative n 'est pas encore intervenu . Il fait actuellement l ' objet
d' une étude approfondie menée de concert avec tous les départe .
mente ministériels . En l'absence de ce décret, il convient de se
référer au décret-loi du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de
retraites, de rémunération et de fonction, et à la jurisprudence qui
autorisent l ' administration à consentir certaines dérogations à cette
interdiction . Le cas particulier cité par l'honorable parlementaire
concerne un agent hospitalier soumis au livre IX du code de la
santé publique et relève donc de la compétence de Mme le ministre
de la sau t é à laquelle la question a été transmise pour réponse sur
ce point précis .

AFFAIRES ETRANGERES

Affaires étrangères
(condamnation de la France à la conférence de Colombo).

32239. — 7 octobre 1976. — M. Soustelle demande à M. le ministre
des affaires étrangères s'il n'estime pas opportun de faire connaître
officiellement à la représentation nationale, à l'occasion de la pro-
chaine session parlementaire, dans quelles conditions la France a
été l 'objet d'une condamnation de la part des pays prétendus
e non alignés s à la conférence de Colombo, quelle signification le
gouvernement attache à cette condamnation et quelle attitude il
entend adopter à l'égard des Etats qui ont manifesté de cette

'leçon leur hostilité envers notre pays.

Réponse . — Ainsi que le rappelle l' honorable parlementaire, la
France, aux termes du paragraphe 59 de la déclaration ',antique
publiée à l' issue de la conférence des pays non alignés réunie au
mois d ' août dernier à Colombo, a été condamnée pour ses four-
nitures d'armes et de centrales électronucléaires à l'Afrique du
Sud . Cette condamnation était assortie d ' une menace d ' embargo
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pétrolier a l'encontre de notre pays. On sait que la situation de
l 'ensemble de l'Afrique australe a mobilisé de façon toute parti-
culière l'attention des délégations présentes à Colombo . Dans ce
contexte, un mouvement de libération d ' Afrique du Sud, soutenu
par certains pays africains voisins de l' Afrique du Sud, et donc
directement intéressés par l ' évolution politique de la région, a pro-
posé d ' introduire dans la déclaration finale le paragraphe concet-
na it la France, sous le forme d'un amendement de dernière
minute . Introduit furtivement en commission politique, cet amen-
dament a été alors adopte en session plénière, non pas par vote.
mais suivant la procédure en vigueur, par simple consensus. alors
que de nombreuses délégations n'étaient déjà plus représentées au
niveau des chefs d'Etat . ni même parfois au niveau des ministres.
Compte tenu de cette confusion, le Gouvernement a entrepris
des démarches non seulement auprès du bureau de la conférence,
mais également auprès d 'un certain nombre de gouvernements
représentés au sommet de Colombo. La plupart des responsables
africains nous ont déclare que la décision' visant la France avait
été prise à leur insu. Certains de nos amis africains ont adressé
des réserves au secrétariat de la conférence de Colombo . D ' autres
ont tenu à exprimer publiquement leur désapprobation . Nous
avons par la suite, et à plusieurs reprises, marqué la surprise et
le mécontentement du Gouvernement français auprès des . divers
pays concernés à propos de cette condamnation. L en fut ainsi
notamment lors de la dernière session de l 'assemblée générale
des Nations Unies, à l 'occasion des nombreux entretiens que te
ministre des affaires étrangères et le secrétaire d 'Etat auprès du
ministre des affaires étrangères ont eu avec les représentants
des Etats appartenant au groupe des pays non alignés . La position
du Gouvernement a été également réaffirmée au cours des diverses
rencontres officielles . Ces vigoureuses mises au point ont été
entendues. Aucun Etat n'a en effet pris initiative de réitérer une
telle « condamnation de notre pays, condamnation qui était
dépourvue de tout fondement et de toute justification.

Relations monétaires internationales (transports de fonds).

34355. — 19 décembre 1976. — M . Julia expose a M. le ministre
des affaires étrangères qu ' il a posé le mercredi 15 décembre une
question au Gouvernement en disant qu 'une délégation des caisses
d' épargne algériennes venait de rencontrer les responsables de
l'union française des caisses d'épargne et que ceux-ci s'étaient
déclarés favorables à une extension à l'Algérie d ' un protocole d'accord
conclu avec les caisses d'épargne espagnoles afin de faciliter le

ensfert des économies des immigrés . 11 était demandé s'il ne serait
pas normai que l'octroi de telles facilités soit subordonné à une
clause de réciprocité. En effet, en Algérie, depuis deux ans, aucun
de nos compatriotes n'a pu obtenir la délivrance de l 'attestation qui
lui aurait permis de transférer ses fonds en France ; plus générale-
ment, aucun n ' est autorisé à transférer ses économies dans son pays
d' origine. Dans ces conditions, il paraît étonnant que des facilités
soient accordées aux ressortissants des pays qui refusent aux nôtres
le bénéfice de la réciprocité. Dans sa réponse, M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre chargé de l'économie et des finances
disait que les caisses d ' épargne françaises avaient reçu la faculté de
transférer à l'étranger à la demande des travailleurs immigrés tes
economies que ceux-ci leur ont confiées, ces transferts se faisant
en liaison avec les caisses d'épargne étrangères. Sans cette faculté,
les travailleurs immigrés auraient pu hésiter à se taire ouvrir un
livret de caisse d'épargne. La réglementation française des changes
est de caractère général : elle ne fait pas de distinction selon les
prv : intéressés . Revenir sur cette règle marquerait un recul sur le
p . i de nos relations extérieures . Toutefois, le cas particulier signalé
d it donner matière à une négociation diplomatique. M . le ministre
éélégué auprès du Premier ministre chargé de l ' économie et ries fi•
nances disait qu 'il s'en entretiendrait avec son collègue des affaires
étrangères afin de mieux répondre à la question posée . M Julia
demande à M . le ministre des affaires étrangères quelle est sa
position en ce qui concerne le problème évoqué et quelle action il
envisage éventuellement de mener sur le plan diplomatique à ce
sujet.

Réponse . — Les caisses d'épargne françaises, qui peuvent . ouvrir
des livrets aux travailleurs immigrés, sont susceptibles de recevoir
l'autorisation d 'effectuer des transferts d 'économies au profit de
ces travailleurs, en liaison avec les caisses d'épaargne de leur pays,
ceci dans le strict respect de la réglementation des changes en
vigueur . C'est ainsi qu'une telle autorisation leur a été accordée
dans le cadre d'un accord conclu entre la caisse des dépôts et
consignations et les caisses d 'épargne espagnoles. La caisse natio-
nale d'épargne et de prévoyance d'Algérie a pris un premier
contact avec la caisse des dépôts et consignations pour proposer
la mise en place d'un système analogue en faveur des travailleurs
algériens. Comme M. le ministre délégué auprès du Premier

ministre chargé de l'économie et des finances l'a indiqué i, l'hono-
rable parlementaire, cette affaire pourrait permettre effectivement
d ' engager une négociation en vue de lever les principaux oastacles
auxquels se heurtent nos compatriotes pour le transfert en France
des fonds qu'ils possèdent en Algérie . L' honorable parleme.ttaire
sera, bien entendu, tenu informé de l ' évolution de cette affaire.

Vint-Nain (interventions en vue de la libération des Vietnamiens
de nationalité Irançarse Internés au Viet-Nam).

34735. — 8 janvier 1977 . r M. Cousté attire l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur le sort des Vietnamiens natu-
ralisés Français actuellement internés au Viet-Nam . Après la prise
de Saigon, sur l'ensemble du territoire vietnamien, de nombreux
camps de « rééducation a ont été organisés. Plusieurs centaines
de milliers de Vietnamiens du Sud ont été regroupés dans ces camps
pour des périodes qui ne devaient pas excéder trois mois . Or, vingt
mois après la prise de Saigon, les « internés e sont toujours privés
de liberté et de communication avec leur famille. Parfois celle-ci
réside en France, notamment lorsque le conjoint est Français de
la métropole ; les conditions d'existence, sur le plan matériel, sont
désastreuses et l 'inquiétude est grande pour les familles . Jusqu 'ici
les autorités françaises n 'ont obtenu aucun assouplissement des
conditions de détention ni aucune promesse de libération des détenus
naturalisés Français. Avant que le Viet-Nam ne devienne membre de
l 'O . N . U. (avec l 'avis favorable de la France) et avant que des
crédits français importants ne soient versés au Viet-Nam pour sa
reconstruction, ne serait-il pas souhaitable d 'obtenir que des mesures
de libération soient appliquées en faveur des malheureuses victimes,
de nationalité française, vivant actuellement dans les camps d 'inter-
nement. D' autres dispositions à caractère humanitaire pourraient
également être réclamées en faveur de tous les prisonniers internés
au Viet-Nam.

Réponse. — Le ministère des affaires étrangères suit très atten-
tivement la question de la détention des double-nationaux franco-
vietnamiens au Viet-Nam. Tous les double-nationaux actuellement
détenus dans ce pays sont considérés comme Vietnamiens par les
autorités vietnamiennes, ce qui rend particulièrement délicates les
interventions de nos représentants . Après la libération et l'expulsion
vers la France de trois détenus au cours du quatrième trimes-
tre 1976, le nombre des double-nationaux franco-vietnamiens actuel .
lement détenus au Viet-Nam pour des motifs politiques ou des
délits de droit commun est d 'environ vingt-cinq.

Organisation des Nations Unies (résolution appelant aux armes
les netrpies du Sud-Ouest africain)

34637. — 8 janvier 1977. — M. Fontaine fait part à M . le ministre
des affaires étrangères de sa stupéfaction en prenant connais-
sance de la résolution prise par l 'assemblée générale de l 'O. N . U.,
le lundi 20 décembre 1976, encourageant l 'organisation des peuples
du Sud-Ouest africain à prendre les armes contre l ' Afrique du Sud.
Certes, depuis bien longtemps, personne ne s'étonne plus du climat
partisan qui règne m'es cette enceinte internationale, mais, de là
à cet appel aux armes, il y a un pas que l 'O. N U., créée pour
établir la paix et la concorde dans le monde, n 'avait pas le droit
de franchir. Cette position officielle est giave de conséquences.
C' est pourquoi il lui demande de lui faire connaître les leçons
que le gouvernement français entend tirer d 'une telle attitude et
les décisions qu ' il compte prendre pour ne pas se rendre complice
de l 'incitation à la révolte et au meurtre.

Réponse. — Comme l'a relevé l'honorable parlementaire, les
Nations Unies ont adopté le 20 décembre 1976 une résolution sur
la question de la Namibie, dont une disposition stipule que l ' Assem-
blée générale « appuie la lutte armée que mène le peuple namibien
sous la conduite de la South West Africa People's Organisation pour
l'autodétermination, la liberté et l 'indépendance nationale dans le
cadre d'une Namibie unie e . La délégation française, qui a voté
contre la résolution, a marqué avec netteté lors du scrutin qu'elle
ne pouvait accepter une telle disposition contraire aux buts et
principes de la charte des Nations Unies . Nous estimons en effet
que la fonction principale de l 'O .N .U. est de rechercher de
favoriser les solutions pacifiques. Nous voyons dans cette regret-
table résolution une raison supplémentaire de poursuivre nos
efforts afin que les évolutions nécessaires se fassent d'une façon
pacifique . Ainsi que l'a déclaré le ministre des affaires étrangères
devant l'assemblée générale des Nations Unies le 29 septembre 1976
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Il est en effet • urgent que la Namibie, conformément aux 'réso-
lutions des Nations Unies, parvienne à la souveraineté et à l 'indé-
pendance, soue la supervision de l ' O .N .U ., au terme d'un processus
constitutionnel auquel doivent participer les formations politiques,
dont la principale est la Swapo n . A plusieurs reprises, nous sommes
intervenus en ce sens, avec nos partenaires européens, auprès des
autorités de Pretoria.

Traités et conventions (ratification des pactes des Nations unies
relatifs aux droits de l ' homme).

34919 . — 15 janvier 1977. — M . Gaudin attire l ' attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur le fait qu 'à :e jour la France
n'a toujours pas ratifié les pactes des Nations unies relatifs aux
droits économiques, sociaux et culturels d ' une part, aux droits civils
et politiques d'autre part . Ces pactes qui ont été approuvés par les
représentants de la France à l 'assemblée générale des Nations unies
le 16 décembre 1966 sont aujourd ' hui entrés en vigueur. Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser à quelle date
le Gouvernement entend soumettre au Parlement les projets de loi
de ratification de ces deux pactes.

Réponse . — La question de la participation de la France au pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
et au pacte international relatif aux droits civils et politiques est
actuellement à l ' étude entre les administrations intéressées. L' exa-
men en cours porte notamment sur les difficultés qui pourraient
naître de l 'application simultanée des pactes des Nations unies et
de la convention européenne des droits de l 'homme à laquelle,
comme le sait l 'honorable parlementaire, la France est partie.

AGRICULTURE

Bois et forêts (importation de bois étrangers).

34404. — 25 décembre 1978. — M. Mayoud attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture, sur la situation actuelle de l ' exploi-
tation forestière . La forêt française est actuellement sous-utilisée
car les usines de pâtes à papier utilisent de moins en moins le bois
national, au profit de matière première en provenance de l 'extérieur.
Dans la situation financière et économique où se trouve actuelle-
ment notre pays, il apparaît surprenant qu'aucune disposition ne
soit prise pour limiter des importations coûteuses en devises . Par
aille trs, alors que l'utilisation par l 'industrie de la pâte à papier de
bois feuillus au lieu de résineux est depuis longtemps suggérée, il
semble que les progrès en ce sens soient encore insignifiants, ce qui
est fort préjudiciable à l 'exploitation de la forêt française. II lui
demande donc les mesures qu 'il envisage de »rendre pour limiter
l ' hémorragie de devises consécutives à des importations trop massives
de bois étranger.

Réponse. — Le déficit du commerce extérieur de la France en
bois et produits dérivés causé en grande partie par notre approvi-
sionnement à l 'étranger en pâte à papier et en bois de trituration,
qui préoccupe l ' honorable parlementaire, revêt une importance
certaine . Notre déficit en la matière peut sembler paradoxal au
regard d'une ressource nationale insuffisamment exploitée . Il faut
cependant souligner que si les résultats de l 'inventaire forestier
national montrent qu'il serait possible d ' augmenter de façon appré-
ciable la mobilisation de certaines catégories de bois de trituration,
les volumes effectivement exploités en bois de trituration ont été
en tendance croissante depuis 1945 . Enfin il faut souligner que la
ressource disponible est surtout importante en bois de trituration
feuillus alors que -nos importations portent surtout sur des pâtes
à fibre longue fabriquées à partir de bois résineux. La poursuite
de l'effort de mobilisation des bois de trituration est conditionnée
par un accroissement des capacités ipdustrielles susceptibles de ies
absorber . C'est là un problème du ressort du ministre de l ' industrie
et de la recherche au même titre d ' ailleurs que les actions de
recherche technique en matière de pâte à papier, actions qui
pourraient peut-être faciliter une substitution des pâtes à base de bois
feuillus aux pâtes à base de bols résineux actuellement consommées
et importées . Des mesures de limitation des importations de pâte
à papier non seulement seraient contraires à nos engagements inter-
nationaux, mais encore perturberaient l'approvisionnement en pâte
d'une partie de l'industrie française du papier, aussi ne sont-elles
pas . envisagées . Les actions du ministère de l'agriculture ont pour
but d'assurer à l'industrie française de la pâte à papier des condi-
tions de coût d'approvisionnement qui ne créent pas de distorsion
à sun . détriment et de faciliter la réorientation vers la ressource
française des usines de papier-journal qui s ' approvisionnent pour

une partie importante en rondins de sapin-épicéa importés . Anté-
rieurement le décret du 5 juillet 1973 avait permis aux groupements
de gestion de bénéficier d'une aide du fonds forestier national
lors de leur constitution . Ce décret a également étendu à l 'équi-
pement des entreprises d'exploitation forestière et à la création des
centres de façonnage et de commercialisation des bois, les aides sous
forme de prêt sur le fonds forestier national dont les scieries béné-
ficient depuis le décret du 30 décembre 1966.

Exploitants agricoles (agriculteurs éprouvés par la sécheresse).

35019. — 22 janvier 1977 . — M . Robert Fabre expose à M. le
ministre de l 'agriculture les problèmes soulevés par la répartition
des indemnités dues à la sécheresse tant entre les départements
du fait des quatre catégories mises en place, qu 'à l' intérieur des
départements où les préfets bénéficient des pleins pouvoirs pour
attribuer et distribuer les sommes prévues et l 'éventuel rali quai.
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui exposer l 'état
actuel de la procédure d 'indemnisation, les modalités et les cratères
pratiqués ainsi que les détails de la ventilation , de ces sommes.

Réponse . — Les décrets n" 76. 872 du 15 septembre 1976 et
76-1043 du 16 novembre 1976 ainsi que leurs arrêtés d 'application
ont défini les modalités d 'attribution de l 'aide exceptionnelle
aux agriculteurs parts'dièrement atteints par la sécheresse. Le
premier décret prévoyait un s à valoir s au titre des seuios
productions animales alors que le second incluait dans le solde une
aide à certaines productions végétales . Dans un premier temps et
afin de distribuer une première partie de l 'aide dans des délais
aussi brefs ' que possible il a été décidé de partager le territoire
national en quatre zones en tenant compte des conditions clima-
tologiques depuis le printemps jusqu'au 1" août 1976 . C ' est ainsi
que les départements de France les plus touchés (Ouest) ont reçu
200 francs par unité de gros bétail, qu ' une zone intermédiaire (Centre -
Nord-Est) a reçu une somme de 150 francs par unité de gros bétail et
qu' une troisième zone a reçu un acompte. de 50 francs . Le plan global
arrêté par le Gouvernement le 22 septembre et approuvé par le
Parlement a pu être mis en place en application de la loi de
finances rectificative du 29 octobre . Ce plan retenait alors, d ' une
part, des mesures d'application nationale à hauteur de 1,5 milliard
de francs, notamment pour la prise en charge des intérêts 1976
des prêts aux jeunes agriculteurs et des prêts spéciaux élevage et
l'allongement de quatre à sept ans de la durée des prêts calamités.
Il était, d ' autie part, décidé d 'attribuer une aide directe complé-
mentaire dont les critères et modalités d 'attribution ont été définis
par le décret n° 76-1043 du 16 novembre dernier . Ce complément
d'aide directe est réparti entre les agriculteurs les plus atteints par
la sécheresse suivant une procédure à la fois sélective et décon-
centrée : sélective car le décret exclut, en effet, de l 'aide les exploi-
tants dont le revenu cadastral 1976 est supérieur à 5760 francs ainsi
que ceux dont le revenu catégoriel brut fiscal non agricole éta ;t
supérieur à 30000 francs en 1974 ; déconcentrée de manière Zi tenir
compte au mieux des situations locales et individuelles : chaque
département s'est vu attribuer une dotation calculée après une
étude très poussée des effets réels de la séche resse ; il est ensuite
demandé aux préfets, assistés pour cela d ' une commission à laquelle
sont appelés à participer les représentants des principales organi-
sations professionnelles agricoles, d ' asseoir les différentes aides en
modulant, le cas échéant, leur niveau selon les régions et les
productions à l ' intérieur de leur département. Les niveaux indi-
viduels d'aide totale étant ainsi fixés, le complément à verser en
application du décret du 16 novembre est calculé par déduction de
l' a à valoir » éventuellement déjà perçu ; cette formule efface
ainsi les inévitables imperfections apparues lors de la répartition
de l ' « à valoir e . Fin décembre 1976, 1 ' a à valoir s était mandaté
aux bénéficiaires à 98 p. 100 ; les opérations de mandatement de
l'aide complémentaire ont commencé dans le courant du mois de
janvier pour se poursuivre en février.

Maladies du bétail (plafond de remboursement par l ' Etat
des frais d ' analyse antibrucellique des laboratoires).

35440. — 5 février 1977 . — M. Naveau expose à M. le ministre
de l 'agriculture que depuis l'arrêté ministériel du 15 février 1973
relatif à l'organisation technique de la lutte antibrucellique, notam-
ment dans le secteur bovin, est prévue la détection généralisée de
l'infection brucellique dans les étables laitières par le moyen des
épreuves à l 'anneau, dites a ring-tests s réalisées sur les échantillons
de lait remis aux laboratoires interprofessionnels laitiers, là où
ils existent. Le matériel d 'analyse nécessaire est remis à cet effet
par les services vétérinaires aux laboratoires à charge pour eux
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d' effectuer les analyses . Un arrêté ministériel du 22 juillet 1974 a
fixé, à partir d ' études de coûts de revient réalisées en 1973, la
participation financière de l 'Etat à ces frais d 'analyse au maximum
de 0,50 franc par analyse, sans préciser si ce plafond devait se
comprendre hors taxe ou toutes taxes comprises . Ultérieurement à
la publication de cet arrêté est intervenue une décision de l'admi-
nistration des finances soumettant à la T . V. A. les paiements résul-
tant de la participation de l'Etat aux frais d'analyse des laboratoires.
Cette décision a eu pour effet de ramener le plafond de rembourse-
ment hors taxe à 0,417 franc environ pour 1976. En outre, la dété-
rioration 'monétaire constatée depuis 1976 ramène, si on effectue le
calcul en francs constants, le plafond originel de remboursement
par analyse a 0,33 franc T. T . C . — ou 0,28 franc hors taxe — au
lieu de 0,50 franc existant en valeur 1973 . Ce plafond est devenu
notoirement insuffisant pour couvrir les frais des laboratoires . Cer-
tains d 'entre eux ont de ce fait cessé d ' effectuer les ring-tests depuis
quelques mois, au grand dommage de la prophylaxie antibrucellique.
Aussi, il lui demande quelle suite il entend donner à la demande
de revision du plafond de remboursement des ring-tests aux labo-
ratoires qu 'a formulée auprès de lui, à la date du 17 novembre 1976,
le centre national interprofessionnel de l'économie laitière . Il lui
suggère d 'autre part, et et, vue d'éviter des difficultés ultérieures,
d 'intervenir pour que le futur accord contienne, comme cela est
logique, une clause de revision des plafonds de remboursement ana-
logue à celle que le ministère a prévue dans ses conventions avec
les ateliers chargés du décryptage par ordinateurs des résultats
transmis par les laboratoires.

Réponse . — .11 est exact que l'article 11 bis de l'arrêté intermi-
nistériel du 13 janvier 1967, modifié en particulier par l 'arrêté
du 22 juillet 1974, fixe à 0,50 franc la participation maximale consen-
tie par l'Etat aux frais inhérents à chaque opération de recherche
de la brucellose bovine par l 'épreuve de l'an au engagés par les
laboratoires interprofessionnels laitiers . Il est de règle générale
qu'une intervention financière de l 'Etat soit fixée hors taxe et
que notamment la taxe sur la valeur ajoutée soit à la charge du
bénéficiaire de cette intervention. L'honorable parlementaire rap-
pelle la requête du contre national interprofessionnel de l ' écono-
mie laitière tendant à une revalorisation et une indexatiun du
plafond de 0,50 franc précité . Il faut convenir que ce maximum a été
fixé par un arrêté interministériel . Toute modification des dispo-
sitions prescrites relève, en dernier ressort, de l 'accord de M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de l' économie
et des finances . C ' est pourquoi, en vue de susciter une décision
à l'égard de la demande présentée, le ministre de l'agriculture
fait p réalablement procéder, par les services comptables compé-
tents, à une étude permettant de déterminer officiellement les
éléments du prix de revient actuel de chaque épreuve de l 'anneau
exécutée par les laboratoires interprofessionnels laitiers .
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ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants
(personnel employé par les services du secrétariat d'Etat).

29590. — 4 juin 1976. — M. Gilbert Schwartz rappelle à M. le secré-
taire d' Etat aux anciens combattants que de nombreux dossiers de
demandes de cartes, de pensions pont en instance dans les services
départementaux et nationaux du ministère des anciens combattants ;
que l' émotion et l 'impatience gr-ndissent dans le monde anciens
combattants ; que les intéressée sent conscients que les retards
apportés à la liquidation de leurs dossiers ront dus à l 'insuffisance
de personnel dans les différents services. P lui demande de lui faire
connaître le nombre de personnes emplr fées dans ces services en
1974, 1975, 1976 ; au ministère à Paris ; Jans les différentes déléga-
tions interdépartementales.

Réponse. — La mise en oeuvre des mesures nouvelles que le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants a fait adopter au cours
des dernières années en faveur des ancien ; combattants et des
victimes de guerre, et notamment l'attribution de la carte du
combattant aux anciens d'Afrique du Nord et la levée des forclu-
sions, a provoqué un accroissement temporaire des tâches assumées
par les services du secrétariat d'Etat et de l'office national des
anciens combattants et victimes de guerre. Toutefois, une enquête
récente a établi qu'à l'exception de quelques-uns de ces services
Installés dans les départements fortement urbanisés leurs effectifs
de personnel sont suffisants pour que les ressortissants y reçoivent
l'accueil qui leur es ; dû et que leurs demandes fassent l'objet d'une
étude attentive dans les conditions habituelles. Des mesures sont
prises pour qu'une aide temporaire soit ap,"rtée à ceux de ces
services pour lesquels elle s'avère nécessair : ""nsi que l'honorable

parlementaire en a exprimé le désir le tableau ci-dessous indique
les effectifs budgétaires du personnel du secrétariat d'Etat et de
l' office national des anciens combattants et victimes de guerre au
cours des années 1974, 1975, 1976:

(1) Nom compris l'institution nationale des invalides : 283 agents.
(2) Non compris les écoles de rééducation et les foyers : 577 agents.

Handicapés (procédure d'obtention dee appareils orthopédiques).

32488. — 16 octobre 1976 . — M. Frédéric-Dupont signale à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants la durée de la procédure
imposée aux personnes avant droit à des chaussures orthopédiques
pour obtenir l'agrétn cet. Il lui signale en particulier qu'un deman-
deur ayant commende l e s chars '-es orthopédiques le 10 mars et
ayant eu l'accord immediat de :s. mutualité sociale agricole de
l'Ile-cle-France, a été convoque par le centre d'appareillage du
ministère des anciens combattants le 28 avril suivant . Il s'y est
rendu avec toutes ses radios et il lui a été indiqué verbalement que le
visa était accordé pour le reiaaoursen,ent intégral des chaussures.
Le bottier a fait parvenir les chaussures au centre d 'appareillage, rue
de Bercy et ce n' est que le 14 juin dernier qu'un médecin non
spécialisé du centre d'appareillage a remis les chaussures à l'in-
téressé. Il liil rappelle qu ' il s' agit de demandes faites par des
personnes ayant de grosses difficultés pour se déplacer et lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
que la procédure d:obtention de ces appareils orthopédiques ne
dure pas trois mois.

Réponse. — Le délai des opérations d'appareillage constaté dans
le signalé est de l'ordre de trois mois, ce qui ne paraît pas exces-
sif car il convient de souligner qu'il s'agit d'opérations à l'occa-
sion desquelles des garanties portant, d ' une part, r ir la valeur de
la prescription médicale et, d'autre part, sur la bonne fabrication
et la bonne adaptation des chaussures orthopédiques doivent être
prises dans l'intérêt même des intéressés . Il y a lieu de préciser
toutefois que, s'agissant d'un assuré du régime agricole domicilié
dans la région parisienne, les délais d 'appareillage sont quelquefois
un peu plus longs que pour les autres catégories de handicapés
car le médecin-conseil de ce régime tient, sauf cas d' urgence
signalée, à participer personnellement aux commissions d ' appa-
reillage chargées d'examiner le cas des assurés du régime agri-
cole. Or si les commissions d'appareillage organisées par le secré-
tariat d'Etat aux anciens combattants à Paris sont journalières, ce
médecin-conseil ne peut y participer que deux fois par mois,
compte tenu de ses autres obligations. Les retards qui peuvent
résulter de cette situation en ce qui concerne les assurés du régime
agricole n'incombent donc pas au secrétariat d'Etat aux anciens
combattants. Des renseignements plus précis pourront être fournis
à l' honorable parlementaire si celui-ci veut bien communiquer au
secrétariat d'Etat aux anciens combattants l'identité de la per-
sonne en cause, ce qui permettrait en particulier de savoir s'il y
a eu urgence signalée au moment de la prescription médicale.

Anciens combattants (revendications de la fédération nationale
des mutilés et réformés militaires).

33170. — 10 novembre 1976 . — M. Brun appelle l 'attention de
M . '- secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur les revendica-
tions de la fédération nationale des mutilés et réformés militaires.
[l lui demande en particulier quelles mesures il compte prendre afin
que les intéressés puissent : 1° héneficier d'une indemnisation pour
maladie imputable au service à partir du taux de 10 p. 100 comme
l'avait fixé la loi du 31 mars 1919 et non eu taux de 30 p. 100 ;

1974

	

1975

	

1976

Secrétariat d ' Etat
aux anciens combattants.

Services centraux (1)	
Services extérieurs	

Office national des anciens combattants
et victimes de guerre.

Service central	
Services départementaux (2)	

1 552
3 916

235
892

1 486
3 881

235
892

1 483
3 821

235
893
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2° bénéficier de tous les avantages accordés par l ' office national des
anciens combattants. U lui demande également s ' il n'envisage pas
de faire en sorte que celte association obtienne la représentation
qu ' elle réclame au sein de l'office national des anciens combattants.

Réponse . — 1° Sans qu 'il soit possible de préjuger le résultat
de cette étude, le taux minimum d'invalidité indemnisable de
30 p . 100, requis pour les maladies contractées « hors guerre », ne
manquera pas de faire l ' objet d 'un examen dans le cadre des tra-
vaux entrepris pour l 'actualisation du code des pensions militaires
d 'invalidité ; 2 " l 'office national des anciens combattants et victimes
de guerre, établissement public de l 'Elat, se définit par la spécia-
lité de son objet, qui est de veiller en toute circonstance sur les
intérêts matériels et moraux des resortissants, c ' est-à-dire des vic-
times de guerre et. des anciens combattants. Or, les mutilés et réfor-
més militaires qui ne justifient pas de la qualité d ' ancien combat-
tant ou qui ne sont pas victimes de guerre de l 'office, mise à part
la rééducation professionnelle dont le bénéfice leur est exception-
nellement étendu par l'article L. 522 du code des pensions mili-
taires d 'invalidité et des victimes de la guerre . Cette considération
fait de même obstacle à ce que les intéressés puissent siéger au
sein du conseil d'administration de l 'office national, conseil dont les
membres sont choisis précisément parmi les ressortissants de l'êta.
blissement publie.

Anciens combattants (bénéfice de la compagnie simple pour les jonc
liminaires et agents des collectivités locales et services publics
ayant participé aux opérations en Afrique française du Nordl.

34079. — 11 décembre 1976. — M. Guerlin demande à M. le secret.
taire d ' Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui indiquer
si, compte tenu de la réponse de M. le ministre de la défense
à . la question n° 19060 de M . Aubert et de ses propres déclarations
lors du ..oie du budget 1977, les fonctionnaires et agents des collec-
tivités locales et services publies ayant participé aux opérations
en A . F. N . peuvent d ' ores et déjà bénéficier des majorations d 'an-
cienneté que leur confère la campagne simple.

Réponse . — Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, les
services militaires accomplis pendant les opérations d'Afrique du
Nord ouvrent droit au bénéfice de la campagne simple, majorant
le taux de la pension de retraite . Le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants est très favorable à l'attribution, sous certaines condi-
tions, de -la campagne double aux intéressés. Cette question fait
actuellement l'objet d'une concertation entre les'ministères concernés.

Anciens combattants (bénéfice ...ex retraités professionnels
par anticipation de la retraite du combattant).

35171 . — 29 janvier 1977. — M. Durand expose a M . le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants que la retraite du combattant n 'est
acquise aux titulaires que lorsqu ' ils ont atteint leur soixante-cin-
quième année, cet âge étant avancé à soixante ans pour les béné-
ficiaires du fonds national de solidarité ou pour ceux des pensionnés
militaires d'invalidité à plus de 50 p . 100 qui sont bénéficiaires de
l ' allocation aux travailleurs salariés ou de l 'allocation spéciale de
vieillesse ou de l 'aide sociale aux personnes âgées et infirmes . D
attire son attention sur !e fait que de nombreux anciens combat-
tants obtiennent le bénéfice d'une pension de retraite profession-
nelle anticipée, et lui demande s 'il n ' estime pas souhaitable que
toutes dispositions utiles soient prises à son initiative et en accord
avec le ministre délégué à l'économie et aux finances pour que ces
retraités par anticipation puissent également bénéficier d'une
retraite anticipée de combattant.

Réponse . — La loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973, qui ouvre
aux anciens combattants et prisonniers de guerre assurés sociaux
des possibilités pour faire valoir, à ce titre, leur droit à la retraite
de vieillesse de sécurité sociale par anticipation, à compter de
soixante ans, sans minoration, n'a aucune incidence sur la date du
versement de la retraite du combattant dont les règles d'attribution
relèvent d'une législation absolument différente . Il convient d'ajouter
cependant que, dans le cadre de la législation des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre, la retraite -du crurent-
tant est versée au taux le plus avantageux, indexé sur l'Indice de
pension 33 dèe l'âge de soixante ans si l'ancien combattant est
titulaire, soit I. ''allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité, soit u . ,e pension militaire d'invalidité d'au moins
50 p. 100 d'une allocation de vieillesse de caractère social, attri-
buée par anticipation, sous réserve de certaines conditions de res-
a4urces

Anciens combattants (reeendications de lu fédération nationale
des mutilés et réformés mititui.resl.

35438 . — 5 février 1977. — M . Pierre bagou-ce appelle l'attention
de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur les reven-
dications ci-après, présentées par la fédération nationale des mutilés
et réformés militaires : 1" le rétablissement dans leurs droits des
mutilés et réformés militaires qui se sont vu supprimer toute
indemnisation pour maladie imputable au service lorsque le taux
fixé est inférieur à 30 p . 100, alors que la loi du 31 mars 1919
prévoit indemnisation à partir de 10 p. 100 ; 2" l ' octroi de la
pension au taux du grade à tous les militaires de carrière
pensionnés pour invalidité, quelle que soit la date de leur mise
en retraite ; 3° le bénéfice pour les ressortissants de la fédération
nationale des mutilés et réformés militaires comme pour tous
les autres ressortissants du secrétariat d' Etat aux anciens combat-
tants des avantages de l'office national des anciens combattants.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire droit
à ces légitimes revendications.

Réponse . — 1 " Cette question a retenu l'attention du secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants qui a prescrit de la soumettre à
l'examen du groupe de travail chargé de « l 'actualisation » du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ;
2" il est précisé à l 'honorable parlementaire que l ' examen du voeu
exprimé par la fédération nationale des mutilés et réformés militaires
tendant à l ' octroi des pensions militaires d' invalidité au taux du -
grade, quelle que soit la date de raeiation des cadres, relève de
la compétence du ministre de la défense ; 3" institutionnellement,
la protection de l 'établissement public que constitue l'office national
des anciens combattants et victimes de guerre est, exception faite
du domaine de la rééducation professionnelle, réservée aux anciens
combattants et victimes de guerre (ou d'opérations qui ont pu leur
être assimilées). L'extension de sa tutelle à d'autres catégories de
Français ne justifiant pas de la qualité d'an- den combattant ou de
victime de guerre impliquerait une modification de la législation
actuelle, modification qui ne pourrait être accueillie sans remettre
en cause la vocation propre de cet établissement public.

COOPERATION

Coopération (réinsertion des ingénieurs de l 'enseignement
supérieur agronomique coopérants à leur retour en France).

34812. — 15 janvier 1977. - M . Biset informe M. le ministre de
la coopération que de nombreux ingénieurs de l'enseignement supé-
rieur agronomique, actuellement t contractuels en coopération»,
rencontrent de grandes difficultés de réinsertion lors de leur retour
en France . Il lui demande s 'il n 'est pas possible d 'envisager cette
réinsertion par voie de titularisation ou à défaut par intégration dans
les cadres d ' établissements publics.

Réponse. — Le problème de réinsertion soulevé à propos de la
situation des ingénieurs diplômés des écoles nationales supérieures
agronomiques ne concerne pas cette seule catégorie d ' assistants
techniques, mais l'ensemble des agents non fonctionnaires dont la
mission en coopération vient à son terme sans être renouvelée ; le
ministère de la coopération s'efforce dans toute la mesure de ses
moyens et de ses compétences d ' en faciliter la solution. C 'est ainsi
qu'a été créé au sein du bureau de liaison des agents de coopération
technique un service de réinsertion qui, par ses interventions, sa
documentation, ses conseils d ' orientation et les stages qu 'il peut offrir,
apporte aux intéressés une aide appréciable dans leur recherche
d'un emploi en France Il convient par ailleurs de ne pas perdre de
vue que la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972, portant statut des per-
sonnels civils de coopération culturelle, scientifique et technique,
stipule en son article 4 qu 'il doit être tenu compte, lors dè l 'établis-
sement des décisions d'autorisations de recrutement dans les diffé.
rente corps de l' État, du nombre des détachements auprès des ser-
vices chargés de la coopération. A terme, ces services devraient
ainsi disposer au sein des différents corps de fonctionnaires de
l'Etat d ' un contingent potentiel d 'assistants techniques leur permettant
de n'avoir plus recours, autrement qu'à titre exceptionnel, au recru-
tement de personnels non fonctionnaires dont l ' emploi demeurera
cependant nécessaire tant que ces dispositions n'auront pas atteint
leur plein effet . Les conditions d ' intégration des agents contractuels
de coopération demeurant toutefois celles que déterminent les statuts
particuliers des cadres de la fonction publique, la mise en oeuvre
éventuelle d'une procédure permettant leur titularisation ne peut
être envisagée que par les ministères dont relèvent ces cadres . Il ne
parait cependant pas exclu que des mesures favorisant la solution
de ce problème puissent être étudiées dans le cadre des prolon-
gements de la réforme de l'auxiliariat. Ce département ne manquerait
pas, dans cette éventualité, d'intervenir auprès des ministères compé-
tents et notamment, pour ce qui concerne les ingénieurs diplômés
des E . N . S. A., auprès du ministère de l'agriculture.
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CULTURE

Théâtre (aide de l'Etat au Théâtre-Groupe 4,12 L de Nancy).

33043. — 5 novembre 1976 . — M. Gilbert Schwartz attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la culture sur la situation du Théâtre-
Groupe 4,12 L de Nancy. Cette compagnie fait du théâtre de
recherche tout en travaillant à son implantation sur Nancy, ainsi
que de l 'animation M .J . C . pour les enfants. Son travail consiste
donc au développement de la créativité pour les adultes et pour les
enfants. Le Groupe 4,12 L a une renommée internationale réelle
puisqu'il a participé, en 1975, au festival de Wroclaw, en Pologne,
où il représentait la France . En 1975, le secrétariat d'Etat à la
culture a versé une subvention de 20 000 . francs, ce qui a permis
l' achat de matériel, mais cette subvention n 'a pas été ' renouvelée
en 1976 . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
que cette compagnie, Théâtre-Groupe 4,12 L de Nancy, puisse conti-
nuer à se développer dans notre région.

Réponse . — La commission d'aide aux compagnies dramatiques
qui s'est réunie les 7 et 9 décembre 1976 a statué sur la demande
de subvention présentée au titre de l 'exercice 1977, par le res-
ponsable du « Théâtre-Groupe 4,12 L s . Compte tenu de cet avis,
le secrétariat d ' Etat à la culture qui doit prendre en compte à la
fois ses moyens budgétaires, le très grand nombre et la qualité
des demandes présentée' , n 'a pas estimé possible d 'attribuer une
subvention au « Théâtre-Groupe 4,12 L ».

EDUCATION

Ecoles normales (absence d' enseignements artistiques
à l'école normale de Foix, Ariège).

30764. — 17 juillet 1976 . — M . Gilbirt Faure appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur l'absence totale d 'enseignements
artistiques à l' école normale de Foix, appartenant pourtant à l 'aca-
démie de Toulouse, académie pilot: sur le plan musical, du fait
de la vacance depuis plusieurs années du poste du professeur de
dessin et arts plastiques et du poste de professeur d ' éducation musi-
cale et de chant choral . Ayant appris que l'inspection générale de la
musique a donné récemment l 'assurance que des professeurs cer-
tifiés seraient placés à tous les postes- d 'écoles normales dans les
cinq académies pilotes et que, d' une manière générale, « les postes
(de cette nature) encore actuellement manquants dans les écoles
normales seraient pourvus en priorité » (conférence de presse de
M . l 'inspecteur général Landowski en date du 23 février 1976, texte
remis par le service d 'information du ministère), il lui demande
dans quels délais le poste de professeur de musique pourra être
pourvu et regrette infiniment que l 'école normale de Foix dont le
premier directeur en 1838 fut le père de Gabriel Fauré, lequel com-
posa'ses oeuvres de jeunesse dans la chapelle de Montgauzy qui
jouxte l'établissement, soit privée, malgré de tels titres de noblesse
musicale, d' un enseignement absolument fondamental dans la for-
mation initiale des élèves-maîtres et la formation continue des ins-
tituteurs titulaires, lesquels quittent l 'établissement au rythme
de 150 par an en total état de friche musicale . Il lui pose la même
question pour le poste du professeur de dessin et arts plastiques
et fait valoir les mêmes observations que pour la musique . D'une
manière générale, il souhaiterait ccnnaitre comment des établisse-
ments chargés de la formation des maîtres peuvent concilier la
mise en oeuvre des recommandations officielles sur « la place
notable s à assigner à l 'éducation artistique sous toutes ses fornies
au sein des activités d ' éveil de l'école élémentaire s (cf. p. 17 du
document ministériel « Pour une modernisation du système éducatif s

édité par la Documentation française) sur « la valeur formatrice
des activités artistiques aussi essentielle que celle des enseigne-
ments intellectuels s (cf . p. 8 du même document) et l'absence
totale et prolongée de postes de professeurs dispensant ces , ensei-
gnements dans les écoles normales.

Réponse. — Pour i'année scolaire en cours, il ne sera malheureu-
sement pas possible de doter l'école normale mixte de Foix d ' un
emploi de professeur de musique . Un conseiller pédagogique dispen-
sera di.ne, pour un an encore, l'enseignement de la musique dans
cet établissement. Compte tenu de la place que tiennent dans l 'en-
seignement du . premier degré les activités d'éveil, la situation de
l'école normale mixte de Foix où un 'poste de musique est sollicité,
bénéficiera, lors des attributions d'emploi et des affectations de per-
sonnel, d'un examen aussi attentif que possible pour résoudre
cette question, compte tenu évidemment de l'ordre d'urgence qui
sera établi entre les diverses écoles normales pour cette discipline
propre.

Etablissements secondaires (revalorisation des fonctions
des chefs d 'établissement et de leurs adioin.$)

31456. — 4 septembre 197ti . — M . Zeller demande à M. le ministre
de l 'éducation de bien vouloir lui préciser quelles dispositions
il entend prendre pour donner aux chefs d 'établissement d 'ensei-
gnement secondaire et à leurs adjoints les possibilités matérielles
d 'exercer au sein de leur etablissement le rôle toujours plus impor-
tant en matière de pédagogie, d 'animation, d' organisation et d 'admi-
nistration qui leur est dévolu.

Réponse. — La situation des chefs d'établissement d'enseigne-
ment du second degré et de leurs adjoints retient tout particuliè-
rement l ' attention du . ministère de l 'éducation. Celui-ci a depuis
longtemps reconnu l ' importance des responsabilités qui leur
incombent . Il ne saurait sous-estimer la compétence et les grandes
qualités que requiert l'accomplissement de leur mission alors
que le décret n " 76-1305 du 28 décembre 1976, relatif à l' organisa-
tion administrative et financière des collèges et des lycées, a
créé à l 'intérieur de chaque établissement les conditions d 'une
véritable communauté scolaire, dont ils seront les animateurs et
les garants. Ce sont ces considérations qui ont justifié l 'attribution
d'un certain nombre d 'avantages non négligeables à ces personnels.
Il convient tout d 'abord de préciser qu'ils perçoivent depuis le
1°' janvier 1968 le traitement de leur corps d 'origine auquel
s ' ajoute une bonification indiciaire, soumise à retenue pour pension,.
qui varie selon la catégorie de l'établissement dirigé . Par ailleurs,
tenant compte des conditions particulières dans lesquelles ils
exercent leurs fonctions, le Gouvernement a décidé de prendre
en leur faveur des mesures supplémentaires qui ont fait l'objet
de quatre décrets du 26 février 1974, publiés au Journal officiel
du 2 mars 1974 . Ces textes, qui ont pris effet au 1" juillet 1973,
ont relevé, dans la plupart des cas, de 5 à 10 points les bonifi-
cations indiciaires accordées antérieurement et créé une indem-
nité de sujétions spéciales dont les taux sont fonction de la
nature des établissements scolaires et de l 'importance de leurs
effectifs . Ces taux ont été augmentés d'environ 10 p . 100 au
1•' janvier 1975 . Ils doivent fairé'l'objet d' une nouvelle revalorisation,
de l'ordre de 19 p. 100, à compter du 1°' janvier 1977. D 'autre
part, afin d'aider les chefs d' établissement à faire face à leurs
responsabilités administratives les dispositions suivantes ont été
prévues. 930 emplois de personnels administratifs et de services
(dont 190 postes d 'agents d 'internat) seront mis en place en sep-
tembre 1977 au titre de la création d 'établissements nouveaux et
de la progression des effectifs d 'élèves dans le second degré. A
ce contingent, s'ajouteront 4 340 autres postes créés cette année
pour parachever i6 nationalisation des collèges et des lycées.

Enseignants (création de postes dans la région melunaise).

32391 . — 14 octobre 1976. — M. Alain Vivien expose à M . le ministre
de l'éducation que la rentrée scolaire, tant dans les établissements
du premier degré que du second degré dans la région melunaise,
s'est effectuée dans des conditions déploraoles . De nombreux ensei-
gnants, absents à la rentrée pour différentes raisons, -n' ont pas
été remplacés . D 'autre part, plusieurs postes restent à créer pour
satisfaire aux besoins qui résultent de l 'augmentation rapide des
enfants à scolarr.er par suite de l'arrivée , massive de population
dans le cadre de la ville nouvelle de Melun Sénart (plus d 'un
millier de maîtres auxiliaires attendent une nomination éventuelle
rien que pour l'académie de Créteil) . Il lui demande, compte tenu
de ses récents engagements « à résoudre les difficultés qui se
présenteraient localement ►, quelles mesures il compte prendre
pour améliorer cette situation qui, si elle se prolongeait, nuirait
gravement à la qualité de la scolarisation de nombreux enfants de
la région melunaise.

Réponse . — La ville nouvelle de Melun-Sénart est un ensemble
constitué par deux syndicats communautaires d 'aménagement :
le S . C. A. du grand Melun, le S . C. A . de Sénart-Villeneuve.
Chacun de cet: syndicats communautaires regroupe des élus des
villes concernees ; mais, sur le plan des constructions scolaires,
les responsabilités se répartissent entre l 'E. P . A. M. S. (maître
d'ouvrage délégué) les S . C. A . ou les communes. La S . C . A . du
grand Melun recouvre : la Z. A. C. de Cessons-la-Forêt (deux
groupes scolaires, dont un construit) ; la Z . A. C. de Savigny-le-
Temple - Plessis-le-Roi (six groupes scolaires dont trois construits) ;
la Z . A. C. de Savigny-le-Temple - Bois-d 'Arqueuil (trois groupes
scolaires prévus) ; la Z . A . C. de Savigny-le-Temple - La Grange-
au-Bois (cinq groupes scolaires prévus) ; la Z. A. C . de Savigny-
le-Temple La Butte aux Fèves (un groupe scolaire prévu) ; la
Z . A. C. du Mée-sur-Seine (un groupe scolaire prévu Les Courtil-
leraies) . Le S. C . A. de Sénart - Villeneuve : la Z . A. C. de Combe-
la-Ville (six groupes scolaires prévus, dont deux construits) ; la
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Z. A. C. de Moissy-Cramayel (tous les deux ans un groupe scolaire
à construire pendant cinq ans). Cette situation complexe crée
certains problèmes notamment en ce qui concerne les prévisions
de population scolaire, les dates réelles de livraison des loge-
ments et celles de leur occupation, occasionnant ainsi un mouve-
ment difficilement contrôlable tout au long de l' année . Les ser-
vices du ministère de l'éducation suivent avec attention cette
évolution . Au mois de décembre 1976, les besoins d'accueil dans
la ville nouvelle de Melun-Sénart étaient satisfaits . L'ouverture
de la 8' classe de Cessons-la-Forêt a été autorisée le 25 novem-
bre 1976 . Quatre écoles nouvellement implantées ont été ouvertes
et il a été accordé des décharges de services aux directeurs de
ces écoles ce qui permettra un meilleur accueil des parents et
des enfants du groupe . Enfin il est signalé à l 'honorable parle-
mentaire que le recteur de l 'académie de Créteil a pris toutes
dispositions utiles pour que l'ensemble des enseignements dans
les établissements de second degré de la région de Melun soit
assuré dans les conditions les plus conformes à l 'intérêt des
élèves et à la continuité du service public d'éducation. Il est
précisé en particulier à l 'honorable parlementaire que le nombre
des personnels affectés dans les différents établissements de cette
région permet d'assurer dans des conditions satisfaisantes les
enseignements prévus.

Droits syndicaux (sanctions administratives d L'encontre
d'enseignants du lycée Jean-Lurçat de Sarcelles [Val-d'Oise]).

32449. — 16 octobre 1976. — M. Canacos attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les notes qui ont été attribuées; pour
l'année scolaire 19754976, aux professeurs du lycée Jean-Lurçat,
à Sarcelles . Alors que le chef d 'établissement avait soit donné des
notes similaires aux années précédentes, soit .es avait augmentées,
lés services rectoraux en ont diminué un certain nombre (sept)
de plusieurs points . Il n 'y a donc aucun motif d'ordre professionnel
dans ces mesures. Par contre, les personnes concernées ont parti-
cipé pendant l' année scolaire, avec leur syndicat, à une journée
portes ouvertes afin de sensibiliser les parents aux mesures de
suppression de postes qui risquaient de mettre en cause la nature
de l'enseignement du C. E . S classé expérimental . Il apparait donc
nettement que les sanctions concernant les notes sont une atteinte
aux libertés et au droit syndical . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour, d 'une part, réparer le
préjudice subi par les enseignants et, d 'autre part, éviter que de
tels procédés se renouvellent.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 8 du
décret 72.581 du 4 juillet 1972 relatif au statut particulier
des professeurs certifiés, le recteur attribue aux professeurs, sur
proposition des supérieurs hiérarchiques, une note administrative
accompagnée d 'une appréciation générale sur leur manière de
servir. C ' est donc dans le cadre des dispositions réglementaires
en vigueur que le recteur de l 'académie de Versailles a attribué, en
toute connaissance de cause, les notes administratives aux per-
sonnels dont il s'agit . La procédure prévue par le décret susvisé
a été respectée et les droits des intéressés sauvegardés puisque,
à la suite des requêtes en revision de notes formées par ces pro-
fesseurs, la commission administrative paritaire académique compé-
tente a reçu tous les éléments utiles d ' information . Ainsi les notes
administratives définitives ont été attribuées après avis de cette
commission.

Etablissements secondaires (manque de personnel enseignant
et de surveillance au lycée d'Epinay-sur-Seine [Seine-Saint-Denis]).

33481 . — 24 novembre 1976. — ré . Folon attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation du lycée
d pinay-sur-Seine (93800). On relève dans cet établissement sco-
laire l'absence de professeurs dans plusieurs disciplines impor-
tantes et d'autres insuffisances criantes, qui nuisent à sa bonne
marche et sont gravement préjudiciables aux élèves . Les principales
insuffisances sont les suivantes : 1° enseignement des mathématiques :
quatre heures de cours ne sont pas assurées dans une classe ;
2° option musique : elle a été assurée en.1975. 1976 mais a été .suppri-
mée cette année, bien que l 'établissement soit équipé de manière à per-
mettre. l'enseignement musical, dont les élèves, quant à eux, réclament
le maintien ; 3" éducation physique et sportive : trois classes n'ont pas
pratiqué de sport depuis la rentrée ; quatre groupes d'élèves dans
quatre autres classes sont dans la même situation. Les professeurs
d'éducation physique ne veulent plus désormais pallier la carence
de personnel en acceptant des classes surchargées (entre trente-
huit et quarante-deux élèves), conformément à la loi en vigueur
qui prescrit que le seuil de trente-cinq élèves par classe ne doit
pas être dépassé. De ce fait, une centaine d'élèves se trouvent
privés d'éducation physique ; les autres participent aux cours dans
de très mauvaises conditions (absence de local couvert et des instal-
lattons nécessaires) ; 4° service de documentation : ce service, qui

devrait, selon les normes en vigueur, être pourvu de cinq postes
(un documentaliste, deux bibliothécaires, deux aides-bibliothécaires)
fonctionne cette année avec seulement un documentaliste ; en
1975-1976 celui-ci était secondé par un aide-bibliothécaire, ce qui
avait permis de réaliser des projections de films scientifiques dans
les classes en abonnant le lycée au service de la cinémathèque.
Cet abonnement, toujours valable, ne sert plus faute de projec-
tionniste . Il est demandé d'urgence dans . ce service un aide-biblio-
thécaire qui puisse faire fonctionner le matériel de duplication
et de projection, ainsi qu'un bibliothécaire ; 5° il manque aussi un
agent de laboratoire pour l'enseignement de la physique et de la
chimie ; 6° il faut également noter la faiblesse des crédits d ' ensei-
gnement, particulièrement en sciences physiques et en lettres
7° il convient de signaler, d' autre part, que depuis sa création le
lycée n'a pas été pourvu d'un poste double de .concierge . Deux
agents de service ont été réquisitionnés pour tenir cet emploi ;
ceux-ci se plaignent, à juste titre, du surcroît de travail qui leur
est imposé . Il est donc nécessaire de créer ce poste à bref délai ;
8° enfin, il faut souligner que le lycée n 'a jamais été pourvu des
installations indispensables de sécurité (pas de portes blindées, pas
de grilles aux fenêtres du rez-de-chaussée) ; aussi la direction refuse
toujours de' signer le procès-verbal d'installations des bâtiments.
En conséquence, il lui demande de lui faire connaître les disposi-
tions qu'il compte prendre afin de résoudre ces problèmes qui
préoccupent au plus haut point les élèves, l 'association des parents
d' élèves et le personnel enseignant.

Réponse. — Au lycée d'Epinay-sur-Seine (SeineSaint.-Denis)
1" les quatre heures manquantes en mathématiques sont en défi-
nitive assurées en heures supplémentaires ; 2 " par contre, compte
tenu des moyens dont il disposait et de la priorité qu'il a été
amené à donner à l'enseignement des disciplines obligatoires, le
recteur de l' académie de Créteil n'a pas été en mesure de faire
assurer l ' enseignement de la musique, qui a cependant ici un carac-
tère facultatif ; 4" un certain nombre d'établissements ne disposent
pas encore d 'un centre de documentation et d'information, et le
premier objectif poursuivi par le ministèr'e de l'éducation est de
doter d ' abord chaque établissement d' un emploi de documentaliste-
bibliothécaire . Le documentaliste-bibliothécaire en place au lycée
d'Epinay-sur-Seine avait -pu être assisté en 1975-1976 par un aide
de laboratoire en sous-service . Cet agent ayant dû assurer un
service complet au laboratoire à la rentrée 1976, son concours
n' a pas pu être maintenu ; 5° et 7° en ce qui concerne , les attri-
butions d'emplois de personnel de service et de laboratoire, en
application de la politique de déconcentration administrative en
vigueur, toute latitude est laissée aux recteurs pour répartir, en fonc-
tion de la dimension des établissements concernés et de leurs
sujétions particulières, non seulement la dotation qui leùr est
notifiée par ; l'administration centrale, mais encore des emplois qui
peuvent provenir d' établissements où l'évolution des effectifs,
d 'élèves justifie une réduction du nombre des personnels non
enseignants ; ils peuvent de même procéder à des réajustements
entre les dotations . des établissements de leur académie . Cette poli-
tique est toujours menée en fonction des caractéristiques pédago-
giques des établissements, de leur' taille et de l ' évolution des
effectifs . La création de postes budgétaires en nombre plus élevé
n 'est pas à elle seule satisfaisante et un effort a été entrepris
pour définir une organisation du service plus rationnelle et plus
efficace . Ainsi ont été assouplies les obligations tenant au gardien-
nage, et une circulaire récente a encouragé le recours à des
regroupements de gestion, la constitution de cantines communes et
-la mise au point d ' équipes mobiles d 'ouvriers professionnels . Ces
dispositions doivent permettre aux recteurs de tenir compte de
la situation réelle des établissements, de conférer un intérêt nou-
veau aux fonctions et d'assurer de la sorte une utilisation plus
rationnelle des emplois . En application de ces principes, le recteur
de l'académie de Créteil a doté le lycée d'Epinay-sur-Seine . d'un
nombre de personnel de service et de laboratoire qui doit permettre
le bon fonctionnement au cours de la présente année scolaire
6° en application des mesures de déconcentration, les subventions
de fonctionnement allouées aux établissements publics d'enseigne-
ment du second degré sont arrêtées, en début d'année civile, par
l'autorité de tutelle (le recteur) dans le cadre de la dotation globale
mise ' à sa disposition par l 'administration centrale, dotation dont le
montant est fonction du volume des crédits budgétaires ouverts par
le Parlement. Une fois cette attribution rectorale effectuée, il
appartient au conseil d'administration de . chaque établissement de
voter la répartition des ressources entre les différents postes de
dépenses, notamment celles afférentes à l 'enseignement, selon les
besoins et les priorités qu'il juge opportun de retenir. Enfin, il est
signalé que le lycée d'Epinay a été construit et aménagé conformé-
ment aux dispositions prévues par le cahier des prescriptions
techniques du ministère de l'éducation en ce qui concerne la
protection contre les effractions. D'ailleurs, la commission commu-
nale de sécurité qui a visité l'établissement le 20 juin 1975 n'a pas
fait d'observations particulières sur les problèmes spécifiques de
sécurité signalés par l'honorable parlementaire.
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Instituteurs et institutrices (accession à la propriété,
logement de Jonction et indemnité représentative de logement).

33643. — 1r décembre 1976 . — M . Legrand attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur le fait qu ' un enseignant, habitant
un logement de fonction dans la commune où il exerce ne peut préten-
dre à l'indemnité compensatrice de logement dans le cas où il
décide de bâtir. Le logement de fonction est considéré par la loi
comme l'habitation principale du fonctionnaire . S'il veut bénéficier
dans de bonnes conditions des prêts à la construction et de la dédue .
tibilité des frais d ' emprunt, il doit en fonction de certaines conditions
de délais, abandonner ce logement de fonction et du même coup le
droit à l 'indemnité. L 'application des textes à la lettre, revient en
fait, lui semble-t-il, à refuser à ces personnels l 'accession à la pro-
priété dans les conditions reconnues par ailleurs, à tout citoyen
Français. En conséquence, il lui demande si un aménagement des
textes en vigueur ne lui paraît pas souhaitable.

Réponse . — Il convient de rappeler que les instituteurs n 'ont pas le
choix entre le logement en nature et l'indemnité représentative. Cette
absence de droit d'option résulte d ' un arrêt du Conseil d'Etat en
date du 27 janvier 1911 (reg . n' 26454 et n" 28391, Javelle contre
commune de La Ricamarie, Rec . Lebon, p. 98) qui précise que si
un logement convenable est proposé à l' instituteur, celui-ci ne peut
le refuser et solliciter l'indemnité représentative sous peine do perdre
tout droit au logement et à l ' indemnité représentative. Un autre
arrêt du Conseil d ' Etat en date du 10 décembre 1962 (Reg . n " 54889,
dame Schwoerer contre commune de Mundolsheim, recueil Lebon,
page 675) a confirmé cette position en indiquant que si l 'instituteur
refuse le logement convenable qui Iui est proposé, il ne transforme
pas, ce faisant, « l ' obligation principale qui incombe à la commune de
lui fournir un logement en une obl.tgation de lui allouer une indem-
nité représentative de logement n . En conséquence, si un logement,
conforme aux normes réglementaires fixées par le décret du
25 octobre 1894, est mis à la disposition de l ' instituteur et si celui-ci,
pour des raisons de convenance , personnelle, préfère ne pas l 'occu-
per, il ne peut exiger de la commune aucune indemnité représen-
tative . Il est exact que pour l'application des dispositions de l' arti-
cle 156-11 (1" bis al du code général des impôts, l'habitation princi-
pale s 'entend, conformément à une doctrine et à une jurisprudence
constantes, de celle où le propriétaire et sa famille résident habi-
tuellement et effectivement . Cette définition exclut donc toute plu .
ratai') d'habitations principales . Il s'ensuit que les résidences acquises
ou édifiées par les personnes occupant un logement de fonction pré-
sente nécessairement le caractère de résidences secondaires. En tout
état de cause, le handicap que peuvent entraîner certaines obligations
de carrière pour construire avec l'aide de l 'Etat a retenu l 'attention
des pouvoirs publics. Le code de l'urbanisme et de l 'habitation pré-
cise en effet que tout logement construit avec l'aide de l' État (prêts
H. L . M ., prêts spéciaux du Crédit foncier de France) doit être
occupé à titre de résidence principale et de manière permanente,
dans le délai maximum d'un an qui suit l'achèvement des travaux.
L 'interprétation la plus stricte de cette obligation d 'occupation aurait
pu empêcher en fait, les Instituteurs, ainsi d 'ailleurs que tous les
titulaires de logements de fonction, de bénéficier de l'aide de l'Etat
pour la construction de l' habitation principale dont ils auront besoin
lorsqu ' ils auront cessé leurs fonctions. Aussi a-t-il été admis que le
délai d' un an fixé pour le tiébut de l 'occupation effective du loge-
ment construit ou acquis est porté à trois ans lorsque le logement
est destiné à être occupé personnellement par le bénéficiaire des
prêts dès sa mise à la retraite. Il a été précisé, en outre, que la
condition d 'occupation principale pouvait être considérée comme
satisfaite lorsque le logement constitue, jusqu ' à la retraite de son
propriétaire, l ' habitation principale de ses ascendants ou descendants
ou ceux de son conjoi nt . Ainsi que l'a indiqué M . le ministre de l ' éco-
nomie et des finances dans sa réponse à la question écrite n" 19564,
publiée au Journal officiel (Débats Assemblée nationale) du 22 octo-
bre 1975, les solutions rap pelées ci-dessus introduisent, semblé= t-il,
la souplesse nécessaire dans l 'application de la règle d 'équité qui
commande de réserver les aides publiques à ceux des accédants à
la propriété qui destinent leur logemen ; à une occupation person-
nelle ou familiale immédiate, et d 'éviter due l' Etat mette à la dis-
position de ses agents à la fois un logement de fonction et les
moyens de financement leur permettais' l'accéder immédiatement à
la propriété d'un logement qui, pendant un long délai, ne pourrait
être utilisé que comme résidence secondaire.

Enseignants (retard dans le remboursement des frais
de déplacement et de séjour dus).

' 34011 . — 9 decembre 1976. — M . Fillioud expose a M . le ministre
de l'éducation que des enseignants se plaignent du retard apporté
au remboursement des frais de déplacement et de séjour engagés
à l'occasion de missions de correction d'examen, de stages ou de

représentation dans diverses commissions où siègent de droit des
délégués du personnel . Dans l' académie de Grenoble, un délai de
six à neuf mois après remise des états de frais est nécessaire pour
le remboursement. Ces retards sont ressentis par les enseignants
comme une défaillance de l'Etat qui ne respecte pas, dans ce
domaine, ses obligations avec autant de ponctualité que les entre-
prises du secteur prive. Même lorsqu'il s 'agit de sommes modestes,
ces retards posent une question de principe . Mais il faut souligner
que certains personnels se déplacent aujourd 'hui plus souvent que
par le passé et pour des durées plus longues, en particulier dans
l 'enseignement technique. Ainsi certains enseignants peuvent se
trouver créanciers de l' Etat pour des sommes importantes pouvant
atteindre le tiers d ' un mois de salaire. M . Fillioud demande ée que
compte faire l 'administration pour combler ces retards de paiement
et, dans la mesure où ceux-ci persisteraient, si un enseignant
pourrait être fondé à refuser de se déplacer dans la mesure où des
frais engagés antérieurement ne lui auraient pas été remboursés.

Réponse . — Dans le cadre des mesures de déconcentration admi-
nistrative, les dotations destinées à couvrir les frais exposés par les
personnels qui se déplacent pour les besoins du service (missions,
participation à des jurys ou des commissions) ou à l'occasion de
stages, sont mises à la disposition des recteurs . Il est exact que par
suite de L'encombrement, à certaines périodes, des services financiers
des rectorats et des paieries, les règlements subissent parfois quelques
retards, Il est vrai également que les délais sont fréquemment accrus
par l 'insuffisance ou l' inexactitude des renseignements figurant sur
les états de frais présentés par les intéressés, ce qui nécessite des
échanges de correspondances avec ceux-ci, et entraîne en outre un
surcroît de travail pour des services dont les tâches sont déjà très
lourdes et délicates . De prochaines instructions insisteront cepen-
dant de façon très pressante auprès des recteurs, pour qu' ils prennent
toutes dispositions d'organisation utiles afin que les mandatements
soient effectués le plus tôt possible après la fin des déplacements.
Enfin, le retard apporté dans certains cas au règlement d'indemni-
tés dues au titre de la participation à un jury d ' examen ou de
concours ne saurait soustraire les personnels enseignants désignés
pour participer aux sessions suivantes, à une obligation considérée
par le décret du 17 décembre 1933 relatif à l ' obligation de participer
aux jurys d 'examens et concours, comme une charge normale
d ' emploi.

Établissements secondaires (insuffisance des crédits d'équipement
et de fonctionnement de la cité scolaire intercommunale de Chenne-
vières fVal-de-Martel).

34052. — 11 décembre 1976. — M. Kalinsky attire l'atten-
tion de M.' le ministre de l'éducation sur les graves
conséquences de manque de crédits d'équipement et de fonc-
tionnement pour la cité scolaire Intercommunale de Chennevières.
La construction d ' un lycée polyvalent et de deux C . E . T. est en effet
intervenue avec plusieurs années de retard et moyennant une lutte
persévérante de l 'ensemble des parents d 'élèves pour obtenir les
crédits dans un budget qui se réduit en peau de chagrin . Compte
tenu de ces retards, la rentrée scolaire s ' est effectuée à titre précaire
dans des locaux disponibles au C . E . S . Molière, à Chennevières, et au
rythme actuel les travaux ne seront pas terminés pour la rentrée
1977 . Aux difficultés résultant de cette situation provisoire, s'ajoute
une pénurie critique de matériel de toute sorte (en géographie, en
physique, en éducation physique, en langue vivante) . Des pressions
scandaleuses sont exercées sur les élèves pour orienter leur choix en
matière de langues et pour limiter le nombre des options . Des élèves
sont engagés à s 'inscrire aux cours par correspondance au C . N . T. E., '
moyennant un droit d 'inscription de 160 francs, pour pallier cette
carence . La restauration est confiée à un traiteur privé qui n 'assure
ni la quantité ni la qualité des . repas nécessaires aux élèves. Il
n 'est pas prévu de réaliser de gymnase dans une cité scolaire qui
doit acçueillir prochainement 2 250 élèves. A l'origine de chacune
de ces difficultés, on trouve toujours le retard et l ' insuffisance
des crédits d'Etat nécessaires à l'équipement et au fonctionnement
de la cité scolaire intercommunale . q lui demande en conséquence
quelles dispositions il entend prendre . 1° pour mettre dans l'immé-
diat à la disposition des élèves et des enseignants les moyens
indispensables pour assurer l'enseignement dans des conditions
normales ; 2' pour ouvrir les sections correspondant aux souhaits
des élèves à mesure que cela est rendu nécessaire et possible par
la scolarisation d'un nombre croissant d'élèves ; 3° pour accélérer
les travaux de construction du lycée de manière à achever la cité
scolaire pour la rentrée de septembre 1977 ; 4° pour financer et
construire d'urgence le gymnase et les plateaux d'évolution indis-
pensables à l 'enseignement de l'éductior physique.

Réponse. — En ce qui concerne la construction du lycée de
Chennevières, il est signalé que l'ordre de service permettant de
commencer les travaux a été délivré le 16 ndvembre 1976 . Des
instructions ont été données aux services locaux de l'équipement
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pour que ces travaux soient terminés pour la rentrée scolaire
de 1977, ce qui sera réalisé, sauf aléas de chantier imprévisibles.
Des classes n'ayant été ouvertes à la rentrée 1976 qu'au niveau
de la seconde, et dans des locaux provisoires, il n 'était pas possible
de créer toutes les options, notamment l 'option A5 pour laquelle
les élèves devaient s 'inscrire aux lycées de Champigny ou de Saint-
Maur. Quatre des élèves admis au lycée de Chennevières ayant
malgré tout demande à recevoir l'enseignement d'une troisième
langue, il ne pouvait que leur être conseillé, en l'absence de
l' option A5, de s'inscrire au C. N. T. E. pour suivre cet enseigne-
ment. En ce qui concerne le mobilier et le matériel, et par appli-
cation des mesures de déconcentration, c ' est au recteur de l'académie
de Créteil qu 'il appartient d ' assurer le premier équipement de
cet établissement de second degré, sur la dotation budgétaire glo-
bale dent il est doté annuellement à cet effet, celle-ci étant elle-
même fonction du volume des crédits ouverts par le Parlement.
En 1976, la valeur du mobilier et du - matériel attribué par les
services académiques pour l 'accueil des élèves est de l'ordre de
525000 francs. Cet équipement sera évidemment poursuivi en 1977
en tenant compte de l 'importance des locaux mis en service, des
effectifs et des sections professionnelles ouvertes . D'autre part,
le lycée polyvalent mixte de Chennevières, créé par arrêté du
27 juin 1976 sous le régime municipal, et qui est actuellement
géré par un syndicat intercommunal, fera l'objet d'une mesure
de nationalisation en 1977, et le recteur lui attribuera alors, selon
les clés de répartition habituelles, les subventions de fonction-
nement allouées aux établissements publics nationaux de même
nature.

Etablissements secondaires (lycées du Rhône).

34197, — 15 décembre 1976. — M. Hamel demande à M. le ministre
de l'éducation si des lycees du Rhône seront choisis parmi les
cinq à dix lycées évoqués dans son communiqué du 23 novem-
bre 1976, publié conjointement par lui-même et Mme le secrétaire
d'Etat aux universités, pour servir de classes expérimentales de
seconde en vue de la mise en oeuvre et du contenu des nouveaux
programmes prévus par la réforme des lycées décidée par la loi
du 11 juillet 1973.

Réponse . — Il est en effet envisagé de mettre à l'essai à la ren-
trée scolaire 1977, dans certains établissements, les nouveaux pro-
grammes prévus pour la classe de seconde dans le cadre de l ' appli-
cation de la loi n " 75-620 du 11 juillet 1975 relative à la modernisation
du système éducatif. Toutefois ces établissements ne sont pas
encore désignés et il n ' est pas possible de préciser, à l' heure
actuelle, si des lycées du département du Rhône seront choisis.

Concours (publication de l'arrêté créant l'agrégation
de sciences économiques et sociales).

34295 . — 17 décembre 1976 . — Mme Constans demande à M. le
ministre de l'éducation : 1° pourquoi le projet d'arrêté créant une
agrégation de sciences économiques et sociales pour les professeurs
du second degré n'a pas encore été publié, malgré l'avis favorable
du conseil d'enseignement général et technique du 24 juin et du
conseil supérieur de l'éducation nationale du 15 septembre . Ce
retard risque de compromettre la possibilité de la première session
qui était prévue pour 1977, ce qui causerait un grave préjudice
non seulement aux professeurs en exercice qui s'y préparent, mais
aussi aux étudiants et aux élèves de l'E .N .S .E .T. qui sont d'ores
et déjà engagés dans cette préparation et qui courent le risque
de perdre une année ; 2° s'il est vrai que le blocage de ce projet
est lié à des projets ministériels concernant la refonte des
C .A .P .E .S . d'histoire-géographie et de sciences économiques et
sociales, et quels sont- exactement ces projets? Elle lui demande
de prendre les mesures d'urgence pour que l'arrêté créant l'agré-
gation des sciences économiques et sociales soit immédiatement
publié et que le concours soit organisé pour la session 1977.

Réponse. — Le projet portant création d'une agrégation de
sciences économiques et sociales des lycées a fait l'objet d'un
complément d'étude qui a abouti à une dénomination légèrement
différente : l'arrêté créant une agrégation de sciences sociales
a été publié au Journal officiel du 9 janvier 1977. Les formalités
d'ouverture de ce nouveau concours sont actuellement en cours,
et la session de 1977 sera ainsi normalement organisée . Il ne
convient donc pas d'établir de liaison entre la création momen-
tanément retardée de l'agrégation en cause et les structures qui
pourraient être, dans l'avenir, celles des concours de recrutement
au niveau du C. A. P. E. S.

Constructions scolaires (sécurité des bâtiments)

34381 . — 19 décembre 1976. — M . Dupuy attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur l 'accident qui s'est produit le
30 novembre dernier à l'école maternelle Lallier, à l ' Haj--les-Roses
(Val-de-Marne). A 16 h 45, un vent très violent a provoqué l 'effon-
drement des faux plafonds dans deux classes de cette école, qui
a été très affectée . Compte tenu de l 'heure de cet accident, il n'y
a pas eu de victimes à déplorer parmi les enfants . L 'émotion des
parents d 'élèves n'en est pas moins, et fort justement, très pro-
fonde, et d 'autant plus qu 'il s 'agit d'une construction recense . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions ii compte prendre
afin que les normes de construction des bâtiments scolaires garantis-
sent la sécurité des enfants et des personnels.

Réponse . — L' enquête menée à la suite de l'incident survenu le
30 novembre à l 'école maternelle Lallier, à L ' Haÿ-les-Roses, a permis
de déterminer les causes de la chute des faux plafonds : 1 " Erreur
dans le montage de certains éléments porteurs : utilisation dans
les zones où les chutes se sont produites de suspentes mal ada ptées
aux profils porteurs dont les performances mécaniques se so : ;t trou-
vées ainsi réduites ; 2" vent très violent ayant eu pour effet de
créer une surpression importante dans le comble ventilé (vitesse
du vent 120 kilomètres à l 'heure à Orly ce jour-là à 17 heures) . Il
est donc possible de conclure que les normes de construction
n'étaient pas en cause dans cette, affaire mais qu 'il s' agissait
d ' erreurs de conception et de réalisation . L ' entreprise chargée de
la construction y a remédié sous le contrôle du bureau Socotec
chargé d ' une mission d 'expertise d 'ensemble du bâtiment, à la
demande de la ville qui, dans le cas d'espèce était maître d'ouvrage.
Les travaux sont terminés depuis décembre 1976.

Instituteurs et institutrices (maintien du rattachement des suppléants
ou remplaçants à des zones d 'intervention localisées).

34631 . — 1°' janvier 1977. — M . Chevènement demande à M . le
ministre de l 'éducation : 1" les raisons qui l ' ont conduit à revenir,
par circulaire parue au Bulletin officiel du 11 novembre 1976, sur
le rattachement des instituteurs suppléants ou remplaçants à des
zones d'intervention localisées d ' une vingtaine de classes, assurant
ainsi à ces personnels une certaine sécurité de leurs salaires;
2° à quel montant il évalue les économies ainsi réalisées au détri-
ment du personnel ; 3° s ' il envisage de revenir sur cette mesure
conformément aux engagements pris il y a quelques mois.

Réponse. — La circulaire n° 76-182 bis du 13 mai 1976, qui a défini
la nouvelle organisation du système de remplacement des maitres
indisponibles, a été conçue pour recevoir sa pleine application lorsque
tous les traitements de remplaçants auront été transformés en
emplois budgétaires d 'instituteurs titulaires . Lorsque cette condition
aura été remplie, les instituteurs titulaires chargés de remplace-
ment affectés dans les zones d'intervention localisée pourront assu-
rer la totalité des fonctions qui leur sont dévolues par cette circu-
laire, et en particulier, après qu 'auront été assurées les autres
missions prioritaires, celles qui ont trait à l 'aide aux directeurs et
aux interventions ' dans le domaine du soutien, de l'animation et de
la documentation pédagogique . Dans la période transitoire actuelle,
il n'est pa . possible d' assurer aux instituteurs remplaçants la garan-
tie de permanence des fonctions qu'impliquerait leur utilisation aux
missions précitées alors que le remplacement des maîtres absents
se heurte encore à des difficultés. C'est la raison pour laquelle la
circulaire n° 76 .351 du 19 octobre 1976 a précisé que ces missions
ne peuvent être confiées qu'aux instituteurs titulaires chargés de
remplacement. Il est à noter enfin, que, le cas échéant, les dispo-
sitions de la circulaire du 19 octobre 1976 ne peuvent faire obstacle
à ;;elles de l 'article 10 du décret n" 52-1197 du 28 octobre 1952 qui
prévoient qu 'en période d ' attente d 'emplois les instituteurs rempla-
çants complètent leur formation professionnelle dans une école de
leur localité ou d'une localité voisine de leur résidence, remarque
étant faite que, dans ce cas, les intéressés perçoivent la rémunération
fixe mensuelle égale au quart de la rémunération mensuelle de
l' instituteur stagiaire, en application de l'article 5 de la loi n " 51-515
du 8 mai 1951.

Enseignants (carrière et affectation des professeurs
titulaires de deux- agrégatinnst.

34875 . — 15 janvier 1977 . — M . Frédéric-Dupont attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les conditions dans lesquelles
sont réglées les carrières des professeurs titulaires de deux agré-
gations. Il est acquis qu'aucun texte réglementaire, circulaire ou
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autres, ne régit la situation de ces derniers et les services du
ministere ont donc recours a une pratique de fait. Cette derniere
consiste a considérer que le professeur intéressé est réputé avoir
opté pour celle des agrégations qu 'il a obtenue en second lieu. Le
principe est alors que ses demandes de changement de poste, par
exemple, ne sont examinées qu'à propos de la matière de la seconde
agrégation . Il est évident qu ' un pareil errement ne saurait être
admis : en effet, nul ne peut prévoir vis-à-vis de laquelle des deux
matières en cause l'intéressé est et reste en meilleure position.
C 'est donc dans les deux matières que les commissions compétentes
doivent examiner la situation de l 'intéressé . Le député susvisé sou•
ligne que la pratique actuelle risque, dans certains cas, de porter
préjudice au titulaire de deux agrégations, et il demande en consé-
quence à M. le ministre de l'éducation, quelle solution il compte
adopter, puisque ce n 'est pas là le but recherché.

Réponse. — Le ministre de l'éducation peut accorder à titre
exceptionnel à un professeur agrégé de l ' enseignement du second
degré l ' autorisation de se présenter au concours de l' agrégation
dans une autre discipline . Cette autorisation est assortie d 'une
clause obligeant l 'intéressé à opter pour la nouvelle discipline dans
laquelle il aura été, le cas échéant, admis . Ainsi ce professeur agrégé
fera l' objet d 'une nomination au titre de cette dernière discipline
dont il relèvera désormais pour sa gestion.

Transports scolaires (subventionnement du ramassage scolaire
hebdomadaire).

34896. — 15 janvier 1977. — M. Henri Michel appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le problème du ramassage
scolaire hebdomadaire. Il n 'y a en effet aucune subvention de
l'Etat pour ces ramassages alors que les ramassages journaliers
sont subventionnés. Il lui demande quelles mesures imméd n ates il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — ii n'est pas envisagé actuellement de modifier la
réglementation en vigueur qui limite l 'attribution des subventions
de transport servies par l'Etat aux élèves externes et . demi-pénsion-
naires effectuant quotidiennement des trajets de plus de 3 km
en zone rurale ou de 5 km en agglomération urbaine, pour se ren•
dre de leur domicile à l 'établissement scolaire d'accueil. En effet,
l 'extension de ces aides au transport des élèves internes qui ne
pourrait étre qu ' une mesure de portée générale entraînerait pour
l'Etat des charges considérables qui risqueraient de compromettre
la réalisation de la gratuit : du transport poursuivie au profit des
enfants remplissant les conditions r'•glementaires existantes d 'ouver-
ture du droit à subvention . Toutefois, une aide importante peut être
apportée à ces élèves par l 'attribution de parts supplé nentaires de
bourses ; une telle mesure est expressément envisagée au profit des
enfants d 'agriculteurs issus des zones de rénovation rurale ou des
zones de montagne.

EQUIPEMENT

Autoroutes
(garantie de libre circulation sur les autoroutes urba i nes).

34909. — 15 janvier 1977 . — M . Kalinsky a pris note de la
réponse de M. le ministre de l 'équipement, publiée au Journal o1ficiel
du 9 décembre 1976, précisant que 811 906 francs ont été dépensés
pour les travaux du poste de péage de Saint-Maurice sur l'auto-
route A 4 . Ainsi l ' obstination du Gouvernement à vouloir imposer
le péage urbain malgré l 'opposition de la population a conduit
à dépenser 81 millions d ' anciens francs pour creuser un trou et
le reboucher, sans parler des frais consécutifs à la mobilisation
à plusieurs reprises des forces de police pour protéger les = tra-
vaux dont l'inutilité est aujourd'hui avérée . Dans ces conditions,
il est Inconcevable que le Gouvernement envisage de renouveler
une telle opération sur d 'autres sites pour compenser sous forme
de péages le détournement des fonds considérables prélevés sur
les automobilistes (T . V . A . à 33 p . 100, taxe sur l' essence, vignette,
etc .), dont l 'utilisation aurait permis de doter la France d ' un
réseau autoroutier entIrement libre de péage . Or toute tentative
d'instituer le péage ursain ne manquerait pas de susciter l'action
de la population et les élus communistes contribueront, comme ils
l'ont fait pour le péage sur l'autoroute A 4, au succès de cette
action. Pour éviter de multiplier le gâchis constaté à l 'occasion
des travaux sur l'autoroute A 4, il y a un moyen et un seul :
renoncer définitivement à l'institution du péage urbain 11 lui
demande en conséquence quelles dispositions Il entend prendre
pour garantir à l'avenir la libre e. .' ulation sur les autoroutes
urbaines.

Réponse . — Le ministre de l ' équipement a le regret de faire
savoir à l'honorable parlementaire qu'il .te dispose d'aucun nouvel

élément à lui communiquer par rapport aux précédente ; réponses
qui lui ont été faites au cours de l 'année 197E en réponse à de
nombreuses questions relatives à l'instauration d ' un péage sur
l' autoroute de l 'Est entre Paris et Noisy-le-Grand.

TRANSPORTS

Retraites complémentaires tvalidation des services inférieurs
d quinze années accomplis par d ' anciens agents de la R. en T. P.).

32480. — 16 octobre 1976. — M. Julia rappelle a M. le . ministre de
l'équipement (Transports) que par sa question écrite n" 25558 il
appelait son attention sur la situation des anciens agents de la
R. A. T. P. qui ont quittè leur service avant d'avoir accompli
quinze ans dans cette entreprise nationale. Les droits à la retraite
des Intéressés ont été garantis par le reversement au regime géné-
ral de la sécurité sociale des cotisations versées à la R A . T. P.
mais ces agents ne peuvent bénéficier d'un avantage complémen-
taire de retraite . Il lui demandait quelles dispositions étaient envi-
sagées pour qu ' ils puissent bénéficier des mesures prévues par la
loi du 29 décembre 1972. La repense à cette question (Journal
officiel, Débats Assemblée nationale du 28 février 1976, p. 845)
disait que ces agents ne pouvaient être laissés sans une protection
parallèle a celle établie par la loi du 22 décembre 1972 . R était
précisé qu 'une étude générale était en cours à ce sujet au niveau
interministériel mais que les problemes posés étaient complexes et
que les implications financières des mesures éventuelles devraient
être prises en considération . Ce n'est que lorsqu ' auront été définies
les bases generales de la solution à apporter que pourront inter-
venir les adaptations specifiques nécessitées par des situations par-
ticulieres à chaque entreprise . Il lui fait valoir qu 'en matière de
retraite complen :entaire la validation des services passés a lieu
sans vsrsement de cotisation Tous les emplois salariés doivent être
pris en compte, quelle que soit leur durée, et que ces emplois aient
été crées avant ou apres la création d 'un régime de retraite ou
l'adhésion d ' une entreprise a un régime de retraite. Compte tenu
de ces conditions de validation, il apparaît que, pour être validés,
les services accomplis a la R . A T. P ou à la T. C . R. P . ne devraient
entraîner aucune consequence financiere. Il lui demande, compte
tenu de cette observation . que soient prises les dispositions régle-
mentaires permettant aux régimes de retraite complémentaire de
prendre en compte les services accomplis par les anciens agents de
la R A T P ou de la T C . R P . qui par la suite ont exercé leur
activité professionnelle dans le secteur privé . II ajoute que si la
réponse précitée indiquait qu'il n ' était pas possible de préjuger
les délais qui seront nécessaires pour l 'aboutissement de l 'étude
entreprise il n 'en demeure pas moins que cette réponse date main-
tenant de près de nuit mois et qu'une décision générale devrait
maintenant pouvoir intervenir car la situation actuelle lèse gra-
vement les salariés concernés_

Réponse. — Contrairement à ce qui est indiqué dans la question
posée, la validation au titre d 'un régime complémentaire des ser-
vices d 'une durée inférieure à quinze ans accomplis à la R . A . T. P.
pose tin problème de financement auquel ne peut pas être apportée
la solution retenue pour les régimes groupés au sein d 'organismes
communs tels que l'Association des régimes de retraites complémen-
taires (A . R . R . C . O .) et l' Union nationale des institutions de retraites
des salariés (U . N. I. R . S . S .) . Ce problème s 'ajoute à ceux relatifs
à l ' éventuel organisme d' accueil, au niveau des avantages à assurer,
et à l 'inapplicabilité en droit de la loi du 29 décembre 1972 . Aussi,
malgré les efforts faits par les différentes administrations concer-
nées, aucune solution satisfaisante n'a pu encore être dégagée à ce
jour. M. le médiateur s'est intéressé à cette question, sur laquelle
il a expressément appelé l'attention du Gouvernement . Les éléments
techniques d'appréciation sont pour l'essentiel réunis et les études
engagées approchent donc de leur terme.

Transports aériens : officiers de la circulation aérienne (intégration
des primes dans le traitement et reconnaissance des droits syn-
dicaux).

33059. — 5 novembre 1976 . — M . Montdargent attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement (Transports) sur la situation des
officiers contrôleurs de la circulation aérienne, en particulier sur
la situation du traitement indiciaire des O . C . C. A., dont les primes
peuvent représenter jusqu 'à 45 p . 100 de leurs émoluments. Lorsque
à cinquante arts, comme ils en ont le droit, ils prennent leur retraite,
celle-ci n'est plus calculée alors que sur la moitié de leur traite-
ment d'activité . Mais il attire également son attention sur le fait
que cette catégorie de travailleurs s 'est vue en 1964 supprimer le
droit de .grève et qu'aujourd'hui seules les sanctions résultent de
leurs revendications . D lui demande quelles mesures il compt,
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prendre pour intégrer les diverses primes dans les traitements
et pour faire cesser ces atteintes intolérables auxdes O . C. C. A .

droits syndicaux que sont les sanctions et révocations prises à l'en-
contre des travailleurs.

Réponse . — En raison des sujétions et des responsabilités excep•
tionnelles attachées à leurs fonctions, les O. C .C .A. sont régis par
un statut spécial et il n ' entre pas dans les intentions du Gouver-
nement de le modifier. Il découle de ce statut spécial certaines
conséquences sur la carrière des intéressés : d ' une part, des sujé-
tions importantes, dont la limitation du droit de grève ; d 'autre
part, des avantages exceptionnels destinés à compenser ces sujé•
tiens (classement indiciaire hors catégorie, régime indemnitaire pré-
férentiel, déroulement de carrière accéléré, âge d'admission à la
retraite) . La non-intégration des primes dans le cilcul de la pen•
sien de retraite a évidemment pour effet de réduire sensiblement
les revenus des agents admis à faire valoir leurs droits à pension.
Mais cette situation est la conséquence directe de la situation pri-
vilégiée du corps en matière d'indemnité . De nombreux fonction.
Haires dont le régime indemnitaire d'activité constitue une part
importante de la rémunération constatent, au même titre que les
O. C. C . A ., un écart de revenu lors de leur admission à la retraite.
Les sanctions prises à l'encontre d ' un certain nombre d 'O. C. C. A.
ont été fondées sur l 'existence d ' une atteinte à la légalité . L 'article 2
de la lai du 2 juillet 1964 stipule en effet que « toute cessation
concertée du service, tout acte collectif d'indiscipline caractérisée
de la part des officiers contrôleurs de la circulation aérienne et
des électroniciens de la sécurité aérienne pourra être sanctionné
en dehors des garanties disciplinaires» . En fait, les fonctionnaires
sanctionnés ont tous bénéficié de la lei d'amnistie du 16 juillet 1974.
En application de cette loi, les faits sont amnistiés, non les consé-
quences des sanctions sur la carrière des intéressés . L'amnistie n'en•
traîne donc pas de droit la réintégration . Elle ne peut donner lieu
à reconstitution de carrière. Il n' est donc pas prévu de procéder
à un retour à la situation antérieure pour les O. C . C . A . ayant subi
un abaissement d 'échelon . En revanche, les fonctionnaires 'évoqués
ont bénéficié d ' une décision de la juridiction administrative annu-
lant la sanction dont ils avaient été l'objet. Ils ont donc pu léga-
lement être réintégrés et rétablis dans .leur carrière.

Eau (contentieux sur les modalités d'alimentation en eau

entre la S. N . C . F. et la commune d 'Amie [Pyrénées-Atlantiquesl).

33780. — 3 décembre 1976. — M . Plantier expose à M . le ministre
de l'équipement (Transports), que la voie ferrée S . N. C. F. Bayonne-
Toulouse, qui traverse Artix, entraîne pour cette commune, des
inconvénients en matière d'eau potable . En effet, les usagers dont
la propriété est séparée des réservoirs d'eau par les voies S.N .C .F.
sont peu, ou très mal desservis . .Desforages difficiles et coûteux
doivent être entrepris pour le passage du réseau d ' eau potable sous
la voie ferrée. Dans certains cas d'ailleurs, la S. N. C. F. exige le
versement de redevances annuelles pour concession de passage de
canalisations sous ses emprises . Il lui demande s'il ne lui paraîtrait
pas logique, puisque la S. N. C . F. semble devoir imposer de telles
servitudes, qu' elle soit tenue, d'une part de favoriser le passage
des canalisations sous ses voies ferrées et, d'autre part, de prendre
à sa charge les frais inhérents à de tels travaux.

Réponse . — La S .N .C.F. ne fait pas obstacle à la traversée du
domaine public ferroviaire par des conduites et accorde les auto-
risations nécessaires . Cependant, pour la sécurité de son exploitation
notamment, elle impose des conditions techniques appropriées et
indique le point kilométrique où peut s'effectuer la traversée
demandée . La pose des conduites damé le domaine du chemin de
fer n'étant pas réalisée pour ses propres besoins, la société nationale
ne peut pas prendre à sa charge les frais inhérents à de tels tra-
vaux . La ville d'Artix n'a, pour le moment, formulé aucune demande
d'autorisation pour la traversée du domaine ferroviaire par une
conduite d' eau potable . Si cette éventualité se présentait, la demande
serait étudiée par la S. N . C. .F., avec diligence et compréhension, sous
réserve que •le pétitionnaire se conforme aux conditions techniques
ci-dessus évoquées.

Wagons-lits (conditions de travail du personnel des voitures-lits
de la Cd. W . L .).

341!7. — 17 décembre 1976. — M. Porelli attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement (Transports) sur la situation du
personnel d'exploitation des voitures-lits de la Compagnie des
wagons-lits . En effet, la suppression de l'agent d'entretien à la
disposition des voyageurs avant le départ et la menace de l'exten-
sion des « couplages s, c' est-à-dire un seul agent d'accompagne-
ment pour s'occuper de deux voitures-lits ne peut entraîner qu 'une

augmentation des cadences de travail et la suppression d 'emplois.
C 'est pourquoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour empêcher des dispositions qui, en portant atteinte aux condi-
tions de travail et d'emploi de ce personnel, ne pourront entraîner
que des inconvénients aux usagers de ce service.

Réponse . — La suppression de l'agent d' entretien mis à la dispo-
sition des voyageurs avant le départ est consécutive à une étude
de marché qui a fait apparaître que la clientèle ne jugeait pas
la présence de cet agent indispensable et même qu'elle faisait
double emploi avec celle des porteurs de gare. Après une expérience
sur les voitures-lits au départ de ia gare de Paris-Est, expérience
qui n'a donné lieu à aucune observation de la part de la clientèle,
cette suppression est effective depuis le mois de novembre dernier
dans les gares de Paris-Lyon et Paris Austerlitz . Elle a eu pour
effet d 'améliorer les horaires de travail des intéressés, qui ne sont
plus liés aux heures de départ très souvent tardives des trains
comportant des voitures-lits ; il n 'en est par ailleurs résulté aucun
licenciement . Le «couplage s consiste à faire assurer le service de
deux voitures-lits par un même agent ; cette formule est prévue
par la réglementation du travail, et elle comporte en compensation,
pour le personnel, des avantages en matière de repos . Les études
en cours ont pour but de rechercher des formules d 'accompagnement
simplifiées, dont le «couplage» n'est qu ' une variante en fonction
des caractéristiques des trains (horaires, nombre d 'arrêts, importance
du service) . Une nouvelle répartition des tâches pourrait en résulter
mais sans que soient altérées la qualité du service et les conditions
de travail du personnel.

Marins (validation des services de guerre
en cas de liquidation anticipée de la retraite).

34852. — 15 janvier 1977 . — M. Josselin expose à M. le ministre
de l'équipement (Transports) qu ' en vertu des dispositions du
premier alinéa de l'article R . 13 du code des pensions de retraite
des marins, la pension d'ancienneté dont les marins demandent la
liquidation avant l' âge de cinquante-cinq ans est égale par année
de service à 2 p . 100 du salaire annuel sans que le nombre des
annuités liquidables puisse dépasser vingt-cinq . Il souligne que la
pénalité d 'annuités ainsi instituée est ressentie comme particuliè-
rement injuste par ceux des inscrits maritimes à qui elle interdit
la validation de leurs services de guerre . Il rappelle qu 'en réponse
à une question écrite de Mme Stéphan, député (question écrite
n° 4Fa4 du 22 septembre 1973), soulignant le caractère anormal de
cette situation et l'opportunité d'y remédier, M. Galley, alors
ministre des transports, avait opposé un refus en arguant de
« différences de traitement que marquent la plupart des régimes
d'assurance vieillesse entre la pension prise à l 'âge normal et celle
sollicitée à un âge moins avancés . M. Josselin estime qu'en ce
qui concerne ce problème particulier cet argument a perdu une
grande partie de sa valeur depuis que, par le vote de la loi
n° 73-1051 du 21 novembre 1973, le législateur a entendu permettre
aux anciens combattants et anciens prisonniers de guerre de
percevoir une pension de vieillesse au taux plein avant l ' âge normal
de la retraite, selon la durée de leurs services de guerre et de
captivité. Il lui demande, par conséquent, s'il n'estimerait pas
logique et juste de permettre à tous les marins qui appartiennent
au monde combattant de faire valider leurs services de guerre
lorsqu'ils sollicitent, même avant l'âge de cinquante-cinq ans, la
liquidation de leur pension de veillesse et de reviser en ce sens
l'article R. 13 du code des pensions de retraite des marins.

Réponse . — Se référant aux dispositions de la loi n" 73-1051
du 21 novembre 1973, qui a permis aux assurés sociaux ayant
la qualité d'anciens combattants d'obtenir dès soixante ans une
pension de retraite calculée sur le taux normalement applicable à
soixante-cinq ans, l'honorable parlementaire demande que les dis-
positions de l'article R.13 . premier alinéa, du code des pensions
de retraite des marins interdisant de rémunérer plus de vingt-
cinq annuités de services dans les pensions de la caisse de retraites
des marine ' dont la liquidation est demandée avant l 'âge de cin-
quante-cinq ans, soient aménagées, de manière à permettre dans
tous les cas, la prise en compte dans de telles pensions des ser-
vices de guerre accomplis par les marins . Il est rappelé que
les régimes d'assurance vieillesse obligatoire limitent le nombre
d'années d'assurance susceptible d'être rémunérée dan les pen-
sions qu 'ils sont appelés à servir. Cette limite est en général de
trente-sept années et demi . De même, tous les régimes d'assurance
assortissent la possibilité d'obtenir la liquidation d'une pension de
retraite avant l 'âge normalement prévu, d ' un abaissement du taux
de la rémunération des services . C'est ainsi que les pensions du
régime général liquidées à soixante ans sont normalement calculées
à raison de 25 p. 100 du salaire d ' assiette, alors qu 'elles le sont
sur la base de 50 p . 100 à l ' âge de soixante-cinq ans . La mesure
de plafonnement à vingt-cinq annuités des pensions du régime des
marins, qui ne porte aucunement sur tel ou tel type déterminé
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de services et revient à limiter le montant des pensions prises
avant cinquante-cinq ans, à 50 p . 100 (25 X 2 p. 100) du salaire
d ' assiette, n ' est donc pas fondamentalement différente des mesures
des autres régimes . Si le législateur a perm i s aux r-essortisants du
régime général de la sécurité sociale, anciens combattants d 'obtenir
dès soixante ans une pension calculée sur le taux applicable à
soixante-cinq ans, cette mesure consiste, en fait, à traiter de situa-
tions jusqu'alors ignorées du régime général, mais dont le régime
spécial d 'assurance vieillesse des marins tient compte, certes de
façon distincte, mais depuis longtemps : ce régime, en effet,
accorde le bénéfice du doublage des services accomplis en temps
de guerre, alors que le régime général décompte - ces derniers pour
leur durée effective.

S . N . C. F. (insuffisance des voitures de voyageurs
sur la ligne Cerbère—Paris à partir de Limoges).

35199. — 29 janvier 1977. — Mme Constans attire l ' attention
de M . le ministre de l 'équipement (Transports) sur le fait suivant :
le train n" 472 Cerbère—Paris n 'offre généralement plus de places
assises à partir de Toulouse ou des gares d'arrêt suivantes, si bien
qu' un nombre important de voyageurs sont obligés de rester debout
pendant de longues heures dans les couloirs . C 'est ainsi que dans
la nuit du 9 au 10 janvier dernier plus de 150 personnes ont
voyagé debout à partir de Limoges. Ces voyageurs paient place
entière et ont par conséquent droit à des sièges . D'autre part, cette
surcharge rend plus difficiles la circulation et . le travail des
contrôleurs. Elle lui demande s'il n ' entend pas augmenter le nombre
de voitures de ce train ou adopter tout autre mesure qui .permette
aux clients de la S. N. C . F. de voyager assis.

Réponse. — Il n'est pas possible pour des raisons d'ordre tech-
nigde (puissance limitée des locomotrices) d 'augmenter le nombre
des voitures entrant dans la composition du train circulant sur la
relation Cerbère—Paris . En outre, dans la conjoncture actuelle, le
doublement du rapide 472, destiné à résorber la surcharge de ce
train, soulève un certain nombre de problèmes techniques. Pen-
dant la période de réfection de la gare de SaintMichel, un nombre
important de trains de banlieue partiront, arriveront en gare d ' Aus-

. terlitz et utiliseront les installations de surface de cette gare. Le
dédoublement du rapide 472 Cerbère—Paris, avec une arrivée dans
un sillon horaire voisin, ne ferait qu'aggraver l'encombrement de
la gare d' Aust•erlitz, en s'ajoutant aux circulations de banlieue pro-
visoirement transférées sur cette gare. Par ailleurs, la S .N .C .F.
a déjà denseriti un effort important pour améliorer les liaisons
Toulouse-=Paris . Depuis le service d 'hiver dernier, entré en vigueur
le 26 septembre 1976, la création du train rapide « l 'Occitan n,
partant de Toulouse-Matabiau à 23 heures, permet de soulager
le train de 23 h 33 et offre à la clientèle une relation supplémen-
taire dans des conditions de confort et de rapidité comparables
à celles du train Cerbère—Paris. Toutefois, dans l'hypothèse où
la surcharge constatée dans la nuit du 9 au 10 janvier écoulé ne
serait pas occasionnelle, la société serait amenée à envisager le
dédoublement du rapide Ceroère—Paris (23 h 33 - 7 h 47) dans Un
sillon horaire restant à définir.

. INDUSTRIE ET RECHERCHE

Hydrocarbures (indemnisation des revendeurs de fuel domestique

pour les pertes subies à la suite des restrictions dues à ta crise
pétrolière).

34628. — l ot janvier 1977. — M. Raymond Forni demande à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche comment il entend com-
penser les pertes subies .par les revendeurs de fuel domestique
suite aux restrictions imposées par la crise pétroliere il lui précise
qu'en 1974 était instituée une prime de l'ordre de 0,40 franc
lorsque le tirage vendu dans l ' année était égal ou supérieur à
1 million de litres. Il lui indique que certaines compagnies pétro-
fières se sont refusées à livrer cette quantité afin de ne point
faire bénéficer les revendeurs de cette bonification . B lui, demande
à qui en définitive de tels procédés profitent et si il entend y
mettre un terme ou rétablir les revendeurs dans leurs droits,
quel que soit le litrage vendu ou en tout cas lorsque celui-ci est
inférieur à 1 million de litres compte tenu des restrictions imposées.

Réponse. — La mise en place d'un contingentement de fuel-oil
domestique à la suite de la crise pétrolière a entraîné un ralen-
tissement très net des consommations . Afin que les revendeurs
de fuel domestique ne se trouvent pas pénalisés par cette situation,
il a été préconisé en accord avec le ministre de l'économie et des
finances l'application à l'acheteur d'un barème de remises minimum,
fonction dés quantités' annuelles achetées chez 'son fournisseur.

Le niveau de cette remise a été fixé, par exemple, pour les enlè-
vements supérieurs à 1000 mètres cubes, à 0,35 franc par mètre
cube pour l 'année 1975. En 1976, des assouplissements notables ont
été apportés dans le système d 'approvisionnement sur référence.
Il est apparu notamment opportun de proroger, en l ' amendant, ce
barème de remise de quantités. C ' est ainsi que son seuil d 'appli-
cation a été ramené de 1 000 à 500 mètres cubes et que les
montants des remises ont été majorés ; pour des enlèvements de
plus de 1 000 mètres cubes par exemple, la remise conseillée a été
portée à 0,70 franc par mètre cube . Le principe de cette remise
annuelle a été accepté par l ' ensemble des organisations profession-
nelles Intéressées et les services du ministère de l ' industrie et de
la recherche n 'ont pas eu connaissance de difficultés particulières
rencontrées pour son application.

Emploi (maintien en activité de la Société Hure,
de Pantin [Se me-Sut nt-Dents]).

34676. — 8 janvier 1977 . — Mme Chonavel appelle l 'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la rechercha, sur la menace de
fermeture de la Société Hure, sise 5, 7, rue du Congo, a Pantin.
Cette entreprise de fraisage mondialement connue pour sa qualité et
sa technicité est en voie de disparition. De' 1 387 emplois en 1971,
on n 'en compte plus que 970 en novembre 1976 et une procédure
de licenciements portant sur 315 salariés est engagée . Ces licen-
ciements s'ajoutant à ceux, par ailleurs, prévus en particulier à
l'usine de Bagneux '258 personnes) . Pourtant la Société Hure a reçu
une aidé financière importante de la part de l 'Etat . De plus, elle cons -
titue une des premières spécialités de la machine-outil française dans
le potentiel industriel de notre pays . En conséquence, elle lui
demande ce qu 'il compte faire pour sauvegarder ce secteur pri-
mordial de notre industrie nationale et pour le maintien des tra-
vailleurs dans leur entreprise .

	

,

Réponse. — ' Une réponse a été adressée directement à l' honorable
parlementaire:

Energie nucléaire (contrats conclus avec le Pakistan et l 'Irak).

34745. — 8 janvier 1977 . — M. Debré rappelle à M . le ministre
des affaires étrangères que lors de sa réponse récente à nos
questions d ' actualité, il avait affirmé le maintien du contrat de
vente d 'une centrale nucléaire signé arec le gouvernement pakis-
tanais et du projet de vente à l ' Irak de réacteurs nucléaires ; qu ' il
semble au contraire que le Gouvernement ait décidé de renoncer,
sous la pression de la diplomatie américaine, à ces deux grandes
opérations ; lui demande de bien vouloir donner des explications
détaillées sur cette volte-face d ' autant plus contestable que d 'au-
tres pays, notamment l' Allemagne, ont refusé de se soumettre à
cette sorte de protectorat, dont les conséquences industrielles et
scientifiques seront néfastes pour la France.

Réponse . — Le ministre de l'industrie et de la recherche confirme
la réponse qu 'il a faite à M. Debré à l 'Assemblée nationale et qui
a été reproduite par le Journal officiel des Débats parlementaires
du 2 décembre dernier. En ce qui concerne la construction d'une
usine de retraitement de combustibles irradiés au Pakistan, il avait
été notamment indiqué : x Le Gouvernement a fait des déclarations
sans équivoque, et il les maintient ; à cet égard, il n'y a rien de
changé » . La société Saint-Gabain techniques nouvelles poursuit
donc l 'exécution du contrat qu ' elle a passé avec 'la commission pakis-
tanaise de l ' énergie atomique, couvert par un accord bilatéral de
garantie et un accord trilatéral de contrôle avec l'agence internatic-
nale de l'énergie atomique . Dans le cadre de l'accord gouverne-
mental signé avec l ' Irak le 18 novembre 1975, la sociét é Technica -
tome a conclu avec les autorités compétentes irakiennes un contrat
pour la fourniture d ' un réacteur de recherche. L' opération est en
cours et le contrat n'a été mis en cause par aucun gouvernement
étranger. D 'autres opérations relatives à l ' utilisation de l ' énergie
électronucléaire sont par ailleurs susceptibles de se développer dans
le cadre de cet accord de coopération.

Mines d'uranium (protection de l'environnement et conditions
d'exploitation par la Société Minatome des minerais prospectés
dans la région du Vigan [Gard)).

34835. — 15 janvier 1977. — M. Millet expose à M . le ministre
deJ'industrie et de la recherche l'inquiétude de la population
viganaise (Gard) devant la soll i citation par la Société Minatome
d'un permis de recherche d'uranium et autres métaux radio-actifs.
Sans nier l 'intérêt que pourrait représenter pour la région une.
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activité économique nouvelle d 'exploitation du sous-sol et sans
mettre en cause le principe même de l' extraction de l' uranium, il
attire son attention sur les dangers inhérents- à ce type d 'exploi-
tation, dangers d'autan! plus importants que les impératifs des
profits de la société en question peuvent la conduire à ne pas
mettre en oeuvre les mesures de protection indispensables . En effet,
les dangers se retrouvent à un double niveau : au niveau des Ira-
vailleuss en contact avec le minerai radio-actif . Il serait bon, en
conséquence, de connaître les conditions d'exploitation et la teneur
en uranium du minerai . Mais aussi au niveau de la population
dont la santé peut être mise en cause soit par une trop grande
radio-activité liée à l' accumulation des déchets de mine, soit par une
trop grande radio-activité de l 'eau utilisée pour le traitement du
minerai lui-même. Ce sont là des questions d 'importance ; on connaît
trop les graves conséquences biologiques, notamment dans la sur-
venue de maladies de la lignée cancéreuse liées à une forte radio-
activité . Il faut souligner cependant que ces phénomènes dangereux
sont parfaitement connus ainsi que les moyens de les prévenir.
C 'est pourquoi il lui demande : 1" de lui indiquer quelles sont les
conditions d 'exploitation qui sont envisagées et les méthodes de
protection pour les travailleurs qui seront mises en place ; 2" quelles
mesures seront prises pour traiter et rejeter dans de bonnes - condi-
tions les eaux servant au traitement du minerai et quelles mesures
de surveillance constantes seront mises en place pour vérifier la
concentration dès produits radio-actifs des cours d 'eau concernés
par les rejets ; 3° de lui indiquer les conditions de stockage des
déchets de la mine après extraction des minerais concernés.

Réponse . — Une réponse a étét adressée direc tement à l'hono-
rable parlementaire.

INTERIEUR.

Incendies (lutte contre les incendies volontaires).

31472. — 4 septembre 197G . — M . Maujoûan du Gasser, d'une part
rend hommage aux sapeurs-pompiers de France pour l 'esprit civique
avec .equel ils ont fait face aux situations difficiles créées par
l' exceptionnelle sécheresse et, d'autre part, constatant que de nom-
breux incendies sont dus à des actes de malveillance, demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, quelles dispositions
il compte prendre pour lutter contre de tels agissements into-
lérables

Réponse. — Les statistiques établies lors de ces dernières années
n'attribuaient à la malveillance qu ' un faible pourcentage des
incendies de forét. Toutefois, en 1976, craignant de voir ses effets
amplifiés par la sécheresse, les pouvoirs publics ont estimé que
des mesures particulières de surveillance devaient être prises. Pour
ce faire, des éléments ont été pi-élevés au sein des détachements
militaires mis en place pour renforcer les moyens habituels de
lutte contre le feu et pour exercer une surveillance vigilante des
massifs forestiers . Plus spécialement chargées de la détection des
feux naissants et de la recherche des tentatives malveillantes, ces
équipes ont pu accomplir leur mission en effectuant continuelle-
ment des patrouilles à cheval et motorisées ainsi que des survols
en hélicoptère . L'action déployée au cours de ces opérations conju-
guées, qui se sont poursuivies pendant toute la saison estivale
s'est montrée particulièrement efficace en contribuant à décourager
les pyromanes . iJn important effort a également été accompli par
les services de la police et de la gendarmerie, qui ont dressé
plus de 900 procès-verbaux dont les départements les plus concer-
nés . L' expérience montre en fait, que l 'ignorance et la négligence
sont des causes plus fréquentes d'incendies de forêt, que la mal-
veillance. C'est pourquoi, parallèlement aux mesures de répression,
il convient de développer- dans le public le respect dé la forêt.
Les pouvors publics s 'y emploient activement, principalement dans
les départements forestiers les plus menacés, en favorisant le
développement de l ' information et de l 'éducation de tous et en
particulier de la jeunesse scolaire, par la diffusion de tracts, la
projection de films de court métrage et un enseignement approprié.

e

Etudiants
(emprisonnement et expulsions d'étudiants iraniens).

34117 . — 15 décembre 1976 . — M. Dubedout expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, qu'à Grenoble, depuis le ven-
dredi 19 novembre, trente à quarante étudiants iraniens poursuivent
une grève de la faim pour protester contre l 'emprisonnement sans
preuve et l'expulsion sers procédure juridique en Suède de plusieurs
de leurs compatriotes, à la suite de l'attentat du 2 novembre contre
un conseiller de l'ambassade d'Iran. II lui pose la question de savoir
pourquoi la demande de mise en liberté provisoire d'un des' deux

Iraniens incarcérés. acceptée le 30 novembre par le juge d'instruc-
tion, a été refusée par le parquet. Il lui demande également pour-
quoi on refuse clutiliser le témoignage des quatre étudiants iraniens
expulsés pour taire toute la lumière sur cet attentat. L ' absence de
réponse précise à ces deux questions confirmerait le sentiment géné-
ral que les mesures prises dans cette affaire paraissent relever d ' un
certain arbitraire.

Réponse . — A la suite de l'attentat commis re 2 novembre 1976
contre l ' attaché culturel et conseiller de l' ambassade d'Iran à
Paris, les services de police ont procédé à de nombreuses investiga-
tions qui ont entraîné l'interpellation de plusieurs ressortissants
iraniens . Deux d'entre eux ont été déférés au parquet' nt inculpés
dans le cadre de l 'enquête criminelle en' cours, et quatre ont fait
l' objet d 'un arrêté d ' expulsion du territoire français . L'instruction
judiciaire suivie contre les deux iraniens inculpés se déroule selon
les règles du code de procédure pénale et il appartient au garde
des sceaux, s ' il l'estime utile, de répondre sur ce point . Quant au
retour en France de ceux qui ont été expulsés, cette éventualité
ne saurait être envisagée puisqu' il a été établi que leur présence
dans notre pays constitue une source de trouble pour l ' ordre public.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer (politique menée en matière
de nationalité dans te territoire français des Afars et des Issas).

34800 . — 15 janvier 1977. — M. Pierre Bas revient sur sa question
n " 33174 à M. le ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur
(Départements et territoires d'outre-mer), relative à la distri-
bution de cartes d 'identité de citoyen français à Djibouti. Sa
question ne concernait pas les quatre-vingt-deux cartes données
en deux ans, à la suite de naturalisations ou de déclarations acqui-
sitives de nationalité, mais elle portait essentiellement sur le
nombre de personnes bénéficiaires de la loi n° 76 . 662 du 19 juil-
let 1976 relative à la nationalité française dans le territoire français
des Afars et des Issas . Ce texte législatif reconnait la qualité de
citoyen français à un grand nombre de personnes qui en étaient
privées par les lois en vigueur. Mais on peut se demander à quoi
aboutira cette loi quand l ' on apprend, à la lecture de la presse
du territoire, que a des tickets seront délivrés au stade à cent
personnes par jour pour avoir accès au bureau de l 'arrondissement
n° 2, aux fins d' obtention des documents nécessaires a. On se
demande, connaissant le peu d 'importance numérique de la popu-
lation de Djibouti, à 'quel rapide renversement de l 'équilibre ethnique
cette loi ne va pas aboutir en peu de temps. Il est évident que
l'annexion de Djibouti par la Somalie, qui est la fin naturelle de
tout ceci, va être facilitée par les textes et par la façon dont on
les applique. Il lui demande s' il est pleinement conscient que
l ' annexion de Djibouti par la Somalie sera à peu près inéluctable
avec la politique que l'on mène actuellement.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'inter-
vention de la loi n" 76-662 du 19 juillet 1976 a eu pour objet, en
mettant fin au régime dérogatoire en vigueur depuis 1963, de réta-
blir le droit commun de la nationalité française dans le territoire
français des Afars et des Issas . La loi a été adoptée par le Parle-
ment à la demande du Gouvernement, pour répondre au voeu una=
Mme des formations politiques représentatives du territoire français
des Afars et des Issas, voeu exprimé en juin 1975, auquel le Gouver-
nement a estimé devoir faire droit . Il s' agissait de rendre plus
équitable l' accès à la nationalité française, celle-ci devant condi-
tionner la participation aux consultations futures des populations
locales mieux représentées, puis l ' accès à la nationalité du futur
Etat. Ainsi, l ' application de la loi du 19 juillet 1976 a entraîné la
délivrance de cartes d ' identité françaises aux nouvelles couches de
la population qui se sont vu reconnaître, après examen, le bénéfice
de cette loi . Au 31 décembre 1975, 40 296 personnes étaient françaises
au T .F .A .I . dont 17744 Mars, 12 717 Issas et 5 559 allogènes. Les
efforts dans la distribution en 1976 ont porté sur le rattrapage du
retard pris par les Issas depuis quelques années dans la reconnais-
sance de la nationalité française, sans négliger pour autant les
Afars. Il a été délivré, en 1976, 14 291 cartes d 'identité aux Afars et
16022 aux Issas. Par ailleurs, de nouvelles catégories de populations,
les allogènes (Issaks ou Gadabourcys), dont l 'implantation dans le
territoire est très ancienne, ont également bénéficié des dispositions
de la loi du 19 juillet 1976. Il a été délivré en 1976 à ces allogènes,
9433 cartes d 'identité . Au 31 janvier 1977, clôture de la délivrance
des cartes d' identité, il a été délivré depuis 1951 dans l ' ensemble
du T .F .A .I . un total de 37245 cartes d ' identité aux Afars, 31635 aux
Issas, 17 667 aux allogènes, 5 002 aux Arabes et 1 677 aux divers
autres . Ces chiffres reflètent le poids respectif actuel des princi-
pales composantes ethniques du territoire et ne sont pas de nature
à justifier les craintes de l'honorable parlementaire .
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JUSTICE

Débits de boissons (autorisation pour les crêperies de servir du cidre).

34472. — 25 décembre 1976 . — M . Julia rappelle à M . le ministre
d' Etat, ministre de la justice, que, par question n' 27623, il avait
demandé à son prédécesseur de faire procéder à une nouvelle
étude des dispositions du code des débits de boissons de telle
sorte que la consommation des crêpes puissent •ètre normalement
accompagnée de cidre comme boisson même si le propriétaire de là
crêperie n'est pas muni d ' une licence à consommer sur place de
deuxième catégorie . Il lui demandait également, en lui rappelant des
précédentes questions, que la consommation de crêpes dans une
crêperie soit considérée comme constituant un repas alors qu 'actuel-
lement, selon la jurisprudence, cette interprétation n 'est pas possible
car le propre d'un repas serait de comporter des mets différents.

. En réponse à cette question (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale, n" 4", du 26 mai 1976), il était dit qu'en l 'état actuel
de la législation, si le propriétaire d'une crêperie n'est pas débitant
de " boissons et n 'est pas propriétaire d ' une licence de deuxième caté-
gorie, il ne pouvait vendre du cidre en servant des crêpes . La
conclusion de cette réponse ajoutait cependant que la chancellerie
était consciente de l 'intérêt du problème et recherchait une solution
qui tienne compte de l'évolution des modes de restauration . Plus
de sept mois s ' étant écoulés depuis la parution de cette réponse,
il lui demande si l'étude entreprise a abouti et, dans l 'affirmative,
quelle solution peut être envisagée.

Réponse . Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaitre
à l ' honorable parlementaire qu 'il vient de donner 'son accord, au
terme de l 'étude entreprise par les deux départements intéressés, à
une proposition du ministre délég'té à l 'économie et aux finances,
du 20 janvier 1977, ainsi rédigée : « . . . me ralliant à votre manière de
voir, il mapparait possible d'admettre que des petites licences restau-
rant puissent être attribuées aux crêperies servant des repas de
crèpes. La dénomination a crêperie » n' étant pas définie administra-
tivement selon des critères formels, la mesure envisagée ne devrait
pas profiter aux établissements assimilables à des pâtisseries ou
salons de thé dans lesquels les crêpes sont habituellement servies
comme un dessert ou un goûter voire comme une simple collation.
Dans ces conditions, je me propose d 'adresser à mes services des
directives pour que, dans le cadre des dispositions de l'article L . 23
du code des débits de boissons, . des petites licences restaurant ne
soient délivrées qu'aux crêperies qui proposent à leurs clients, avec
assiette et couvert, une carte de mets (oeufs, jambon, farces, fruits
de mer, fromages . . .) suffisante pour permettre la consommation d 'un
repas complet et dont le fonctionnement s 'apparente à celui d 'un
restaurant traditionnel . Cette dernière condition implique que l'éta-
blissement dispose d 'un agencement (tables et chaises) suffisant et
ait pour activité principale la fourniture de repas de crèpes aux
heures habituelles du déjeuner et du diner. » Cette solution paraît
répondre au souhait, exprimé par différents organismes profession-
nels ou par les représentants de diverses collectivités locales de la
région de Bretagne, de voir la consommation de crêpes accompagnée
de celle de cidre.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Emploi (mesures en vue d'assurer le développement économique
du bassin de Longwy-Longuyonl.

30996. — 31 juillet 1976 . — M. Drapier appelle l 'attention de M. le
ministre d'Etat chargé du Plan et de l 'aménagement du territoire
sur la dégradation constante de la situation 'de l ' emploi dans le
bassin de Longwy-Longuyon . Cette région qui dispose d ' une main-
d ' oeuvre qualifiée doit être' aidée dans_ son développement écono-
mique . Elle est à l' écart de l' axe Thionville-Metz-Sarrebruck. L' État
doit compenser ce handicap important. Des infrastructures nouvelles
doivent être crées pour désenclaver ce bassin qui sinon restera
en dehors de la vie économique de cette partie de la France . C' est
ainsi que l'accès ferroviaire demande à être amélioré, des routes
doivent permettre à l 'autoroute Paris-Est de la France de se pro-
longer vers Longwy afin de mieux intégrer le bassin de Longwy-
Longuyon dans l'économie . Ces infrastructures permettraient de
polariser en territoire national la capacité productive d 'une main-
d'oeuvre qualifiée française . Il est—nécessaire d 'équilibrer du côté
français le développement des régions frontalières luxembourgeoises,
belges et allemandes . Il lui demande quelles décisions Il compte
prendre pour rendre possible le développement économique du
bassin de Longwy-Longuyon à la lumière des derniers événements
qui frappent la société des hauts fournaux de la Chiers et suppri-
meront plusieurs centaines d'emplois .'

Réponse. — Le développement économique du bassin de Longwy-
Longuyon est au nombre des préoccupations des pouvoirs publics et

notamment sous l ' aspect qu'y présente le problème des communi-
cations. Il est certain néanmoins que le choix entre des liaisons
qui présentent toutes un caractère éminemment prioritaire, offre
des difficultés . En ce qui concerne la région qui intéresse l 'hono-
rable parlementaire l'accent sera mis, dans les prochaines années,
sur la liaison Longwy-Metz avec notamment des travaux sur la
déviation de Florange-Knutange et l 'engagement de la déviation de
Crusnes-Aumetz. Il faut signaler également la prolongation de l 'auto-
route A 31 vers le Luxembourg . En matière ferroviaire, dans le
cadre des études menées par la région lorraine pour son schéma
de transports, la desserte de Longwy sera améliorée. L 'Etat aidera
la région, le moment venu, à mettre en place les améliorations qu 'elle
aura proposées pour la desserte de Longwy. Le Président de la
République a annoncé de plus que la région lorraine recevrait les
compétences nécessaires pour cette mise en place dès le début
de 1977 (discours de Nancy).

Emploi (crise de l 'emploi dans la région de Saint-Nazaire).

31949. — 2 octobre 1976. — M. Carpentier expose à M. le ministre
d' Etat, chargé du Plan et de l 'aménagement du territoire, que la
situation de l ' emploi ne cesse de se dégrader dans la région de
Saint-Nazaire . Des entreprises ferment ou sont en passe de fermer
comme Firadec, les Ateliers de Montoir, la Société des transports
liquides. D' autres licencient une partie de leur personnel comme
Quétin ou sont affectées par le chômage partiel comme les Ateliers
français de l ' Ouest dont l' avenir, en plus est des plus incertains.
Ainsi, en quelques semaines, ce sont deux cents emplois qui vont
disparaître, dont quatre-vingt-dix occupés par des femmes, ce qui
est grave dans une région où les débouchés, pour la main-d 'oeuvre
féminine, sont quasiment inexistants . Comme, d ' une part, l 'Aéro-
spatiale s 'interroge sur son avenir et que les Chantiers de l 'Atlan-
tique, malgré leur volume de travail actuel, n ' embauchent pas, la
situation est très préoccupante, notamment pour les jeunes qui,
leurs études terminées, entrent dans la vie active . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour remédier
à une telle situation.

' Réponse . — La situation de l'emploi dans ia région de Saint-
Nazaire est certainement préoccupante . Les pouvoirs publics en
sont conscients et s ' efforcent, en liaison avec les instances locales,
de trouver des solutions adaptées aux divers types de situations,
compte tenu du fait que Saint-Nazaire bénéficie *sur le plan des
aides au développement régional du régime le plus privilégié.
Lorsque les entreprises en difficulté sont de petite ou moyenne
dimension, des négociations sont menées au coup par coup pour
tenter d'obtenir une reprise de l' affaire. C 'est le cas, notdinment
pour une des sociétés citées par l 'honorable parlementa i re . En ce
qui concerne la réparation navale, grâce à une res'ructuration
technique et financière appuyée par une aide importznte de l ' Etat,
les licenciements qui avaient été envisagés pour 1b77 ont été
évités . Enfin, dans le cadre de la politique de décentralisation indus-
trielle, la délégation à l' aménagement du territoire et à l'action
régionale s 'emploie à rechercher les opérations qui seraient suscep-
tibles d ' apporter des solutions durables aux difficultés actuelles.

Emploi (crise consécutive aux licenciements des travailleurs
de la Société des Papeteries Bottorç, dans la région d'Odet-
Cascadec [Finistère]).

33112 — 6 novembre 1976 . — M. Guermeur expose à M. le
ministre d'Etat, chargé du Plan et de l'aménagement du territoire,
que la Société des papeteries Bollore, autrefois spécialisée dans
la fabrication du papier à cigarettes, s 'est reconvertie partiellement
depuis la dernière guerre mondiale pour se lancer tans la fabri-
cation d'autres types de papier appartenant à la catégorie des
papiers minces et spéciaux. Elle fabrique ainsi avec succès du
papier à condensateur électrique et maintenant, dans une de ses
usines, un film mince de polypropylène, qui est un produit de sub-
stitution du papier à condensateur. La société a quatre usines,
dont trois (voisines) dans le Finistère, deux à Odet et une à Cas-
cadec . Les deux premières emploient environ 400 personnes, la
troisième un peu plus de 500. La société connaît actuellement
des conditions économiques défavorables qui l 'ont amenée à
établir un plan de redressement, lequel comporte entre autres
mesures le licenciement de 200 personnes environ appartenant aux
usines d'Odet et de Cascadec. Bien que des dispositions soient
envisagées pour limiter les conséquences des mesures de licencie-
ment, celles-ci porteront un coup sèrieux à l 'emploi dans la région
d'Odet-Cascadec. Pour remédier aux graves difficultés d'emploi
que va connaitre cette région, il lui demande 'de bien vouloir Inter-
venir afin de provoquer t ' installation dans la région d ' une activité
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moins aussi nombreux que ceux qui auraient été supprimés par les
licenciements envisagés.

Répo (se . — La délégation à l 'aménagement du territoire et à
l ' action régionale et l'association Ouest-Atlantique suivent conjoin-
temen,., avec la plus grande attention, la situation créée dans le
Finistère Isar les difficultés que tondgit la Société des papeteries
Bollore . A la fin du mois de novembre 1976, un représentant
d'Ouest-Atlantique est venu sur place pour étudier avec les respon-
sables locaux les conditions dans lesquelles une solution pouvait
être dégagée . Un dossier technique a été constitué en vue de
rechercher une activité de remplacement convenant au personnel
et susceptible d'utiliser les locaux existants. Les Etabhssements
Bollore se sont engagés à faciliter, dans toute la mesure du possible,
la mise en oeuvré de cette activité.

Aménagement du territoire
(projets concernant le département de Maine-et-Loire).

33610. — 27 novembre 1976. — M. La Combe rappelle à M. le
ministre d'Etat chargé du Plan et de l'aménagement du territoire
que le département de Maine-et-Loire connaît depuis des années
des problèmes d'industrialisation sur lesquels l'attention des gou-
vernements ' qui se sont succédé a été appelée inlassablement, en
particulier par l'auteur de la présente question . Jusqu' ici les résul-
tats obtenus dans ce domaine ont été particulièrement modestes.
Mals la question se pose de savoir si des éléments nouveaux
doivent intervenir à ce sujet . En effet, récemment, le délégué
à l'aménagement du territoire et à l'action régionale est venu
d ' une manière quasi confidentielle effectuer une visite dans le
département . Ni le préfet, ni les parlementaires n ' avaient été
prévenus de cette visite. Il est probable que celle-ci ne procède
pas d'une initiative personnelle mais de directives du Gouver-
nement . Il lui demande donc de quelle mission aurait été chargé
le délégué à l ' aménagement du territoire et à l 'action régionale,
et quels sont tes projets envisagés. D lui fait, observer qu' il serait
souhaitable que les élus du département concernés par ces .projets
éventuels ne soient pas tenus à l'écart de ceux-ci ; il apparaît en
effet qu ' il serait préférable de les associer à toute relance éven-
tuelle de l'industrialisation du département.

Réponse. — L'honorable parlementaire est prié de se reporter
à la réponse qui' lui a été faite verbalement par le ministre d 'Etat
au cours des débats de la première séance à l 'Assemblée nationale,
le 17 décembre 1976.

PQSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Bureaux de poste (protection contre les agressions).

34651 . — 8 janvier 1977. — M . Franceschi, traduisant la vive émo -
tion de ses concitoyens à la suite de l 'agression criminelle du 4 dé .
cembre 1976 contre un fourgon postal sur le territoire de la com-
mune d'Alfortville, se faisant en outre l 'interprète des postiers du
Val-de.Marne, sçandalisés par l ' insuffisante protection des personnels
des bureaux de poste du département, attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la multipli-
cation des attaques à main armée contre les bureaux de poste et
les postiers dans la région parisienne, et plus particulièrement dans
le Val-de-Marne. Dans ce département, depuis le mois de juillet, avec
une sauvage brutalité envers les postiers, 19 agressions et cambrio -
lages ont été perpétrés avec succès contre les établissements postaux
et au détriment du Trésor public. Il signale à cet égard que vrai.
semblablement il en a plus coûté au budget des postes en soustrac'
tien de fonds que n' aurait dépensé l'administration si celle-ci avait
dégagé les crédits nécessaires pour les travaux de protection propres
à dissuader les voleurs et les agresseurs. Il lui demande de lui
communiquer la liste des travaux préyus dans les bureaux du Val.
de-Marne en 1977, afin de protéger valablement le personnel et les
fonds publics.

Réponse. L'honorable parlementaire Intervient sur un problème
auquel j'ai été très sensible dès mon arrivée aux P .T .T ., au début
de l'année dernière, et que je suis quotidiennement avec la plus
grande attention en vue de réunir les meilleures conditions possibles
de sécurité . Pour se défendre contre les agressions criminelles et
protéger le personnel et les fonds de l'administration, je fais
mettre en place' en permanence des moyens matériels propres à
dissuader les agresseurs, à faire échouer dans toute la mesure du
possible les différents types d'attaques et en tout cas en limiter
les effets dommageables. Ces dispositifs statiques conjugués avec
l'adaptation des méthodes de travail ne peuvent toutefois prétendre
à décourager le banditisme dont les formes évoluent d'une manière

rapide et brutale. La mise en place de fourgons blindés pour les
transports de fonds, de systèmes de surveillance et d 'alarme dans les
bureaux de poste, de dispositifs de protedtion des guichets, constitue
une part importante (le l'action engagée . L 'attentat d'Alforville, pour
déplorable qu 'il soit, met en évidence l 'efficacité des précautions
prises par l 'administration des P .T .T . car le véhicule blindé, caisse
et cabine, a protégé les agents et le numéraire transporté malgré
la très forte charge d'explosif mise en place par les bandits . S'agis-
sant de la protection des bureaux, il convient de ne pas oublier que
la poste, service public, est tenue en raison des aspects ' divers
de sa mission, de laisser libre l'accès des salles aux usagers . Elle
n'échappe pas aux difficultés connues pour se prémunir contre les
agressions avec prise d 'otages réalisées à partir de la salle du
public ou des services arrières . Les moyens financiers mis en oeuvre
sont chaque année largement supérieurs aux pertes occasionnées par
les différentes formes d'agression. Aucune relation n' est opportune
entre les deux montants car le nombre des agressions évitées ne peut
être connu et les vies humaines ainsi protégées n ' ont pas de prix.
En ce qui concerne plus particulièrement le département du Val-
de-Marne, compris dans la région postale de Paris extra-muros, il
a été établi, au milieu de l'année 1976 ,un plan d'action régional
particullet dont la phase 1977 comporte notamment des réalisations
de protection statique : aménagement de la protection des guichets
et installation de dispositifs d'alarme. Ce plan prévoit également la
mise en place de nouveaux fourgons blindés ainsi que la couverture
radio et les moyens en personnel correspondants . Les impératifs
de discrétion ne permettent toutefois pas de donner des indications
plus précises sur ce programme.

Postes et télécommunications (évolution du système dit
des « parts garanties»).

35116. — 29 janvier 1977. — M. Pierre Jose demande à M. le
sécrétaire d' Etat aux postes et télécommunications de bien vouloir
lui indiquer les perspectives pour 1977 et pour les années à venir
dans le domaine des commandes d'appareils d 'alimentation pour
les télécommunications et en particulier de l'évolution du système
dit des « parts garanties ».

Réponse. — Lés équipements, dénommés s Ateliers d ' énergie s,

destinés à l ' alimentation des centraux téléphoniques en courant
continu, font l ' objet de commandes aux différents constructeurs par
les directions régionales des télécommunications dans le cadre des
programmes annuels établis par la direction générale sur la base
d ' un accord de prix pluriannuel élaboré à la suite d 'une enquête .du
service central de contrôle des prix à l'intérieur des entreprises,
qui aboutit à la détermination d'un prix de référence sujet à actua-
lisation. Ces commandes, de l'ordre de 55 millions de francs par
an à l 'heure actuelle, sont passées soit par marchés de gré à gré dans
la limite—d' une tranche garantie qui représente environ les deux
tiers du volume des commandes, soit sur consultations ou appels
d'offres au titre de la tranche libre. A l 'intérieur de la tranche
garantie, l'administration s'est réservé la possibilité de moduler
annuellement la part de chaque fournisseur compte tenu en parti-
culier de la 'qualité des prestations, du respect des délais et des
efforts consentis sur les prix au titre des appels d ' offres de la
hanche libre, en vue de maintenir une concurrence tout au
long de la période d'application ds accords de prix. L'accord de prix
conclu le 30 septembre 1975 couvrait les années 1975, 1976 et 1977
et prendra fin le 31 décembre 1977 . Une enquêté est en cours pour
déterminer les nouveaux prix de référence qui seront utilisés à partir
de l'an prochain.

QUALITE DE LA VIE

Pollution (réglementation du stationnement
des camions isothermes d proximité des habitations).

34985 . — 22 janvier 1977. — M. Barberot rappelle à M . le ministre
de la qualité de la vie que, dans la question écrite n° 31039 (Journal
officiel, Débats . A. N., du 31 juillet 1976, page 5400), il a appelé
.6on attention :ter les nuisances dues au fait que dans certaines
agglomérations des camions isothermes stationnent soit de jour, soit
une partie de la nuit, en laissant fonctionner leur appareil réfri-
gérateur à moteur pendant toute la durée de leur stationnement
et ll lui demandait si ce stationnement est soumis à une régle-
mentation en vue d' éviter de telles nuisances lorsque les véhicules
sont arrêtés à proximité d'habitations . notamment pendant la nuit.
Cette question n'ayant pas encore reçu de réponse, il lui demande
donc de bien vouloir faire connaltre ses intentions dans ce domaine.

Réponse . — L'honorable parlementaire est prié de se reporter
à la réponse de la question écrite n° 31039 parue au Journal
officiel du 11 septembre 1976.
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Chasse (élaboration du statut des gardes-chasse fédéraux).

33620. — 4 décembre 1976. — M. Pranchère attire l'attention
de M. le ministre de la qualité de la vie sur la situation matérielle
et sociale des gardes-chasse en rapport avec l 'élaboration en com-
mission paritaire nationale, du statut national des gai-des chasse
prévu par l' article 384 du code rural, lei n" 75-347 du 14 mai 1075,
sur le permis de chasser. L 'activité d' un garde-chasse commissionné
au titre des eaux et forêts fait qu 'il n'interpelle -nue des personnes
généralement armées parfois dangereuses, de jour et -9e nuit, en
des lieux isolés, en voiture automobile. De ce fait, la pliée de la
chasse n'échappe pas au danger que représente, le nus tours,
l' exercice de toute profession de policier. Des gardes-nlias.s ont
ainsi payé de leur vie. . D' autres ont été grièvement blessés et
resteront malheureusement handicapés physiques pour - .e restant
de leur vie avec une pension d 'invalidité calculée sur un salaire
de base au taux du S. M. L C. ; cet état de fait est incontestable.
Le garde-chasse, . étant recruté au niveau du C . E. P. . ne peut
prétendre, de par son instruction, à un traitement comparable
à celui d'un cadre .supérieur. Néanmoins, en contrepartie, il expose
sa vie d'une manière permanente pour accomplir sa mission de
service public, à gestion publique, dans l' intérêt général au sens
organique du terme. De ce fait l'association nationale des gardes-
chasse fédéraux estime qu'il doit obtenir un salaire à parité égale
avec tout agent de la police nationale et recruté dans les mêmes
conditions . Le Conseil d 'Etat, dans sa séance du 23 juin 1976, a émis
l 'avis que a la garderie nationale a soit directement rattachée a
1' 0 . N . C ., établissement publie de l 'Etat, à caractère administratif
Il apparaît donc nécessaire que la commission nationale paritaire
se saisisse de cette appréciation afin qu'une solution rapide inter-
vienne pour que satisfaction soit donnée aux gardes-chasse expres-
sément visés par la loi sur le permis de chasser . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre vu l'avis du
Conseil d 'Etat du 23 juin 1976 pour parvenir dans l'os meilleurs
délais à l'élaboration du statut national des gardes-chasse prévu
par l'article 384 du code rural, loi n' 75-347 du 14 mai 1975, sur le
permis de chasser.

Chasse (élaboration du statut des gardes-chasse fédéraux).

33949 . — 8 décembre 1975 . — M. Brochard rappelle s M. le
ministre de la qualité de la vie qu ' en vertu de l 'article 384 du
code rural (art . 10 de la loi n" 75.346 du 14 mai 1975( relative
au permis de chasser, tous les gardes-chasse dépendant de l ' office
national de la chasse et des fédérations départementales des
chasseurs sont sourdis à un statut national. Ce statut est impa-
tiemment attendu par l ' ensemble des gardes-chasse fédéraux qui
demandent que leurs conditions do travail et leurs traitements
soient alignés sur ceux des agents de la police nationale (gardiens
de la paix, C . R. S .), qui sont recrutés dans les mêmes conditions.
Il semble, en effet, que la mission accomplie par un garde-chasse
commissionné au titre des eaux et forêts et les risques qu 'il court
doivent conduire à lui accorder des conditions analogues à celles
qui sont prévues pour d'autres catégories d'agents chargés de
la police . Il lui demande de bien vouloir indiquer dans quel délai
ce statut national sera établi et s ' il peut donner l'assurance que
les voeux exprimés par les gardes-chasse fédéraux recevront satis-
faction.

Chasse (publication du statut des gardes-chasse fédéraux).

34549 . — 1" janvier 1977 . — M . Boudet rappelle à m. le ministre
de la qualité de la vie qu 'en vertu de l' article 384 du code rural
(art. 10 de la loi n " 75-346 du 14 mai 1975) relative au permis de
chasser, tous les gardes-chasse dépendant de l' office national de la
chasse et des fédérations départementales des chasseurs sont
soumis à un statut national. Ce statut est impatiemment attendu par
l'ensemble des gardes-chasse. fédéraux qui demandent que leurs
conditions de travail et leurs traitements soient alignés sur ceux des
agents de la police nationale (gardiens de la paix, C . R. S .) qui sont
recrutés dans les mêmes conditions . Il semble, en effet, que la
mission accomplie par un garde-chasse commissionné au titre des
eaux et forêts et les risques qu ' ils court doivent conduire à lui
accorder des conditions analogues à celles qui sont prévues pour
d'autres catégories d'agents chargés de la police . Il lui demande de
bien vouloir indiquer dans quel délai ce statut national sera établi
et s'il peut denner l'assurance que les voeux exprimés par les
gardes-chasse fédéraux recevront satisfaction .

Chasse (publication du statut des gardes-chasse fédéraux).

34646. — 8 janvier 1917. — Mme Cré pie rappelle a M. le ministre
de la qualité de la vie que, en vertu de l ' article 384 du code rural
(art . 10 de la loi n° 75-3 .16 du 14 mai 1975 relative au permis de
chasser', tous les gardes-chasse dépendant de l ' office national de
la chasse et des fédérations départementales des chasseurs sont
soumis à un statut national . Ce statut est impatiemment attendu
par l'ensemble des gardes-chasse fédéraux, qui demandnn ; que leurs
conditions de travail et leurs traitements soient alignés sur ceux
des agents de la police nationale tgnrdie^s de la paix, C . R . S.)
qui sont recrutés dans les mêmes conditions. Il semble, en effet,
que la mission accomplie par un garde-chasse Lommissiunné au titre
des eaux et forêts et les risques qu ' il court doive-nt conduire à lui
accorder des conditions analogues à celles qui sont prévues pour
d 'autres catégories d'agents chargés de la police. Elle lui demande
de bien vouloir indiquer dans quel délai ce statut national sera
établi et s 'il peut donner l 'assurance que les voeux exprimés par
les gardes-chasse fédéraux recevront satisfaction.

Réponse. — L 'article 10 de la loi du 14 mai 1975 prévoit que
les gardes-chasse de l'office national de la chasse et des fédéra-
tions sont soumis à un statut national . Une commission .paritaire
a été constituée pour élaborer le projet de statut et s 'est réunie
plusieurs fois depuis le début de l ' hiver dernier. Il a fallu, en
particulier, mettre le projet en conformité avec l 'avis du Conseil
d ' Etat qui a émis, le 23 juin 1976, un avis selon lequel il
s' agissait de dispositions relevant du droit public. Le projet de texte
en préparation reflète les considérations reprises- dans cet avis.
Conscient des dangers auxquels les gardes-chasse sont exposés dans
l'exercice de leur profession, tout sera fait pour qu 'il en soit tenu
compte dans les conditions de leur rémunération et dans la
couverture sociale des risques inhérents à leur profession . La com-
mission paritaire a arrêté le 7 décembre 1976, le projet de statut
définitif qui a été communiqué aux ministres de l'économie et des
finances, de l 'agriculture et de la fonction publique . Après l 'examen
du texte par le Conseil d 'Etat, le décret portant approbation du
nouveau statut devrait intervenir dans un délai rapide.

JEUNESSE ET SPORTS

Ecole nationale d ' équitation de Saumur
(définition d'un statut durable).

34134 . — 14 décembre 1976 : — M . Debré demande à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) s 'il n ' estime pas néces-
saire de prévoir un statut durable du Cadre Noir, définissant son
recrutement, en continuant a maintenir une très large possibilité
d' accès aux officiers et sous-officiers qui constituent une garantie
de qualité à tous égards, ainsi que ses attributions, y compris celles
de son chef responsable au sein de l 'école d 'équitation ; qu 'il parait
en effet nécessaire de faire en sorte que l'école nationale d'équita-
tion reçoive notamment par ce statut l 'élan qui lui assurera sa
valeur et son rayonnement.

Réponse. — Le décret du 16 mai 1972 qui porte création de
l'école nationale d'équitation et en fixe l'organisation et les mis-
sions, définit en outre le rôle * du directeur du nouvel établisse-
ment auquel il confie d'importantes responsabilités sous t 'autorité
du ministre chargé des sports et l 'impulsion du conseil d 'adminis-
tration. Il ne précise pas la nature et l 'étendue des missions impar-
ties à l 'écuyer en chef et aux écuyers du Cadre Noir. Elles se
confondent en effet avec celles que doit remplir — aux termes du
décret — la nouvelle école nationale : assurer le rayonnement de
l 'équitation française, en former les cadres, participer à l ' encadre-
ment des sessions de préparation aux compétitions nationales et
internationales. Le Cadre Noir, en effet, s'il n'est pas toute l'école
nationale d 'équitation, en constitue l 'ossature . Son écuyer en chef
responsable auprès du directeur de la conduite de l'instruction, est
aussi directeur adjoint de l' école ; les écuyers tout en assurant les
traditionnelles reprises du Cadre, sont à la tète des différents groupes
de stagiaires et participent aux compétitions dans les trois discI-
plines é q uestres. Le conseil d 'administration de l 'école auquel sont
représentés les associations et ministères concernés par les pro-
blèmes équestres, veille à ce que les attributions du Cadre et de
ses officiers soient parfaitement adaptées aux besoins de l 'école.
La politique particulièrement exigeante menée pour le recrutement
des cadres et des écuyers — la plupart d' entre eux sont choisis
parmi les officiers et sous-officiers de l'armée — la reconstitution
d'une cavalerie nombreuse et de qualité, garantissent la pérennité
des traditions de l ' équitation française mais aussi sa nécessaire
évolution . Elles assurent les conditions d'une instruction de choix
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dispensée aux futurs cadres et d ' un entraînement adapté pour tes
cavaliers de ,:o.npétition, notamment les plus jeunes . L ' école natio-
nale d 'équitation entend ainsi étre en mesure de maintenir et pro-
mouvoir la vitalité du sport équestre français.

Education (amélioration des conditions d'enseignement
à la cité scolaire de Roussillon [Isère]).

34500 . — 25 décembre 1976. — M . Maisonnat signale à M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) les mauvaises
conditions actuelles d 'enseignement à la cité scolaire de Roussil-
lon . En effet, pour le C .E .S . il manque un poste de professeur de
dessin, un de musique, un de travail ma .suel et quatre postes
d'E. P. S . sur la base de cinq heures hebdomadaires. Sur l' en-
semble de la cité scolaire C . E. S ., CE. T., lycée) c 'est sur la
même base hebdomadaire, huit postes d ' enseignants qui sont néces-
saires. Enfin, le C . E.T. ne dispose pas de toutes les machines
nécessaires pour un enseignement industriel correct pour lequel
il manque deux tours T3 et trois fraiseuses F2. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour régler ces différents
problèmes et donner à la cité scolaire de Roussillon les moyens
indispensables à son bon fonctionnement.

Réponse . — Les trois établissements scolaires constituant la cité
scolaire de Roussillon (Isère) disposent d' un nombre de postes
d' enseignants d' éducation physique et sportive permettant d'as-
surer un horaire hebdomadaire d ' enseignement d'éducation phy-
sique et sportive assez proche de la moyenne nationale . Au regard
d ' un horaire hebdomadaire de trois heures dans le premier cycle
et de deux heures dans le second cycle, horaire retenu comme
objectif pour le VIF Plan, il sera créé quatre postes supplémen-
taires d 'enseignants d' éducation physique et sportive à la cité
scolaire de Roussillon d 'ici à 1980, conformément au programme
d 'action prioritaire n" 13, action n le sport à l' école »,

SANTE

Travailleurs immigrés (allocation de compensation de l'aide sociale
pour les travailleurs immigrés handicapés).

27665. — 7 avril 1976. — M. Jans expose à Mme le ministre de
la santé que les travailleurs handicapés maintenus dans leur emploi,
après avis de la commission d 'orientation des infirmes, dépendant
du directeur départemental de la main-d 'oeuvre, subissent un
abattement pouvant aller jusqu ' à 10 p . 100 dans leur salaire. En
fait, ces 20 p. 100 sont reversés par l'aide sociale sous forme d'allo-
cation de compensation . Or un travailleur italien handicapé se
trouvant dans cette situation, ne peut bénéficier de cette allocation
de compensation . En conséquence, il lui demande de lui faire
savoir si cette allocation est versée également et automatiquement
aux travailleurs immigrés handicapés, et quelles sont les conditions.

Réponse . — L' article D . 323-13 du code du travail prévoit effec-
tivement, en milieu normal de travail, l ' application d'un abattement
de salaire, dont le taux ne peut excéder 20 p. 100, aux travailleurs
handicapés reconnus tels par la commission technique d'orientation
et de reclassement professionnel, en raison de leur capacité de
travail rért.aite et d ' un rendement notoirement diminué . Mais
l'allocation de compensation visée à l'article 171 du code de la
famille et de l'aide sociale, dont l 'attribution n'est pas liée à cette
disposition réglementaire du code du travail, ne réalise pas auto-
matiquement la compensation de l'abattement supporté par le
salarié. Pour bénéficier de cette prestation, dont le taux varie,
suivant l'état du demandeur, entre 40 et 60 p . 100 de la majoration
prévue à l ' article 314 du code de la sécurité sociale, les handicapés
doivent justifier d ' un travail régulier constituant l'exercice normal
d' une profession, d ' une rémunération mensuelle au moins égale au
minimum vieillesse, d'un taux d ' invalidité supérieur à 80 p . 100
et de ressources Inférieures à un plafond fixé par décret . Toutefois,
dans l'évaluation des ressources, le produit du travail n 'entre en
compte que pour moitié de son montant. A ces conditions s'ajoute,
pour les étrangers, celle de la ratification, par leur pays d ' origine,
d 'une convention internationale de réciprocité . En règle générale,
les travailleurs Pandicapés immigrés — s 'ils ne sont pas, par ailleurs,
apatrides nu réfugiés — ne perçoivent l 'allocation de compensation
que dans l'hypcthèsé où ils sont ressortissants de pays signataires
de l ' accord intérimaire de sécurité sociale concernant les régimes
relatifs à la v i eillesse, à l'invalidité et aux survivants, et dans la
mesure où ils remplissent les conditions fixées par cet accord . Il
est vraisemblable que le travailleur handicapé étranger dont le
cas est exposé par l' honorable parlementaire n'a pu bénéficier de
cet avantage parce qu ' il ne remplissait pas la condition de durée
de séjour en France imposée par cet accord intérimaire qui a été
ratifié par l'Italie le 26 août 1958 .

Associatioes familiales (bénéfice de congés-formation
et congés-représentation pour leurs membres).

38350. — 26 juin 197d . — M. Morellon pose à Mme le ministre de
la santé une question écrite sur les 'nroblè :nus p osés aux unio_ .s
d ' associations familiales — U. D . A . F . et U . N. A . P'. — par l'absence
de congé-formation et de congé-représentation accordés à leurs
membres . Les associations familiales constituent en quelque sorte
des s syndicats » dont les membres ne travaillent pas, ou, plus
exactement, n ' exercent pas en tant que tels de travail salarié. Elles
ne bénéficient pas, de ce fait, des facilités accordées aux mouve-
ments professionnels par le droit syndical et la législation du tia-
vail . Ls U . D . A . F. et PU. N . A . F., dont le statut semi-public est
régi par le code de la famille, sont les institutions de représentation
de ces associations familiales . Pour la promotion d ' une politique
familiale à laquelle le Gouvernement comme la grande majorité
des Français demeurent très attachés et dont monsieur le Président
de la République rappelait récement la nécessité, comme pour
la mise en oeuvre effective d ' une aide au développement de la vie
associative, il parait donc extrêmement souhaitable que les mem-
bres des unions d 'associations familiales puissent bénéficier, dans
le cadre de leur travail, d 'un crédit d ' heures pouvant être consacré
par eux à des fonctions de représentation au sein des diverses
commissions officielles pour lesquelles ils sent mandatés, ainsi
qu'à des périodes de formation, particulièrement nécessaires à
l'exercice responsable et documenté ' de leur activité . Les congés-
formation et congés-représentation sont, à juste titre, réclamés
depuis longtemps par les unions d 'associations familiales. Ils per-
mettraient, en effet, à tous leurs membres, et notamment à ceux
qui. exercent une activité salariée, de participer plus fréquemment,
et de façon plus collective, à la défense des familles. Sur le plan
du financement, ce, crédits d'heures pourraient être, soit payés
par les employeurs, soit simplement accordés sous forme de congés
sans solde, l ' Etat se chargeant d 'indemniser les bénéficiaires, selon
les modalités à définir, de préférence en concertation avec les
unions d 'associations familiales. Certain que ces dispositions d ' un
coût peu élevé permettraient aux familles d ' être défendues avec
une efficacité accrue, il lui demande s 'il entend faciliter la réali-
sation de ces mesures, ou d'autres semblables, par quels moyens
et dans quels délais il compte les promouvoir.

Réponse . — Dans le cadre de la politique familiale, le ministre
de la santé souhaite favoriser l'adoption des mesures propres à
faciliter la représentation des familles. Le décret n" 76 .354 du 21 avril
1976 relatif au fonds spécial des unions d ' associations familiales a
donné à l'union nationale et aux unions départementales des asso-
ciations familiales des moyens financiers nettement accrus, moyens
qui les aideront à assumer leur mission de représentation des
familles . Par ailleurs, le ministre de la santé se préoccupe de l 'exten-
sion des congés-représentation et des congés-formation aux militants
familiaux et plus généralement aux représentants bénévoles des
associations accomplissant une tâche d'intérêt général. C'est ainsi
qu'au titre du programme d ' action prioritaire n" 16, 2' partie
a Développer l 'action sociale volontaire » dont le ministère de la
santé assure la coordination, plusieurs mesures destinées ' à faciliter
l 'exercice des responsabilités associatives des personnes bénévoles
sont actuellement à l'étude : 1" En matière de congé-formation, la
modification du a congé cadre jeunesse » institué par la loi du
29 décembre 1961, dont le bénéfice serait étendu aux personnes
âgées de plus de 25 ans et à toutes les activités sociales, socio-
culturelles ou culturelles . 2" L ' octroi, pour faciliter la participation
des associations dans les instances de concertation où leur présence
est prévue, d'une autorisation d 'absence de plein droit à toute
personne salariée convoquée, en sa qualité de représentant d ' une
association, à une réunion officielle organisée par les pouvoirs
publics .

Pharmacie (discussion du projet de loi portant statut
des préparateurs en pharmacie).

30795 . — 17 juillet 1976. — Mme Fritsch rappelle à Mme le
ministre de la santé que, dans sa réponse à une question au Gou-
vernement au cours de la première séance du 7 avril 1976, à
l' Assemblée nationale, elle a indiqué que la commission chargée
d ' élaborer un projet de loi modifiant la législation portant statut
des préparateurs en pharmacie, avait déposé ses conclusions à la
fin de l 'année 1975 et que le projet de loi élaboré par son dépar-
tement ministériel avait été soumis, pour avis, aux organisations pro-
fessionnelles, et envoyé au ministère de la justice et au minis-
tère de l ' éducation, chargés de donner leur avis. Elle avait indiqué
que ce projet serait déposé au cours de la session parlementaire
de printemps . Or, celle-ci vient de se terminer sans que cette
promesse ait été réalisée. Elle lui demande de bien vouloir indi-
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quer peur quelles raisons le dépôt du projet de loi en cause n'a
pu avoir lieu, ainsi que cela était prévu et si ce texte sera effec-
tivement déposé dans un proche avenir .

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire, qu 'eu égard
au changement de Gouvernement et à la charge du calendrier,
l' inscription de l'examen de la loi sur les préparateurs n'a été
possible qu 'au conseil des ministres du 15 décembre 1976. Le projet
a été déposé sur le bureau de l 'Assemblée nationale et pourra être
discuté lors de la prochaine session parlementaire.

Pharmacie
(étabo . . ..'on d'un statut des préparateurs en pharmacie).

30909. — 24 juillet 1976. —,, M. Le Pensec expose à Mme le ministre
de la santé qu ' en dépit des assurances données le 6 avril 1976 devant
l 'Assemblée nationale, aucun projet réglementant l'exercice de la
profession de préparateur en pharmacie n'a été déposé. Il demande
à Mme le ministre de la santé si un texte définitif modifiant l 'ar-
ticle 584 du code de la santé publique a été établi et, le cas échéant,
si le Gouvernement entend en saisir le Parlement dès le début de
la prochaine session parlementaire.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'eu
égard au changement de Gouvernement et à la charge du calen-
drier, l'inscription de l'examen de la loi sur les préparateurs n'a
été possible qu 'au conseil des ministres du 15 décembre 1976.
Le projet a été déposé sur le bureau de l 'Assemblée nationale et
pourra êtpe discuté lors de la prochaine session parlementaire.

Famille (augmentation des droits des militants familiaux).

30960. — 31 juillet 1976 . — M. Prêche attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur certains problèmes de la politique familiale,
l'amélioration de la condition de via et la diminution des difficultés
de tous ordres auxquelles sé heurtent les familles . Il prend acte
de l'importance que Madame le ministre attache à la représentation
effective des intérêts familiaux mais s ' étonne que les moyens pour
les mettre en oeuvre soient très limités . Il considère que cette repré-
sentation ne sera efficace qu'à condition d 'octroyer aux militants
familiaux des droits identiques à ceux des militants syndicaux . Il lui
demande, en conséquence, si elle envisage d ' ouvrir aux militants
familiaux le droit aux congés de représentation et formation.

Réponse. — Dans le cadre de la politique fâmiliale, le ministre
de la santé souhaite favoriser l 'adoption des mesures propres à
faciliter la représentation des familles . Le décret n° 76-354 du
21 avril 1976 relatif au fonds spécial des. unions d ' associations fami-
liales a donné à l'union nationale et aux unions départementales
des associations familiales des moyens financiers nettement accrus,
moyens qui les aideront à assumer leur mission de représentation
des familles . Par ailleurs, le ministre de la santé se préoccupe
de l ' extension des congés-représentation et des congés-formation
aux militants familiaux et pies généralement aux représentants
bénévoles des associations accomplissant une tâche d'intérêt général.
C'est ainsi qu'au titre du programme d 'action prioritaire n° 16,
2° partie, « Développer l'action sociale volontaire » dont le ministère
de la santé assure la coordination, plusieurs mesures destinées à
faciliter l' exercice des responsabilités associatives des personnes
bénévoles sont actuellement à l'étude : 1° en matière de -congé-
formation, la modification du e congé cadre jeunesse » institué par
la loi du 29 décembre 1961, dont le bénéfice serait étendu aux
personnes âgées de plus de vingt-cinq ans et à toutes les activités
sociales, socio-culturelles ou. culturelles ; 2" l'octroi, pour faciliter.
la participation des associations dans les instances de concertation
où leur présence est prévue, d' une autorisation d'absence de plein
droit à toute personne salariée convoquée, en sa qualité de repré-
sentant d ' une association, à une réunion officielle organisée par
les pouvoirs publics.

Pharmacie (statut et réglementation
de la profession de préparateur en pharmacie).

31092. — 7 août 197G. — M. Le Pensec expose à Mme le ministre
de la santé qu'en dépit des assurances données le 6 avril 1976
devant l 'Assemblée nationale, aucun projet réglementant l'exer-
cice de la profession de préparateur en pharmacie n ' a été déposé.
Il demande à Mme le ministre de la santé si un texte définitif
modifiant l'article 584 du code de la santé publique a été établi
et, le cas échéant, si le Gouvernement entend en saisir le Parle-
ment dès le début de la prochaine session parlementaire.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'eu égard
au changement de gouvernement et à la charge • du calendrier,
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l' inscription de l' examen de la loi sur les préparateurs n 'a 'té pos-
sible qu 'au Conseil des ministres du 15 décembre 1973 . ee projet
a été déposé sur le bureau de l ' Assemblée nationale et pourra être
discuté lors de la prochaine session parlementaire.

Enfance martyre (protection).

31201 . — 14 août 1976. — M . Loo appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé sur la progression très sensible du nombre des
enfants martyrs et lui demande quelles mesures elle a l'intention
de prendre pour améli per la protection de l'enfance. Il s'interroge
à cet égard sur l'effet dissuasif d'un renforcement des peines
ou du refus de leur atténuation en cours d 'exécution . Il estime
à l'inverse qu'une s é ritable solution doit être recherchée dans
l 'amélioration de la prévention. La généralisation de l ' information
sur la contraception devrait aboutir à ce que les enfants qui
naissent soient désirés, donc aimés. Il y faut en particulier des
moyens, encore insuffisants, des agréments de centres d ' orthogénie
que l 'Etat délivre are ;;ore au compte-gouttes, etc. L'amélioration des
conditions d- via et de travail permettra de réduire le caractère
agressif du eampc.rte..eni d ' êtres que le travail et les transports
notamment r :lest üe?cities et violents parfois. Il déplore que
le Gouvernar,ent ,•t se majorité n'aient pas les moyens de mener
une telle peâtique, a ' . .p).oser même qu'ils en aient l' intention.
Cependant et des à ?rosent, des mesures simples peuvent être
prises pour que le sort d 'enfants ne dépende pas de la seule
arrivée de la gauche au pouvoir. Il pourrait notamment s' agir:
1° d' un étalement sur plusieurs fois de la visite médicale annuelle
préscolaire et scolaire ; 2° d'un renforcement des effectifs d'assis-
tantes sociales compétentes mais aujourd'hui trop débordées pour
faire les enquêtes utiles ; 3° de faciliter les contrôles corporels
auxquels les jardinières d'enfants, les instituteurs pourraient
avoir recours s'ils étaient pris de doutes sur l'intégrité physique
des enfants. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
ses intentions à ce sujet.

Réponse . Le problème dvoqué par l' honorable parlementaire
est certes douloureux et difficile, mais il convient de remarquer
que rien, dans les informations dont dispose le ministère de la
santé, ne permet de dire qu' il soit en voie d 'aggravation. Le ministre
de la santé rappelle à l'honorable parlementaire que des moyens
de dépistage ont été récemment développés . A cet égard, l'insti-
tution de trois examens obligatoires à 8 jours, 9 mois et 24 mois,
permet de suivre les enfants avant qu'ils ne soient pris en charge
par la médecine scolaire (loi n° 70-633 du 15 juillet 1970) . En
outre, un carnet de santé dont le dernier modèle contient des
pages relatives à la surveillance .nédicale de six à vingt ans,
doit faciliter la surveillance médicale de tous les enfants . En ce
qui concerne le service de santé; scolaire, l 'instruction n " 106 du
12 juin 1969 a prévu des exeinens de santé et notamment des
a bilans de santé » . Ces bilans sont au nombre de quatre. Le
premier bilan dit a bilan de trois ans » comprend, outre les
éléments sociaux, des éléments cliniques et des éléments psycholo-
giques et pédagogiques . Il peut être effectué par les équipes
médico-sociales de P.M.I . ou par des équipes de santé scolaire.

Les deuxième, troisième et quatrième bilans sont effectués
respectivement chez l' enfant avant son entrée au cours prépa-
ratoire, à l'entrée dans le premier cycle de l 'enseignement du
second degré et au niveau de la classe de troisième. De plus,
des examens peuvent être pratiqués à la demande du service
social, des enseignants et de la famille. Par ailleurs, un comité
consultatif et un groupe permanent créés par décret n° 76-817
du 24 août 1976 sont chargés de proposer et de définir de
nouvelles orientations d 'ordre général ayant pour objet la surveil-
lance continue, médicale, para-médicale et sociale des enfants et
des adolescents en milieu scolaire . D 'autre part, l'un des pro-
grammes d'action prioritaire du VII° Plan prévoit le renforce-
ment du service social palyvalent, notamment dans les zones
présentant des risques particuliers d' inadaptation . Ce renforce.
ment concerne 2000 secteurs. Enfin, les personnels des crèches
et les personnels qui visitent les gardiennes ont en permanence
la possibilité, dans l'exercice normal de leurs fonctions, de s'assurer
de l'intégrité physique des enfants.

Pharmacie (dépôt du projet de loi
sur le statut des préparateurs en pharmacie).

31303. — 14 août 1976. — M. Claude Weber rappelle à Mme le
ministre de la santé son engagement relatif au dépôt, au cours
de la session du printemps 1976, du projet de loi concernant le
statut des préparateurs en pharmacie. Il lui demande de bien
vouloir préciser l'état d'élaboration de i'„ projet et la date à
laquelle elle compte le déposer.
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Réponse — fi est précisé à l'honorable parlementaire qu'eu
égard au changement de gouvernement et à la charge du calen-
drier, l'inscription de l 'examen de la loi sur les préparateurs n 'a
été possible qu'au conseil des ministre du 15 décembre 1976.
Le pro-jet a été déposé sur le bureau de l' Assemblée nationale
et pourra être discuté lors de la prochaine session parlementaire.

Infirmiers et infirmières
(capacité d'accueil des écoles d'i lumières).

31773. — 25 septembre 1976 . — M . Mayoud attire l'attention de
Mme h ministre de la santé sur l'insuffisance chronique des places
disponibles dans les écoles d'infirmières . Si les capacités requin_ ::
pour exercer le délicat et difficile métier d' infirmière doivent être
maintenues à un haut niveau, afin d'assu rer la meilleure qualité de
soins, il semble cependant que la capacité globale d 'accueil reste
insuffisante face aux besoins. Le manque d ' infirmières a été maintes
fois souligné sans que les dispositions nécessaires soient prises pour
remédier à cette insuffisance. Il lui demande donc de bien vouloir
préciser les mesures envisagées pour l ' amélioration de cette situation
puisqu 'il est admis par tous que ce secteur souffre d ' une grave
pénurie

Réponse. — L' augmentation de la capacité de formation .des
écoles d'infirmiers (fières) demeure un des objectifs de mon dépar-
tement . C 'est ainsi que le rwmbre des écoles agréées qui était
rie 259 en octobre 1973 est passé à 335 au octobre 1976 avec
en première année un effectif de 22 500 places contre 16 150 en
octobre 1973 . Le nombre de di plômes d 'Etat d'infirmière délivrés
en 1976 est de 14 200 contre 11 169 en 1973 . C 'est dire l ' effort
accompli en ce domaine par le ministère qui entend parvenir à
une capacité globale d' accueil en première année de 25 0GO élèves
infirmières conformément au programme d' action prioritaire n° 19
figurant au VII" Plan . Parallèlement, les conditions de travail, de
carrière et de rémunération des infirmiers fières) ont été substan-
tiellement améliorées par un ensemble de mesures dont les princi-
pales sont : la création des emplois d'infirmières générales,
le reclassement indiciaire dans les échelles de rémunération
de la catégorie B type, l'instauration d'un régime spécifique de
travail à temps partiel, l'octroi d'une prime spécifique pouvant
atteindre 250 francs par mois et la revalorisation de certaines
primes relatives au travail de nuit et au travail pendant les
dimanches et jours fériés . Cette double action dans le domaine de
la formation d ' une part et dans celui des conditions de travail, de
carrière et de rémunération d 'autre part, ne manquera pas de
se traduire par une amélioration de la dispensation des soins
infirmiers tant dans le secteur hospitalier qu'en exercice libéral .

préjuger des résultats des travaux de ces instances, les services
ont été invités à faire porter leur surveillance sur le dépistage
des handicaps moteurs et sensoriels dès l'entrée au C . P . et à
développer une éducation pour la santé en liaison avec les ensei-
gnants et les familles, pour éviter les inadaptations qui constituent
les risques les plus importants encourus par les enfants et les
adolescents. Ces actions tendent à préparer ces jeunes à assumer
les responsabilités concernant leu! santé, elles vont dans le sens
souhaité par l ' honorable parlementaire.

Handicapés (publication des textes d'application
de ta loi d ' orientation du 30 juin 1975).

33087 . — 6 novembre 1976. — M. Rlchomme expose à Mtne le
ministre de la santé que les directions ide l' aide sociale récupèrent,
pour les personnes placées dans un établissement hospitalier pris en
charge par ses services, 90 p. 100 du montant de l 'allocation attri-
buée aux adultes très gravement handicapés, et lui demande si elle
n 'estime pas qu 'il serait nécessaire : 1" que tous les décrets d'appli-
cation de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 sait très rapidement
publiés ; 2° qu'en attendant la parution de ces textes toutes ins-
tructions soient données pour une stricte application de l 'article 4
du décret n° 75-1197 du 16 décembre 1975 qui précise que l 'alloca-
tion ne peut être reduite de plus des trois cinquièmes pour les
handicapés adultes hospitalisés dans un établissement de soins appar-
tenant à la catégorie prévue à l 'article 46 de la loi d'orientation du
30 juin 1975

Réponse. — La détermination du minimum de ressources à
laisser à la disposition des personnes handicapées adultes, qu'elles
soient hospitalisées ou hébergées, pose des problèmes complexes.
Le ministère de la santé prépare un texte d ' ensemble qui t°^ . Ara
compte des besoins effectifs et de la situation respective des per-
sonnes concernées.

Santé scolaire (-mesures
d'amélioration du fonctionnement de ces .services).

33329. — 18 novembre 1976. — li .' Nilés signalé à Mme le
ministre de la santé que depuis quelque temps il est constaté
une extension importante de la pédiculose dans les écoles . L'absence
d'un véritable service de santé scolaire et le nombre insuffisant
d' employés au service d'hygiène départemental ne permettent pas
que des visites de dépistage systématique soient organisées . De
ce fait, les instituteurs se trouvent obligés de faire ces contrôles
eux-mêmes, tâche pour laquelle ils ne sont pas compétents et qui
trouble en outre le bon déroulement de l 'enseignement. II lui
demande quelles mesures elle compte prendre afin de remédier
à cette situation.

Santé scolaire (effectifs dei personnels).

32898 --- 29 octobre 1976. — M. Pinte appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur le fonctionnement de la médecine
scolaire et sur les insuffisances notoires qui caractérisent celui-ci.
Dans de nombreux établissements d'enseignement, les normes mini-
maies fixées par la circulaire du I2 juin 1969 ne sont pas respectées,
ce qui équivaut à ce que les enfants ne fassent pas l 'objet d'une
visite médicale chaque année . La nécessité d'une médecine scolaire
préventive, par l'action de la surveillance physiologique et psycho.
logique qu'elle implique, est pourtant évidente. Le dépistage systé-
matique auquel cette action peut conclure s ' avère, par ailleurs,
beaucoup moins onéreux pour la collectivité que les traitements
d' affections non décelées à temps et aggravées de ce fait . Il lui
demande en conséquence de lui faire connaître les mesures qu 'elle
envisage de prendre afin que le fonctionnement de la médecine
scolaire soit assurée dans des conditions de régularité satisfaisantes.

Réponse . — Il est' précisé à l 'honorable parlementaire que la
suppression des examens systématiques annuels de tous les élèves
jusqu'en classe de troisième résulte de la nouvelle orientation
donnée au contrôle médical scolaire par M . le ministre de l'édu-
cation en février 1961 . A compter de cette date, en effet, ces
examens annuels ont été remplacés par des examens plus complets
et approfondis appelés bilans de santé effectués à certaines périodes
de la vie scolaire. Les instructions générales du 12 juin 1969 ont
maintenu le système des bilans et chargé le service de santé
scolaire d'autres tâches nombreuses et variées jugées nécessaires
à l'époque mais qui ne répondent plus en totalité aux besoins en
ce domaine. C'est pourquoi une nouvelle définition des objectifs et
des moyens est en cours au sein du groupe permanent et du
comité consultatif pour l'étude des actions médicales, paramédicales
et sociales liées à la scolarité des enfants et des adolescents créées
par le décret n• 76-817 du 24 août 1976. Dans l'immédiat, sans

Réponse. — II existe actuellement sur le plan mondial une recru-
descence de la pédiculose, et la France n 'en est pas épargnée.
C'est en milieu scolaire que cette recrudescence est le plus visible,
l'école, au même titre que les autres collectivités, constitue un
lieu privilégié pour la diffusion des poux. Les dépistages faits à
:école soit par les équipes de santé scolaire, soit par les ensei-
gnants ne peuvent, en l'état actuel des choses, être organisés
systématiquement. Leurs résultats sont d'ailleurs souvent sans
efficacité du fait que certaines familles, soit par ignorance, soit
par négligence, ne prennent pas toutes les mesures utiles pour
se débarrasser définitivement des parasites . Dans ces conditions, il
est difficile de rompre efficacement les maillons de la chaîne de
reproduction des poux dont la prolifération rapide entretient l 'ori-
gine de la contamination. La lutte contre les poux concerne, au
premier chef, les familles qui sont les seules en mesure d'appliquer
régulièrement les traitements simples de destruction du parasite
et des oeufs accrochés à la chevelure de leurs enfants, et de
respecter pour elles-mêmes et pour leurs enfants des règles
simples d 'hygiène corporelle. Des instructions ont été données aux
services de santé scolaire pour qu'une Information soit faite en
milieu scolaire à tous les niveaux, information écrite des parents,
Information des enfants à l 'école, information des enseignants.
Cette action éducative devrait permettre aux familles notamment
de prendre conscience du problème et de contribuer dans une large
mesure à lutter contre la pédiculose.

Santé scolaire (renforcement des moyens d'action)

33438. — 20 novembre 1976. — M. Ralite attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les insuffisances criantes du ser-
vice de la santé scolaire dans la commune d'Aubervillies'a Des
groupes scolaires entiers sont privés . de toute surveillance médicale,
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aucun médecin n 'y étant affecté ; c 'est le cas de l' école de plein
air de Pisccp (106 élèves) et du C. E. S . Gabriel-Péri (884 élèves).
D'autres groupes, lés C . E . S. Diderot et Jean-Moulin, le C . E. I:
C . E. C. d ' Alembert, les maternelles Jean-Jacques-Rousseau et Pierre-
Brossolette, les écoles primaires Edgar-Quinet, A: Mathiez, M.-Bloch,
Jeat,-Macé, Condorcet, F.-Gémier et Louis-Jouvet n 'ont pas d' in-
firmières. D 'autres encore n ' ont pas d'assistante sociale : les écoles
élémentaires Jean-Macé, Condorcet, le C. E. T. Jean-Pierre-Timbaud
et les maternelles P : Kergomard, F: Fromont et Pierre-Brossolette.
Quant aux secrétaires médicales, pour les 16 296 élèves de la com-
mune elles sont. . . deux . En fait, la notion d' équipe médicale indis-
pensable pour une action suivie est devenue toute théorique . là
où il y a un médecin, s'il manque l'infirmière, l'assistante et la
secrétaire, son intervention est limitée, sinon impossible . Ainsi la
santé scolaire, dont la finalité est essentiellement préventive et
sociale, perd . avec ces manques inadmissibles toute possibilité d 'être
efficace. Si même on se limite aux objectifs principaux consignés
dans les circulaires officielles (celles-ci prévoient notamment des -
bilans complets de santé à trois ans, à six ans, à dix-onze ans, à
quatorze-quinze ans et à dix-sept -dix-huit ans) il ne peut pas y
être répondu valablement. Chacun sait que le suivi de la santé
scolaire dépasse largement ces bilans approfondis et concerne entre
autres les visites pour la piscine, pour les classes de neige, les
examens systématiques réguliers (taille, poids, etc.), le contrôle
des vaccinations et la réponse ponctuelle à tous les incidents de
santé qui peuvent intervenir ou même les accidents physiques,
comme par exemple dans les établissements techniques . Cette situa-
tion crée une très vive émotion parmi les familles et les ensei-
gnants. Dans ces conditions, il lui demande que soit constitué un
véritable service de ta santé scolaire rattaché au ministère de
l'éducation et pourvu des personnels et des moyens nécessaires à
une réelle action de prévention.

Réponse. — Pour la population scolaire de la commune d'Auber-
villiers qui s ' élève à environ 16 000 élèves, les effectifs dont disposé
le service de santé scolaire-comprennent un médecin à temps plein,
un médecin 'à mi-temps et deux médecins vacataires, trois infir-
mières, quatre assistantes sociales et quatre secrétaires . Ce personnel
doit pouvoir assurer au moins les tâches prioritaires prévues par
les instructions générales du 12 juin 1969, en attendant que soient
déterminées les nouvelles actions à entreprendre dans le domaine
de la médecine scolaire. En effet, à la suite de la décision prise
par le Gouvernement de maintenir le service de santé scolaire au
ministère de la santé tout en assurant une meilleure liaison avec
le ministère de l'éducation, ont été créés, par décret n° 76 .817 en
date du 24 août 1976, un comité consultatif et un groupe permanent
pour l' étude des actions médicales, para-médicales et sociales liées
à la scolarité des enfants et des adolescents. Ces deux nouvelles
instances ont commencé au mois de novembre 1976 leurs travaux
qui tendront à redéfinir les tâches de santé scolaire afin de mieux
résoudre les problèmes . médico-socio-psycho-pédagogiques qui se
posent à l'élève au cours de sa scolarité.

Allocations aux handicapés (suppresion de l'allocation
aux handicapés adultes en cas d'hébergement dans un foyer).

33444. — 21 novembre 1976. — M. Bisson rappelle à Mme le
ministre de la santé que l'allocation aux handicapés adultes est
actuellement récupérée à 90 p. 100 pour ceux d 'entre eux qui
sont hébergés dans un foyer, en tant que participation à leurs
frais d ' hébergement. Il appelle par ailleurs son attention sur les
termes de l ' article 4 du décret n° 75-1197 du 16 décembre 1975
qui stipule que ladite allocation est réduite au maximum des
trois cinquièmes pour un célibataire, lorsque la personne handicapée
est hospitalisée dans un établissement de soins ou dans un établis-
sement appartenant à la catégorie prévue à l ' article 46 de la loi
d'orientation n° 75.534 du 30 juin 1975 (établissements d ' accueil et
de soins pour adultes très gravement handicapés) . La discrimination
faite à ce propos entre ces deux catégories de - personnes handi-
capées apparaît particulièrement illogique, les besoins des handicapés
hébergés dans un foyer s' avérant supérieurs, en matière de vêture,
de loisirs et de déplacements lors des retours souvent habdoma.
daires dans leurs familles, à ceux des handicapés hospitalisés à
temps complet. U lui demande que, sans attendre la parution du
décret prévu par l ' article 40 de la loi précitée, les dispositions du
décret n° 75-1197 soient appliquées à titre transitoire aux personnes
placées par l' aide sociale dans un établissement pris en charge
par ses services et pour lesquelles elle récupère actuellement
90'p. 100 de l'allocation versée, laissant à chacun des intéressés une
somme mensuelle de 70 francs environ à titre d'argent de poche.
Il souhaite également que, pour l'avenir, les mesures qui doivent
être prises par décret, en application de l'article 40 de la loi
d'orientation, laissent à la disposition des handicapés adultes une
somme d'un montant suffisant pour leur permettre de subvenir
décemment à ceux de leurs besoins qui ne sont pas assurés par

l'établissement d 'hébergement . Enfin, ii formule le voeu, sur un plan
général, que la totalité des décrets d'application de la loi du
30 juin 1975 soit rapidement mis en place afin que celle-ci puisse
être mise en oeuvre comme l 'attendent impatiemment les intéressés
et leurs familles.

Réponse . — La determination du minimum de ressources à laisser
à la disposition des personnes handicapées adultes, qu ' elles soient
hospitalisées ou hébergées, pose des problèmes complexes . Le minis-
tère de la santé prépare un texte d'ensemble qui tiendra compte
des besoins effectifs et de la situation res p ective des personnes
concernées.

Handicapés (ressources des handicapés mentaux adultes
accueillis dans un foyer).

33528 . 24 novembre 1976. — M. Mexandeau appelle l ' attention
de Mme le- ministre de la santé sur la situation des handicapés
mentaux aduL es qui voient récupérer par l 'administration 90 p. 100
de leur allocation lorsqu 'ils sont accueillis dans un foyer, pour par-
ticiper à leurs frais d'hébergement. Il fait valoir qu'il ne s 'agit
que d ' une situation transitoire, en attente des décrets d'application
de la loi du 30 juin 1975 qui, dans son article 40, laisse à la
disposition des handicapés adultes une somme suffisante pour
pouvoir subvenir décemment à leurs besoins : vêtements, distract i ons
et retour en famille en particulier. Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si elle envisage, sans attendre ces décrets d'application,
d 'aligner la réduction d'allocation sur celle pratiquée lorsque la
personne handicapée est hospitalisée dans un établissement de soins
pour adultes très gravement handicapés, c ' est-à-dire au maximum des
trois cinquièmes pour ça célibataire.

Réponse . — La détermination du minimum de ressources à laisser
à la disposition des persones handicapées adultes, qu'elles soient
hospitalisées ou hébergées, pose des problèmes complexes . Le minis-
tère de la santé prépare un texte d' ensemble qui tiendra compte
des besoins effectifs et de la situatio : . re_ ;pe^_tive des personnes
concernées.

Crèches tamélioration de la situation à Paris).

33a26 . — 4 décembre- 1976 . — M. Dallera attire l' attention de
Mme le ministre de la santé sur l'aggravation de la situation des
crèches à Paris. Un nombre de plus en plus grand de femmes
travaillent : 46 p. 100 à Paris contre 38 p . 100 _dans la région
parisienne et un nombre croissant de ces femmes est chef de
famille. Un enfant sur quatre seulement trouve une place alors
que dans le Val-de-Marne et les Hauts-de-Seine, c ' est un enfant
sur deux. L'action sanitaire et sociale de Paris reconnaît la
nécessité d'atteindre 60 berceaux pour 10000, alors que nous en
'sommes à 25 pour 10 000. Les conséquences parfois dramatiques
pour ceux qui sont obligés de régler ce problème par leurs pro-
pres moyens, exemple : un enfant de trois mois du 15. arrondisse-
ment a été mortellement brûlé alors qu'il était hébergé dans de
mauvaises conditions de sécurité. Le coût des crèches est diffi-
cilement accessible aux couches les plus défavorisées ; 65 p. 100
des familles utilisatrices sont cadres ou employés . La situation
ne peut que s 'aggraver avec la circulaire du 16 décembre 1975.
En conséquence, il lui demande ce qu ' elle compte faire afin
d ' arriver à l 'amélioration rapide de cette situation qui ne peut
durer.

Réponse . —L'équipement actuel en créches pour l ' ensemble de
la France est de 833 établissements comportant 42 080 places en ce
qui concerne les crèches collectives et 284 centres comprenant
19 496 places pour 12 121 gardiennes pour les crèches familiales . Sur
ce total, la région parisienne détient à elle seule plus de la moitié
des places disponibles : 407 crèches collectives totalisant 21 401 pla-
ces, 102 crèches familiales totalisant 6 910 places . En outre, les
services de P. M. I . de la région parisienne et notamment celui de
la ville de Paris ont agréé un nombre considérable de'-gardiennes
ces dernières années ; on compte environ 55 000 gardiennes agréées
représentant 75000 places de garde. Un effort d 'investissement a
également eu lieu dans le même laps de temps. Malgré cet effort,
certaines difficultés paraissent subsister sur le plan de la garde des
enfants. A cet égard, l' exploitation statistique des certificats de
santé des neuvième et vingt-quatrième mois de la vie permettra de
cerner exactement les besoins . Il convient cependant, avant de mul-
tiplier des équipements fort coûteux pour les collectivités publiques,
d'utiliser de -façon optimale les équipements existants alors que tel
n'est pas le cas, aussi bien à Paris que dans les départements de
la couronne. A ce sujet, le récent recensement de 1975 fait ressortir
que les taux d'occupation sont très variables et se situent dans une
fourchette allant de 40 à 100 p. 100 avec un taux moyen d'environ
69 p . 100 (taux calculés en fonction des résultats constatés dan
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les départements du Value-Marne, Seine-Saint-Denis, Hauts-de-Seine
et Paris). Cette sous-utilisation est d'autant moins justifiée que dans
de nombreuses crèches de la région parisienne le nombre des
agents est supérieur au nombre minimum défini par l 'arrêté du
5 novembre 1975 . C'est pour ces diverses raisons que la circulaire
du 16 décembre 1975 a demandé que le nombre d 'enfants inscrits
soit supérieur à la capacité théorique de l 'établissement de façon
à obtenir un taux d 'occupation plus normal . Cette mesure doit
permettre une amélioration de - la situation existante, par une meil-
leure utilisation des moyens en personnel et en équipement . Par
ailleurs, il est inexact d'avancer que les couches de population les
plus défavorisées ne peuvent accéder aux crèches en raison de leur
coût ; ce mode de garde est en effet le moins onéreux pour les
familles aux revenus les plus bas puisque la participation des parents
est calculée en fonction du quotient familial et est fixée par un
barème établi en accord avec les caisses d'allocations familiales . Au
jr̂janvier 1976, la fourchette des participations, pour Paris, s 'établit
entre 12 francs de participation (pour 900 francs de moyenne de
ressources par personne) et 37 francs (pour 1800 francs et au-
dessus de moyenne de ressources) . Il faut noter que les familles
aux revenus les plus modestes bénéficient des allocations de frais
de garde ; or le coût de la crèche pour ces catégories de familles
est pratiquement couvert par ces allocations .

	

,

Handicapés (présence d'un psychologue au sein
des commissions d' éducation spéciale prévues par la loi d'orientation).

33931 . — 8 décembre 1976 . — M . La Combe expose à Mme le
ministre de la santé que les instructions ayant trait au fonctionne-
ment des commissions d ' éducation spéciale chargées, conformément
à l ' article 6 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975, d'envisager l ' orien-
tation à donner à l'enfant ou à l'adolescent handicapé, ont prévu
de considérer les feuilles .de renseignements médicaux et sociaux
comme strictement confidentielles et de ne transmettre en consé
quence ces documents qu 'au médecin et à l'assistante sociale siégeant
dans ces commissions. 11 appelle son attention sur la nécessité
que soient prises des mesures équivalentes à l 'égard des informations
concernant la psychologie de l'enfant ou de l ' adolescent . Ces infor-
mations d'ordre psychologique, telles que celles relatives au tempé-
rament, au caractère, à la sociabilité et aux niveaux de développe-
ment affectif et intellectuel revêtent, de toute évidence, le même
caractère confidentiel que celui qui a été attaché, à juste titre,
aux renseignements médicaux et sociaux . 11 lui demande en consé-
quence que le caractère confidentiel du compte rendu psychologique
soit mentionne de façon explicite dans les textes régissant le fonc-
tionnement des commissions d'éducation spéciale et qu ' il soit fait
mention de l'obligation de transmettre ce document au psychologue
siégeant dans ces commissions n lui fait par ailleurs remarquer
que la présence d 'un psychologue titulaire au sein desdites commis-
sions n' est pas officiellement envisagée, alors qu'il apparaît indis-
pensable qu ' un tel spécialiste apporte son concours à l'orientation
de l'enfant handicapé et souhaite donc que cette désignation soit
prévue dans les textes relatifs à l ' organisation des commissions de -
l'éducation spéciale.

Réponse. — Le ministre de la santé fait connaître à l' honorable
parlementaire : 1 " que le caractère confidentiel des pièces des dos-
siers concernant les enfants et adolescents handicapés dont les cas
sont soumis aux commissions de l 'éducation spéciale est toujours
préservé. En effet, les membres de la commission, ceux de l 'équipe
technique et ceux du- secrétariat sont rigoureusement tenus au
secret professionnel, à toutes les étapes de la procédure, confor-
mément aux exigences et sous peine des sanctions de l 'article 378
du code pénal . Ce principe essentiel est rappelé dans les instructions
interministérielles relatives à la composition et au fonctionnement
des commissions de l'éducation spéciale et des commissions de cir-
conscription . La circulaire du 22 avril 1976 prescrit au surplus de
motiver les décisions en termes discrets, en évitant toute mention
précise du degré de handicap del l 'enfant et de la situation sociale
de la famille, ceci excluant tout cassement permanent de l'intéressé
dans telle ou telle catégorie et n'engageant jamais entièrement
l'avenir sur le plan éducatif ; que sI les textes ne prévoient
p as que le psychologue nommé membre de la commission doit être
titulaire, c'est afin de laisser le maximum possible de souplesse à
la décision des préfets, qui ont à tenir compte des moyens dont ils
disposent en fait dans le cadre du département.

Examens, concours et diplômes (équivalence du titre d 'ancien
interne des hôpitaux .psychiatriques de la Seine et d'ancien
interne des C. H. U .) .

	

-

34531 . — 25 décembre 1976 . — M. Philibert croit devoir attirer
l'attention de Mme le ministre de la santé sur la nécessité de
reconnaître, dans le cadre de la spécialité de psychiatrie, l'équiva-
lence du titre d'ancien interne des hôpitaux psychiatriques de la

Seine et d'ancien interne des C . H . U. L'organisation même des
hôpitaux généraux et parmi eux, plus récemment, des hôpitaux
de ville de faculté, ne comportait, jusqu 'à uri passé récent, que
de très rares services de psychiatrie, de sorte que la formation la
plus sérieuse en cette matière a été assurée par l 'internat dans les
hôpitaux psychiatriques. Parmi ces internats, celui des hôpitaux
psychiatriques de la Seine, créé en 1967, a été de tous temps le
plus recherché : dans les dernières années de son existence, les
exigences pour se présenter au concours étaient les mêmes que pour
celles de l 'internat des villes de faculté : concours à deux échelons.
La difficulté du concours a été telle que la proportion des candidats
nommés a atteint un sur sept . .. La situation qui en résultait jusqu'à
ces dernières années était caractérisée par le fait que la plupart
des psychiatres faisant autorité étaient issus des rangs de cet
internat . Parmi les derniers contemporains on citera des chefs d ' école
tel Henri Ey, les représentants les plus éminents des groupes psy-
chanalytiques, tels Jacqdes Lacan, Sacha Nacht, Daniel Lagache, des
neuro-psychiatres éminents "tels J. de Ajuriaguerra, professeur au Col-
lège de France, J. André Thomas, membre de l'académie des sciences.
La réorganisation de la région de Paris a fait disparaître le dépar-
tement de la Seine et, du même coup, l'internat en question . La
réforme de l'enseignement psychiatrique depuis 1968 a entraîné une
profonde modification de la situation. Il reste cependant indispen-
sable pour le bon fonctionnement du service public que celui-ci
puisse utiliser les praticiens les plus solides et en reconnaissant
leur exacte valeur. Les anciens internes des hôpitaux psychiatriques
de la Seine se sont vu un temps reconnaître l'équivalence de leur
titre pour l'accession à diverses fonctions, mais il serait indispensable
que soit reconnue cette équivalence par un texte général, à l 'instar
de ce qui existe en ophtalmologie pour l'internat des Quinze-Vingts.
Il ne saurait s'agir de créer ainsi un précédent fâcheux ; une
situation analogue, celle des internes de la région de Paris (cadre
supprimé en 1960) a été sanctionnée par un décret leur reconnais-
sant les mêmes avantages et prérogatives que ceux attachés au titre
d'ancien interne des villes de faculté et C. H. U.

•Réponse. — Le ministre de la santé reconnaît volontiers avec
l' honorable parlementaire que l' internat des hôpitaux psychiatriques,
et particulièrement celui des hôpitaux psychiatriques de la Seine,
est à l'origine de certaines carrières psychiatriques dont le renom
a dépassé la limite de nos frontières. Il est également souligné que
le titre d 'ancien interne des hôpitaux psychiatriques de la Seine
a déjà bénéficié de diverses mesures ponctuelles ; c 'est ainsi que
l'arrêté du 26 mars 1963 relatif à l 'équivalence du certificat d 'études
spéciales de neuropsychiatrie a permis aux anciens internes des
hôpitaux psychiatriques de la Seine d 'obtenir cette équivalence
dans les mêmes conditions que les anciens internes des hôpitaux
des villes de faculté. De la même façon, l'arrêté du 30 décembre
1968 modifié portant création d'un certificat d'études spéciales de
psychiatrie a octroyé les mêmes possibilités pour postuler ce certi-
ficat aux internes des hôpitaux de ville de faculté et aux internés
des hôpitaux psychiatriques . Dans ces conditions, des instructions
ont été données au service compétent pour qu' il procède à l' étude
de la requête formulée le 6 novembre 1976 par l'association amicale
des internes et aux anciens internes des hôpitaux psychiatriques
de la Seine en vue d ' une équivalence dans la spécialité psychia-
trique de leur titre avec celui des internes de C .H. U . Mais il est
évident qu'en ce domaine les solutions envisagées devront s 'intégrer
dans la réforme d'ensemble des internats en cours d'élaboration.

Auxiliairesmédicaux (promotion professionnelle hospitalière
des titulaires de B. E. P. !option sanitaire et sociale]).

34713. — 8 janvier 1977. — M. Besson attire à nouveau l'attention
de Mme le ministre de la santé sur la situation des titulaires de
B. E. P. (option sanitaire et sociale). Compte tenu de la réponse
à la question écrite n° 30673 posée à ce sujet qui précise que les
titulaires de B. E . P. (option sanitaire) ont la possibilité, après leur
titularisation au grade d'aide-soignante (ou d'auxiliaire puéricul-
trice), de se présenter à l'examen spécial d'entrée dans les écoles
d'infirmières et d'y effectuer leurs études au titre de la promotion
professionnelle hospitalière, il lui demande s'il serait possible
d' obtenir, sur une période de quelques années, les statistiques per-
mettant de voir dans quelle proportion les personnels infirmiers et
para-médicaux sont issus de cette promotion professionnelle pré-
citée.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'en 1975
sur 11 525 personnes reçues eux épreuves du diplôme d 'Etat d 'infir-
mière, 789 étaient issues de la promotion professionnelle hospita-
lière, soit 6,8 p. 100 ; en 1976 on en comptait 987 sur 14 070 diplô-
mées, soit 7 p. 100 ; en janvier 1977, sur 14 147 élèves ayant passé
avec succès les épreuves du diplôme d'Etat d'infirmière, 1046 avaient
effectué leurs études au titre de la promotion professionnelle hos-
pitalière, soit 7,39 p . 100.
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Bourses et allocations d'études
(faible taux des bourses allouées aux élèves infirmières).

34853. — 15 janvier 1977 . — M . Jean Brocard expose à Mme le
ministre de la santé le cas d'une famille qui a cinq enfants à sa
charge, non imposable au titre de l'impôt sur le revenu ; l'un des
enfants poursuit des études supérieures de sciences économiques et
bénéficie d'une bourse qui, compte tenu du barème d'attribution,
s'élève à 5112 francs par an. Un autre enfant de cette même famille
poursuit des études à l'école d'infirmières d'Annecy, études assimi-
lables à un enseignement supérieur puisqu ' il faut être titulaire du
baccalauréat ou d ' un diplôme d'équivalence pour accéder à la scola-
rité de cet établissement, et qui perçoit à ce titre une bourse d 'un
montant total de 1 450 francs par an, sans bénéficier des divers
avantages sociaux que procure la détention de la carte d ' étudiant.
En conséquence il lui demande, d'une part de bien vouloir lui
fournir des précisions sur les différents critères qui peuvent justifier
de tels écarts dans le montant de ces bourses et, d ' autre part, si elle
ne juge pas utile et nécessaire de prendre des mesures qui permet-
traient d' éviter une pénalisation et une dissuasion qui semblent
effectives dès le début des études pour les familles dont les jeunes
se destinent à des carrières sanitaires et sociales.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
bourses d'études aux élèves du secteur sanitaire sont attribuées par
des commissions départementales dont la commission a été fixée
par la circulaire ministérielle n" 108 du 2 octobre 1970. Pour l' année
scolaire 1976-1977, les instructions ministérielles du 14 septembre
1976 ont fixé à 9000 francs le quotient familial au-delà duquel le
bénéfice d 'une bourse ne peut être octroyé et à 5800 francs le taux
maximum de la bourse (quatre quarts), ll convient de signaler que
les commissions départementales tiennent compte, lors de l'examen
des dossiers, non seulement de la situation économique de la
famille en cause mais aussi des frais de scolarité restant à leur '
charge. Or, si la gratuité des études d'infirmière est acquise depuis
octobre 1971, il n 'en est pas de même pour les autres formations
paramédicales notamment pour les élèves préparant le diplôme
d'Etat de masseur-kinésithérapeute et le diplôme d 'Etat de labo-
rantin d'analyses médicales ; pour ces élèves les frais de scolarité
varient de 3 000 à 7 000 frn "e per an. Ces considérations peuvent
expliquer le faible montani . la bourse accordée par la commicsion
départementale dans le cas évoqué. Mais le ministre de la santé
tient à assurer l' honorable parlementaire qu 'elle a pour objet de
réduire, puis de faire disparaître la différence existant entre le
taux des bourses accordées par son département et celui des
bourses dont bénéficient les élèves relevant du ministère de l'édu-
cation ou du secrétariat d'Etat aux universités . L'action engagée
en cette direction a déjà produit des résultats : c'est ainsi que les
crédits inscrits à la rubrique des bourses du secteur sanitaire sont
passés de 22860890 francs sur le budget 1975, à 37 460 890 francs
sur le budget 1976 et 54460 890 francs sur le budget 1977 ; ce qui
a permis de porter le taux maximum de la bourse à 5800 francs
pour l'année scolaire 1976 .1977, alors qu 'il était de 5000 francs en
1975.1976 et seulement de 3 400 francs en 1974-1975.

Hôpitaux (conditions de fonctionnement des centres
de soins hospitaliers).

35244. — 29 janvier 1977. — M. Ribadeau Dumas rappelle à Mme le
ministre de la santé qu'en réponse à la question écrite n " 30031
(Journal officiel, Débats A. N. du 31 juillet 1976j page 5543), elle
disait qu'un projet de texte définissant les conditions techniques
d'installation et de fonctionnement des centres de soins hospitaliers
était actuellement à l'étude. Il lui demande où en est l'étude en
cause et à quelle date est prévue la parution du texte en cours
d 'élaboration. Il souhaiterait également savoir quelles sont les
modalités des accords tarifaires qui devront être passés entre les
caisses et les centres de soins.

Réponse . — Le projet de décret définissant dans le cadre de la
réglementation de la sécurité sociale les conditions minimales d'agré-
ment des centres de soins infirmiers est effectivement en cours
d'élaboration. Ce projet a fait l'objet de plusieurs réunions de
travail informelles avec les représentants des principales associations
à but non lucratif gestionnaire de tels centres de soins. Ce projet
est actuellement soumis par le ministre du travail à la caisse
nationale de l 'assurance maladie des travailleurs salariés pour avis
dans le cadre de ses attributions. Les modalités des accords tari-
faires qui devront être passés entre les caisses et centres de soins
infirmiers relèvent de la compétence du ministre du travail.

Médecins (suppression du délai d 'inscription pour les médecins
naturalisés).

35530 . — 12 février 1977 . — M . Deihalle rappelle a Mme le
ministre de la santé qu 'en application du décret n " 69-644 du
14 juin 1939 portant règlement d'administration publique pour
l 'application de l' article 358 .3 " du code de la santé publique et relatif
à l 'exercice de la médecine et de l'art dentaire pour les étrangers
naturalisés, ceux-ci ne peuvent exercer la médecine qu'après un
délai égal à la durée du service national actif . Or certains étrangers
sont autorisés à exercer immédiatement par application de la loi
n" 72-661 du 13 juillet 1972 et ta reconnaissance des diplômes sur
l 'ensemble des Elats de la C . E. E . autorise également les médecins
originaires de ces pays à exercer sans qu'aucun délai leur soit imposé.
Il lui demande s ' il n'estime pas anachronique d 'obliger les natura-
lisés à une attente d'environ- un an après l'obtention du diplôme
pour pouvoir s'inscrire alors que cette attente n'est pas exigée des
citoyens étrangers. Il lui demande de bien vpuloir envisager les
mesures nécessaires afin de supprimer le délai d'inscription pour
les médecins naturalisés tel qu 'il est prévu au dernier alinéa de
l 'article L. 358 du code de la santé publique et par le décret précité
du 14 juin 1969.

Réponse. — Le ministre de la santé est favorable à l 'abrogation
du dernier alinéa de l 'article L. 358 du code de la santé publique
prévoyant, pour tenir compte de la durée légale du service
national, un délai au terme duquel les étrangers naturalisés sans
avoir accompli ledit service pouvaient être autorisés à exercer la
médecine et l'art dentaire . Lors de la dernière session parlementaire,
il avait été envisagé de supprimer ce délai de latence par le dépôt
d 'un amendement en ce sens à l'un des projets de loi préparés par
le ministère de la justice pour supprimer les discriminations à l 'égard
des naturalisés dans la fonction publique et en matière électorale ;
mais la session s 'est achevée sans que ces projets de Loi aient
été examinés par le Parlement . La question sera reprise dès que
ces projets auront été inscrits à nouveau à l'ordre du jour des
Assemblées .

Hôpitaux (extension au personnel
des établissements de province de la prime de sujétion spéciale).

35551 . — 12 février '1977. — M . Philibert attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l'irrégularité et l ' injustice qui carac-
térisent le régime indemnitaire des personnels hospitaliers de
province Il lui demande, notamment, pour quelles raisons, l 'indem-
nité de treize heures supplémentaires servie aux agents des éta-
blissements d'hospitalisation de la région parisienne n'est-elle pas
étendue à l'ensemble des personnels relevant du livre IV du code
de La santé publique, quelle que soit la région dans laquelle ils
travaillent? A cet égard, il lui fait valoir que cette irrégularité de
traitement entre agents relevant d'un même statut, ressentie à
juste titre comme une injustice flagrante par les intéressés est, en
définitive, préjudiciable à la bonne marche du service public
hospitalier.

Réponse . — L'arrêté du 22 avril 1975 n 'a pas eu pour objet de
créer une nouvelle indemnité mais de régulariser le paiement d 'une
indemnité versée depuis longtemps à certains personnels hospitaliers
de la région parisienne, notamment à ceux de l 'Assistance publique de
Paris . Les circonstances économiques actuelles rendent très difficile
l' extension de cet avantage qui se traduirait par une majoration
notable des prix de journée hospitaliers dont la croissance est un
sujet de préoccupation pour l'ensemble des responsables de la
sécurité sociale.

TRAVAIL

Conflits du travail (expulsion des travailleurs
de l'entreprise Delta-Graphie de Biot [Alpes-Maritimes]).

31474. — 4 septembre 1976. — M. Barel se fait l 'écho auprès de
M. le ministre du travail de la protestation contre l'expulsion, par
les forces de police, le 25 août 1976 sur ' l' ordre du sous-préfet de
Grasse, des travailleurs de l'entreprise Delta-Graphie de Biot
(Alpes-Maritimes) ; cette-évacuation forcée est d'autant plus inad-
missible que, depuis les sept mois d'occupation de cette imprimerie
par ses employés les organisations syndicales de la C . G. T. avaient
réclamé l'ouverture de négociations dans le but de résoudre le
conflit et n'ont rencontré que . le silence de l ' employeur et de
vagues promesses des pouvoirs publics . Il demande si, tenant
compte du fait que le bilan déposé par le président directeur général
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de Delta-Gr aphic de Biot n'était pas sincère, faisant apparaître un
déficit inexplicable, quelles mesures sont envisagées pour sauve-
garder les intérêts des travailleurs concernés et ceux de dizaines
d ' autres entreprises menacées de licenciements.

Réponse. — Après la cessation d 'activité de l'entreprise en cause
et l'échec des démarches entamées pour tenter de favoriser une
reprise de cette affaire par d ' éventuels acquéreurs, les pouvoirs
publics ont recherché activement des solutions en vue d'assurer
dans les meilleures conditions possibles le reclassement du personnel
congédié. C 'est ainsi qu'actueIlement, malgré une conjoncture diffi-
cile, l'action conjuguée des services départementaux du travail et
de ceux de l'Agence nationale pour l 'emploi, a permis d'assurer le
réemploi d ' une vingtaine de personnes environ . Il y a lieu de
préciser par ailleurs que les autres travailleurs encore inscrits
comme éemandeurs d' emploi continuent dans l'attente de leur réin-
sertion dans la vie professionnelle à bénéficier en plus des alloca-
tions d' aide publique et des indemnités A .S .S .E .D .I .C . de l'allo-
cation supplémentaire d'attente instituée par l ' accord du 14 octobre
1974 relatif à ° la garantie de ressources aux salariés licenciés pour
cause économique s.

Assurance maladie et assurance vieillesse (régime d'application).

32286 . — 9 octobre 1976. — M . Jean Briane expose à M . le ministre
du travail le cas d ' un assuré, qui a demandé la liquidation d ' une
retraite anticipée après trois ans de longue maladie et qui a obtenu
la liquidation de sa pension de vieillesse du régime général de
sécurité sociale antérieurement au 1°' juillet 1975 . L'intéressé a
cotisé pendant 63 trimestres au régime général de sécurité sociale
et 43 au régime des assurances sociales agricoles . ü a, d 'autre part,
versé des cotisations pendant 108 trimestres à la caisse d 'assurance
vieillesse artisanale . Il convient de pr é ciser que cette période de
108 trimestres comporte, de 1950 a 1951, alors que l'assuré était
salarié, le versement à la caisse d 'assurance vieilles artisanale
de demi-cotisations payées à . titre volontaire à la catégorie la plus
basse. Il a ainsi acquis par cotisations seulement 104 points de
retraite, le reste correspondant à des périodes qui ont été validées.
Etant donné que le nombre de trimestres de cotisations effectué
dans le régime des travailleurs non salariés est supérieur à celui
dont l 'intéressé peut justifier dans le régime général de sécurité
sociale et dans le régime agricole, la caisse du régime général
considère que cet assuré relève du régime des travailleurs non
salariés et qu'il doit s'adresser à cet organisme pour obtenir le
versement des prestations d'assurance maladie, étant donné que,
d 'autre part, il ne peut bénéficier des dispositions de l'article 8 de
la loi n° 75-574 du 4 juillet 1975, puisque sa pension a été liquidée

'antérieurement au 1" juillet 1975. L' intéressé pro t este contre cette
décision et met en avant, pour appuyer sa protestation, le fait que
la période pendant laquelle il a versé des demi-cotisations à ta
caisse d'assurance vieillesse artisanale est comptée de la même
manière que s'il s' agissait d 'une période ait cours de laquelle
des cotisations complètes auraient été payées, alors que, s'il en
avait eu les moyens, Il aurait pu acquérir les 104 points de retraite
en très peu de temps. En outre, d'après la réglementation qui était
en vigueur au moment où il a passé un contrôle médical en
vue de la liquidation d 'une retraite anticipée, un assuré admis à la
retraite pouvait rester affilié à la caisse d'assurance maladie qui
lui avait versé des indemnités iournalières — ce qui est le cas en
l'espèce, le contrôle médical ayant prolongé l'exonération du ticket
modérateur jusqu'en octobre 1978 —. Mais une lettre ministérielle
du 29 juillet 1975 (n° P4 12263) a précisé que la règle d'après
laquelle il convient de considérer que le régime responsable des
prestations est celui dans lequel a été retenu le plus grand nombre
de trimestres s'appliquait même à l'issue d'une période ayant donné
lieu au versement des indemnités journalières suivie d'une impos-
sibilité de reprise de travail médie lement constatée . Il lui demande
s'il ne conviendrait pas de reviser la situation de ce retraité qui
désire continuer à bénéficier des prestations du régime général
d'assurance maladie compte tenu des conditions dans lesquelles il
a cotisé au régime d'assurance vieillesse artisanale, d'une part, et
du fait qu'antérieurement à la lettre du 29 juillet 1975 le fait de
percevoir les indemnités journalières permettait de demeurer affilié
au régime général.

Réponse. — Conformément aux prescriptions de l'article 4 de
la loi du 12 juillet 1966 et du décret n° 67-1091 du 15 décembre 1967
pris pour son application, les personnes qui ont exercé simultané-
ment ou successivement, plusieurs activités professionnelles, salariées
ou non salariées, sont rattachées, pour la couverture du risque
maladie, au régime dont a ou aurait relevé leur activité principale.
A était logique de penser, en effet, que l'activité principale est
celle qui a été exercée le plus longtemps . Aussi, la règle consistera-
t-elle . à comparer les années de cotisations : c'est la contribution
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régimes de vieillesse auxquels il a cotisé qui commande sen ratta-
chement à un régime d 'assurance maladie . L 'activité au titre de
laquelle il compte la plus longue période de cotisations est réputée
avoir été son •activité principale. II est précisé, à cet égard, que
conformément à la jurisprudence de la cour de cassation, l'expres-
sion « années de cotisations » doit être entendue comme comprenant
celles qui ont donné lieu à cotisations ainsi que celles qui y sont
assimilées pour avoir été validées au titre d ' un régime contributif.
S 'agissant d'un assuré se trouvant dans la situation évoquée
par l'honorable parlementaire, c 'est-à-dire bénéficiant au moment
de la liquidation de ses droits à la retraite, des prestations en
espèces de l'assurance maladie du régime général, il est évident
que les obligations de ce dernier régime doivent cesser à la fin
de la période ayant donné lieu au versement des indemnités jour-
nalières. Il n ' apparaît donc pas possible, dans le cas d 'espèce,
d'écarter l' application des règles découlant de la loi en ce qui
concerne la détermination du régime dont relèvent les personnes
ayant exercé plusieurs activités professionnelles de nature diffé-
rente . II ne faut cependant pas perdre de vue que, dans le cadre
de l 'harmonisation progressive des différents régimes obligatoires
de sécurité sociale prévue par les lois des 27 décembre 1973 et
24 décembre 1974 et dont l'échéance a été fixée au 1" janvier 1978,
les disparités encore existantes entre le régime d 'assurance maladie
des travailleurs non salariés et le régime général sont appelées
à s'atténuer.

Vaccinations (prise en charge de la vaccination antigrippe
pour certaines catégories d'assurés sociaux).

33293. — 17 novernbre 1976. — M. Mesmin attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le fait que le vaccin antigrippe dont
le coût est d'environ 25 francs n'est pas remboursé par la sécurité
sociale. En conséquence, beaucoup de personnes vont hésiter à se
faire vacciner, et si elles sont contaminées, les dépenses occasionnées
par les arrêts de travail, les frais pharmaceutiques, les honoraires
médicaux, seront sans commune mesure avec le coût du vaccin, ce
qui va accroître le deficit de la sécurité sociale . Il lui demande si,
dans un premier temps, il serait possible d' accorder ce rembourse-
ment aux personnes âgées de plus de soixante ans, aux bronchiteux
chroniques et aux malades cardiaques.

Réponse. — La sécurité sociale ne rembourse, en principe, que
les frais engagés pour des soins curatifs ; les actions de prise en
charge d'actes préventifs ne constituent que des exceptions limi-
tatives au nombre desquelles figurent certaines vaccinations . La
vaccination antigrippale n'assurant pas, dans l'état actuel de la
recherche médicale, une prévention satisfaisante, ce type d ' action
ne répond pas aux critères habituellement retenus par la sécurité
sociale . En conséquence, aucune modification de la réglementation en
vigueur ne peut être envisagée tant que la vaccination antigrippale
n'assure pas une meilleure prévention . Toutefois, les caisses pri -
maires d'assurance maladie peuvent, sur leur budget d 'action sani-
taire et sociale, procéder à un remboursement du vaccin anti-
grippal au profit des personnes que leur âge ou leur état de santé
rend particulièrement exposées aux complications de la maladie,
notamment les personnes âgées.

Papeteries (licenciements aux papeteries Bollore de Scaër
et Ergué-Gabéric (Sud-Finistère).

33548. — 25 npvembre 1976. — M. Ballanger attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la situation aux papeteries Bollore
de Scaër et d'Ergué-Gabéric (Sud-Finistère) . La direction vient en
effet de procéder au licenciement de 195 travailleurs sur 947 per-
sonnes travaillant dans les deux usines. Ces licenciements vont
porter un préjudice très grand à l'activité économique de ces deux
petites communes. Il existe par ailleurs peu de chances pour ces
travailleurs de retrouver un emploi alors qu'il existe déjà 17(100 chô-
meurs dans le Finistère. Aussi il lui demande quelles mesures Il
compte prendre pour empêcher ces licenciements.

Réponse. — A la suite de difficultés économiques et financières
liées à l'évolution défavorable du marché mondial du papier
condensateur, la société en cause, spécialisée dans la fabrication de
papiers minces et spéciaux, après avoir eu recours au chômage
partiel, a estimé devoir prendre des dispositions en vue d'adapter
le niveau de ses effectifs au volume prévisible d'activité au
cours des prochaines années. A cet effet, elle a soumis à son
comité d'entreprise un programme de restructuration, comportant
notamment le licenciement de 195 personnes, occupées dans ses
établissements d 'Odet et de Cascadec, sur un effectif total d 'envi-
ron 1200 salariés, accompagné d'un plan social tendant à limiter
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au niveau de l' emploi, les incidences de l'opération ainsi projetée.
C'est ainsi que certains salariés seront susceptibles de bénéficier
de la garantie de ressources prévue en faveur des travailleurs
âgés de soixante ans et plus privés d 'emploi, par l'accord inter-
professionnel modifié du 27 mars 1972 et, que d ' autre part un
certain nombre de personnes pourraient faire l' objet soit de muta-
tions dans d ' autres usines de la société soit de stages de reconver-
sion tendant à faciliter leur réinsertion professionnelle . De leur
côté les services départementaux du travail, qui ne seront saisis
officiellement de la demande de licenciement collectif qu ' à l' issue
des procédures de concertation légales et conventionnelles actuel-
lement en cours, ont pris, pour le cas où, aux termes de son
enquête, l 'inspection du travail serait amenée à autoriser les
congédiements sollicités, toutes dispositions utiles afin que les
droits sociaux des travailleurs intéressés soient sauvegardés . Il y a
lieu de souligner enfin que des études sont actuellement menées
par la D . A. T. A. R . en vue de favoriser l ' implantation, dans le
Finistère, de nouvelles activités industrielles qui permettraient, le
cas échéant, de faciliter le reclassement du personnel licencié pour
motif économique.

Droit de grève

(respect par les contrats de travail).

34407. — 25 décembre 1976. — M . Ratite attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur un problème d 'une extrême gravité.
Les entreprises productrices de téléfilms veulent faire signer aux
techniciens qu 'elles embauchent des contrats contenant des clauses
d ' après lesquelles tout mouvement de grève serait constitutif du
cas de force majeure, pouvant libérer l'employeur de toute obligation
contractuelle. Pour le technicien ainsi engagé, cela reviendrait à
renoncer au droit de grève. La nullité d'une telle clause, aux termes
de laquelle un travailleur renoncerait par avance au droit de grève,
liberté publique fondamentale énoncée dans le préambule de la
Constitution, ne semble faire aucun doute. Ces méthodes sont
d ' autant plus inadmissibles qu'elles surviennent dans une période de
chômage importante et constituent une pression intolérable sur des
travailleurs inquiets pour leur avenir . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que soient publiquement interdites de telles
pratiques et pour que la législation existante soit appliquée.

Réponse. — Il y a lieu de rappeler, à propos du cas évoqué par
l 'honorable parlementaire, qu' en vertu des 'dispositions de l' article 4
de la loi du 11 février 1950 (art . L . 521-1 du code du travail), a la
grève ne rompt pas le contrat de travail, sauf faute lourde impu -
table au salarié a . II résulte de ces dispositions que le recours à
la grève n' a pas, en principe, pour effet d 'entraîner la rupture
du contrat de travail, et ne saurait donc délier l ' employeur de
ses obligations contractuelles vis-à-vis des salariés grévistes . En
outre, la jurisprudence apprécie restrictivement les circonstances
constitutives de la force majeure, susceptible d ' exonérer l ' employeur
de ses obligations à l'égard des salariés non grévistes . II appartien-
drait donc aux salariés qui se seraient vu imposer, comme condition
de leur engagement, la signature de contrats comportant des clauses
du type de celle qu ' évoque l 'honorable parlementaire, et dont les
employeurs entendraient, après une grève, se prévaloir desdites
clauses, de saisir les tribunaux compétents pour faire constater le
caractère illicite de ces dispositions.

Transports (indexation de la prime de transports des salariés
sur les tarifs).

34751 . — 8 janvier 1977 . — M . Turco appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés que connaissent les salariés
pour faire face aux frais de transports de leur domicile à leur
lieu de travail . Il Iui rappelle que malgré les augmentations des
tarifs intervenues en 1975 et en 1976 y compris en ce qui concerne
la a carte orange s, le montant de la prime de transports demeure
fixé à 23 francs . II lui demande s'il n'envisage pas de prendre
des mesures afin que le montant de cette prime soit automatique-
ment relevé en fonction des augmentations des tarifs des transports.

Réponse. — I.1 est un fait que, jusqu 'à ces dernières années, le
montant de la prime spéciale uniforme mensuelle de transport
instituée par l'arrêté du 28 septembre 1948 a été relevé lors de
chaque augmentation du prix des cartes hebdomadaires e métro-
autobus et S .N .C.F. banlieue e, la dernière revision * ayant été
effectuée par le décret n " 70-89 du 30 janvier 1970.qui a fixé le
taux de la prime à 23 francs par mois . Cependant, bien que les
tarifs des titres de transport ci-dessus rappelés aient été augmentés
d'abord le 1" juillet 1975, puis le 1°' juillet 1976, le Gouvernement
a estimé qu'il n'y avait pas lieu de procéder au relèvement du
montant de la prime de transport instituée au profit des salariés

_me

de la région parisienne, en raison, d'une part, de la création de
la « carte orange « utilisable sur l 'ensemble des réseaux de transport
en commun de la région parisienne (R.A .T.P ., S .N.C.F. et A .P.T.R .)
qui, de ce fait, se révélait plus avantageuse que la carte hebdoma-
daire, et, d' autre part, de l 'extension et de l ' augmentation du taux
de versement destiné au financement des transports et mis à la
charge des employeurs occupant plus de neuf salariés . Il est apparu,
en effet, que la prime spéciale uniforme de trans p ort, créée à une
époque où les salaires étaient fixés par voie réglementaire et où
la très grande majorité des salariés empruntaient les transports en
commun, avait perdu, en raison de son caractère indifférencié,
l' essentiel de sa justification . De plus, par sa nature même, la
prime, qui représente pour l'Etat et les entreprises une charge
importante, ne pouvait apporter, contrairement au versement de la
taxe «transports par les employeurs, une contribution réelle à la
mise en oeuvre de la politique de promotion des transports en
commun décidée par le Gouvernement. ft a donc paru préférable
de maintenir le taux de la prime spéciale uniforme de transport
à son niveau actuel afin d ' en alléger progressivement le poids
relatif étant observé que la charge du versement de transport des
employeurs croît pour sa part à un rythme égal ou supérieur
à celui des salaires.

UNIVERSITES

Enseignants (horaires des enseignants d'université).

32805 . — 27 octobre 1976 . — M . Gilbert Gantier demande à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités de bien vouloir lui indiquer, avec
précision, quels sont les textes législatifs ou réglementaires qui
régissent les heures statutaires d ' enseignement dues par les diffé-
rentes catégories d 'enseignants des universités. Il souhaiterait
notamment savoir s'il existe des équivalences entre les heures des
cours magistraux, les heures de travaux dirigés et les heures de
travaux pratiques.

Réponse. — En application des dispositions de l 'article 33 de la
loi d'orientation du 12 novembre 1968, les membres de l'enseigne-
ment supérieur sont chargés, à temps plein, d ' un service d ' enseigne-
ment, de recherche, de direction, de conseil et d 'orientation des
étudiants . L' obligation d 'enseignement a été définie par de nom-
breux textes réglementaires de caractère catégoriel : arrêté du
11 février 1810, décret n" 60-1027 du 26 septembre 1960, décret
n ' 62-114 du 27 janvier 1962, décret n" 69-526 du 2 juin 1969,
décret 1410 du 13 mai 1942, décret du 7 ni es 1936, circulaire du
6 mars 1968. Les obligations de service des personnels hospitalo-
universitaires ou odontologiques des centres hospitaliers et univer-
sitaires ont été respectivement précisées, pour ce qui concerne
la partie universitaire de leurs fonctions, en application des statuts
qui les régissent, par les arrêtés des 21 décembre 1960 et 19 juin 1969
et les circulaires des 21 décembre 1960 et 19 juin 1969.

Etabüssements universitaires

(nomination du directeur de l'l . U . T . de Saint-Etienne).

33225. — 11 novembre 1976 . — M. Reine rappelle a Mina le
secrétaire d ' Etat aux universités les dispositions de l'article 4 du
décret du 20 janvier 1969 selon lequel le directeur d 'un institut
universitaire de technologie est choisi dans l 'une des catégories de
personnel qui ont vocation à enseigner dans les 1 . U T Les per.
sonnels du second degré au nombre de 2000 dans les I . U. T.
constituent incontestablement l'une de ces catégories . Or, un cas
très précis se pose à l'université de Saint-Etienne où un refus
de nomination vient d'être prononcé contre un fonctionnaire ide
l'enseignement secondaire alors même que cette candidature avait
reçu l'avis favorable de son conseil d ' administration. Dans un
courrier du 6 octobre dernier adressé au président de 1 'I . U. T .,
il est précisé que bien que juridiquement possible cette nomination
« apparaît en règle générale éminemment peu souhaitable » . C' est
là une curieuse interprétation des textes et cette « attitude de
principe s, outre qu'elle est en contradiction formelle avec les
dispositions du décret cité plus haut, l 'est également avec une
pratique constante du secrétaire d'Etat qui, dans ses appels de
candidatures Invite même des personnalités extérieures à l 'ensei-
gnement supérieur et secondaire à postuler les fonctions de direc-
teur . Monsieur Ratite proteste contre cette décision qui constitue une
violation caractérisée de la loi et demande en conséquence que cette
nomination ayant obtenu l'avis favorable du conseil d'administration
de l'I . U. T. de Saint-Etienne soit faite.

Réponse. — La publication du poste de directeur de l'I . U . T. de
Saint-Etienne avec nouvel appel de candidatures est conforme à la
réglementation relative aux conditions de nomination des directeurs
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d'L U. T. qui confie au secrétaire d' Etat aux universités le choix des
candidats . Un nouveau texte en date du 13 janvier 1977 étant appli-
cable à la nomination des directeurs d'L U. T., la procédure sera
poursuivie pour l 'I. U. T . de Saint-Etienne, conformément aux nou-
velles dispositions.

Dipfêe :es (équivalence des diplômes supérieurs belges et français).

35242. — 29 janvier 1977. — M. Jacques Legendre appelle
l ' attention de Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur le pro-
blème posé par l'équivalence des diplômes supérieurs belges et
français. En effet, les diplômes délivrés par les instituts techniques
belges n 'ont jusqu 'à présent pds reçu d'équivalence avec des
diplômes français. Les Français ayant obtenu des diplômes belges se
trouvent donc dans une situation très défavorable, particulièrement
en ce qui concerne l'accès à des concours administratifs ou encore
lorsqu'ils sont en position de demandeur d' emploi, ne pouvant dès
lors prétendre à l' aide correspondant a leurs capacités, leurs diplômes
n' étant pas reconnus. Il lui demande donc quelles dispositions elle
compte prendre pour permettre le règlement de ce problème non
négligeable, vivement ressenti dans une région frontalière.

Réponse . — Le problème de l 'équivalence des diplômes supérieurs
belges et français tel qu ' il est ainsi posé dépasse la seule compétence
du secrétariat d ' Etat aux universités . Il Intéresse, de ce fait, l' effet
civil des diplômes pour l ' accès à une profession et son exercice.
Dans ce domaine qui met en jeu la compétence des divers minis-
tères r .surant la tutelle générale des professions en cause, et parti-
culièremeet le secrétariat d'Etat à la fonct 'on publique en ce qui
concerne l 'accès aux concours administratifs, le secrétaire d'Etat aux
universités ne peut intervenir qu 'à titre d'expert dans l'appréciation
des niveaux de formation et de qualifications sans qu 'il lui appar-
tienne de prendre l' initiative des mesures suggérées.

QUESTIONS ECRITE5
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

)Art. 139, alinéa 3, du reglement.)

M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications fait .
connaître à M . le président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les élément de sa réponse à la ques-
tion n" 35270 posée le 29 janvier 1977 par M . Bar 1.

M . le ministre .d'Etat, ministre de la justice, fait connaître à M . le
président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 35388 ,
posée le 5 février 1977 par M. Richard.

M . le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) fait
connaître à M . le président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la ques-
tion écrite n" 35406 posée le 5 février 1977 par M. Dupuy.

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 35411 posée le
5 février 1977 par Mme Constans.

M. le Premier ministre fait connaître à M. le président de l'Assem-
blée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les élé-
ments de sa réponse à la question écrite n° 35511 posée le 12 fé-
vier 1977 par M. Paul Laurent.

M. le ministre d'Etat, ministre de la justice, fait connaître à M. le
président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 35557
posée 1 12 février 1977 par M. Benoist.

M . le ministre du travail fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 35578 posée le
12 février 1977 par M. Gouhier.

Mme le ministre de ic santé fait connaître à M. le' président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 35688 posée le
12 février 1977 par M . Alain Vivien.

Mme le ministre de la santé fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 35846 posée le
19 lévrier 1977 par M. Millet.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans les délais réglementaires.

(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement .)

Elevage (menaces des importations étrangères
sur l'élevage ovin français).

. 34588. — 1' t janvier 1977. — M . Alain Bonnet attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les graves menaces que font
peser sur l' élevage ovin français les importations étrangères, notam-
ment en provenance de Grande-Bretagne . Bien que le secteur ovin
ne représente que 2 p. 100 de la valeur de la production agricole
française, sa protection et son développement sont indispensables
à l ' équilibre ecouu :nique de certaines régions. Il lui demande en
conséquence de maintenir une attitude très ferme car, à n 'en pas
douter, une atteinte en ce domaine provoquerait, dans le contexte
socio-économique actuel, une crise extrémement grave.

Hôpitaux (menace de licenciement d'auxiliaires
du centre hospitalier de Charleville-Mézières fArde-unesJ).

34596. — l"" janvier 1977. — M. Claude Weber attire l'attention
de Mme le . ministre de la santé sur les menaces de licenciements
pesant sur le centre hospitalier de Charleville-Mézières, la direction
de ce centre vient d'annoncer sa décision de ne pas procéder
au renouvellement des contrats de quarante-deux auxiliaires
employés dans ses services . D 'ici la fin janvier, cent vingt autres
seront frappés de licenciement . Ces licenciements qui se traduiront
par une dégradation des services de la santé constituent une attaque
inadmissible contre le droit à la santé de la population. En consé-
quence, il lui demande de préciser les dispositions immédiates
qu'elle compte prendre pour assurer qu'il ne soit procédé à aucun
licenciement.

Etablissements secondaires (déficit de personnel
au C.E.S . de Montigng-tès-Cormeilles

34597 . — 1" janvier 1977. — M. Claude Weber expose à M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) qu'au C . E. S. de
la rue de Verneuil, à Montigny-lès-Corneilles (95), l ' atelier de maçon-
nerie de la S .E.S. a été supprimé faute de professeur nommé ; les
élèves filles, dans certaines sections, viennent un jour sur deux, un
P. T. E P . a employé de collectivité » n'ayant pas été nommé ; les
élèves de C. P. P. N. et de C . P A . n'ont pas un horaire complet ; il
manque quinze heures de cours, dans ces classes, bien que les ensei-
gnants fassent des heures supplémentaires ; le quatrième professeur
d'éducation physique, indispensable pour assurer un horaire mini -
mum, n'est toujours pas désigné . En conséquence, M . Claude Weber
demande à m le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports)
quelles mesures il compte prendre afin de doter le C. E. S. de Monti-
gny4ès-Cormeilles du personnel nécessaire à son fonctionnement
normal .
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Etablissements secondaires (conséquences de la réduction des
crédits de fonctionnement du

	

lycée

	

agricole de Bordeaux-
Blanquefort [Gironde)) .

34617. — l et janvier 1977. — M . Pierre Lagorce appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation du lycée agricole
de Bordeaux-Blanquefort, dont les crédits d 'enseignement ont été
réduits de 20 p . 100 pour l ' année scolaire 1976-1977, ce qui a entraîné
des diminutions d'horaires dans certaines classes comme les sec-
tions préparatoires aux E . N. I. T. A ., la suppression de plusieurs
matières (histoire et géographie, éducation physique) et la dispa-
rition de certaines séances de travaux pratiques. Devant cette
dégradation de la -qualité de l'enseignement, le personnel ensei-
gnant a décidé une grève administrative des notes dés la rentrée
scolaire et a suspendu les différents conseils de classe ainsi que
les rencontres avec les parents, lesquels sont de plus en plus
inquiets pour cette année scolaire qui leur parait déjà très compro-
mise. Il lui demande s'il n ' estime pas le moment venu de prendre
les initiatives nécessaires propres à débloquer une situation par-
ticulièrement préoccupante.

Olives (régularisation du marché des olives françaises de qualité>.

34630. — 1" janvier 1977 . — M. Henri Michel attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation actuelle du marché
des olives de table de qualité, notamment dans la région du Nyon-
sais et des Baronnies. En effet, en plus des lourdes charges d'exploi-
tation qui ne cessent d' augmenter, les oléiculteurs constatent avec
une grande inquiétude la stagnation et même la baisse des cours
des olives de qualité sur l' ensemble des marchés. Cette situation
alarmante, qui dure depuis des années, semble s 'amplifier au cours
de cette campagne, et ceci avec comme principàle raison les impor-
tations massives et anarchiques d'olives en provenance principa-
lement du Maghreb et de Grèce. Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour permettre le rétablissement des cours à un
taux permettant aux oléiculteurs de percevoir la juste rémunération
de leur production et s ' il n'envisage pas de faire prélever une taxe
de péréquation sur les importations et de redistribuer celle-ci par
une prime d'encouragement à l' arbre (indexée) réservée aux pro-
ducteurs français d'olives de qualité.

Personnel communal (reclassement des ingénieurs municipaux).

35097 . — 29 janvier 1977 . — M . Weber fait part à M . le ministre
d EEtat, ministre de l'intérieur, de la déception et du mécontente-
ment des ingénieurs municipaux dont la carrière s'est dégradée
au cours des dernières années . Persuadé de la nécessité d'amé-
liorer le statut des personnels communaux dont la carrière doit
être susceptible d 'intéresser tous les éléments de valeur et
reconnaissant les Importantes mesures arrêtées en faveur des
cadres administratifs supérieurs qui bénéficient depuis le 1" jan•
vier 1974 d'un reclassement légitime, il rappelle les conclusions de
la commission nationale paritaire du 16 juin 1975 qui, à l'unapimité
de ses membres, élus et représentants des organisations syndicales,
secrétaires généraux et ingénieurs, se prononçait favorablement
sur une motion tendant au rétablissement de la parité existant
antérieurement entre les cadres administratifs et techniques. Il lui
souligne la persistance de la rupture de cette . parité qui a eu pour
conséquence une dégradation de la situation morale et matérielle
des cadres techniques communaux tant par rapport à leurs homo-
logues administratifs que par rapport à leurs homologues des
services de l'Etat en faveur desquels des mesures ont été prises
dès 1975. Il lui précise que cette situation évoquée depuis juin
1974 par l'association des ingénieurs des villes de France et qui
a fait l'objet d'un dossier de projet de reclassement de la carrière
technique communale est d'autant plus incohérente qu'au niveau
du recrutement de la majorité des ingénieurs subdivisionnaires,
base de la hiérarchie des cadres supérieurs, il est statutairement
exigé des diplômes délivrés par les grandes écoles obtenus après
cinq années d'études supérieures suivant le baccalauréat. Il lui
demande s'il n'estime pas qu'il risque de s'ensuivre une dégra-
dation de la fonction technique communale et une détérioration
du service public dont les ingénieurs ont la charge toujours plus
lourde du fait de la diversité croissante et de la complexité des
techniques employées et si, compte tenu de l'indispensable nécessité
de maintenir l'autonomie et l'indépendance des collectivités locales
responsables- d'une part considérable des investissements publics,
il ne pense pas nécessaire de prendre toutes mesures utiles visant -
à la revalorisation de la carrière des ingénieurs municipaux .

Rhum (conséquences pour les Antilles du nouveau tarif).

35098. — 29 janvier 1977. — M. Sablé appelle de manière parti-
culièrement pressante l' attention de M. le Premier ministre (Écono-
mie et finances) sur les graves conséquences résultant pour la pro-
duction rhumière des Antilles de l 'adoption de l' amendement n° 28
à l' article 11 du projet de loi de finances, dit Amendement Hardy
(séance du 26 octobre 1976, Assemblée nationale), et qui a modifié
le texte du Gouvernement relatif aux droits indirects sur les
alcools et aux tarifs du droit de consommation prévus aux articles
403 (30 , 4° et 5 " ) et 406 A (1°, 2', 3° et 4 " ) du code général des impôts.
De ce fait, les eaux-de-vie relevant du tarif général produites à
partir de certaines matières et bénéficiant de l ' appellation d'origine
contrôlée échappaient à toute majoration de droit de consommation,
tandis que le tarif spécifique frappant le rhum fixé à 2820 francs
depuis le 1"' janvier 1976 passait à 3 100 francs, soit une aug-
mentation d' environ 10 p. 100 . En dépit des arguments tirés de
l 'éloignement géographique, du système contingentaire, de la pré-
servation de l 'emploi, de la fiscalité spécifique et même des mises
en garde concernant les difficultés suscitées au niveau de Bruxelles,
la commission mixte paritaire adopta définitivement l' amendement
Hardy que le Sénat avait, à bon droit, supprimé . Inadmissible au
niveau des principes, le caractère discriminatoire de cette disposition
législative va immanquablement accélérer la mévente du rhum
déjà enregistrée au cours des dix dernières années au profit des
alcools étrangers, réduire le prix de la tonne de canne payé aux
petits planteurs et aggraver la crise persistante de l' économie
antillaise. Or les appréhensions exprimées par M. le ministre délégué
auprès du_ Premier ministre lors des débat à l'Assemblée sont
de toute évidence fondées sur un ensemble de règlements dont
l' application peut être à tout moment requise par nos partenaires
du Marché commun . Il lui demande, dans ces conditions, si, avant
la contestation qui ne manquera pas de s 'élever à Bruxelles, le
Gouvernement n 'aurait pas politiquement et moralement intérêt,
sans attendre les injonctions des autorités de la Communauté éco-
nomique européenne, à prendre spontanément l ' initiative de déposer
sur le bureau de l'Assemblée nationale un nouveau projet de lot
portant abrogation d 'une disposition intempestive qui atteint nos
régions d ' outre-mer dans un secteur vital de leurs économies.

Elections municipales (participation éventuelle du président
du Conseil constitutionnel aux prochaines élections à Paris).

35099. — 29 janvier 1977 . — M. Chandernagor rappelle à' M . le
Premier ministre qu 'en vertu de l' article 3 de l'ordonnance organique
modifiée du 7 novembre 1958 les membres du Conseil constitutionnel
prêtent serment devant le Président de la République . Cette prestation
de serment comporte l 'engagement de respecter les obligations qui
s 'imposent aux membres dudit Conseil et spécialement celles qui
sont déterminées par le décret n° 59-1292 du 13 novembre 1959 et
qui ont pour objét de garantir leur indépendance et la dignité de
leurs fonctions. Selon ce décret du 13 novembre 1959, e les membres
du Conseil constitutionnel ont pour obligation générale de s' abtenlr
de tout ce qui pourrait compromettre l ' indépendance et la dignité
de leurs fonctions s (art jr)°tandis que les membres du Conseil
e s'interdisent en particulier pendant la durée de leurs fonctions ( . .)
d' occuper au sein d'un parti ou groupement politique tout poste
de responsabilité' ou de direction et, de façon plus générale, d'y
exercer une activité inconciliable avec les dispositions de l'article 1°' s
du même décret (art. 2) . Or, il lui fait observer que selon les infor-
mations diffusées largement dans la presse, et notamment dans Le
Monde du 18 janvier 1977 (page 36), le garde des sceaux lui aurait
adressé, le samedi 15 janvier 1977, une lettre relative à la prépara-
tion des élections municipales à Paris . Selon la presse, le ministre
de la justice aurait suggéré de confier au président du Conseil
constitutionnel e la mission de constituer des listes d'union de la
majorité dans la capitale s . Et, toujours selon la presse, le garde des
sceaux aurait souligné, dans sa lettre, que e la personnalité de
M. Roger Frey peut contribuer à la réalisation » de l'union de la
majorité à Paris. Dans ces conditions, et compte tenu, d ' une part,
des dispositions législatives et réglementaires qui s'imposent aux
membres du Conseil constitutionnel — et plus particulièrement à
son président — et qui sont rappelées ci-dessus et, d 'autre part,
des informations diffusées dans la presse en ce qui concerne le
courrier de M . le garde des sceaux, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître : 1° si les faits ainsi rapportés par la presse sont
exacts et si le garde des sceaux lui a effectivement suggéré de
demander au président du Conseil constitutionnel d'intervenir dans
les prochaines élections municipales de Paris pour remettre de
l'ordre parmi les formations de la majorité ; 2° dans l' affirmative,
quelles mesures il compte prendre pour rappeler le garde des
sceaux au strict respect des textes qui garantissent l'indépendance
des membres du Conseil constitutionnel et la dignité de l'une des
principales institutions de la Constitution de 1958.

p
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Pensions de retraite civiles et militaires
(personnels civils du groupement aérien du ministère de l'intérieur).

35100. — 29 janvier 1977. — M. Mesmin expose à M. te Premier
ministre (Economie et finances) que, dans l ' état actuel de la régle-
mentation et en vertu des dispositions de l'article R . 20 du code
des pensions civiles et militaires de retraite, les personnels civils
du groupement aérien du ministère de l 'intérieur (G . A . M .) se trou-
vent exclus du bénéfice des bonifications prévues à l'article L . 12 d
dudit code. Cette situation est d'autant plus choquante que ces per-
sonnels civils effectuent le même service que leurs collègues mili-
taires . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour mettre fin à cette anomalie et s'il n'envisage pas de modi-
fier l'article R. 20 du code des pensions civiles et militaires de
retraite (décret n" 71-74 du 21 janvier 1971) de manière à ce que
les services aériens commandés exécutés par les personnels civils
depuis la création du groupement d'hélicoptères du service natio-
nal de la protection civile ouvrent droit à des bonifications au
sens de l ' article L . 12 d susvisé.

Militaires (reclassement des sous-officiers retraités
avant la création des échelles de soldes).

35102 . — 29 janvier 1977 . — M. Baudis attire l' attention de M. le
ministre de la défense sur la situation injustement défavorisée qui
est celle de certains sous-officiers retraités et de leurs veuves admis
à cesser leurs obligations militaires antérieurement à . la création
en 1978 des échelles de soldes . Il lui souligne que certains intéressés
sont actuellement fort âgés et lui rappelant qu 'il a déclaré
notamment les 25 novembre 1975 et 7 juillet 1976 que le reclas-
sement des retraités ayant quitté le service avant l 'institution des
échelles de .soldes faisait l 'objet d ' études interministérielles, lui
demande s'il n 'estime pas nécessaire qu'en accord avec son collègue
le ministre délégué à l'économie et aux finances toutes dispositions
nécessaires soient prises pour que ces vieux serviteurs du pays
obtiennent enfin le reclassement promis.

Taxe professionnelle (docteurs vétérinaires).

35103. — 29 janvier 1977. — M. Jean Brocard expose à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) la situation des docteurs
vétérinaires au regard de l ' imposition à la taxe professionnelle . Un
arrêt du Conseil d'Etat du 12 juin 1974 a considéré comme salaires
les rémunérations perçues par les vétérinaires sanitaires participant
aux opérations de prophylaxie obligatoire de la tuberculose et de
la fièvre aphteuse ; ces rémunérations sont fixées par arrêté pré-
fectoral et elles peuvent être intégralement supportées par les
éleveurs (fièvre aphteuse) ou partiellement prises en charge par
1'Etat (tuberculose bovine et brucellose). En faisant référence à
cet arrêt du Conseil d'Etat qui a considéré que ces rémunérations
étaient des salaires, il semblerait que leur montant ne devrait pas
être pris en compte en 1976 pour le calcul de la valeur brute de
la taxe profession( lle et qu'il convienne dans le cas concerné
des vétérinaires assurant la prophylaxie obligatoire de distinguer
entre les revenus considérés comme salaires (hors taxe Pro fes si on-
nelle) et les revenus ressortant de la catégorie des bénéfices non
commerciaux. Il est demandé à M . le ministre délégué à l'économie
et aux finances de faire connaître son interprétation sur le pro-
blême soulevé.

Conditions de travail
(rémunération des personnels des entreprises de gardiennage).

35104. — 29 janvier 1977. — M. Huchon attire l'attention de
M. le ministre du travail sur l'état de notre droit en matière de
gardiennage . Le 13 mars 1946 et le 2 juillet 1948 des circulaires
ministérielles ont fixé les conditions de rémunérations pour les
gardiens : elles instituaient un régime d'équivalence, 56 heures de
travail effectif équivalant à 40 heures . Depuis, aucune disposition
nouvelle n'a été étudiée, et de ce fait la situation des personnes
qui exercent cette activité s'est dégradée sensiblement à un
point tel qu'elle est aujourd'hui source d'injustice grave. Le S. M . I. C.
pour le gardiennage, calculé sur la base du régime de 1946, se
situe en effet très au-dessous du niveau de droit commun. Il lui
demande donc ce qu'il a dessein d'entreprendre afin que le gx -
diennage puisse offrir à ses employés un statut approchant, compte
tenu de son caractère spécifique, celui des autres Français.

Manuels et fournitures scolaires Cl' V . A . applicable).

35105. — 29 janvier 1977. — M. Honnet expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que sous la signature de M . le
ministre délégué, en date du 15 décembre 1976, une lettre circu-
laire a été adressée aux commerçants et prestataires de services
intéressés, pour leur fournir des éléments d' explication leur permet-
tant de traduire la décision de réduction de taux normal de T. V . A.
de 20 p. 100 à 17,60 p . 100 dans leur prix de vente, et d'en infor-
mer clairement le consommateur Parmi les produits énumérés dans
ce document, sont notamment mentionnées la papeterie et les four-
nitures soclaires . Le 15 décembre 1976, c 'est-à-dire le même jour,
le Bulletin officiel des services des prix, n° 32, sous le titre «Dis-
positions relatives à la répercussion de la diminution du taux
normal de la T. V. A . o publie des précisions sur certaines modalités
d' application . On relève donc, en ce qui concerne les engagements
pris avec la fédération française des papetiers spécialistes-syndi-
cat des libraires classiques que c les articles scolaires dont le coeffi-
cient multiplicateur était bloqué à 1,71 ne subissent pas la baisse
de T. V . A . s . Or, précisément les fournitures scolaires citées comme
assujetties à la baisse de taux normal de T . V. A. étaient, sem-
ble-t-il, astreintes au coefficient multiplicateur bloqué de 1,71 . Il
lui demande, dans ces conditions, s' il ne parait pas opportun, pour
dissiper toute équivoque, de préciser, en ce qui concerne une
éventuelle réduction de la T. V A., le régime exactement réservé
aux articles scolaires.

Prix (relèvement des tarifs de location de voitures
sans chauffeur).

35106 . — 29 janvier 1977 . •— M. Boyer expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les tarifs de location de voi-
tures sans chauffeur sont en France les plus bas d' Europe, l 'insuf-
'fisance tarifaire dépassant 23 p . 100 au 31 décembre dernier. Il
lui demande s' il n 'estime pas que, conformément à la décision prise
le 26 juin 1976 par le ministre de l 'économie et des finances d'alors,
il serait souhaitable qu'un arrêté pris à son initiative vienne
rendre la liberté des prix en ce domaine avec effet au 1^" janvier
1977 ou au plus tard lorsque le blocage des prix sera le' é.

Service national (conditions d ' exemption).

35107. —• 29 janvier 1977: — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre de la défense que les jeunes gens en âge d 'accomplir
leur service national peuvent suivant certaines modalités être
dispensés de cette obligation lors q u 'ils sont pères de famille. Il
lui demande si un jeune homme dont l'épouse est enceinte peut
bénéficier de la même dispense? Ce qui, serait une application
du vieil adage juridique puer conceptus pro nato habetvr.

Instituteurs et institutrices
(conditions de remplacement des ',mitres absents).

35108. — 29 janvier 1977. — M . Forni appelle l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation sur le fait suivant : depuis la rentrée,, avait
été mis en place dans le territoire de Belfort un nouveau système
de remplacement des instituteurs absents. Le département était
découpé en trente mines d ' une vingtaine de classes (zone d 'inter-
vention localisée : Z . 1 . L.) . Un remplaçant était attaché pour l 'année
à chacune de ces Z. I. L . et pouvait bénéficier ainsi de la sécurité
du salaire . Or, une récente circulaire parue au Bulletin officiel du
11 novembre, remet en cause le système et la rémunération . Il
s'étonne d'une telle mesure, qui montre à nouveau la volonté du
ministère de faire des économies au détriment du personnel . Il lui
demande quelles décisions il compte prendre pour abroger cette
mesure et respecter ses propres engagements.

T. O . M. (publication des textes prévus par le décret
du 3 décembre 1956 relatif à l'organisation des services publics).

35111 . — 29 janvier 1977. — M . Alain Vivien demande à M. l•
ministre de l'éducation les raisons de la non-parution des textes
prévus par le décret n" 56. 128 du 3 décembre 196 relatif à l'organi-
sation des services publics civils dans les territoire ; d'outre-mer,
`dont l'exigence a été rappelée en ce qui concerne l'éducation natio-
nale par 'le dernier alinéa de l'article 61-1 de la loi de finances
rectificative pour 1965 (n° 65-1154 du 30 décembre 1963) . De ce fait
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D . O. M . - T . 0. M. (réforme des programmes scolaires

en Nouveile-Calédonie).

35112. — 29-janvier 1977 . — M . Alain Vivien fait savoir à M . le
ministre de l ' éducation que l'enseignement en Nouvelle-Calédonie,
loin\d ' être adapté aux; réalités culturelles et linguistiques, pose des
problèmes chaque jour plus aigus. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que : 1" l'enseignement du français, qui n 'est
pas la langue maternelle des mélanésiens, fasse l 'objet d'une
profonde réforme, aussi bien dans le primaire que dans le secon-
daire ; 2" dans toutes les matières, aussi bien dans le primaire
que dans le secondaire, les méthodes pédagogiques soient adaptées ;
3° l 'information soit donnée aux élèves et parents sur la possibi-
lité de choisir les langues indonésienne et vietnamienne en option
aux examens ; 4 " la formation initiale et permanente de l'ensemble
des enseignants tienne compte, quelles que soient leur origine et
leur qualification, de ces mêmes réalités.

D. O . M.-T . 0 . M . (prise en charge des frais de vouge entre la
métropole et les T . 0 . M. du conjoint masculin d'un fonctionnaire).

35113. -- 29 janvier 1977. — M . Alain Vivien appelle l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur (Départements et
territoires d' outre-mer), sur la réglementation en vigueur qui ne
prévoit pas à ce jour la prise en charge des frais de voyage, entre
la métropole et les T. O . M ., du conjoint masculin d' une fonction-
naire, alors même que ces trais sont pris en charge lorsqu 'il s 'agit
du conjoint féminin d ' un fonctionnaire . Cette discrimination fondée
su : le sexe du conjoint devrait être considérée comme abrogée
depuis l 'adoption des conventions internationales et des lois internes
sur l' égalité des droits de l 'homme et de la femme . Il lui demande,
en conséquence, les mesures prises pour l ' application, mutatis
mutandis, des textes en conformité avec les normes législatives
supérieures.

Etublissements scolaires (conséquences financières
de l' augmentation du prix des denrées alimentaires).

35115. — 29 janvier 1977. — M . Haesebroeck attire l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur l 'augmentation sensible, en un an, des
denrées alimentaires nécessaires au fonctionnement des cuisines de
nos établissements scolaires (et hospitaliers) . C 'est ainsi que l'augmen-
tation sur : les petits pois fins est de 28 p . 100, les haricots Princesse
de 54 p . 100, les lingots du Nord de 76 p . 100, les pâtes, de 6 p. 100,
le riz long de 81 p. 100, le café de 106 p . 100, l ' huile de 19 p . 100,
la viande rouge de 11 p . 100, le pain de 13 p. 100 et l 'eau minérale
de 10 p . 100. Or, l'augmentation des tarifs scolaires attribuée par
décision ministérielle est de 4,20 p. 100 en septembre. Comment les
intendants et économes de nos établissements scolaires vont-ils
pouvoir continuer à donner aux élèves une nourriture suffisante
sur tous les plans . Sait-on qu'actuellement la très grosse majorité
de ceux-ci disposent d ' un volant de pourcentage à 6,75 francs par
jour, pour nourrir les élèves et bien souvent . .. de grands élèves.
Il lui demande ce qu 'il compte faire pour éviter une situation qui
devient catastrophique dans les internats de nos établissements
scolaires.

Exploitants agricoles (diminution des charges parafiscales

des petits et moyens producteurs de céréales).

35118 . — 29 janvier 1977. — M . Crépeau demande à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) quelles mesures il compte
prendre pour libérer' les petits et moyens exploitants agricoles
producteurs de céréales de la lourde charge parafiscale qu ' ils sup•
portent en cette année où la sécheresse amputera sérieusement
leur revenu. Les charges parafiscales, dont le montant a été fixé
à 7,60 francs la tonne pour 1977, représentent plus de o p. 100
du prix effectivement payé aux producteurs et constituent une
ponction injustifiée sur les prix insuffisants payés aux petits et
moyens producteurs. Cette année, d 'autre part, ces taxes viennent

sociation des petits et moyens producteurs de céréales des Charen-
tes et du Poitou, qui semble justifiée, que cette exonération soit
totale ' jusqu 'à 120000 francs de recettes globalisées en toutes
céréales.

Assurance maladie (relèvement des indemnités journalières
en fonction des augmentations de salaire).

35119 . — 29 janvier 1977 — M . Bernard attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les assurés
sociaux en longue maladie pour obtenir le réajustement des indem-
nités journalières quand les augmentations de salaire qui inter .
viennent dans une entreprise ne découlent ni de convention col-
lective, nt d 'accords collectifs, mail d 'accords d 'entreprises . II lui
demande s 'il envisage la possibilité pour les caisses d' assurance
maladie de prendre en considération non seulement les accords
de convention collective ou les accords collectifs, mais également
les augmentations de salaires pour éviter aux travailleurs en longue
maladie de devoir contester systématiquement devant une commis-
sion de recours gracieux afin d ' obtenir une éventuelle revalorisation
de leurs indemnités.

Emploi
(mesures de réinsertion professionnelle des cadres chômeurs).

35120 . — 29 janvier 1977. — M . Poutissou demande à M. le ministre
du travail sous quel délai il entend mettre en oeuvre les mesures
proposées au conseil des ministres du 9 décembre dernier concernant
l'aide à la réinsertion professionnelle des cadres chômeurs . En
particulier, il désirerait connaître sous quellé forme et selon quelles
modalités seront accordés les prêts devant permett re aux cadres
chômeurs de créer des entreprises industrielles ou artisanales.

Manuels et fournitures scolaires (abaissement du taux de T . V. A .).

35121 . — 20 janvier 1977. — M. Besson attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le taux de T. V. A . que doivent suppor-
ter un certain nombre de fournitures pédagogiques et en parti-
culier toutes celles qui permettent aux écoles de recourir à des
méthodes faisant appel aux moyens audiovisuels. Ces fournitures
étant pour une large part financées sur les crédits des fonds
scolaires départementaux, les élus locaux et les enseignants ne
manquent pas de rapprocher l'augmentation des taux de T. V . A.
qui atteint maintenant 33 p . 100 avec la non-réévaluation depuis plus
de vingt ans des bases servant au calcul desdits fonds scolaires tou-
jours-établis sur la somme de 39 francs par élève et par ans depuis
1953 . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour actua-
liser la dotation des fonds scolaires départementaux et alléger les
charges de la fiscalité qui pèsent sur les fournitures pédagogiques
précitées .

Ministère de l' équipement
(reclassement indiciaire des ouvriers des parcs et ateliers).

35122 . — 29 janvier 1977. — M Gaudin attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le fait qu 'il a été saisi
d'une lettre du ministre de l ' équipement en date du 8 mal 1976,
pour signature d 'un projet d'arrêté modifiant, dans le sens d ' une
amélioration, les classifications des ouvriers des parcs et ateliers.
Cette proposition faisant suite à de nouvelles classifications inter-
venues dans le secteur privé de référence (avenant du 30 novem-
bre 1972), auxquelles sont liés par analogie les ouvriers des parcs
et ateliers . Cette signature a été refusée sous divers prétextes met-
tant en cause le sé rieux de la proposition du ministre de l 'équI-
pement, établie pourtant après une étude approfondie d ' un groupe
de travail dans lequel siégeaient en particulier deux inspecteurs
généraux du ministre de l ' équipement, membres du conseil géné•
rai des ponts et chaussées. Il lui demande s'il est disposé à signer
le projet d 'arrêté qui lui a- été soumis et qui reprend les classi-
fications figurant à l 'avenant du 30 novembre 1972 précité, et
auquel s 'ajoutent des classifications pour des emplois propres à
l ' équipement dont l ' équivalence ne se retrouve pas ailleurs, comme
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les conducteurs de débroussailleuse; ouvriers employés aux comp-
teurs routiers, au traçage des bandes axiales, à l ' entretien et à la
réparation des phares et balises et autres emplois de la navigation
intérieure et des services maritimes . . ., pour lesquels le ministère
de l ' équipement est sans contestation le mieux placé technique-
ment pour apprécier les classifications à appliquer. En cas de
réponse négative, il demande egalement si le ministère des finan-
ces met en doute la compétence des hauts cadres de l ' équipement
et s'estime mieux placé pour évaluer les qualifications découlant
des différentes tâches assurées par les ouvriers des parcs et ate-
liers et par là des classifications à leur appliquer. II rappelle que
ces classifications ne sont pas des mesures nouvelles mais auraient
dû être appliquées aux O . P. A. à la même date que celles du
secteur de référence, soit le 1,, mars 1973.

Taxe d'apprentissage (publication des textes d ' application
du décret du 12 avril 1972).

35124. — 20 janvier 1977. — M . Labarrère expose à M . le ministre
de l'éducation que l 'article 17 du décret n " 72-283 du 12 avril 1972
(portant application des dispositions .de la loi n" 71-578 du 1.6 juillet
1971 relative à la participation des employeurs au financement des
premières formations technologiques et professionnelles) prévoit
une limitation ou une suppression des versements effectués .au
titre de la taxe d ' apprentissage aux établissements privés ne pré-
sentant pas un intérêt économique ou professionnel suffisant ou
n ' assurant pas les garanties requises quant à la qualité de l ' ensei-
gnement donné . Il lui demande de lui faire connaître les motifs
pour lesquels l'arrêté interministériel prévu audit article 17 n 'est
pas encore publié et les délais probables de cette parution.

Handicapés ihébergement temporaire dans les centres hospitaliers
lorsqu 'ils sont privés de l'assistance d'une tierce personne).

35125. — 29 janvier 1977 . — M . Beck rappelle à Mme le ministre
de la santé sa précédente question concernant l 'organisation dans
les centres hospitaliers d'un service d' hébergement temporaire des
handicapés dont l ' état nécessite l' assistance constante d'une tierce
personne, lorsqu ' ils se trouvent brusquement privés de leur aide
habituelle, et de la réponse (Journal officiel du 14 octobre 1976)
de Mme le ministre lui faisant savoir que ce problème serait
examiné avec la plus extrême attention lors de la préparation des
textes d ' application de l'article 46 de la loi n" 75-534 du 30 juin
1975 d ' orientation en faveur des handicapés, dans le cadre de la
création d'établissements ou de services d'accueil destinés à cette
catégorie de handicapés. II lui demande s'il ne serait pas opportun
d 'envisager également, pour la solution de ce problème la création,
dans le cadre du département par exemple, d'un service de soins
pour le dépannage urgent et provisoire des handicapés non auto-
nomes, qui se trouvent brusquement privés pour une cause impré-
vue, de l'assistance de leur tierce personne, en s'inspirant du modèle
de l'organisation de e secouriste à domicile s qui existe et fonc-
tionne en Suède.

Sécurité sociale (exonération de cotisations en faveur des titulaires
d'une pension d 'invalidité majorée pour tierce personne).

35126 . — 29 janvier 1977. — M . Clérambeaux expose à M. le
ministre du travail qu ' une personne seule, bénéficiaire d ' un avan-
tage de vieillesse servi en application du code de la sécurité
sociale, et se trouvant dans l'obligation, pour accomplir les actes
ordinaires de la vie, d'avoir recours à l'assistance d'une tierce
personne salariée, peut être exonerée du versement des cotisations
de sécurité sociale, conformément aux dispositions de l'article-49
du décret 72-230 du 24 mars 1972. Or, assez fréquemment, les
U. R. S. S. A. F. doivent refuser le bénéfice de cette exonération à
des personnes ne remplissant pas les conditions susvisées, puisque
bénéficiaires, non pas d'une situation vieillesse, mais d'une pension
d'Invalidité,,le plus souvent assortie de la majoration pour tierce
personne. Théoriquement cette majoration est en effet destinée
à couvrir les salaires et charges de la tierce personne employée ;
en réalité, elle est insuffisante) surtout lorsque le montant de la
pension d'invalidité proprement dite est proche du minimum. Dans
ce cas, l'ensemble des ressources de l'invalide ne lui permet pas
de faire face à ses obligations . Aussi, il lui demande s'il ne serait
pas possible d'assouplir la réglementation, en étendant l'exonéra-
tion « vieillesse s aux titulaires d'une pension d'invalidité, sous
réserve de conditions de ressourcés. ,

Aménagement du territoire (attribution de la prime de localisation
d'activités tertiaires aux cantons d'Arcis-sur-Aube et de Ramerupt
(Aubel).

35127. — 29 janvier 1977 . — M . Gravelle rappelle à M . le ministre
d' Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du territoire, sa
question écrite n" 29769 du 10 juin 1976, à ce jour restée sans
réponse, par laquelle il attirait son attention sur la situation des
cantons d'Arcis-sur-Aube et de Ramerupt, dans l 'arrondissement de
Troyes, zones du département de l ' Aube exclues du bénéfice du
décret n" 76-326 du 14 avril 1976 relatif à la prime de localisation
de certaines activités tertiaires. Il demande au ministre d 'Etat quels
sont les motifs qui ont amené cette discrimination ; quelles mesures
il compte prendre pour rétablir l 'égalité en faveur des zones ci-des-
sus mentionnées qui, dans la négative, subiraient un dommage
considérable au regard d'éventuelles implantations tertiaires.

Cadastre (création d'un corps d'aides-géomètres).

35129. — 29 janvier 1977. — m. Laborde appelle l ' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les graves consé-
quences de l'insuffisance des effectifs des services du cadastre au
moment où les tâches confiées à ces services deviennent de plus
en plus nombreuses et de plus en plus complexes . Il lui demande :
1" s'il estime que le recours à des géomètres privés est le meilleur
moyen de résoudre les problèmes posés à cette administration ;
2" si la création d ' un corps d ' aides-géomètres ne permettrait pas de
lui apporter une meilleure solution.

Viticulture (liste des vingt départements français où le rendement
à l'hectare de la vigne est le plus élevé).

35130. — 29 janvier 1977. — M. Bayou demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de lui fournir, d 'après les ;tatis-
tiques de son ministère, pour les récoltes 1973, 1974 et 1975, la
liste des vingt départements français dont le rendement à l'hectare
de vigne est le plus élevé, quelle que soit la nature du vin pro-
duit : vin d'appellation d ' origine contrôlée; y compris celui destiné
à la distillation, vin délimité de qualité supérieure et vin de table,
en mentionnant ceux des départements où le sucrage est autorisé.

Prestations familiales
(création d 'une allocation unique par enfant indexée).

35131 . — 29 janvier 1977. — M . Laurissergues, inquiet de la déva-
lorisation des prestations familiales dont la masse ne représentait
plus que 3,2 p. 100 de la consommation des ménages en 1973 contre
5,6 p . 100 en 1962, considérant que cette dégradation est particu-
lièrement sensible pour les familles populaires du fait d 'une fisca-
lité essentiellement fondée sur la taxation de la consommation,
demande à M. le ministre du travail s 'il n'envisage pas la création
d' une prestation fan -Male unique versée sans conditions de res-
sources ni d'activité proi'essionnelle autant de fois que la famille
compte d'enfants et dès le premier : cette allocation devrait être
fixée en liaison avec les associations familiales et les représentants
des salariés et indexée sur les salaires.

- Industrie textile (difficultés de l'industrie de l'habillement
résultant d 'importations à bas prix en provenance de l 'Asie du
Sud•Est).

35132. — 29 janvier 1977. — M. Laurissergues attire l'attention de
M . le ministre du commerce extérieur sur les problèmes posés
à l 'industrie de l'habillement par l'augmentation des importations à
bas prix en provenance de certains pays d 'Asie du Sud-Est. Ces
importations massives mettent en danger de nombreuses entre-;
prises de notre pays et spécialement dans la région Aquitaine . D'autre
part, elles proviennent, pour la plus grande part, de quelques pays
qui disposent d 'un quasi-monopole en ce domaine et ce au détri-
ment des pays pauvres du tiers monde . Il lui demande quelles
mesures et quelles positions il compte prendre afin de remédier à
cette situation et en particulier à l ' occasion de la négociation de
l'accord multifibres.

Consommation (confusion entre les mentions « sans colorant s
et « sans additif a sur les emballages de produits alimentaires).

35133 . — 29 janvier 1977 . — M. Laurissergues demande à M . le
Premier ministre (Eeonomie et finances) s'il envisage de prendre
des dispositions visant à interdire l'utilisation de la mention « sans
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colorant » sur des emballages de produits alimentaires dans la
mesure où le produit concerné contient d'autres additifs tels que
conservateurs ou émulsifiants, En effet, le terme de colorant est
souvent assimilé à celui d'additif, du fait du manque d'inf;,rmation
du public . L ' expression a sans colorant » tend donc à faire admettre
par le consommateur l ' idée que te produit ne contient aucun additif.
S 'il n 'y a donc pas information mensongère ni tromperie consciente
de la part du producteur, il reste que le consommateur peut être
abusé par de telles mentions.

Fiscalité immobilière (exonération de taxation sur la plus-relue
réalisée lors de la vente d 'une résidence secondaire).

35137 . — 29 janvier 1977. — M. Lebon expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) la situation suivante : M . D . .. avait
acquis, aux termes d ' un acte reçu le 6 juin 1968, une maison d 'habi-
tation en mauvais état sise à Y .. . moyennant le prix, y compris les
frais, droits d'enregistrement et honoraires, de 8300 francs . Cet
immeuble a été revendu le 20 octobre 1975 après avoir fait l ' objet
de nombreux travaux dont une grande partie de la main de l 'acqué-
reur, ce qui ne peut être justifié, pour le prix de 80000 francs.
Le service de la fiscalité immobilière concerné a adressé à M . D ...
une notification de redressements en date du 14 décembre 1976
indiquant que l'administration envisage d 'apporter aux éléments ser-
vant de base pour le calcul de l 'I . R . P. P., catégorie B . I . C ., affé-
rent à l'année 1975, en raison de la revente dans les dix ans de
l'acquisition, d ' une maison à Y. .. constituant une résidence secon-
daire (application de l ' article 35 A du C . G . I .), les rectifications
suivantes : B. I . C. rehaussement de 0 à 38 320. Détermination de
la plus-value : prix de cession, 80000 francs, prix d'acquisition plus
frais, 8 300 francs, réévaluation 25 p. 100, 2 075 francs, soit
10 375 francs, travaux réévalués (factures présentées admises par
le service), 31 305 francs, soit au total 41680 francs . Plus-value
taxable, 38 320 francs . M. D . . . fait valoir : 1" que lors de l' acqui-
sition, il se trouvait en dehors du département intéressé, effec-
tuant alors une période de recyclage ; il envisageait simplement
de se constituer un pied-à-terre dans une région qu 'il affectionnait
2° que cet immeuble n'a jamais fait l 'objet d 'une location ; 3" qu 'il
a effectué lui-même à temps perdu une partie importante des
énormes réparations que nécessitait rétat de l 'immeuble ; 4° qu'à
son retour dans son département d'origine, il a été logé par les
soins de l' entreprise où il travaillait ; 5" que cette dernière ne
pouvant plus assurer son hébergement, il a dû acquérir un terrain
à bâtir et, pour assurer le financement de la construction, vendre
sans aucune intention spéculative la résidence secondaire dont il
disposait. Dans ces conditions, étant donné que la loi nouvelle
n° 76-660 du 19 juillet 1976 applicable aux plus-values réalisées
à compter Cu 1°' janvier 1977 et qui doit, dans l ' esprit du légis-
lateur, se montrer plus restriçtive et en tout cas étendre le champ
d 'application du régime d ' imposition, admet l 'exonération de la pre-
mière cession d'une résidence secondaire par un contribuable non
propriétaire de sa résidence principale sous diverses conditions
au nombre de quatre (toutes remplies au cas particulier) : 1° il
doit s'agir d'une résidence secondaire ; 2° le cédant ne doit pas
être propriétaire d ' une résidence principale ; 3° l 'exonération ne
peut s 'appliquer que pour la première cession ; 4 " le cédant aura
eu la libre disposition de la résidence secondaire pendant au moins
cinq ans. Il lui demande si l'intéressé peut bénéficier d'une mesure
de tempérament conduisant à l ' exonération pure et simple de la plus-
value réalisée.

D . O. M . iextension aux retraités de la Guadeloupe, de la Martinique
et de la Guyane de l'indemnité de vie chère).

35138 . — 29 janvier 1977 . — M . Franceschl expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) la situation des retraités résidant
à la Guadeloupe, qui n 'ont pu obtenir, à ce jour, l'extension à
leur département des dispositions du décret n° 52-1050 en date du
10 septembre 1952, publié au Journal officiel du 12 septembre 1952,
ét accordant une indemnité de 40 p . 100 dite « de vie chère a aux
,retraités des départements et territoires d'outre-mer, à l'exclusion
de la Guadeloupe, la Martinique et la Guyane . Il résulte de cette
situation que si les traitements des fonctionnaires des D . O. M:
T . O . M. bénéficient de cet avantage, ce dernier n'est pas accordé
aux retraités des trois départements précités qui, n 'ayant pas quitté
leur département, subissent inexorablement les mêmes conditions
d' existence que durant leur période d 'activité . L' injustice d ' une
pareille situation est d'autant plus perçue avec amertume qu'un
membre du Gouvernement pouvait, dans une lettre en date du
20 mars 1962, préciser qu ' il était favorable à ce qu'une telle indem-
nité soit accordée, parallèlement aux agents en résidence à la
Guadeloupe, la Guyane et la Martinique, et qu'il était intervenu
en ce sens auprès du ministre des finances par lettre en date du

3 novembre 1961. Aucune amélioration dans le sort de ces retraités
n 'étant intervenue à ce jour, il souhaite connaître les mesures que
le Gouvernement envisage de prendre en vue de régulariser la
situation exposée, et dissiper ainsi toute impression regrettable
d 'injustice et de discrimination.

D . O . M . (extension aux retraités de la Guadeloupe, de la Martinique
et de la Guyane de t 'indemmnité de vie chère).

35139. - 229 janvier 1977. — M . Franceschi expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer), la situation des retraités résidant à la Guadeloupe qui n ' ont
pu obtenir, à ce jour, l ' extension à leur département des dispositions
du decret n° 52 . 1050 en date du 10 septembre 1952, publié au
Journal officiel du 12 septembre 1952, et accordant une indemnité
de 40 p . 100 dite a de vie chère a aux retraités des départements
et territoires d'outre-mer, à l 'exclusion de la Guadeloupe, la Marti-
nique et la Guyane. Il résulte de cette situation que si les
traitements des fonctionnaires des D. O. M .T . O. M . bénéficient de
cet avantage, ce dernier n 'est pas accordé aux retraités des trois
départements précités qui, n ' ayant pas quitté leur département,
subissent inexorablement les mêmes conditions d 'existence que
durant leur période d 'activité . L'injustice d ' une pareille situation
est d ' autant plus perçue avec amertume qu ' un membre du Gou-
vernement pouvait, dans une lettre en date du 20 mars 1962, pré-
ciser qu'il était favorable à ce qu'une telle indemnité soit accordée,
parallèlement aux agents en résidence à la Guadeloupe, la Guyane
et la Martinique et qu 'il était intervenu en ce sens auprès du
ministre des finances par lettre en date du 3 novembre 1961.
Aucune amélioration dans le sort de ces retraités n 'étant inter-
venue à ce jour, il souhaite connaître les mesures que le Gouver-
nement envisage de prendre en vue de régulariser la situation
exposée, et dissiper ainsi toute impression regrettable d'injustice
et de discrimination.

Durée du travail (autorisation pour les coiffeurs des stations de
sports d'hiver d 'ouverture toute la semaine pendant la saison
hivernale).

35140. — 29 janvier 1977. — M . Boyer expose à M. le ministre du
commerce et de l'artisanat que les coiffeurs établis dans les stations
de sports d ' hiver n' ont qu'une activité saisonnière de quelques
mois dans l 'année, de aorte qu ' ils _ont particulièrement pénalisés
par l ' interdiction qui leur est faite d ' ouvrir leur salon les dimanches
et lundis matin . Il lui demande s ' il n ' estime pas qu ' il serait néces-
saire qu 'il prenne toutes mesures u .iles pour que, dans des cas
de ce genre, des dérogations soient apportées à i ' aclueile réglemen-
tation, afin que les intéressés puissent exercer leurs activités pro-
fessionnelles toute la semaine, notamment lorsqu 'ils n ' utilisent
pas de personnel.

Syndicats professionnels (élargissement du critère
pour la reconnaissance de la représentativité sur le plan national).

35141 . — 29 janvier 1977. — M. Boyer demande a M . le ministre
du travail s 'il n 'estime pas souhaitable de modifier la réglementation
actuelle en la matière afin que tous les syndicats qui justifient
d 'un nombre minimum d 'adhérents et d ' élus syndicaux puissent
obtenir leur représentativité sur le plan national.

Transports aériens (rétablissement pour les périodes de courtes
vacances du tarif préférentiel sur la liaison de la Compagnie Air
Inter à destination de la Corse).

35142 . — 29 janvier 1977. — M . Alfonsi rappelle à M. le ministre
de l'équipement (Transports) qu'au moment où la Compagnie Air
Inter a été autorisée à exploiter les lignes de Corse, des voix
s ' étaient élevées contre une politique qui pourrait aboutir à une
baisse de la qualité du service . Cette protestation apparaît a priori
d'autant plus justifiée qu'il vient d'apprendre, qu'alors que le tarif
a excursion r permettait d ' obtenir pour les vols de Paris et pour
un séjour de plus de six jours une réduction de 30 p . 100, un tel
avantage a été unilatéralement supprimé par la Compagnie Air Inter
pendant les vacances de Noël, du 17 au 20 décembre, du 23 au
27 décembre et du 30 décembre au 3 janvier, et ce malgré l 'avis
défavorable de la Compagnie Air France qui souhaitait le maintien
du tarif préférentiel, sans doute parce que mieux informée de
l ' intérêt qu ' un tel avantage pourrait procurer, d ' une part, aux Corses
du continent désireux de passer leurs vacances de Noël en famille
sans être pénalisés par des tarifs prohibitifs, d'autre part, aux
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professionnels du tourisme soucieux de recevoir du monde durant
la saison d 'hiver. Dans ces conditions, il lui demande : 1° quelles
mesures il entend prendre pour que cet avantage soit rétabli pen-
dant les périodes de courtes vacances, et notamment à l'occasion des
fètes prochaines de Pâques ; 2" quelles instructions il entend don-
ner à la Compagnie Air Inter. société dont I 'Etat détient une part
importante du capital, pour qu 'elle assume mieux à l 'avenir ses
respon ;abilités et la mission de service public qui lui a été impartie
par la loi.

Agents immobiliers (réglementation des conditions d' exercice des
activités relatives aux transactions portant sur les immeubles et
fonds de commerce).

35144. — 29 janvier 1977. — M. Muller expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de la justice, que l 'article 14 du décret n° 72-678
du 20 juillet 1972 fixant les conditions d 'application de la loi n° 70. 9
du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d 'exercice des acti-
vités relatives à cert . .ines opérations portant sur les immeubles et
les fonds de commerce stipulé que : « . . . sont regardées comme jus-
tifiant de l' aptitude professionnelle en vue de la délivrance de l ' une
des cartes prévues à l ' article 1°s du présent décret les personnes
qui ont occupé, pendant au moins dix ans, l ' un des emplois énumé-
rés à l' article 12 (2°) . Il n'est pas nécessaire que ladite occupation
ait été continue et qu 'elle ait porté, pendant la durée précitée, sur
un emploi de la même catégorie» . Il lui demande si un emploi
exercé dans un service de gestion des immeubles dans un organisme
de sécurité sociale ne peut pas être assimilé à un emploi public se
rattachant à une activité relative aux transactions immobilières ou
à la gestion immobilière prévu à l'article 12 (2°) du code susvisé.

Armée de l 'air (abonnement des mess à des centrales d 'achat
de chaînes hôtelières privées).

35145. — 29 janvier 1977. — M. Lengequeue demande à M. le
ministre de la défense si — comme semblent l'indiquer des infor-
mations concordantes en provenance te et de la presse spécialisée
que des bulletins militaires — ses services envisagent de faire
abonner les mess de l 'armée de l'air à des centrales d 'achat de
chaînes hôtelières privées . Dans une telle éventualité ne lui
paraitrait-il pas choquant que l ' important marché alimentaire que
constituent les mess et. ordinaires de l'armée de l'air soit abandonné
au secteur privé alors que le système actuel donne satisfaction.

Secrétaires généraux de mairie (date d 'application des arrêtés
portant revalorisation des échelles indiciaires pour les villes de
moins de 10 000 habitants).

35148. — 29 janvier 1977 . — M . Durieux attire l' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur l 'accord donné par
la commission nationale paritaire au projet d ' arrêté tendant à
modifier l' arrêté ministériel du 21 mai 1974 portant revalorisation
des échelles indiciaires des secrétaires généraux des villes de
5 000 à 10 000 habitants et 2 000 à 5 000 habitants . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser quelle sera la date d'application de
ces nouveaux arrêtés.

Exploitants agricoles (assiette de la contribution de solidarité).

35150. — 29 janvier 1977. — M . Chamant expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 2 de la loi du 29 octo-
bre 1976 prévoit que la contribution de solidarité des agriculteurs
est assise sur le bénéfice total imposable des années 1974 et 1975,
que ce bénéfice s'entend pour les exploitants imposés d'après
le bénéfice réel du montant cumulé des bénéfices se rapportant
aux exercices clos au cours de ces deux années et lui demande si
un exploitant (viticulteur) qui a commencé son activité en 1970

. et qui a connu cinq années déficitaires (de 1970 à 1974) peut être
autorisé à imputer les déficits correspondant auxdites années sur
le bénéfice dégagé à la clôture de l'exercice 1975.

Ouvriers des parcs et ateliers
(approbation du projet de nouvelles classifications).

35151 . — 20 janvier 1977 . — M. Péronnet attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les propositions
qui lui ont été faites par M . le ministre de l' équipement, par une

lettre en date du 8 mai 1976, au sujet des modifications à apporter
aux classifications des ouvriers des parcs et ateliers . Ces propo-
sitions étaient faites à la suite des nouvelles classifications interve-
nues dans le secteur privé de référence (avenant n° 4 du 30 novem-
bre 1972 qui a amélioré les classifications du secteur a bâtiment et
travaux publics s) auquel sont liés les ouvriers des parcs et ateliers.
Les classifications proposées par M . le ministre de l ' équipement
avaient été établies après une étude approfondie d ' un groupe de
travail dans lequel siégeaient en particulier deux inspecteurs gêné
raux du ministère de l'équipement, membres du conseil général des
ponts et chaussées. Il lui demande s'il n'a pas l'intention de donner
sa signature au projet d ' arrêté qui lui a été soumis et qui reprend
les classifications figurant à l'avenant du 30 novembre 1972 susvisé
et auxquelles s' ajoutent les classifications pour des emplois propres
à l' équipement dont l'équivalence ne se retrouve pas ailleurs
(conducteurs de débroussailleuses, ouvriers employés aux compteurs
routiers, au traçage des bandes axiales, à l'entretien et à la répa-
ration des phares et balises et autres emplois de la navigation
intérieure et des services maritimes .. .) étant fait observer que ces
classifications ne constituent pas des mesures nouvelles, et qu'elles
auraient dû être appliquées aux O. P. A. à la même date que celle
prévue pour le secteur de référence, c 'est-à-dire le 1" mars 1973.

Collectivités locales (publication du rapport
de la commission de développement des responsabilités locales).

35152 . — 20 janvier 1977. — M. Honnet demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) s 'il est prévu, dans un avenir pro-
chain, de mettre à la disposition des parlementaires le rapport
intégral de la commission de développement des responsabilités
locales, dite s Commission Guichard a.

Automobiles (insuffisance du tarif horaire de main-d' aeuvre
autorisé pour les réparateurs automobiles).

35153. — 29 janvier 1977. — M. Mesmin demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) s 'il a bien pesé les conséquences de
la fixation des prix de réparation des automobiles à un niveau très
inférieur à celui qui est pratiqué à l 'étranger. C 'est ainsi, par
exemple, que la firme anglaise British Leyland admet officielle-
ment un tarif horaire de la main-d ' oeuvre de 52 francs pour les
réparations sous garanties et rembourse ses concessionnaires sur
cette base, alors que ceux-ci, dans le même temps, ne peuvent fac-
turer à leur clientèle qu'un prix de 38 francs (chiffres de décem-
bre, 1976). L 'heure de main-d 'oeuvre facturée a augmenté de 5 p . 100
par an de 1969 à 1976, alors que le S. M . I . C . a augmenté, dans le
même temps, d' environ 20 p. 100 et que de nouvelles charges pèsent
sur les employeurs (repos compensateur, mensualisation, augmen-
tation des taux de la sécurité sociale, etc.). Il en résulte que le
métier de mécanicien, insuffisamment rémunéré, attire de moins en
moins les jeunes et qu'il n 'y aura bientôt plus de main-d ' oeuvre
assez qualifiée pour assurer sérieusement les réparations. Il risque
d 'en résulter une augmentation des accidents de la route. D' ores
et déjà, devant le caractère irréaliste de la taxation, les garages
sont amenés, soit à tricher sur le nombre d 'heures réellement
effectuées, soit à laisser se dégrader le service, soit à procéder à la
démolition du garage pour réaliser une opération immob il ière. La
disparition des garages privés dans le centre des grandes villes, en
particulier à Paris, atteint des proportions vraiment alarmantes et
l ' utilisation du droit de préemption prévu par la nouvelle loi fon-
cière ne parait pas un remède suffisant. II lui demande quelles
autres mesures sont envisagées par le Gouvernement pour enrayer
cette évolution dangereuse pour l 'intérêt public.

Allocation de logement
(abrégement des délais de revision des dossiers des allocataires).

35154 . — 29 janvier 1977 . — M . Mesmin expose à M. le ministre
du travail que les services des caisses d ' allocations familiales pro-
cèdent annuellement à une nouvelle détermination des droits des
allocataires en matière d'allocation de logement. A cet effet, il est
demandé aux bénéficiaires •de l 'allocation de remplir, en juin et en
décembre de chaque année, un certain nombre de questionnaires
permettant aux services des caisses d ' allocations familiales de
raviser les bases sur lesquelles est calculée l 'allocation. Les opéra-
tions de revision sont, en générale, assez longues et de nombreux
allocataires se trouvent privés de leur allocation pendant plusieurs
mois, percevant parfois au bout de six mois une somme globale
correspondant aux mois écoulés. H est bien évident que, s 'agissant
de personnes qui disposent de revenus modestes et qui ont à assurer
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le paiement du loyer mensuellement, le fait de ne pas percevoir
l 'allocation pendant une aussi longue période, donne lieu à des
difficultés sérieuses de trésorerie . Il lui demande s'il n'estime pas
opportun de donner aux services compétents, toutes instructions
utiles afin que les dossiers des allocataires soient revisés dans les
délais les plus brefs ou que, dans le cas où un délai assez long
serait exigé pour les opérations de revision, l'allocataire puisse
continuer à percevoir l'allocation au taux dont il bénéficiait aupa-
t'avant, un redressement étant opéré au moment où les calculs sont
effectués.

Boissons (réévaluation des tarifs de la brasserie française).

35155 . — 29 janvier 1977. — M. Donnez expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu'en mars 1976 la direction géné-
rale des prix avait admis la nécessité d'une augmentation des prix
de la brasserie française de l 'ordre de 40 frans par hectolitre en
1976 pour la bière en fûts, soit 20 francs par hectolitre vers le
1" juin et 20 francs par hectolitre à la fin de l'année. Cependant,
l'intervention d'une décision a été reportée de mois en mois et la
situation de la brasserie française a .tccusé une dégradation perma-
nente de ses tarifs par rapport au niveau général des prix et par
rapport à ceux de la profession dans le monde entier. Au cours de
l'année 1976, cette industrie a dû subir une forte hausse des coûts
des matières premières agricoles (malte, maïs, etc.) et des autres
approvisionnements (notamment les bouteilles) ainsi qu'une hausse
des salaires et travaux extérieurs. II lui demande de bien vouloir
préciser ses intentions en ce qui concerne le redressement des
tarifs de la bra sserie française.

Agrégation de droit (organisation d 'un concours réservé
aux candidats extérieurs à l'université).

35156. — 29 janvier 1977. — M. Dugouion expose à Mme le secré-
taire d ' Eta? aux universités que théoriquement le concours d 'agré-
gation pour le recrutement des maîtres de conférences agrégés des
faculté,, de droit, est ouvert aux candidats extérieurs à l ' université.
Mais, en fait, si l 'on considère les résultats du dernier concours de
droit public au niveau de la sous-admissibilité (c 'est-à-dire aprfs
les épreuves d'admission sur travaux) il ne reste en course aucun
candidat extérieur . à l'université . Il lui fait observer que le droit
aussi bien que la médecine est une science des praticiens et qui
doit, de même que la médecine, faire appel à des praticiens . Il
lui demande si elle n 'estime pas opportun d'instituer, parallèlement
au concours normal, un concours réservé aux candidats extérieurs
aux universités, analogue au concours externe de . PE. N. A. afin de
permettre à l'université de s 'ouvrir à l' extérieur, selon un quorum
qui pourrait être de 2/5.

Assurance vieillesse (paiement mensuel
des retraites vieillesse en Alsace-Lot raine).

35158 . — 29 janvier 1977. — Mme Fritsch attire l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la lenteur cons-
tatée dans la mise en place d'un système de paiement mensuci des
pensions civiles et militaires de retraite. A l'heure actuelle, cinq
caisses départementales connaissent ce régime et, selon la cadence à
laquelle il est appliqué, de nombreux retraités ne pourront en béné-
ficier avant plusieurs années. Il ne semble pas justifié de prétendre
que cette lenteur soit due à un manque de crédits. Une certaine
priorité doit en effet être donnée à la mise en oeuvre de ce sys-
tème. Elle lui fait observer que, dans les trois départements du
Rhin et de la Moselle, les fonctionnaires qui ont opté pour le statut
local perçoivent leur pension mensuellement et par anticipation. Il
serait donc logique que le système du paiement mensuel soit
introduit en priorité dans ces trois départements . Elle lui demande
que des mesures urgentes soient envisagées pour que la mensua-
lisation du paiement des retraites soit bientôt effective dans les

- trois départements du Rhin et de la Moselle.

Foncticnnaires (moyens financiers des établissements publics
à caractère administratif pour faire face aux hausses des
rémunérations).

35159. — 29 janvier 1977 . — M. Mexandeau rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que, depuis cette année,
les établissements publics à caractère administratif ne doivent plus
bénéficier de crédits de•repartition pour faire face aux hausses des
rémunérations décidées par le Gouvernement en cours d'année.
La provision qui a été inscrite à cet effet sur instructions gouver-

*

nementales se monte à 3,7 p . 100 de la masse salariale pour les
relèvements de la valeur du point d ' indice, et à 1 p. 100 pour
les autres causes de hausse (vieillissement, réforme, etc.). Or, le
Gouvernement a décidé une hausse des rémunérations de 2,35 p . 100
au 1" janvier 1977. Bien que motivé par un nécessaire a ratte-
page s du retard pris par les rémunérations en 1976, le coût
de cette mesure s'imputera sur le budget de ces organisations en
1977. Dans ces conditions, il restera 1,35 p. 100 de provision pour
faire face aux augmentations qui seront décidées au titre ' de 1977.
Il lui demande si cette situation signifie que l 'intention du Gouver-
nement est de limiter à ce niveau le taux des hausses de salaires
de la fonction publique ou, dans la négative, comment les orga-
nismes pourront faire face aux conséquences des décisions gouver-
nementales en matière de rémunération.

Etudiants (frais d'équipement en matériel de travaux pratiques
des étudiants en chirurgie dentaire).

35160. — 29 janvier 1977. — M. Mexandeau . appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation des
étudiants en chirurgie dentaire. L'étudiant entrant en deuxième
année doit en effet acheter 3 900 francs de matériel pour les tra-
vaux pratiques . Dans les années suivantes, il est obligé de racheter
entre 800 et 1 000 francs de matériel pour pouvoir suivre correc-
tement ses travaux pratiques ou pour participer aux stages cliniques
dans les centres de soin de l ' Assistance publique. En outre, l' étu -
diant durant ces stages cliniques ne bénéficie d 'aucun statut hospi-
talier délimitant son rôle, son champ d 'application, ses limites dans
les centres de soin de l'Assistance publique, ni bien entendu de
rémunération comme c' est le cas pour les étudiants en médecine.
Il lui demande en conséquence quelles mesures elle compte prendre
pour mettre fin à ce caractère scandaleux de discrimination entre
les étudiants de chirurgie dentaire devant débourser 6 00d francs
pour pouvoir suivre leurs stages et les autres étudiants des facultés
françaises où le matériel est fourni pour les travaux pratiques . Il
lui demande en outre si elle estime normal qu ' un étudiant en
chirurgie dentaire employé par l' Assistance publique ne bénéficie
d'aucun statut hospitalier.

Bourses et allocations d ' études (maintien des bourses des
élèves des classes préparatoires aux grandes écoles en cas
de redoublement).

35161 . — 29 janvier 1977. — M . Mexandeau demande à M. le
ministre de l'éducation quelles mesures immédiates il compte preedre
pour que les étudiants fréquentant les classes préparatoires aux
grandes écoles puissent voir leur bourse maintenue en cas de redou-
blement. Ainsi, par exemple, au lycée Camille-Guérin, de Poitiers, les
étudiants en classe de mathématiques spéciales ont eu la désagréable
suprise d 'apprendre la suppression de ces bourses, ce qui les place
dans une situation financière délicate : frais de pension à verser à
l'intendance du lycée ; frais d ' inscription aux concours, qui s ' élèvent
à 700 francs dont ils étaient exonérés en tant que boursiers, et qu 'ils
doivent régler en rendant les dossiers de concours.

Etablissements universitaires (accord sur les équivalences
favorisant la collaboration entre universités suisses et françaises).

35162. — 29 janvier 1977 . — M. Mexandeau appelle l'attention de
Mme le 'secrétaire d ' Etat aux universités sur la collaboration entre
universités suisses et françaises . Les universités de Genève, Lyon et
Grenoble étudient en effet la possibilité de multiplier les échanges
d'étudiants et de professeurs. Or, dans ce domaine, la situation
actuelle est désequilibrée : si de nombreux Français enseignent ou
étudient à Genève la réciproque n ' est pas vraie. Les universités
françaises jouissent pourtant depuis 1969 d ' une plus grande auto-
nomie, qui doit leur permettre de recevoir sans problèmes des
professeurs comme des étudiants suisses. En ce qui concerne les
échanges d 'étudiants, la question épineuse des équivalences de
diplômes nécessite une attention particulière . La Suisse est relative-
ment conciliante en ce domaine. L'université de Genève possède une
liste d'équivalences, et le département de l'instruction publique
n'a pas hésité, lorsqu'Il manquait d'enseignants pour le secondaire,
à accepter de nombreuses candidatures françaises . Mais, du côté
français, le système d'équivalences est fondé sur une distinction entre
diplômes d'Etat et diplômes d'université. Or, la notion de licence
d'Etat n'existe pas à Genève . Il lui demande en conséquence
,pelles mesures elle compte prendre en liaison avec son collègue
des affaires étrangères pour qu'un accord inter-Etats intervienne
rapidement.
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Prix (prise en compte dans te prix de revient des hausses
d l'importation de certains matériels spécialisés pour l'agriculture).

35164. — 29 janvier 1977. — M . Buron attire l' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés de cer-
tains importateurs, sur ceux qui importent en particulier certains
matériels spécialisés pour l'agriculture, des clôtures électriques par
exemple . Par suite non pas de la hausse des prix à la production
qui sont restés stables, mais de la diminution du cours mondial du
franc, les marchandises importées subissent ainsi, toutes choses rés-
tant égales par ailleurs, une augmentation de 16 p . 100 supérieure
au bénéfice en pourcentage . Il demande si ces hausses à la produc-
tion ne pourraient être prises en compte dans le calcul du prix de
revient comme le sont par exemple celles qui affectent le pétrole,
le café, etc.

Inspecteurs de l' éducation (projet de création
d' un corps d'inspecteurs chargés des ;p rofesseurs de C . E. S .).

35166. — 29 janvier 1977. — M . Gaillet expose à M. le ministre de
l'éducation qu'à la suite de la décentralisation opérée dans les
années 1964-196$ par la nomination d 'inspecteurs pédagogiques
régionaux dans les différentes académies et pour les différentes
matières, l'ouverture de la possibilité pour chaque 1. P. R. de
choisir un professeur chevronné en tant qu' adjoint dans chaque
académie pour inspecter les maîtres auxiliaires, les professeurs de
l'enseignement privé et assurer l'animation pédagogique, il serait
question de créer un autre corps d' inspecteurs chargés spéciale-
ment des professeurs de C. E. S . L'expérience tendant à prouver
que les inspections pédagogiques régionales ont bien fonctionné
et que les adjoints rattachés aux inspecteurs pédagogiques régio-
naux optiennent de bons résultats, il lui demande ce qu'il en est du
projet de création d'un corps d ' inspecteurs chargés de la for-
mation et du perfectionnement des professeurs de C . E. S.

Sociétés mutualistes (augmentation de ta subvention de l 'Etat
à la mutuelle nationale des hospitaliers).

35167. — 29 janvier 1977. — Mme Crépie expose à Mme le minis-
tre de ls santé .que, depuis sa création en 1960, la mutuelle natio -
nale des hospitaliers et des personnels de santé publique e étendu
progressivement son implantation à l'ensemble des établissements
publics de soins, de cure, d 'hospitalisation ou de prévention de
France et des départements d'outre-mer. Cette société occupe actuel-
lement le troisième rang des mutuelles d'importance nationale . En
1975, la mutuelle nationale des hospitaliers a versé plus de 6,5 mil-
liards d' anciens francs, en prestations, consultations, produits pisan
maceutiques, aux agents hospitaliers en activité . Cet organisme
serait désireux d ' améliorer les prestations qu'il fournit aux agents
hospitaliers mais ii se trouve placé devant des difficultés financiè-
res sérieuses. 11 convient de remarquer que toutes les sociétés
mutualistes importantes perçoivent soit de leur administration res-
pective soit des instances régionales départementales ou municipa-
les des subventions qui, parfois, atteignent des sommes non négli-
geables et qui leur permettent de mettre à la disposition de leurs
adhérents des oeuvres diverses . maisons de retraite, maisons de
repos, séjours de vacances, etc. Au budget de 1977, une subvention
de 100 000 francs a été prévue pour l'action menée par la mutuelle
nationale des hospitaliers en faveur des handicapés . Le montant
de cette subvention est très faible par rapport aux dépenses
annuelles puisque, en 1976, c'est une somme de 1 240 000 francs
qui a été consacrée uniquement à cette action et pour 1977, l ' as-
semblée générale de la mutuelle e voté un crédit de 1674 000 francs.
Il lui èemande si elle n'a pas l'intention, à l'avenir, d'augmenter
l'aide financière accordée à la mutuelle nationale des hospitaliers
afin de lui permettre de développer son activité dans le domaine
social, notamment en faveur• des handicapés et des plus défavorisés.

Constructions scolaires
(réalisation du C. E. S. d'Ancenis (Loire-Atlantiquel).

35168 . — 29 janvier 1977 . — M. Mauioûan du Gasset demande à
M. le ministre de l'éducation où en est, à l'heure actuelle, le dossier
du C. E. S. d'Ancenis, établissement dont la réalisation s'avère de
plus en plus .urgente.

Allocations de maternité (décret d'application autorisant
l'indemnisation du repos postnatal supplémentaire).

35169. — 29 janvier 1977. — M. Henri Ferretti attire l'attention
de M. le ministre du travail sur le fait que la loi n° 75-625 du
11 juillet 1975 prévoit, concernant le repos postnatal, que e l'indem-

nité journaliére de repos peut également être attribuée sur pres-
cription médicale pendant une période supplémentaire n ' excédant
pas deux semaines v . Cependant, cette loi est subordonnée à la
parution d' un décret d ' application qui n' a jusqu'à ce• jour pas été
publié . De ce fait, les caisses primaires d'assurance maladie refu-
sent actuellement l 'indemnisation de . tout repos-postnatal supplé-
mentaire et demandent aux assurées de se pourvoir devant les
commissions de recours gracieux . 11 lui demande en conséquence :
1° dans quel délai le décret d 'application sera publié ; 2° quel sera,
dès sa parution, son effet rétroactif ; 3" en attendant cette publi-
cation, de bien vouloir donner des directives aux différents orga-
nismes de sécurité sociale, afin de ne pas léser les mères de famille
concernées.

Psychologues scolaires
(constitution d' un corps unique et statut).

35170 . — 29 janvier 1977. — M. Durand attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation sur les similitudes existant, entre la forma-
tion et les fonctions de conseiller d'orientation et de psychologue
scolaire et lui demande s ' il n'estime pas désirable : 1° dans l'immé-
diat que les P. S. bénéficient de-1a même échelle indiciaire et des
mêmes possibilités de promotion interne que leurs homologues
conseillers psychologues travaillant à partir de la sixième ; 2 " qu 'à
bref délai soit élaboré le projet de constitution d'un corps unique
regroupant tous les personnels psychologues de l 'éducation afin
de rendre plus cohérente la situation du service de psychologie de
l 'éducation.

Automobiles (revalorisation des tarifs de location
de voitures sans chauffeur).

35172. — 29 janvier 1977. — M. Durand attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur l'insuffisance
des tarifs de location des voitures sans chauffeur qui sont en
France . les plus bas d'Europe . Il lui souligne que cette insuf-
fisance tarifaire dépassait 23 p. 100 au 31 décembre dernier et lut
demande si, conformément aux intentions exprimées dans la réponse
de son prédécesseur te 25 juin 1976 aux représentants qualifiés de
cette profession, il n' estime pas nécessaire soit d'accorder aux entre-
prises intéressées l'indispensable majoration du tarif qu'elles deman-
dent, soit d ' accepter que la liberté complète des 'prix soit rendue
à cette activité.

Congés payés (fixation des congés d'été
par accord entre la direction et le personnel de la Régie Renault).

35174. — 29 janvier 1977 . — M . Ducoloné s'étonne auprès de M. le
ministre du travail de la décision uhilatérale prise par la direction
de la Régie nationale des usines Renault de fixer les congés d'été
du 22 juillet au 23 août. Il s'adresse à lui, car la direction de
la Régie nationale des usines Renault n 'a pu annoncer cette décision
sans l'aval de la tutelle du ministère du travail . Une telle fixation de
date pose des problèmes quasi-insolubles pour les travailleurs et
aboutira en fait à réduire le temps Indispensable du repos annuel.
Sont en effet posés : les possibilités de location qui se font en
général du 1°, au 31, le fait que les enfants vont souvent en colo-
nies de vacances dont les contingents sont partagés en deux mois
entiers, la difficulté pour la ou le conjoint qui travaille d ' obtenir son
congé à la même date. De plus, s'agissant du temps de repos légal de
plusieurs dizaines de milliers de salariés, il est inconcevable que leurs
représentants syndicaux n 'aient pas été consultés . Or ces derniers
Informés après coup se sont prononcés très nettement sur la propo-
sition des élus C . G . T. de s'adresser au ministre du travail. C'est
ainsi que tous les élus der comité d'établissement ' (C . G. T.,
C. F. D. T ., F . 0 ., .C. G. C .) d'éclarént dans leur , lettre : s Les élus
du comité d ' établissement, s 'appuyant sur une volonté majoritaire du
personnel, à l ' unanimité se prononcent contre la date des vacances 1977
fixée arbitrairement par la direction, du 22 juillet au 23 août. Forts
de l'appui de la grande masse du personnel, nous demandons au
ministre du travail d' intervenir dans le conflit entre la direction
et les élus du comité d'établissement afin que les intérêts du per-
sonnel soient pris en compte. » Solidaire de la juste revendication
des salariés et de leurs représentants, il lui demande de prendre
toutes les mesures nécessaires et immédiates pour que la date des
congés payés d'été soit fixée d'un commun accord entre la direction
et le personnel de la Régie nationale des usines Renault.

Industrié ' sidériirgique

	

"
(nouvelles menaces de licenciements dans la sidérurgie lorraine).

35178. — 29 janvier 1977. — M . Gilbert Schwartz attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur le fait
que d'après le plan de restructuration de la sidérurgie, il avait été
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prévu la suppression de 20000 emplois dans la sidérurgie lorraine,
et plus particulierement dans l'arrondissement de Briey, en Meurthe-
et-Moselle, et le département de la Moselle. Jusqu 'à ce jour, la
Société nouvelle des aciéries de Pompey, Meurthe-et-Moselle, avait
été épargnée. Or, :les . responsables viennent de décider des mesures
de licenciement concernant 600 emplois dans cette société. De plus,
des compressions de personnel sont prévues aux usines de Lattre
et Duvivier, des menaces pèsent sur les usines ae Neuves-Maisons
et une diminution de l'activité sidérurgique est également envisagée
pour les usines 9e Pont-à-Mousson, Blénod-lès-Pont-à-Mousson et
Foug . Il lui der Inde quelles mesures il compte prendre : pour
annuler ces me ares de licenciement ; pour le maintien du plein
emploi ; pour la survie de la Lorraine.

Ecoles d'ingénieurs (revendications des enseignants
du cadre des écoles nationales supérieures d ' arts et métiers).

35179. — 29 janvier 1977. M. Barbet attire l'attention de Mme le
secrétaire d 'Etat aux universités sur la situation des enseignants
du cadre des écoles nationales supérieures d 'arts et métiers exer-
çant dans les écoles d 'ingénieurs, telle l ' école nationale supérieure
de céramique industrielle de Sèvres . Le décret de mars 1973 concer-
nant la fixation des maxima de service pour les différentes caté-
gories des personnels enseignants est très en retrait des revendica-
tions et propositions faites par le groupe de travail ministériel créé
en 1970 et c 'est pourquoi les enseignants réclament : 1° l'application
du projet de décret élaboré par le groupe de travail ministériel créé
en 1970 et fixant le service de tous les enseignants en écoles d ' ingé-
nieurs à huit unités d'enseignement ; 2° le recrutement des ensei-
gnants au niveau minimum d ' agrégés, accompagné de mesures
d'intégration pour le personnel en place ; 3° possibilités d'accès aux
échelles-lettres pour tous les agrégés, professeurs et professeurs
techniques du cadre E . N . S. A . M. ; 4° possibilités d'accès au corps
des agrégés ou assimiliés pour tous les certifiés, professeurs tech-
niques adjoints et chefs de travaux du cadre E . N. S . A. M, ; 5° la
reconnaissance de la théoricité des enseignements dits pratiques ;
6° l'alignement du maximum de service des certifiés sur celui des
agrégés ou assimilés lorsqu'ils sont chargés de cours ou de travaux
dirigés ; 7° maintien des sous-directeurs et revalorisation de leur
fonction . R lui demande quelles dispositions elle envisage de prendre
pour faire droit aux revendications et propositions des enseignants
du cadre -les écoles nationales supérieures d'arts et métiers.

Conseillers pédagogiques
(droit au bénéfice d'un logement de fonction).

35182. — 29 janvier 1977. — M. Porelli attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le point suivant : la circulaire n° 76-438
du 7 décembre 1976 extraite du bulletin officiel du ministère de
l'éducation et du secrétariat d'Etat aux universités, dans son
numéro 46 du 16 décembre 1976, page 4416, stipule quelle est la
situation des psychologues scolaires et des rééducateurs psychopéda-
gogiques au regard de l'indemnité représentative de logement et
de l'indemnité spéciale pour sujétions spéciales . Toutefois, cette
circulaire paraissant ambiguë, M. Porelli souhaite savoir si les
conseillers pédagogiques ont droit au bénéfice d 'un logement de
fonction . Dans la négative, H demande à M. le ministre de l'éduca-
tion les critères retenus qui excluent les fonctionnaires concernés
du bénéfice de cette indemnité.

Primes de développement régional (département de l'Yonne).

35184. — 29 janvier 1977: - M. Claude Weber expose à M. I.
Premier ministre (Économie et finances) que du fait que le décret
n° 76-325 du 14 avril 1976 classe le département de l'Yonne en zone
dite s blanches celui-ci ne bénéficie pas' des primes de dévelop-
pement régional (primes pour créations d'emplois) . Simultanément,
le même département est tenu à l'écart des zones d'activités ter-
tiaires . Cette situation opère un effet de dissuasion sur les Indus-
triels susceptibles de s'installer dans ce département, même quand
les conditions locales sont particulièrement favorables . Ainsi la
commune d'Ancy-en-France possède 30 hectares de zone industrielle
aménagée . Elle est située sur le parcours du canal de Bourgogne,
de la ligne S .N.C.F. Paris—Lyon, de l'ancienne nationale 5, elle
est à 25 kilomètres de l'autoroute du Sud dont une bretelle est
proche et à proximité du futur train à grande vitesse . Pourtant la
zone industrielle d'Ancy-en-France reste désespérément vide, les
entreprises licencient, le canton se meurt. ;Ceci n'est qu'un exemple
particulièrement marquant .- fl lui''démandé , quelles sont les raisons
qui ont interdit le classement ' du département de l'Yonne en zone
passible des primes de développement régional, et qui l'ont placé
hors des zones d'activités tertiaires, alors que des départements
voisins profitaient d'un traitement différent.

Personnel hospitalier (gratuité des soins et des médicaments).

35185 . — 29 janvier 1977. — M. Claude Weber attire l'attention
de Mme le ministre de la santé sur le fait que de nombreux
agents hospitaliers ne peuvent bénéficier de l 'article L. 862 du
code de la santé publique, lequel prévoit que les agents hospi-
taliers en activité bénéficient de la gratuité des soins médicaux qui
leur sont dispensés dans leur établissement employeur, ainsi que
la gratuité des produits pharmaceutiques . Pour certains, il s 'agit
d ' une impossibilité formelle, c'est le cas notamment des agents
exerçant dans des centres psychothérapiques, centres anticancé-
reux, directions départementales de l 'action sanitaire et sociale, hos-
pices, maisons de retraite, maisons maternelles . Par ailleurs, et pour
le plus grand nombre, les problèmes rencontrés pour obtenir des
consultations à l' intérieur de leur établissement sont tels qu'ils
renoncent à en bénéficier. B lui demande en conséquence, quelles
mesures elle compte prendre afin de permettre aux personnels
hospitaliers de bénéficier, sans restrictions, de la gratuite des
soins et des médicaments prévue par l 'article 862 du code de
la santé publique.

Ecoles maternelles et primaires
(fonctionnement des cantines scolaires de Paris).

35186. — 29 janvier 1977 . — M . Villa attire l'attention de M .• le
ministre de l 'éducation sur le fonctionnement des cantines scolaires
de Paris de l' enseignement primaire et des maternelles . Les caisses
des écoles ont été créées par la loi du 10 avril 1867 pour permettre
la fréquentation des écoles publiques aux enfants nécessiteux . Au
fil des années, les caisses des écoles se sont transformées par la
généralisation, l'extension des cantines scolaires, en véritable service
public ouvert à tous les enfants, quelle que soit leur origine sociale.
Le service des repas est devenu en réalité un complément, utile et
indispensable de la scolarité. C'est ainsi que plus de 100 000 enfants
de Paris prennent leurs repas de midi dans les écoles primaires,
maternelles et secondaires municipales . Cependant, malgré des
charges nouvelles et accrues, les caisses des écoles continuent à
fonctionner comme une oeuvre de «bienfaisance s alors' que ce
service scolaire devrait permettre à tous les enfants dont les parents
le désirent, de prendre leurs repas à l ' école dans de bonnes reine
tiens, à des tarifs correspondant aux possibilités réelles des familles.
En fait, les caisses de,:'écoles n 'ont pas les moyens de cette gestion.
Elles dépendent pour leur fonctionnement (personnel, investisse-
ments, colonies de vacances, gratuités), des ressources provenant du
prix de repas imposé aux parents et des subventions du conseil de
Paris, toujours insuffisantes. Contrairement aux établissements natice
naux de l'enseignement secondaire et supérieur qui bénéficient
pour leurs restaurants de subventions de l'Etat, les caisses des
écoles du primaire et maternelles n'ont pas de subvention de
celui-ci . Cette discrimination est inacceptable . Elle frappe particu-
lièrement les familles modestes. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que la restauration dans
l'enseignement primaire soit considérée comme un service public,
faisant partie de l'éducation, comme l'ont réclamé les groupes de
gauche du conseil de Paris et qu'à ce titre, des moyens financiers
soient accordés à ce service par l' Etat affin qu 'il joue pleinement
son rôle.

Bourses et allocations d'études
(financement des demandes de bourses provisoires).

35188. — 29 janvier 1977 . — M. Ralite proteste auprès de M. le
ministre de l'éducation sur l'insuffisance criante des crédits mis à la
disposition des inspections académiques pour répondre aux demandes
de bourses provisoires déposées par . les familles . Faute de moyens

' nécessaires les demandes sont rejetées alors que la situation difficile
des candidats justiîie l'aide sollicitée . Il s'agit en fait de familles
frappées par le chômage, la perte du père ou de la mère, ce sont
des demandes exceptionnelles auxquelles une réponse exception-
nelle devrait être faite. Au lieu de cela un courrier administratif
avise les demandeurs que leur dossier sera proposé pour l'année
scolaire 1977.1978. . . C'est intolérable et le ministère ne remplit pas
là non plus le rôle social qui devrait être le sien : Dans ces condi-
tions Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
les crédits nécessaires à la satisfaction des demandes de bourses
provisoires soient immédiatement débloqués.

Instituteurs et institutrices
(maintien des conférences pédagogiques).

35189. — 29 janvier 1977, — M . Rallie proteste contre la nouvelle
initiative de M. le ministre de l'éducation de reporter les conférences
pédagogiques prévues par la loi pour les maîtres de maternelle et
du premier degré. Ainsi après le report des stages de formation
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continue, un deuxième élément de formation des maîtres est remis
en cause . Une nouvelle fois le ministre de l'éducation justifie son
initiative par la nécessité de remplacer les maîtres absents . Une
nouvelle fois les maîtres soutenus par les familles refusent cette
redistribution des crédits à l'intérieur du budget de l'éducation.
Le remplacement des maîtres est une tâche sociale à assurer au
niveau du budget de l'État d ' une manière indépendante et non pas
une tâche à résoudre en retirant des crédits à tel ou tel autre
domaine de l'éducation . La formation des maîtres comme leur rem-
placement doivent être assurés. L'émotion est très vive parmi le
corps enseignant qui voit s'évanouir ainsi ses acquis en formation
et ses moyens de concertation professionnelle sur leur métier. Une
question se pose aussi : alors que les décrets de la réforme Giscard-
Haby sur la formation des maîtres sont toujours reportés, alors
que les décrets sur cette même réforme qui viennent d'être publiés
consacrent une déqualification de l'enseignement, ne faut-il pas voir
dans ces reports de stages et de conférences pédagogiques une
préfiguration de la réponse négative que le ministre de l'éducation
s'apprête à donner aux aspirations des maîtres quant à leur for-
mation . Il lui demande d 'annuler son télex sur les conférences
pédagogiques et de débloquer immédiatement les crédits nécessaires
au remplacement des maîtres, remplacements qui n ' ont jamais été
dans tous les ordres d 'enseignement aussi peu assurés que cette
année.

Industrie sidérurgique (mesures en faveur des travailleurs licenciés
des entreprises de sous-traitance).

35192 . — 29 janvier 1977. — M. Depietri attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation particulière de nombreux
travailleurs des entreprises da sous-traitance travaillant pour la
sidérurgie En effet, beaucoup de ces travailleurs sont embauchés
sous contrat. Dans cette période de crise où la récession organisée
par lei patrons de la sidérurgie entraîne de grandes difficultés pour
ces petites et moyennes entreprises, les patrons de ces dernières
ne renouvellent plus les contrats passés avec leurs travailleurs. ..
ce sont encore eux qui en font donc les frais . Ils se retrouvent en
chômage, ne sont pas considérés comme «licenciés économiques»
et ne bénéficient pas par conséquent des aides attribuées à cette
calegorie de sans-travail . Ils sont des milliers à connaître cette
situation particulièrement dramatique . Pourtant, celle-ci peut être
considérée du point de vue économique comme identique à celle
des ° licenciés économiques» . Aussi, il lui demande ce qu'il compte
faire pour prendre des dispositions visant à supprimer cette injus-
tice.

Emploi (disparition d 'entreprises industrielles
et commerciales à Paris [ll•1).

35193. — 29 janvier 1977. — M. Chambas attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherch' sur l'accélération
que connaît actuellement le mouvement de disparition d'entreprises
industrielles et commerciales dans le 11' arrondissement de Paris.
Pour l'année 1976, on peut chiffrer à près d'un millier le nombre
d'emplois supprimés du seul fait des fermetures et des départs
d'entreprises . Pour le premier trimestre 1977, les prévisions concer-
nant seulement cinq entreprises qui veulent mettre fin à leur
activité dans le 11' arrondissement pour des raisons diverses (liqui-
dation judiciaire, transfert ou fermeture d'une unité de production)
permettent d 'estimer à plus de 300 le nombre d'emplois qui seront
supprimés . Il s'agit des entreprises Cusenier, Genrad, La Redoute,
Burton of London et Briffault. Il faut noter qu'en ce qui concerne
les deux dernières leur sort et celui de leurs employés est lié
à des décisions prises . par des sociétés étrangères. Ces chiffres ne
tiennent pas compte des petites entreprises, particulièrement nom-
breuses dans cet arrondissement et employant une grande part
de sa population active, dont le rythme de disparition est encore plus
rapide . Il lui demande quelles dispositions peuvent être mises en
oeuvre pour que cette situation dangereuse trouve une solution
conforme à l'intérêt des habitante du 11° arrondissement.

Emploi (projet de fermeture
de l'entreprise Burton of London à Paris fll•I).

35194. — 29 janvier 1977. — M . Chimies: attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la décision de la société Burton of
London de fermer les installations inaustriellesdont elle dispose, rue
de la Petite-Pierre, à. .Paris (11•) . Cette fermeture, qui devrait inter-
venir dans le premier trimestre 1977, aurait pour conséquence la
mise au chômage de plus de cent cinquante personnes . Il lui demande
quelles dispositions Il compte prendre pour qu'une solution conforme
aux intérêts des travailleurs de cette entreprise soit trouvée .

35197. — 29 janvier 1977 . — M. Giovannini appelle l ' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur un litige oppo-
sant ses' services à ceux du ministère de l'équipement à propos de
la classification des ouvriers des parcs et ateliers de ce dernier
département . Depuis novembre 1972 lesdits personnels sont théeri-
quement alignés sur leurs homologues du secteur privé des bâti .
ments et travaux publics mais ce droit n 'a pas encore été traduit
dans les faits . A la requête des organisations syndicales, le minis-
tère de l 'équipement a mis en place un groupe de travail chargé
d'étudier la question et dirigé par deux inspecteurs généraux mem-
bres du conseil général des ponts et chaussées. L'étude ayant
confirmé le bien-fondé des doléances du personnel, le ministère
de l'économie et des finances a été saisi d'un projet dans ce sens.
Ce dernier a été successivement refusé par la direction du perron•
nel et la direction du budget de la rue de Rivoli . S 'agissant de la
simple régularisation d' une situation laissée en déshérence depuis
plusieurs années, il demande à M. le Premier ministre (Economie
et finances) de lui faire savoir soit les décisions prises pour mettre
fin rapidement à • un déclassement insupportable, soit les raisons
justifiant le refus de l 'administration d'appliquer ses propres enga-
gements.

35198. — 29 janvier 1977. — M. Legrand demande à M. le Premier
ministre (Économie et finances) de bien vouloir lui préciser si le
troisième alinéa de l'article 9 de la loi n° 76.978 . du 29, octobre 1976,
indiquant ce qui suit : « ... pour la période du 1°' janvier 1977 au
31 décembre 1977, ils (c'est-à-dire les prix de l'eau) ne pourront
augmenter de plus de 6,50 p . 100 par rapport à ceux en vigueur
au 15 septembre 1976, etc. e, concerne bien les prix des eaux miné-
rales naturelles, denrée de consommation courante pour la plupart
des ménages.

35196 . — 29 janvier 1977. — M. Chambaz informe que M . le ministre
de l'industrie et de la recherche de la décision de la société anglaise
Burton of London de fermer les installations industrielles dont elle
dispose, rue de la Petite-Pierre, Paris (11') . Outre la mise au
chômage de plus de 150 personnes, qui voient ainsi leur sort lié
aux décisions d 'une société étrangère, cette fermeture va se pro-
duire dans un contexte de disparition accélérée des entreprises
industrielles dans le 11• arrondissement de Paris et contribuera à
aggraver une situation déjà critique. Il lui demande quelles dis-
positions il compte prendre pour qu'une solution à ce problème
soit recherchée.

Emploi (dégradation de la situation
dans le 11' arrondissement de Paris).

33195 . — 29 janvier 1977. — M . Chambaz attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la dégradation rapide de la situation
de l'emploi dans le 11' arrondissement de Paris . En 1976 . près
d' un millier d 'emplois ont disparu du seul fait des fermetures ou
des départs d'entreprises . Ce chiffre est encore inférieur à la réalité
car Il ne tient pas compte des petites entreprises. La situation
qui en résulte est d'autant plus grave que le nombre de salariés
employés dans des petites et moyennes entreprises est considérable
dans un arrondissement comme le 11'. Il lui demande, si le
chiffre avancé pour 1976 est exact et à combien s 'élèvent les suppres-
sions d'emplois pour 1974, 1975 et 1976 par branche d 'activité.

35200. — 29 janvier 1977. — M . Combrisson attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat à la culture sur la situation de la
Société de construction et . d'études électriques , et . mécaniques
(S. O. C. E. M.) située dans la zone industrielle d 'Evry . Plus de
quatre-vingts licenciements sont envisagés dans cette entreprise
mise en règlement judiciaire, ce qui entraînerait la liquidation
totale d'une société qui, outre qu'elle tient une des premières
places sur le marché des transformateurs Industriels, est aussi
et surtout le dernier constructeur d'éclairages scéniques en France.

Prix (blocage des prix des eaux minérales naturelles en 1977).

Emploi (conséquences de la fermeture de la société anglaise
s Burton of London e à Paris [11.)).

Industrie du matériel électrique
(crise de l'emploi à la S. O . C . E. M. d'Evry [Essonnel).

Ouvriers des parcs et ateliers (approbation de l'avenant
améliorant leurs classifications) .
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Alors que les carnets de commandes y sont si chargés qu 'il convien-
drait d'engager dix travailleurs de plus, la S. 0 . C . E . M. se trouve
mise en difficulté par les lourdes chargés financières que fait
peser sur elle la formule de leasing qu 'elle a dù adopter en
s'installant dans la zone industrielle de la ville nouvelle d 'Evry.
Le rôle- irremplaçable que joue cette entreprise dans le domaine
culturel, puisqu'elle équipe dos scènes aussi prestigieuses que celles
du T. N . P., du centre international de Paris, du théâtre municipal
d' Avignon, de la plupart des théâtres parisiens, et la nécessaire
sauvegarde de l'emploi lui font demander à Mme le secrétaire d'Etat
quelles mesures elle compte prendre pour aider cette entreprise
à développer son activité et, par conséquent, à éviter tcut licen-
ciement.

Industrie du matériel électrique
(crise de l'emploi à la S. 0. C. E. M. d'Evry [Essonne7).

35201. 29 janvier 1977. -'M. Combrisson ' attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement du
territoire, sur la situation de la Société de construction et d' études
électriques et mécaniques (S . O . C. E . M.) située dans la zone indus-
trielle d ' Evry Plus de quatre-vingts licenciements sont envisagés
dans cette entreprise mise en règlement judiciaire, ce qui entraîne-
rait la liquidation totale d'une société qui, outre q u ' elle est le
dernier constructeur d ' éclairage scénique, tient une des premières
places sur le marché des transformateurs industriels. Alors que les
carnets de commandes y sont si chargés qu 'il conviendrait d' enga-
ger dix travailleurs de plus, la S. O . C. E. M. se trouve mise en
difficultés par les lourdes charges financières que fait peser sur
elle la formule d 'installation qu 'elle a dû adopter en intégrant la
zone industrielle de la ville nouvelle d'Evry. Une telle situation
alors que le développement des villes nouvelles constitue l 'un des
programmes d 'action prioritaire du 7' Plan, et qu 'il s 'agit d 'y créer
un large marché de l'emploi en incitant l 'implantation et le déve-
loppement des activités, le conduit à demander à M. le ministre
quelles mesures il compte prendre pour aider cette entreprise à
développer son activité et par conséquent à éviter tout licenciement.

Industrie du matériel électrique
(crise de l'emploi à la S. ' 0. C. E. M . d'Evry [Essonne]).

35202 . — 29 janvier 1977 . — M. Combrisson attire l' attention de
M . le ministre du travail sur la situation de la Société de construc-
tion et d 'études électriques et mécaniques (S . 0 . C . E . M.) située
dans la zone industrielle d'Evry . Plus de quatre-vingts licenciements
sont envisagés dans cette entreprise mise en règlement judiciaire,
ce qui entraînerait la liquidation totale d ' une société qui, outre
qu' elle est le dernier constructeur d' éclairage scénique en France,
tient une des premières places sur le marché des transformateurs
Industriels. Alors que les carnets de commandes y sont si chargés
qu'il conviendrait d'engager dix travailleurs de plus, la S. O. C. E. M.
se trouve mise en difficultés par les lourdes charges financières
que fait peser sur elle la formule de leasing qu'elle a dû adopter
en s ' installant dans la zone industrielle de la ville nouvelle d ' Evry.
Une telle absurdité au regard de la nécessaire sauvegarde de
l'emploi, de la place irremplaçable d'une telle entreprise dans notre
économie, le conduit à lui demander quelles mesures il compte
prendre pour aider cette entreprise à développer son activité
et, par conséquent, à éviter tout licenciement.

.Industrie du matériel' électrique
(crise ' de l 'errlploi à la S. b . C . E. M. d'Evry [Essonne]).

35203. 29 janvier 1977 . — M. Combrisson attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de la
Société de construction et d' études électriques et mécaniques
(S. O. C. E . M.) située dans la zone industrielle d'Evry. Plus de
quatre-vingts licenciements sont envisagés dans cette entreprise
mise en règlement judiciaire, ce qui entraînerait la liquidation totale
d' une société qui, outre qu'elle est le dernier constructeur d'éclairage
scénique en France, tient une des premières places sur le marché
des transformateurs idustriels. Alors que les carnets de commandes
sont si chargés qu'il conviendrait d'engager dix travailleurs de
plus, la S O . C. E. M. se trouve mise en difficulté par les lourdes
charges financières que fait peser sur elle la formule de leasing
qu'elle .a dû adopter c en s'installant_ dans la zone Industrielle de la
eegpu 'èfle d'EViy: : Une teiln 'alsuidité au"regard de la nécessaire
sauvegarde de l'emploi, de .la place irremplaçable d'une telle entre-
prise dans notre économie, le conduit à demander à M: le ministre
quelles mesures il compte prendre pour aider cette entreprise à
développer son activité et par. conséquent à éviter tout licenciement.

Anciens combattants (bénéfice d 'une pension de réversion
pour les femmes divorcées des grands invalides de guerre).

35204 . — 29 janvier 1977. — M. Millet rappelle à M. le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants que la loi du 17 juillet 1975 sur le
divorce permet au conjoint divorcé d 'être assimilé à un conjoint
survivant s 'il n ' est pas remarié pour le bénéfice d' une pension de
réversion. Cependant cette disposition ne s 'applique pas aux femmes
divorcées des grands invalides de guerre . Il Iui demande s 'il n ' estime
pas justifié d' étendre cette disposition de la loi du 17 juillet 1975
à cette catégorie de personnes.

Etablissemenfs secondaires (extension du lycée d' Uzès [Gard]).

35205. — 29 janvier 1977. — M. Millet rappelle à M. le ministre
de l 'éducation sa question écrite n" 20290 du 4 juin 1975 se rappor-
tant au lycée d'Uzès (Gard). Le maintien et l'extension du lycée
d'Uzès correspondent à l 'intérêt de toute une population et de
l'ensemble du département. Il apparaîtrait que des solutions
commencent à se faire jour dans cette voie par la création d'une
section C D pour la rentrée de 1977 . Néanmoins l ' inquiétude des
intéressés n 'est pas totalement levée car l 'inscription du lycée d'Uzès
n'est pas encore officielle . Il lui demande s 'il n'entend pas inscrire
le lycée d'Uzès (Gard) à la carte scolaire.

Maisons des jeunes et de la culture (subventionnement des travaux
de m i se en conformité au titre de la sécurité de la maison de la
culture d'Amiens).

35207. — 29 janvier 1977 . — M. Lampe attire l ' attention de Mme le
secrétaire d ' Etat à la culture sur le refus successif du ministre des
affaires culturelles et du ministre de l ' intérieur d 'accorder une sub-
vention pour les travaux de mise en conformité au titre de la sécurité
de la maison de la culture d ' Amiens . Ces deux ministères estiment en
effet que les travaux concernant la maison de la culture ne sont pas
de leur domaine. Ces travaux qui sont en fait imposés par l'évolution
des normes ministérielles en matière de sécurité devraient être
considérés comme des travaux neufs pour lesquels une subvention
est habituellement accordée. En conséquence il lui demande de bien
vouloir réexaminer cette question afin qu 'un des deux ministres
puisse accorder la subvention demandée.

Assurance vieillesse
(bénéfice d'une retraite pour les vendeurs de journaux à domicile).

35209. — 29 janvier 1977 . — M . Carlier attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des vendeurs de- journaux à
domicile, pour la plupart des femmes, qui après plus de trente
années de services ne perçoivent pas la retraite vieillesse . Ils
reçoivent les journaux d' un dépositaire et les livrent à domicile
six jours par semaine effectuant environ quarante heures par
semaine et par tous les temps. Certains cotisent à une mutuelle
pour se couvrir en cas de maladie. Cela leur coûte 780 francs par
an . Etant considéré ' comme travailleur indépendant, ils sont
contraints de verser des' cotisations à l'U. R. S . S. A. F . — coût :
800 francs par an —. Mais aucune caisse de retraite ne les prend
en charge, le dépositaire ne versant rien pour eux . Ils se retrouvent
donc sans aucune ressource à l'âge de la retraite. Ce sont les seuls
travailleurs à n'avoir, pas de pension vieillesse. Il lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour leur permettre d'être
acceptés dans un régime de retraite en cotisant comme tous les
autres travailleurs.

Cartes d'identité (formalités de renouvellement).

35211 . — 29 janvier 1977. — M . Carlier expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, les doléances d'étudiants qui trouvent
anormal que pour remplacer la carte d'identité qui n'a pas cinq
ans d'âge, ils soient obligés de fournir un certificat d'état civil
précisant la nationalité alors que cette pièce justificative a déjà
été produite lors de la première demande . De ce fait, même pour
une carte qui a dix ans d'âge et qui vient d'être renouvelée, il faut
aussi demander aux services municipaux le document précité . Il lui
demande s'il ne considère pas qu'il serait plus simple d'indiquer
sur la éarte Renouvellement.
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Aide judiciaire (possibilité pour l'avocat ayant suivi la procédure
devant le tribunal de grande instance de plaider devant la cour
d'appel.

35212. — 29 janvier 1977. — M. Carlier expose à
M. le ministre d' Etat, ministre de la justice, la question
suivante : en matière d 'aide judiciaire, le bâtonnier de
l' ordre des avocats de la cour d'appel de Douai, comme
le bureau d 'aide judiciaire, refuse de désigner un avocat autre que
celui du barreau de Douai pour la plaidoirie devant la cour d'appel.
Etant donné qu'un avoué près la cour d ' appel fait la postulation,
il apparaît que devant la cour d ' appel un avocat d'un autre barreau
que celui de Douai, ayant déjà occupé devant le tribunal de grande
instance dans la procédure dont appel est interjeté, peut valable-
ment prétendre plaider même désigné par le bureau d 'aide judiciaire
de la cour. Lorsque le justiciable, conscient des efforts de l 'avocat
devant le tribunal de grande instance commis pour l'aide judiciaire,
demande que celui-ci continue de plaider son affaire devant la cour,
le barreau de la cour peut-il s ' opposer systématiquement à l 'avocat
ayant suivi la procédure devant le tribunal de grande instance . il
lui demande s'il ne considère pas cette façon d'opérer contraire
aux règlements judiciaires et les mesures qu'il compte prendre pour
permettre aux avocats ayant défendu une affaire devant un tribunal
de grande instance de poursuivre leur défense devant la cour
d' appeL

Marine marchande
(situation de l' emploi dans la flotte de commerce).

35213. — 29 janvier 1977. — M. Duroméa attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement (Transports) sur les craintes qui sont
celles des marins quant à la situation de l 'emploi dans la flotte
de. commerce Il lui rappelle qu ' au 1d janvier 1976 les navires de
notre flotte de commerce étaient au nombre de 525 et qu 'ils
n'étaient déjà plus que 505 au 1°' octobre. En ce qui concerne
la Compagnie générale maritime, selon ses prévisions à la
fin de l 'année, ce sont 600 emplois qui sont appelés à disparaître.
Dans plusieurs compagnies des réductions sont observées ou annon-
cées . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour sauvegarder l'emploi dans cette branche.

Enseignement supérieur (frais de scolarité
dans tes écoles de commerce privées).

35214. — 29 janvier 1977. — M . Dupuy attire l'attention de M. le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficiles conditions de
vie des étudiants des grandes écoles. Dans les écoles de commerce
privées notamment, les frais de scolarité ont connu de nouvelles
hausses. Désormais, leur montant atteint des sommes insupportables
pour les élèves et leurs familles (9950 francs à l' E. S . S. E. C ., 5 610
francs à H . E . C ., E. S. C. P., et dans les autres écoles dépendant de la
chambre de commerce de Paris, 4 000 francs pour les écoles de pro-
vince) . La prise en charge par l 'État du fonctionnement de ces écoles
s'impose donc afin que soit mis fin à ce scandale. En conséquence, il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier
à ce problème.

Viticulture (régime fiscal applicable d)d prince de reconversion).

35215 . — 29 janvier 1977. — M. Maujoù'an du Gasset expose, à
M. le Premier ministre (Economie et finances) que la prime de recon-
version, Instituée pour l' arrachage de vignobles prohibés ou décon-
seillés, est imposable sur les bénéfices (réels ou forfaitaires). Or il
s'agit de fonds européens . Outre le fait de réduire ainsi considéra-
blement le montant et donc l'impact de cette prime, il lui demande
s'il n'y a pas là quelque chose d'anormal de voir la France récupé-
rer ainsi, pour son propre budget, des fonds d 'origine communau-
taire.

Allocations aux handicapés (allocation supplémentaire pour les
enfants handicapés admis en externat ou serai-internat dans un

. établissement d 'éducation spéciale).

35217. — 29 janvier 1977 . — M . Paul Duraffour attire l'attention
de Mme le ministre da la santé sur la situation des familles d'en-
fants handicapés admis en externat ou semi-internat dans un
établissement d'éducation spéciale . Avant l'entrée en vigueur de la
loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des handicapés, l'arti-
cle L . 543.1 du code de la sécurité sociale disposait, dans son

deuxième alinéa, que a les enfants, habitant dans d 'autres familles
que la leur pour fréquenter, en externat o : . scmi-intern :;t, un
établissement d 'éducation spéciale agréé, ouvrent droit à l ' alloca-
tion d ' éducation spécialisée» . Or, ces enfants n 'ouvrent plus droit
désormais qu 'à la seule allocation d ' éducation spéciale de base. Le
montant de cette allocation étant inférieur à celui de l 'ancienne
allocation d'éducation spécialisée, les moyens dont disposent leurs
familles pour couvrir les frais de pension chez les familles d 'ac-
cueil se trouvent restreints, ce qui peut conduire certaines d 'entre
elles, habitant en zone rurale, à retirer leur enfant handicapé de
l' établissement d' éducation spéciale où ellles l'avaient placé et com-
plique encore les problèmes, Déjà difficiles, auxquels ces familles
se heurtent pour assurer l 'éducation de leurs enfants handicapés
dans les meilleures conditions possibles . Aussi, il lui demande si
elle n'estime pas urgent de prendre des mesures pour remédier
à une telle situation dont l' aspect paradoxal et choquant n ' a pas
échappé à des familles durement éprouvées et qui auraient dû
trouver dans la nouvelle loi une aide supplémentaire au Lieu d 'une
source de charges et de tracas nouveaux.

Redevance radio-télévision (relèvement du plafond de ressources
des personnes dgées pour l 'exemption de la redevance).

35218. — 29 janvier 1977 . — M. Hamel demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) s 'il n 'envisage pas dès maintenant,
de prévoir, pour la prochaine loi de finances, un relèvement du
plafond de ressources au-dessous duquel les personnes âgées peu-
vent obtenir l 'exemption de la redevance radio-télévision.

Rentes viagères (revalorisation).

35219. — 29 janvier 1977. — M. Hamel rappelle à l'attention de
M. le Premier ministre ('Économie et finances) la situation très dif-
ficile de nombreux rentiers viagers de PEtat. Il lui demande s 'il
n'estime pas devoir. dès à présent prévoir, lors des discussions bud-
gétaires préparatoires du budget de 1978, une sensible revalorisation
des rentes viagères afin que leur majoration légale épargne aux
rentiers viagers de continuer à connaître une érosion inéquitable
de leur pouvoir d 'achat.

Successions (évaluation des droits afférents d une exploitation agri-
cole louée avec un bail de neuf ans et des terres zonées par un
plan directeur d'urbanisme).

35220. — 29 janvier 1977. — M. Sehloesing attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le cas d ' une
exploitation entrant dans une succession alors que cette exploitation
est louée avec un bail de neuf , ans soumis à la législation du fer-
mage et que, d 'autre part, certaines parties de cette exploitation
viennent d 'être zonées par un plan directeur d 'urbanisme, soit en
zones rurales B . 1 . Il lui demande si dans ces conditions l'évaluation
pour les droits successoraux doit être faite par catégories de zonage,
d'après des valeurs de terrains de la région réellement vendus pour
la construction, ou bien peut-on leur donner une valeur comme
simples terres agricoles comme les autres terrains de l 'exploitation
avec lesquels ils forment un ensemble.

Collectivités locales (prime de fin d'a n née
aux personnels communaux et départementaux).

35221. — 29 janvier 1977. — M. Seitlinger demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, s ' il n'estime pas opportun
d'étendre aux personnels communaux et. départementaux le béné-
fice d'une prime de fin d'année correspondant après une certaine
ancienneté à un treizième mois . Dans le secteur privé, l'attribution
d'une telle prime sous la forme d'un treizième mois et souvent
davantage est devenue une réalité dans la quasi-totalité des entre-
prises . On ne peut ignorer davantage que de nombreuses assem-
blées départementales et communales attribuent de telles primes
à leurs personnels, versées sous forme de subvention à des amicales
du personnel qui en assurent le règlement courant décembre de
chaque année . Cette situation hybride est uniquement préjudiciable
aux personnels des communes, petites et moyennes, qui ne disposent
pas d'amicales du personnel' et 'qui, de ce fait,' ne peuvent 'pas
verser tin treizième mois sous forme d'indemnité. Il serait dès lors
équitable de régulariser cette mesure là où elle existe sous forme
de subventions à une amicale et de l'étendre par voie réglementaire
au profit du personnel de toutes les collectivités locales.
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Laboratoires d'analyses de biologie médicale (accès des pharmaciens
chimistes des services aux fonctions de directeur et directeur
adjoint de ces laboratoires).

35223. — 29 janvier 1977. — M . Massot rappelle à Mme le minis-
tre de la santé que l'article 3 du décret n° 75-1344 du 30 décem-
bre 1975 relatif aux directeurs et directeurs adjoints de labora-
toires d'analyses de biologie médicale précise les conditions dans
lesquelles sont dispensées de certains diplômes les personnes jus-
tifiant d ' une expérience professionnelle acquise dans un laboratoire
hospitalier dont l'activité est, à titre principal ou exclusif, spécia-
lisée dans la matière faisant l 'objet du • ificat auquel s'applique
la dispense. Cet article ne mentionne pas .es pharmaciens chimistes
des armées (personnel d 'active) ayant réussi successivement aux
concours d'assistant puis de chef de laboratoire du service de
santé des armées (option Biochimie) et assumant quotidiennement
les fonctions de chef de laboratoire de biochimie dans un hôpital
des armées. Il lui demande si ces pharmaciens peuvent obtenir, au
même titre que leurs collègues des hôpitaux civils, une dispense ou
une équivalence du certificat d'études spéciales de biochimie cli-
nique lors d'une installation ulterieure comme directèur ou direc-
teur adjoint d'un laboratoire civil de biologie médicale dans la
mesure où ils possèdent les autres certificats exigés par le décret
du 30 décembre 1976. Il convient de noter que les pharmaciens
chimistes des armées possèdent une pratique de la biochimie de
plusieurs années et des connaissances théoriques reconnues par un
jury où siège toujours un membre civil, professeur agrégé de bio-
chimie.

Cadastre (renforcement des effectifs des bureaux du cadastre.)

35224 . — 29 janvier 1977. — M . Alain Boimet attire l'attention de
M. le Premier ministre (Ecdnomle et finances) sur la situation du
cadastre. En effet l'insuffisance notoire des moyens en personnel,
aggravée se l'accroissement constant de la charge de travail, a
entrainé un retard important dans la mise à jour des plans cadas-
traux détenus par le service et les mairies. II n' apparaît pas cepen-
dant que le plan de .rattrapage proposé par ta D . G . L, qui consiste
en fait à privatiser et donc à démanteler le service public, soit
conforme à l'intérêt des municipalités comme à celui des personnes
concernés . Il lui demande en conséquence s' il n' envisage pas d'exa-
miner favorablement le plan de sauvetage du cadastre proposé par
les agents de la direction générale des impôts, qui prévoit en cinq
ans la résorption du retard enregistré et l ' accomplissement normal
des activités topographiquese et fiscales au niveau communal, et ce
avec seulement une augmentation de 20 p. 100 des effectifs globaux
des bureaux du cadastre.

Eleveurs (mesures en faveur des éleveurs de chevaux demi-sang).

35226. — 29 janvier 1977. — M . Bayard attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des éleveurs
de chevaux demi-sang. Actuellement, un grand effort est fait pour
démocratiser les sports équestres. D 'autre part, l'élevage des
chevaux demi-sang est en grande partie fait par des exploitants
agricoles, nombreux d 'ailleurs dans la plaine du Forez . Ces exploi-
tants qui dressent leurs produits d ' élevage pour les vendre sont
considérés comme exerçant une profession annexe de l'agriculture,
et dès lors sont pénalisés sur le plan des prestations d'allocations
familiales par exemple. Il faut rappeler qu ' il y a• . quelques années
l'élevage était fortement encouragé pour les besoins de l'armée et
que les éleveurs ont poursuivi leur élevage pour conserver leurs
origines de sélection . Il demande donc quelles mesures pourront
être prises en faveur de ces éleveurs qui font un grand effort.

Communauté européenne (consultations régulières
entre les ministres du commerce extérieur des pays membres).

35227 . — 25 janvier 1977. — M. Cousté demande à M. le ministre
du comrerce extérieur s'il considère comme opportun et éven-
tuellement atile que les ministres des pays de la Communauté,
compétents pins .p.:rticuliérement pour le commerce extérieur,
de'raient se consulter régulièrement. Si tel est le cas, peut-il
indiquer s'il entend, en accord avec le Gouvernement français
prendre des initlatires concernant les discussions sur les échanges
internationaux afin d'éviter des • guerres commerciales s entre
européens et vis-à-vis du reste du monde.

Droits de succession (relèvement de l'abattement sur la perception
des droits de mutation à titre gratuit en faveur des handicapés).

35228. — 29 janvier 1977. — M. de Bénouville appelle l 'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le montant
de l'abattement de 200000 francs prévu par l ' article 8 de la loi
de finances du .27 décembre 1968, pour la perception des droits de
mutation à titre gratuit, dont bénéficie tout héritier, légataire ou
donataire, incapable de travailler dans des conditions normales de
rentabilité, en raison d 'une infirmité physique ou mentale, congé-
nitale ou acquise . Il lui demande s' il n'estime pas équitable de
relever le montant de cet abattement pour tenir compte de l'évolu-
tion de la valeur du franc.

Sécurité routière
(impossibilité du contrôle du port de la ceinture de sécurité).

35229. — 29 janvier 1977. — M . Charles Bignon demande à M. le
ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur, de bien vouloir vérifier que
le décret du 28 juin 1973 (et ses arrêtés d 'application) lui apparaît
comme contraire à la décision du Conseil constitutionnel du 12 jan-
vier 1977 déclarant non conforme à la Constitution l ' article unique
de la loi autorisant la visite des véhicules en vue de la recherche
et de la prévention des infractions pénales. Le contrôle du port
de la ceinture de sécurité lui apparaît désormais impossible et il
lui rappelle à ce sujet l'arrêt du tribunal des conflits dit 5 juil-
let 1951 évoqué par l'arrêt de la Cour de cassation du 27 novem-
bre 1975.

Allocations de chômage (extension de la Iiste des diplômes
ouvrant droit aux allocations spéciales de l'U. N. E. D. 1. C .).

35230. — 29 janvier 1977. — M. Bisson rappelle à M. le ministre
du travail que certaines catégories de salariés qui, du fait de leur
situation, ne peuvent justifier des conditions générales requises pour
bénéficier du régime d 'allocations de chômage de l ' U. N. E. D. 1 . C.,
peuvent cependant prétendre à des allocations spéciales . Tel est le
cas des jeunes gens qui n' ont jamais occupé d'emploi mais qui sont
d 'anciens stagiaires d'un centre de F. P. A. ou titulaires de certains
aiplômes . Les diplômes qui ouvrent droit aux allocations spéciales
des Assedic sont des diplômes très techniques et en nombre limité.
Sans doute la liste de ces diplômes résulte-t-elle du règlement inté-
rieur de 1 ' U. N . E. D. I. C . Il lui demande cependant s 'il ne pourrait
intervenir auprès de l 'organisme en cause afin d'ouvrir plus large-
ment le droit aux allocations spéciales au bénéfice des jeunes gens
n 'ayant jamais occupé d' emploi . Il lui signale en particulier qu'il est
regrettable que le diplôme de l 'école supérieure de journalisme ne
figure pas dans la liste des diplômes retenus par le règlement des
Assedic.

Zones de salaires (classement sa première zone de salaires
de la *commune du Plessis-Pâté (Essonne)).

35231 . — 29 janvier 1977. — M . Boscher expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la commune du Plessis-Pâté
(Essonne) est classée en deuxième zone de salaires . Cetté commune
dont l'expansion démographique a été de 310 p. 100 en trois ans
voit donc conjointement une augmentation sensible des emplois dont
ceux des personnels communaux et enseignants (600 p . 100) . Or
Le Plessis-Pâté ne comporte aucune implantation commerciale d 'où
la nécessité, pour ces personnels et leurs familles, d ' effectuer leurs
achats dans les ccrnmenes voisines classées en première zone.
Il précise que 326 hectares du territoire du Plessis-Pâté sont situés
dans l'emprise du centre d'essais en vol sur lesquels la quasi-
totalité du personnel de cet établissement d'Etat exerce son emploi
et se trouve, lui, classé en première zone. Parmi ce personnel
figurent des résidents de la commune qui donc, exerçant sur cette
même commune, sont classés en première zone alors que les autres
salariés travaillant et résidant au Plessis-Pâté sont classés en deuxième
zone. Il lui demande s'il n'y a pas lieu de corriger cette situation,
en classant la commune du Plessis-Pâté en première zone de
salaires.

Assurance maladie (maintien du bénéfice du régime particulier
d'assurance aux retraités d'Alsace-Lorraine qui s'établissent dans
d'autres régions).

35232. — 29 janvier 1977 . — M. Durekel rappelle à M. le ministre
du travail que dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle, le taux de la cotisation d'assurance maladie corres-
pondant aux avantages particuliers prévus par le régime local est fixé
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à 1,5 p . 100 à la charge du salarié. En contrepartie de cette coti-
sation majorée, les salariés soumis à ce régime particulier béné-
ficient de prestations en nature plus favorables . C ' est ainsi que le
ticket modérateur applicable aux soins médicaux (médecine et chi-
rurgie) n ' est que de 10 p . 100 au lieu de 25 p . 100 ; 11 en est de
même pour les examens de radiologie, les soins et prothèses den-
taires. En matière d ' analyses et d 'examens de laboratoire, le ticket
modérateur est de 10 p. 100 au lieu de 30 p . 100. De même, les
frais d'hospitalisation qui, dans le régime général, sont supportés à
raison de 20 p. 100 par les assurés pendant les trente premiers jours,
sont entièrement gratuits pour les assurés du régime des départe-
ments du Rhin et de la Moselle. Il convient cependant d 'observer que
lorsque des retraités qui ont cotisé leur vie entière au régime parti-
culier vont, après leur départ à la retraite, s'installer dans un autre
département, ils perdent les avantages en cause en matière de
remboursement des frais, car ils sont alors rattachés à une caisse
locale qui ne les fait plus bénéficier du régime propre aux dépar-
tements du Rhin et de la Moselle . Il y a là une incontestable
anomalie, d 'autant plus regrettable et inéquitable que c'est au
moment où les intéressés voient diminuer leurs revenus, puisqu 'au
lieu de leur salaire d 'activité, ils ne perçoivent plus que leur pen-
sion vieillesse, qu'ils se trouvent moins favorisés en matière de
remboursement des soins. 11 lui demande de bien vouloir mettre
ce problème à l' étude, afin que les salariés des départements du
Rhin et de la Moselle qui quittent l'un des trois départements de
l'Est et bénéficient du régime particulier, puissent continuer à
bénéficier des avantages de ce régime . A défaut d 'une telle solu-
tion, il serait peut-être possible d ' envisager r'ue les caisses locales
remboursent à ces assurés les prestations en nature suivant les
modalités qui leur étaient applicables lorsqu'ils étaient domiciliés
dans les départements du Rhin et de la Moselle.

Impôts locaux (modalités de calcul des taxes foncière et d'habitation
d'un édifice classé monument historique).

35233. — 29 janvier 1977 . — M . Caurier demande à M . le Premier
ministre (Économie et finances), dans le cas d' un édifice classé monu-
ment historique, régulièrement ouvert à la visite du public, dont le
propriétaire se réserve un tiers à titre privatif pour en faire sa
résidence permanente : 1 " comment doit être calculée sa taxe d'habi-
tation ; 2" comment également doit être calculée sa taxe foncière
sur les propriétés bâties étant donné que les extérieurs dudit édifice
font partie de la visite publique ; 3" en cas de désaccord avec l'ad-
ministration sur les assiettes respectives de ces deux taxes, quelle
est l'instance compétente pour trancher.

Armée !carrière des personnels féminins intégrés).

35234. — 29 janvier 1977. — M . Michel Debré demande à M . le
ministre de la défense s 'il n 'estime pas prématurée la décision
par laquelle il a été mis fin atuC dispositions du décret du 23 mars
1973 portant 'statut des personnels féminins ; s 'il n' estime pas que
les dispositions relatives à l 'intégration dans des corps communs
aux personnels masculins et féminins n'aboutissent, en fait, à un
déclassement du personnel féminin et s'il n'estime pas regrettable
l 'arrêt d 'un recrutement alors que l'expérience a montré la valeur
du personnel féminin dans les armées, cet arrêt de recrutement
pouvant aboutir à écarter des armées des jeunes filles et des jeunes
femmes désemparées autant par l'irrégularité des concours que
par les incertitudes de leur carrière, défauts que le décret
de mars 1973 avait précisément pour objet de corriger.

Psychologues scolaires (publication de leur statut).

35235. — 29 janvier 1977. — M. Gissinger appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation actuelle des psycho-
logues scolaires . Il est regrettable que, compte tenu de leur origine,
de leur formation et du rôle qui leur est confié, les intéressés
n'aient pu encore bénéficier d'un statut qui tienne compte de leur
nouvelle qualification. Il lui demande quand paraîtra le statut des
psychologues scolaires.

Santé publique (contrôle de l'usage de l'amiante
dans le filtrage de certaines boissons).

35236. 29 janvier 1977. — M. Gissing er demande à Mme le
ministre de la santé s'il est exact que l'amiante utilisée dans le
filtrage de certaines boissons ,vins, bières) risque d'être cancéri-
gène. Dans l'affirmative, il souhaiterait savoir si des mesures sont
actuellement en étude pour contrôler l'usage de l'amiante utilisée
comme filtre.

Sports
(bilan relatif à la journée naitonale du cross de novembre 1976).

35237. — 29 janvier 1977 . — M. Gissinger demande à M . le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) s' il peut publier un bilan
se rapportant au déroulement de la journée nationale du cross qui
a été organisée fin novembre à son initiative . Il souhaiterait éga-
lement savoir si ce bilan peut faire l'objet d' une comparaison avec
des actions analogues menées antérieurement dans le même domaine.

Ecoles maternelles et primaires (attributions
des directeurs et directrices dans les comités de parents).

35238. — 29 janvier 1977. — M . Lauriol expose à M. le ministre
de l'éducation que le récent décret relatif à l 'organisation de la
formation dans les écoles maternelles et élémentaires publiques
institue un comité des parents et un 'conseil présidés par le direc-
teur. Par ailleurs, le Courrier de l 'éducation n° 27 du 29 mars 1976
précise, d ' une part, que s à propos de la création de comités de
parents, la fédération des conseils de parents d 'élèves regrette
que ces comités n 'aient aucune possibilité d 'exercer des pressions s,
d' autre part, que e dans l 'optique du ministre, la fonction du comité
des parents n 'est pas d 'exercer des pressions sur qui que ce soit,
mais de faire connaître au directeur et aux maîtres les voeux des
familles s . Il n'est cependant pas à exclure que des difficultés
surgissent. Il lui demande dans quelle mesure, étant donné sa
situation statutaire actuelle, un directeur aura suffisamment de
poids pour assurer efficacement les présidences qui lui sont confiées
et résister éventuellement aux pressions qui, malgré tout, pour-
raient s ' exercer. En outre, dans quelle mesure un directeur non
déchargé, déchargé partiellement ou serai-déchargé pourra-t-il maté-
riellement préparer et organiser les élections et les réunions des
conseils qui lui seront imposées dès la rentrée de septembre 1977,
avant même que l ' on ait songé à trouver une solution aux pro-
blèmes actuels de son indisponibilité et de sa surcharge de travail.
Ne serait-il pas souhaitable que l ' entrée en application des dispo-
sitions du décret n'intervint qu'après règlement des vrais problèmes
de la direction d'école.

Ecoles maternelles et primaires
(définition de l'appellation e chefs d'établissement s).

35239. — 29 janvier 1977. — M. Lauriol rappelle à M. le ministre
de l'éducation qu 'en réponse à une question écrite de M . Benoist
(Journal officiel, n° 113, A. N. du 26 novembre 1976), il a déclaré ;
« . . . Quant à la crainte que les textes réglementaires préparés favo-
risent l' intrusion de personnalités politiques ou syndicales dans les
établissements scolaires, il est rappelé que les dispositions visées
concernent e l'autonomie dont disposent les écoles, les collèges et
les lycées dans le domaine pédagogique e, conformément à l'article 8
de la loi relative à l'éducation. Les mesures prévues dans ce domaine
par les projets de décrets relatifs à l'organisation des formations
dans les écoles, les collèges et les lycées se situent dans le cadre
de limites bien définies et sont mises en oeuvre, après avis du
conseil d'établissement, sous l'autorité du chef d'établissement. Il
convient de noter à cet égard que le chef d'établissement disposera
des . moyens nécessaires pour assurer la bonne marche de son
établissement et pour faire respecter la stricte neutralité qui doit
être la règle au sein de la communauté scolaire.. .» . Cette réponse
semble englober sous l 'appellation e chefs d'établissement s aussi
bien les directrices et directeurs d'écoles maternelles et élémen-
taires que les chefs d'établissement du second degré . Ne serait-il
pas juste, alors, que la reconnaissance de la qualité de chefs
d'établissement des directeurs fût consacrée par des textes statu-
taires? Ou bien, si la distinction demeure, ne serait-il pas logique
de conclure que les directeurs, eux, n'étant pas des chefs d'établis-
sement, ne disposeront pas «des moyens nécessaires pour assurer
la bonne marche de leurs établissements et pour faire respecter
la stricte neutralité qui doit être la règle au sein de la communauté
scolaire ».

Assurance maladie
(modalités de prise en charge des soins aux diabétiques).

35240. — 29 ,janvier 1977. — M. Plantier attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la nouvelle rédaction du décret n° 74-362
du 2 mai 1974 fixant la liste des affections prévues au 3° de
l'article L. 286-1 du code de la sécurité sociale relatif à la limitation
ou à la suppression de la participation des assurés au tarif servant
de base au calcul des prestations en nature de l'assurance maladie.
En effet, alors que jusqu'à présent le diabète de l'enfant, seul,
bénéficiait du remboursement automatique à 100 p . 100, la nouvelle
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liste fait état du diabète sucré sans plus de spécification . N ' est-il
pas abusif d ' étendre à toutes les formes de diabète les avantages
réserves aux autres maladies qui figurent à cette liste et qui sont
toutes effectivement graves et invalidantes. Dans la majorité des
cas de diabète sucré de l 'adulte il s'agit d 'états que peuvent conju-
rer, sinon guérir, une diététique appropriée et un minimum de
médicaments. Ces états n 'ont évidemment rien de comparable avec
les diabètes de l 'enfant . véritables maladies graves, évolutives,
insuline-dépendantes et invalidantes. Par conséquent M. le ministre
ne pense-t-il pas qu'il serait d'une gestion plus logique et plus saine
des dépenses de la sécurité sociale de revenir à l ' ancienne nomen-
clature qui ne prévoyait dans la liste en question que le diabète de
l'enfant. Enfin si cette nomenclature devait être modifiée à tout
prix, ne lui semble-t-il pas que la dénomination « diabète insulino-
dépendant s ou a diabète grave a ne serait pas plus adaptée que
l 'actuelle à la réalité des choses.

Exploitants agricoles (conditions d 'imputation par la verve continuant
l'exploitation des amortissements réfutés différés à son bilan).

35241 . — 29 janvier 1977. — M. Jacques Legendre appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre (Economie et-finances) sur la situa-
tion suivante : la veuve d ' un exploitant continuant l'exploitation
dans les conditions prévues à l 'article 41 du code général des impôts
est tenue à certaines obligations notamment à la reprise à son bilan
des valeurs d'actif de l'an'den exploitant . En cas de cession ultérieure
d' un élément de l'actif immobilisé la plus-value ou la moins-value
est déterminée compte .enu des amortissements comptabilisés dans
l'ancienne exploitation y compris ceux ayant été différés en confor-
mité des dispositions de l'article 39 1 et 39 B du code général des
impôts. Les amortissements réputés différés étant attachés, selon
la doctrine administrative, à l 'entreprise et non à l'exploitant (Rép.
Herman dép. J. O. 24 mai 1969, déb . A. N., p . 1454, n° 5428 ;
B. O . C . D . 1969 11 4509), il lui demande si la veuve continuant
l'exploitation dans les conditions fixées ci-dessus peut bénéficier du
report des amortissements réputés différés non imputés par l ' ancien
exploitant.

Hôpitaux
(conditions de fonctionnement des centres de soins hospitaliers).

35243. — 29 janvier 1977. — M . Ribadeau Dumas expose à M. le
ministre du travail qu'en réponse à la question écrite n° 30031
(Journal officiel, débats A . N., du 31 juillet 1976, p . 5543) Mme le
ministre de la santé disait, s'agissant des centres de soins hospita-
liers, qu'un projet de texte définissant les conditions techniques
d'installation et de fonctionnement auxquelles devront répondre ces
établissements était actuellement à l'étude. Elle ajoutait que, en ce
qui concerne le remboursement des frais de transport, celui-el, de
sa connaissance, ne donnerait pas lieu à abattement mais que, de
toute manière, cette question concernait plus spécialement le
ministre du travail et les organismes d'assurance maladie placés
sous sa tutelle. Il lui demande, en conséquence, s' il est exact que
le remboursement des frais de transport ne donnerait pas lieu à
abattement. Il semble pourtant en effet que certaines situations de
fait prouvent le contraire

Ministère de l 'économie et des finances (resorption de l ' auxiliariat
au sein des services du Trésor).

35245. — 29 janvier 1977 . — M . André Law :est appelle l'attention
de M . le Premier ministre (Esonomie et finances) sur ies mesures
de résorption de l'auxiliariat pour le personnel des services du
Trésor. Il constate que la politique menée depuis 1975 a conduit
l'administration centrale du Trésor à faire proliférer un sous-auxi-
liariat . Pour le seul département du Nord prés de 140 auxiliaires
occasionnels et vacataires occupent des emplois permanents de titu-
laires quels que soient les crédits sur lesquels ils sont rémunérés.
Tous les six mois, tous- les auxiliaires sont renvoyés, alors que leur
travail donne entière satisfaction et remplacés par d'autres auxi-
liaires bccasfonnels ou vacataires . C'est un processus 'absolument
inadmissible car il vise tout particulIèrément les jeunes et compro-
met leur avenir. II lui demande quelles sont les dispositions qu'il
entend promouvoir afin de mettre fin à ce processus qui ne profite
ni au personnel de la fonction publique, ni au travail administratif
normal.

Impôt sur le revenu (déductibilité des travaux de peinture connexes
à des travaux d'isolation thermique).

. 35246. — 29 janvier 1977. — M . André Laurent signale à M. le
Premier ministre (Economie et finances) le cas des personnes qui
entreprennent des travaux d'Isolation dans leurs demeures dont les
murs sont constitués de plaques de fibro-ciment . En effet, compte

tenu du caractère poreux du matér ,au, les travaux d'isolation consis-
tent, le plus souvent, en la mise en peinture des murs extérieurs
afin de réaliser l'étanchéité thermique des cloisons . Le coût de ces
travaux est relativement élevé et il se trouve que les travaux de
peinture exécutés en dehors de toute autre opération ne sont pas
déductibles des déclarations sur les revenus au titre de travaux
d 'isolation, les circulaires ministérielles dont les personnes ne peuvent
avoir connaissance, les en excluent explicitement Il lui rappelle que
les résidents dans de telles demeures sont généralement des per-
sonnes aux revenus modestes et que les travaux d ' isolation repré-
sentent pour elles un effort très important. Il Lui demande quelles
mesures, il entend prendre afin que les citoyens aux revenus
modestes puissent participer à la campagne sur les économies
d 'énergie sans être défavorisés ou pénalisés. Il lui demande si dans
le cas précis de parois exclusivement en fibro-ciment, la peinture
pourrait être admise corne isolant thermique.

Gendarmerie (effectif de la caserne de gendarmerie d ' Anmmullin
[Nord] ) .

35247. — 29 janvier 1977. — M . André Laurent attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des effectifs de la
caserne de gendarmerie d'Anneeullin . II lui expose que, compte tenu
de la grande surface de la circonscription d'action et de la multi-
plicité des fonctions, les six hommes qui composent la brigade voient
leurs conditions de vie et de travail se dégrader . Actuellement, un
dossier de construction d'une nouvelle caserne est à l 'étude. Le
projet ne prévoit que six logements de fonction alors que les maires
des communes concernées avaient déjà fait part aux autorités hiérar-
chiques de leurs inquiétudes et sollicité une dotation supplémentaire
en hommes. Il lui demande quelles sont les mesures qu 'il compte
prendre afin que les maires ne risquent pas de se voir opposer la
capacité des nouveaux locaux comme raison de refus d 'une dotation
supplémentaire.

Impôt sur les sociétés (sociétés agréées aux régimes
du bénéfice mondial et du bénéfice consolidé).

35248. — 29 janvier 1977. - - M. Poperen demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) quels sont les impôts étrangers
admis en déduction de l'impôt dû en France par les sociétés agréées
aux régimes du bénéfice mondial et du bénéfice consolidé.

Handicapés (appareillage destiné aux paralysés).

35250. — 29 janvier 1977 . — M. Lucien Planton attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur l ' appareillage destiné aux para-
lysés . Il lui demande s'il lui est possible d'intervenir afin de faire
en sorte que soient supprimées les listes d 'agrément des orthopé-
distes en vue d 'ouvrir le marché à l ' industrie afin de rétablir une
libre concurrence et, également, les commissions d'appareillage
dont l ' intervention multiplie le prix des appareils et en retarde
la livraison sans contrepartie. D' autre part, sur le plan médico-
administratif, pourrait-il être envisagé premièrement qu ' une ordon-
nance médicale soit délivrée, comportant prescription de l'appareil
et définissant avec précision sa nature et scn objet, deuxième-
ment, que soit délivré un certificat . de convenance par le spécialiste
prescripteur et contresigné par le handicapé afin de constater la
bonne adaptation de l'appareil au sujet.

	

.

Cadastre (renforcement des effectifs des bureaux du cadastre).

35251 . — 29 janvier 1977 . — M. Gravelle appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation très
grave du service du cadastre . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour faire respecter les engagements pris par
l'administration vis-à-vis des municipalités de mettre annuellement
à jour les plans des mairies en échange de leur participation
financière aux travaux de rénovation cadastrale ; s'il entend, afin
d'empêcher le démantèlement du service public par la privatisation,
permettre au cadastre de remplir effectivement ses missions en lui
donnant les moyens indispensables par le recrutement de géomètres,
aide-géomètres et dessinateurs, qui lui font actuellement défaut.

Pensions de retraite civiles et militaires (mensualisation).

35252 . — 29 janvier 1977. — M. Huyghues des Etages demande à
M . le Premier ministre (Economie et finances) s'il envisage de men-
sualiser les pensions de tous les retraités . Cette mesure rendrait un
réel service à ces catégories particulièrement frappées par la
conjoncture économique.
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Hôpitaux (gratuité des soins
et médicaments pour les agents hospitaliers).

35253 . — 29 janvier 1977. — M . Huyghues des Etages demande
à Mme le ministre de la santé pour quelles raisons certains agents
hospitaliers ne bénéficient pas de l'article L. 862 du code de la
santé publique qui prévoit que les soins médicaux et les produits
pharmaceutiques leur sont dispensés gratuitement dans leur éta-
blissement employeur. Sont dans ce cas des agents exerçant dans
les centre psychothérapiques, les centres anticancéreux, les hos-
pices, maisons de retraite et maisons maternelles.

Ministère de l' éducation (amputation des crédits d 'aide sociale).

35254. — 29 janvier 1977 . — M . Poutissou fait part à M. le ministre
de l'éducation de l'indignation du personnel de l ' éducation nationale,
face à l 'amputation des crédits d ' aide sociale . L'annulation des
crédits du chapitre 3392, titre III, du budget de l'éducation et, en
particulier, l'ordre du ministère de restreindre de 445 000 francs
le budget social de l 'académie de Lyon, laissant le recteur juge des
articles à supprimer, sont contraires à l 'exemple que devrait donner
l'Etat en matière d'oeuvres sociales . Les crédits concernant les
gardes d ' enfants, les colonies de vacances et les restaurants admi-
nistratifs ont été ainsi supprimés . Une telle décision ne peut que
pénaliser les familles les plus défavorisées, alors que le gouver-
nement prétend atténuer certaines inégalités et déclare se pencher
sur la situation des plus démunis. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette injustice.

Assurance vieillesse
(cas d 'un retraité ayant cotisé à plusieurs régimes).

35255 . — 29 janvier 1977 . — M. Poutissou attire l'attention de
M . le ministre du travail sur le cas d'un retraité du régime général
de la sécurité sociale et du régime de la marine marchande qui,
bien qu 'ayant travaillé pendant quarante-huit ans et ayant, pour
cela, reçu la médaille d'honneur du travail, ne bénéficie que d'une
pension de retraite calculée sur vingt-sept ans un quart de cotisa-
tions. Non seulement il partage le sort injuste de ceux des retraités
qui ont liquidé leurs pensions avant 1973, mais il ne pourra jamais
jouir de la pension dite entière due pour trente-sept ans et demi
de cotisations pour des raisons indépendantes de sa volonté. L'inté-
ressé n'a pu cotiser entre 1936 et 1946 du fait qu'il travaillait en
Algérie où les assurances sociales n'existaient pas . Il parait donc
urgent d'agir en faveur de ces vieux travailleurs dont la situation
ne fait que s'aggraver. dans la conjoncture économique actuelle.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre en ce sens.

Exploitants agricoles (imposition).

35256 . — 29 janvier 1977 . — M. Mexandeau appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
agriculteurs imposés jusque-là au forfait et qui ont dû, en raison
de la sécheresse, vendre prématurément et à perte une partie de
leur cheptel. Les sommes procurées par cette vente ont gonflé
artificiellement leur revenu de sorte que celui-ci a franchi la limite
au-delà de laquelle l'imposition est fondée sur le revenu réel . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il compte
prendre pour permettre aux agriculteurs d 'éviter une surimposition.

Assurance maladie (ticket modérateur applicable aux actes
des kinésithérapeutes, orthophonistes, pédicures est orthoptistes).

35257. — 29 janvier 1977 . — M. Mexandeau appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur l'inquiétude des kinésithérapeutes,
orthophonistes, orphoptistes et pédicures de voir augmenter le
ticket modérateur pour tous les actes dispensés par ces profes-
sions . 14 lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il est exact
que le Gouvernement compte ramener de 75 p. 100 à 65 p . 100
le taux de remboursement, premier pas vers une réduction encore
plus considérable du taux de remboursement pour tous les actes
médicaux . Il lui fait valoir que de telles mesures pénaliseraient
en priorité les catégories sociales à revenu modeste, sans réaliser
de réelles économies au budget de la sécurité sociale.

Emploi (sauvegarde de L'emploi
en sein de l'usine A. U. M. D . de Décazeville).

.3525$. —'29 janvier 1977 . — M. André Bilieux appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur les
difficultés rencontrées par l'usine A. U. M. D. (aciérie et usines
métalliques Décazeville) de Décazeville. Le conseil d'administration

envisagerait un démantèlement de l'entreprise qui entrainerait
plusieurs centaines de licenciements. Dans une région déjà très
durement touchée par la fermeture des usines, une telle diminution
d'emploi serait catastrophique et hypothéquerait l'avenir. Aussi, il
lui demande de bien vouloir ' lui Indiquer quelles mesures il
compte prendre : 1" pour éviter tout licenciement ; 2" pour qu'un
plan de réorganisation précis soit mis en place.

Assurance vieillesse (mesures en faveur des pensionnés des mines).

35259. — 29 janvier 1977. — M. André Bilieux attire l'attention
de M. le ministre de l 'Industrie et de la recherche sur la situation
dont sont victimes les pensionnés des mines. Ils sont en effet les
seuls personnels de toutes les entreprises nationalisées à qui on
refuse le compte double pour la retraite des périodes de guerre,
déportation ou incorporation de force. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre un terme à cette injustice qui
concerne cent trente mille pensionnés des mines.

Emploi (situation dans le secteur de l'industrie textile
de la région Rhône-Alpes).

35260. — 29 janvier 1977 . — M. Gau appelle l'attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la menace de licen-
ciements qui pèse sur les 1 000 salariés que le groupe textile
J . B. Martin emploie dans ses usines de Tignieu-Jameyzieu et Voiron
(Isère), Ruoms (Ardèche) et Saint-Chamond (Loire) . Il semble en
effet que la' Société holding J. B . Martin se trouve actuellement
en état de cessation de paiement . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour éviter qu' un nouveau coup soit ainsi porté
à l 'industrie textile française et que soit encore aggravée la_ situa-
tion de l'emploi dans la région Rhône-Alpes.

Emploi (situation au sein de l ' usine S . E . S . C. O . S. E . M.
du groupe Thomson-C . S. F. à Saint-Egrève Lisère]).

35261 . — 29 janvier 1977 . — M. Gau appelle l'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de l 'usine
S E. S. C. 0 . S. E. M. du groupe Thomson-C . S . F. à Saint-Egrève (Isère).
Cette usine emploie environ 2000 salariés et fabrique des semi-
conducteurs. Le comité d'entreprise a récemment été informé par
la direction que des • allégements • de personnel étaient envisagés.
En fait, il semble, d'une part, que 160 ouvriers spécialisés, dont ie
contrat à durée déterminée doit expirer dans quelques semaines,
ne verront pas leurs engagements renouvelés et qu'une quarantaine
de travailleurs intérimaires seront remis à la disposition de leurs
employeurs ; que d'autre part de 100 à 150 salariés n 'appartenant
pas au personnel de' production seraient également menacés de
licenciements . Ces mesures seraient la conséquence de pertes enre-
gistrées par la S . E. S. C. O. S. E. M. au cours de la dernière période.
Elles seraient également liées à des projets de restructuration au
niveau national, noire international, de l'industrie des semi-conduc-
teurs. Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle politique
industrielle le Gouvernement français entend suivre dans. ce domaine,
comment il envisage d'assurer l'indépendance française de l'industrie
des semi-conducteurs et composants électroniques, enfin quelles
mesures il compte prendre pour permettre à la S. E. S . C . O . S. E. M.
d 'utiliser à plein sa capacité de production et de maintenir l 'emploi
de l'ensemble de son personnel, en consolidant la situation des
travailleurs ayant un statut temporaire ou intérimaire.

Emploi (situation au sein de l'usine S . E. S . C. O . S. E. M.
du groupe Thomson-C. S. F. à Saint-Egréve flaire J).

35262. — 29 janvier 1977. — M. Gau appelle l 'attention de M . le
ministre du travail sur la très grave préoccupation qu 'a fait naître
chez les travailleurs de l'usine de S. E . S. C . O. S . E . M. du groupe
Thomson-C . S: F. à Saint-Egrève (Isère) l'annonce faite récemment
au comité d'entreprise d'une allégement substantiel a des effectifs.
Il souligne que des licenciements, ou le non-renouvellement des
contrats à durée déterminée, qui pourraient porter au total sur près
de 400 personnes, ne paraissent pas se justifier par la situation
générale de l'industrie des semi-conducteurs à laquelle la
S . E . S . C. O S . E. M. se consacre. Il fait observer qu'une compres-
sion de personnel de cette ampleur aggraverait sensiblement la
situation de l'emploi dans l'agglomération grenobloise, où elle a
déjà eu tendance à se détériorer depuis pluSiédrs,'mois. II lui'«
demande en conséquence quelles mesures Il compte' prendre pour
éviter que le projet de la direction de la S. E. S . C. 0 . S . E .M. ne
soit mis à exécution, et pour que les 2000 travailleurs de cette
entreprise continuent à y être employés.
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plages alvéolaires) se poursuit sur la Côte d'Azur et notamment dans
les Alpes-Maritimes. Devant le caractère irréversible des nuisances
provoquées par cet aménagement, devant l 'ampleur de la dégradation
décrite dans le rapport-suscité et avant qu' un point de non-retour ne
soit irrémédiablement atteint, M. Virgile Barel demande : que soit réa -
lisé d'extrême urgence un plan d'occupation du domaine public mari-
time situé entre 0 et moins 20 mètres ; que soient déterminés des
critères de saturation pour la plaisance (surface de port et nombre
de bateaux par kilomètre de côte) ; que soient protégées les der-
nières richesses sous-marines épargnées, par la création et l 'entre-
tien de très nombreuses petites réserves sous-marines enric h ies.
Tant que ces mesures n ' entrent pas en vigueur, il demande que soit
suspendue toute autorisation d'endiguage sur le littoral méditer-
ranéen.

Exploitants agricoles (statistiques relatives aux aides
accordées aux agriculteurs victimes de la sécheresse).

35263. — 29 janvier 1977 . — M. Laurissergues demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui faire
connaître avec précision : le montant global, le montant par
région et le montant par département des aides allouées aux agri-
culteurs victimes de la sécheresse en vertu de la loi du 29 octobre
1976 ; 2' le motant global, le montant par région et le montant
par département des dégrèvements accordés aux agriculteurs non
indemnisés en ce qui concerne la taxe foncière sur les propriétés
non bâties ; 3° le montant global, le montant par région et le
montant par département des émissions de rôle au titre de la majo-
ration exceptionnelle d'impôt sur le revenu instituée par la loi
précitée du 29 octobre 1976 ; 4' le montant global, le montant par
région, le montant par département de la contribution exception-
nelle réclamée aux agriculteurs les plus importants en vertu de
la même loi du 29 octobre 1976 ; 5° le montant global, le montant
par région et le montant par département des autres aides accordées
aux agriculteurs victimes de la sécheresse autrement que sous la
forme de subventions directes de l ' Etat (prêts exceptionnels du crédit
agricole, bonifications d 'intérêts, aides des conseils généraux, etc.).

Pensions de retraites civiles et militaires (conditions d 'affiliation
des communes à la caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales).

35264. — 29 janvier 1977 . — M. Le Pensee expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) les fâcheuses conséquences qu 'entraî-
nent pour les personnels communaux les conditions d 'affiliation
des communes à la caisse nationale de retraite des agents des collec-
tivités locales prévues par le décret n' 49-1416 du 5 octobre 1949
portant règlement d'administration publique en application de
l 'article 3 de l 'ordonnance du 5 octobre 1949 . Ce texte stipule en
effet que pour être affiliée une collectivités doit employer un agent
à titre permanent rémunéré sur crédits de personnel, ce qui, dans
de nombreuses petites communes rurales, n'est pas toujours possible.
Les services faits pour le compte de communes non affiliées par
des agents non titulaires n 'étant pas validables au titre du code
des pensions civiles et militaires de l 'Etat, il s 'ensuit que - de nom-
breux ouvriers auxiliaires routiers titularisés très tardivement dans
le corps des agents des travaux publics de l 'Etat ne totalisent pas,
lors de leur mise à la retraite, le minimum de quinze ans requis
par le code des pensions et ne peuvent, de ce fait, bénéficier d 'une
pension de fonctionnaire de l'Etat. Il lui demande d' une part quelles
mesures il envisage de prendre pour faire cesser l'injustice que
constitue la non-prise en compte des services rendus par les per-
sonnels aux communes non affiliées à la caisse nationale des collec-
tivités locales et, d'autre part, s'il entend élargir les conditions
restrictives mises à l ' affiliation à cette même caisse.

Assurance vieillesse (retraites complémentaires).

35266. — 29 janvier 1977 . — M. Besson attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation de personnes qui, faisant valoir
leurs droits à la retraite, se voient refuser le bénéfice d'une retraite
complémentaire, l'emploi qu'elles ont occupé n'étant pas pris en
charge par une caisse de retraite complémentaire comme profession
n'entrant ni dans le champ d'application défini par les textes du
8 décembre 1961, ni dans celui de la généralisation de la sécurité
sociale visée par le décret du 1°" avril 1973 . 11 lui demande quelle
mesure il compte prendre pour apporter une solution aux situations
inéquitables ainsi créées.

Aménagement du territoire (littoral méditerranéen).

35267 . — 29 janvier 1977 . — Suite à sa question orale n° 16736
concernant la protection de la faune et de la flore sous-marines
du littoral méditerranéen face aux projets d'aménagement de la
côte ; suite à sa question écrite numéro 33218, sans réponse à ce
jour, concernant les projets d'aménagement du littoral dans les
départements méditerranéens et en particulier sur la Côte d'Azur;
suite aux Instructions données aux préfets, parues au Journal
officiel du 6 août 1976, pour la protection du littoral et des rivages,
et après la publication par la direction départementale de l'équi-
pement des Alpes-Maritimes du rapport Alexandre Meinesz-Jean-
Robert Lefevre concernant l'a inventaire des restructurations et les
impacts sur la vie sous-marine littorale des Alpes-Maritimes et de
Monaco s, M. Barat rappelle à M. le Ministre dEEtat eharyé du Plan
et de l'aménagement du territoire que la multiplication anarchique
des projets d'aménagement (ports de plaisance, terre-pleins, digues,

Calamités agricoles (indemnisation des agriculteurs et éleveurs
des Alpes-de-Haute-Provence).

35268 . — 29 janvier 1977. — M . Barel rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que vient d 'être attribuée au dépar-
tement des Alpes-de-Haute-Provence la somme de 700 000 francs
pour être répartie entre les agriculteurs et les éleveurs de ce
département, victimes de la sécheresse du printemps dernier . Il lui
fait connaître que cette somme est dérisoire en comparaison de
l 'importance des dégâts qui ont été constatés sur les récoltes de
fourrage et de céréales par les organisations professionnelles des
agriculteurs et des éleveurs, ainsi que par le conseil général, réuni
en session extraordinaire à ce sujet le 20 septembre dernier . Il lui
demande quel est le rendement de « l'impôt sécheresse s dans le
seul département des Alpes-de-Haute-Provence ; s 'il envisage de
débloquer un nouveau crédit en faveur des agriculteurs et des
éleveurs du département des Alpes-de-Haute-Provence, corres pon-
dant au moins à la différence entre le rendement de l ' impôt séche-
resse dans ce département et la somme de 700 000 francs déjà
accordée .

F'. D . E. S . (bénéficiaire des prêts accordés
pour la construction d 'équipements hôteliers à Cannes et Nice).

35269. — 29 janvier 1977. — M. Barei rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) ses deux correspondances restées
sans réponse et par lesquelles il lui demandait le nom des béné-
ficiaires de deux prêts de 2 et 4 millions accordés à la construc-
tion d'un établissement hôtelier proche de l'aéroport de Nice et d 'un
autre, situé à Cannes, sur les ressources du fonds de développe-
ment économique et social, et il lui demande si son ministère est
enfin disposé à lui répondre sur ce point en lui indiquant le
nom de ces bénéficiaires.

Emploi (projet de fermeture d'une entreprise du groupe Kone
dans les Alpes-Maritimes).

35271 . — 29 janvier 1977. — M. Barel rappelle à M. le ministre
du travail sa question écrite n° 32256 parue en page 6457 du Journal
officiel du 8 octobre 1976 par laquelle il lui signalait la situation
d'une entreprise de la métallurgie des Alpes-Maritimes, la S . C. 0. M .,
filiale du groupe finlandais Kone, qui menaçait de licencier 95 sala-
riés et de fermer ses portes. Le licenciement vient d'avoir lieu.
Il lui signale que cette entreprise était viable de l'avis mémo de
sa direction et que sa fermeture atteint gravement l'emploi du
département des Alpes-Maritimes . Il .lui indique également qu'une
menace de fermeture' pèse sur une autre entreprise du groupe Kone
qui compte plus de 400 salariés et qu'il est inadmissible qu'un
groupe étranger brade ainsi un secteur aussi important de l'indus-
trie du département des Alpes-Maritimes. li lui demande en consé-
quence de vouloir bien intervenir efficacement de toute urgence
afin d'éviter cette fermeture qui aurait d'importantes répercussions
sur les autres entreprises du département.

Enseignément supérieur (conséquences des circulaires récentes
relatives au service des lecteurs étrangers dans les universités
françaises).

35272. — 29 janvier 1977. — M. Barel attire l'attention de Mme le
secrétaire d'Etst aux universités sur les conséquences de l'arrêté du
27 octobre 1976 et de la circulaire du 19 novembre 1976 visant à
uniformiser le service des lecteurs étrangers de toutes nationalités
dans les universités françaises . Leur application ne pourrait conduire
qu'à des impasses, dommageables tant au rayonnement de la eut
turc étrangère en France qu'au rayonnement de la culture frai>
çaise à l'étranger. En effet, l'arrêté fixe le service d'un lecteur
étranger à 300 heures annuelles de travaux pratiques ou 200 heures
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dé travaux pratiques complétées de 50 heures de travaux dirigés.
La circulaire définit pour les lecteurs une co .npétence relative-
ment modeste que limite encore leur exclusion de tout jury
d'examen comme de concours, ce qui se traduit par l ' interdiction qui
leur est faite de ne décerner aux étudiants aucune note à valoir oour
le succès à un examen ou à un diplôme. Ces deux textes sont
conçus par ailleurs comme devant avoir un effet rétroactif. Or, la
nouvelle réglementation italienne relative aux lecteurs italiens à
l'étranger . révèle extréme .nent sévère dans ses critères de
sélection . C' est dire que les normes de service édictées à l ' inten-
tion des lecteurs etrangers ne sauraient raisonnablement être
appliquées aux lecteurs italiens, dont le service est traditionnel-
lement fixé à 5 heures hebdomadaires . Si les mesures prévues dans
ces deux textes devaient être appliquées sans discrimination aux
lecteurs italiens, les candidats annelle a un lectorat cesseraient de
postuler des postes en France et il s'ensuivrait par voie de récipro-
cité un tarissement des échanges culturels franco-italiens . Aussi,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour que cette
regrettable conséquence ne puisse se produire.

Ecoies maternelles et primaires (présence des délégués départe-
mentaux de l ' éducation nationale au sein des comités de
parents).

35275 . — 29 janvier 1977. — M. Vizet attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation qui est faite aux délégués
départementaux de l'éducation nationale dans le décret n" 76-1303
du 23 décembre 1976 relatif à l'organisation de la formation et de
l' orientation dans les colliges, paru au Journal officiel du 4 janvier
1977, concernant les comités de parents dans les écoles maternelles
et élémentaires. En effet, contrairement à la circulaire n" IV 69-259
du 27 mai 1969 relative au con cil d'eeole ou une place Importante
était réservée aux délégués départementaux, en raison de la nature
de leur fonction, ce décret ne retient plus la nécessité de leur
présence dans ces conseils . En conséquence, il lui demande ce qu 'Il
compte faire pour leur redonner toute leur place, d 'autant que
vous n'êtes pas sans savoir qu 'ils acceptent de se consacrer bénévo-
lement à leur mission.

Imprimerie de labeur (maintien sur place des activités
et des emplois de l'imprimerie Lang à Paris [19'1).

35276. — 29 janvier 1977 . — M. Fis±bin exprime une nouvelle fois
à M . le ministre de l' industrie et de la recherche son opposition au
démantèlement de l' imprimerie Georges Lang, rue Curial, à
Paris (19'). L' imprimerie Georges Lang est à ce jour, avec ses
1 600 salariés et ses activités diversifiées, la plus importante
entreprise industrielle du 19' arrondissement et de la capitale . Ce
potentiel est aujourd 'hui menacé par la crise des arts graphiques due
à la confection à l 'étranger de près de 60 p . 100 des travaux de
labeur d' expression française et par la volonté de l'employeur de
rechercher des profits importants en appliquant un véritable plan
de démantèlement comprenant liquidation de secteurs d ' activité,
réduction du personnel, vente des — mains de la rue Curial et
transfert de l 'entreprise hors de Paris . Malgré les multiples démar-
ches du député auprès du ministre de l'industrie, ses demandes
d 'entrevue présentées en vain à ce dernier avec les délégués
C. G. T . du comité d 'entreprise, ses questions écrites des 29 mars 1975,
7 février 1976, 1 .4 février 1976 et 25 décembre 1976, le Gouvernement
et le ministre, loin de s 'opposer au démantèlement de cette entre-
prise parisienne, ont laissé lui porter des coups et les ont même
favorisés en accordant à l'entrepreneur des crédits au titre de la
décentralisation. Ainsi, le patron de Lang a pu procéder à 1200 sup-
pressions d'emploi, dont 500 licenciements, entre 1968 et 1976 . En
juillet 1976, un nouveau plan de 562 suppressions d 'emplois était
annoncé et en décembre 1976, 271 licenciements étaient autorisés
par le ministre du travail malgré l'opposition de l'inspection dépar-
tementale du travail. Ce démantèlement n'est ppurtant ni néces-
saire, ni inévitable. La décision de procéder au rapatriement des
travaux de labeur effectués à l ' étranger permettrait de créer près
de 15 000 emplois et offrirait à l'imprimerie Lang la possibilité de
maintenir et de développer ses activités . Par ailleurs, le . prétexte
invoqué pour justifier le départ de Paris de cette importante entre-
prise est inacceptable . Il est faux d'affirmer que le caractère
résidentiel de cette partie du 19' arrondissement l'exige . Bien au
contraire, l'équIlibre des fonctions de cet arrondissement de la
capitale appelle le maintien sur place de Lang . Loin d'être gênée
par sa présence, la vie de la population du 19' arrondissement serait
fortement perturbée par sa disparition . En effet, cet arrondissement
a déjà été durement frappé par le départ, ces dernières années, de
ses principales activités industrielles et sa population, salariée connaît
les pénibles conséquences qui en découlent : aux pertes d'emploi
d'autant plus dramatiques que Paris compte aujourd'hui, 124900
chômeurs, viennent s'ajouter l'éloignement du lieu de travail, ce
qui entraîne des déplacements longs et épuisants, l'accroissement

des migrations alternantes, le déséquilibre de l'organisation de la
vie quotidienne. Au contraire, un urbanisme humain et moderne,
loin d ' opposer les divers types d' activité sociale de la population,
se doit de les associer et de les coordonner . C'est pourquoi les
députés communistes de Paris agissent en vue du maintien et du
développement des emplois industriels et artisanaux dans la capitale.
Le départ de Lang de Paris serait un coup porté à la capitale et
aux Parisiens. Il lui demande donc de tout mettre en oeuvre, avec
les autres membres du Gouvernement, pour préserver le maintien
sur place des activités et des emplois de l'imprimerie Georges Lang
et pour mettre un terme à la désindustrialisation de la capitale.

Ecoles maternelles et primaires (mesures en faveur des écoles
de Nanterre Ifiauts-de-Seine]).

35278. — 29 janvier 1977 . — M . Barbet expose à M . le ministre de
l'éducation les difficultés rencontrées dans les écoles de Nanterre,
comme dans les écoles de beaucoup d 'autres communes d ' ailleurs,
par suite de l 'application des grilles ministérielles encadrant les
effectifs scolaires. Dans la plupart des classes, les effectua sont
trop élevés pour assurer un enseignement fonctionnel en regard
des problèmes spécifiques de la population de notre ville ; d'autre
part, la grande majorité des directeurs d'écoles ne bénéficie pas
de décharges de classes, ce qui les empêche d 'assurer leur emploi
à temps plein vis-à-vis du personnel de l ' école, des tâches d ' ortani•
sation et d ' animation pédagogique, dans le fonctionnement de l 'école
même et :es relations générales avec les parents d'élèves et la
collectivite. Il est aussi trop souvent constaté le non-remplacement
des instituteurs et institutrices en congé maladie, maternité, ou
autre, et ce sont les enfants qui font les frais des perturbations
occasionnees dans l 'enseignement qui leur est dispensé. C'est pour-
quoi il lui demande : la mise hors grille et des moyens except .o .Inels
pour un soutien pédagogique ds toutes les écoles de va 'rre ;
chaque fois qu'il peut être pr/vu un arrêt dans l'exercice de sa
profession d 'un enseignant, .lue son remplacement soit assuré
automatiquemnet et qu 'il soit possible, dans le cas d ' un arrêt
imprévu, de pourvoir temporairement le poste dans les vingt-quatre
à quarante-huit heures qui suivent la défection ; que tous les direc-
teurs et directrices d 'écoles puissent remplir bénéfiquement I-: .mie
qui leur est dévolu et qu 'ils soient de ce fait déchargés de service
d ' enseignement ; de bien vouloir lm faire connaître les dispositions
qu 'il envisage de prendre pour l 'application immédiate de ces
mesures.

Pensions de retraite civiles et militaires
(mesures en faveur des personnels civils du G A . M .).

35279. — 29 janvier 1977. — M . Ballanger demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir réparer l ' omission com-
mise au préjudice des personnels navigants du groupement aérien du
ministère de l ' intérieur en faisant compléter le décret du 21 jan-
vier 1971 et l'arrêté interministériel du 30 juin 1971 pris pour son
application de manière à ce que les services aériens commandés
exécutés par les personnels depuis la création du groupement d ' héli-
coptères du service national de la protection civile soient déclarés
comme ouvrant droit à des bonifications au sens de l'article L . 12 du
code des pensions civiles et militaires . En effet, les personnels civils
du G. A. M., malgré leurs compétences et leur dévouement, sont privés
du bénéfice des bonifications à pension . Cette mesure réglementaire
est d' autant plus choquante que ces personnels civils effectuent
les mêmes services que leurs collègues militaires. Aussi il lui
demande de mettre un terme à cette injuste situation dans les
plus brefs délais.

Affichage (réglementation de l 'affichage publicitaire),

35280. — 29 janvier 1977. — M. Cembrisson attire l 'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur la prolifération des pan-
neaux publicitaires dans les agglomérations . Malgré l'existence de
la loi du 12 avril 1943 il est fort difficile de réglementer l'affichage
publicitaire, Il veut lui donner en exemple un habitant de sa cir-
concription qui dans le respect du permis de construire a édifié
sa résidence principale, un pavillon, avec une terrasse lui permet-
tant de découvrir un vaste horizon . Le propriétaire du terrain
adjacent a permis, sous contrat de 3 ans renouvelables, à une
maison de publicité d'installer un panneau publicitaire . Ce pan-
neau de 6 m de haut et de 4 m de large posé à l'aplomb de la rue
et en bordure de la clôture du plaignant tombe sous le coup de la
loi 217 du 12 avril 1943, article 3, 3° et 4° alinéas. Toutefois cette
personne qui a déposé une plainte devant le tribunal administratif
de sa juridiction depuis plusieurs années n'a pu obtenir satisfaction.
En conséquence il lui demande de lui préciser le champ d 'application
de la loi n° 217 du 12 avril 1943.
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Radiodiffusion et télévision nationale:
(mesures en faveur des personnes ayant des problèmes auditifs).

35281 . — 29 janvier 1977. — M . Gosnat attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et f'•nances) sur la situation réservée
aux malentendants ou sourds de naissance qui disposent d ' un
poste de télévision et ne peuvent suivre que les images . Le nombre
d 'individus se trouvant dans ce cas est estimé à deux millions. Le
fait que chacun d 'entre eux acquitte leur redevance mériterait que
des dispositions soient prises en leur faveur. En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin d 'assurer
aux personnes sourdes et malentendantes une utilisation complète
de leur récepteur de télévision.

Conseils de prud'hommes (statuts des secrétaires
et secrétaires adjoints).

35283. — 29 janvier 1977. — M. Dominati souligne à M . le ministre
du travail que les secrétaires et secrétaires adjoints de conseils de
prud'hommes sont des fonctionnaires départementaux . Ils perçoivent
en conséquence des émoluments pour le compte des communes qui
supportent la charge de leur rémunération. Toutefois ils conti-
nuent à percevoir à leur profit des émoluments pour les rôles d'expé-
dition des jugements qu'ils délivrent. Ces dispositions étant rappelées,
on peut s'étonner que dans certains secrétariats et notamment
dans celui du conseil des prud'hommes de Paris, les secrétaires
adjoints ne perçoivent pas intégralement les émoluments alloués
aux secrétaires en application des articles L . 512-7 et R. 519-1 du
code du travail alors que l' article L . 512-7 susvisé indique expres-
sément que les secrétaires et secrétaires adjoints de conseils de
prud 'hommes sont placés sur un pied d 'égalité tant en ce qui
concerne leur statut administratif, le montant et les conditions
d'attribution de leur traitement, leur mode de recrutement et leur
régime disciplinaire qu 'en ce qui concerne la perception des émo-
luments . Il lui demande de bien vouloir adresser toutes instructions
utiles à l 'ensemble des établissements consulaires pour obtenir
le rétablissement de l' égalité statutaire de leur personnel.

Notaires (conditions d'apptication du décret du 20 juillet 1964)

35284. — 29 janvier 1977 . — M. Forens expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de la justice, qu 'aux termes du décret n" 64-742
du 20 juillet 1964 modifiant le décret n" 45-0117 du 19 décembre 1945
portant réglementation d ' administration publique pour l 'application du
statut du notariat il est interdit aux notaires sous l 'article 14 (cin-
quième alinéa) : a . .. de négocier des prêts autres qu 'en la forme au-
thentique et qu ' assortis de sûreté réelle s . II lui demande : 1" si un -
notaire peut recevoir un prêt, non négocié, avec garantie hypothé-
caire sur des immeubles mais contenant une dispense de prendre
inscription par le créancier, lequel s' est réservé de requérir le
notaire d 'accomplir cette formalité par écrit quand bon lui semble-
rait, et ce en raison de la bonne foi et de la solvabilité du débi-
teur ; 2" dans la négative, quelle est ta sanction encourue par le
notaire bien que le prêt soit accompagné d'une décharge de res•
ponsabilité, en date du même jour que l 'acte,' et signée de toutes
les parties (débiteur et créancier) ; 3 " s' il y a lieu, pour l'applica-
tion de l ' article ci-dessus, de faire une distinction entre les prêts
• négociés s et ceux a non négociés s.

Donation (modalités de calcul des abattements
profitant aux enfants dans le cadre d ' une donation-partage).

35285. — 29 janvier 1977 . — M. Forens expose à M le Premier
ministre (Economie et finances) le cas de deux époux mariés sous
le régime de la communauté légale (ancien régime) qui, en raison
de leur âge, ont l'intention de consentir à leurs deux enfants une
donation-partage de leurs biens communs comprenant notamment
des appartements neufs bénéficiant de l'exonération prévue à l' arti-
cle 793-2 (1 " ) du code général des impôts, modifié par l 'article 10
de la loi n' 73-1150 du 27 décembre 1973, et des immeubles ne
bénéficiant d'aucune exonération . En admettant que l'un des enfants
soit attributaire de biens non exonérés estimés à 600000 francs et
que l'autre enfant reçoive des biens exonérés estimés également à
600 090 francs, comment doit-on calculer l 'abattement des 175 000 francs
bénéficiant à chaque enfant sur le patrimoine de chacun des dona-
teurs,-sort en l'espèce 350 000 francs par enfant sur l 'ensemble des
biens donnés. D'après les renseignements recueillis , auprès d'un
représentant de l'administration le fait que la donation soit suivie
immédiatement du partage l'abattement doit être calculé séparé-
ment sur chaque lot attribué aux donataires de sorte que l'enfant
attributaire des biens exonérés ne paie aucun droit et que l'enfant
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(600 000 francs) et le montant total des abattements (350 000 francs)
soit sur 250 000 francs. Si la donation n'était suivie d'aucun partage
aucun droit ne serait exigible puisque l ' ensemble des biens exo-
nérés )600000 francs) et le montent des abattements (350 000 X 2:
700000) sont inférieurs à la valeur des biens donnés et compris
au partage estimés à 1200000 francs . Il lui demande si la préten-
tion du représentant de l' administration est fondée et s 'il est bien
dans l 'esprit du législateur d 'imposer chaque enfant séparément pour
le calcul des abattements, ou bien de déduire les abattements sur
l 'ensemble des biens non exonérés comme cela se pratique en cas
de succession ou encore en cas de donation aux deux enfants
non suivie de partage.

Personnel communal (prise en compte des avantages en nature
dans le calcul de'la retraite de certains agents communaux).

35286. — 29 janvier 1977. — M. Huygues des Etages attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur le pro-
blème suivant : les agents communaux, gardiens de mairie, d 'école,
de stade, de cimetière, de terrain de camping, etc., sont dans la
plupart des cas rémunérés sur la base du groupe 1, c 'est-à-dire
le salaire le plus bas de la grille des emplois communaux ; ces
personnels n ' ont pas d ' horaire fixe et sont soumis à des astreintes
professionnelles variables avec l 'emploi qui font qu'ils dépassent le
plus souvent les quarante heures légales hebdomadaires ; en compen-
sation de leurs bas salaires et de ces heures supplémentaires, ils
bénéficient d ' un logement de fonctions et souvent de la gratuiié
totale ou partielle du chauffage et de l 'éclairage ; l 'agent qui part
à la retraite doit quitter le logement de fonctions et ainsi les avan-
tages qui y sont liés ; or, la retraite du gardien est calculée uni-
quement sur le salaire de base sans tenir compte des avantages
en nature . Pourtant ces avantages peuvent apparaître comme une
forme de, rétribution des heures supplémentaires et des astreintes
professionnelles. Pour cette raison, ils devraient rentrer dans le
calcul de la retraite après une estimation forfaitaire annuelle de
leur montant . Cela ne se fait-il pas déjà pour les déclarations
d'impôts. C ' est pourquoi il lui demande de lui indiquer la position
qu' il compte prendre sur cette question.

Edacation (situation des agents de service de l'éducation).

35289 . — 29 janvier 1977 . — M. Franceschi attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des agents de service
de l ' éducation. Il lui signale, en effet, que la mesure de réduction
du temps de travail de ce personnel (quarante-cinq heures à qua-
rante-quatre heures trente), qui s'est effectuée sans les augmen-
tations corrélatives de postes, a entraîné une dégradation certaine
de ce service. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation et pour qu ' il soit
procédé au recrutement du nombre d ' agents nécessaires pour
assurer un service public satisfaisant.

Psychologues scolaires (mesures en leur faveur).

35290. — 29 janvier 1977 . — M. Le Pensec expose à M. le ministre
de l 'éducation la situation difficile de la psychologie scolaire. D ' une
part, les psychologues scolaires, dont le nombre par promotion ne
cesse de diminuer (205 nominations en 1975, 158 en 1976), doivent
exercer leur activité dans de très mauvaises conditions . Alors même
que les textes officiels préconisent un psychologue scolaire pour
800 à 1000 élèves, il n' existe actuellement qu 'un psychologue
scolaire pour 3 750 entants scolarisés . D' autre part, la faiblesse des
crédits de formation alloués (440 heures par an) ne permet pas de
dispenser aux stagiaires une formation propre à les préparer aux
tâches qui seront les leurs . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin de permettre à la psychologie
scolaire de jouer le rôle que l 'éducation lui reconnaît. Il demande
également à M . le ministre de l ' éducation s ' il envisage d 'accorder
aux psychologues scolaires un statut particulier tenant compte de
leur formation universitaire . Il lui demande enfin si les psychologues
scolaires actuellement en stage se verront effectivement attribuer
un poste lors de la prochaine rentrée scolaire.

Parcs naturels (révocation du directeur du parc naturel régional
de Bretonne).

35292. — 29 janvier 1977. — M . Josselin demande à M. le ministre
de la qualité de la vie de bien vouloir lui donner les raisons de son
silence au moment de la révocation, dans des conditions illégales
(non respect du parallélisme des formes et des droits de la défense,
inexistence des motifs) du directeur du parc naturel régional de
Brotonne, le 19 novembre 1976 . Il lui demande en outre de bien
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vouloir faire connaître la suite qu'il entend donner à la demande
de convocation de la commission interministérielle des parcs naturels
régionaux, formulée par la conférence permanente des parcs le
30 novembre 1976, en vue d 'apprécier la conformité de la gestion
du directeur révoqué à la charte constitutive du pare.

Assurance maladie (validité d ' une saisie
opérée sur des prestations en nature d'assurance maladie).

35293. — 29 janvier 1977 . — M . Mexandeau expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le problème suivant : une personne
n 'ayant pas acquitté ses impôts locaux, a été l'objet d ' une saisie
opérée sur ses prestations en nature d'assurance maladie. Certaines
parties du patrimoine étant incessibles ou insaisissables, le juris-
classeur sécurité sociale affirme qu 'il est admis que les prestations
en question sont considérées comme des remboursements de frais
et ne sont, de ce chef, ni cessibles, ni saisissables . Il lui demande,
face à cette ambiguïté, de bien vouloir faire procéder à une enquête
approfondie et d 'apprécier le bien-fondé de la procédure mise en
oeuvre dans le cas exposé.

Impôt sur le revenu (non-prise en compte dans le revenu imposable
du logeaient de fonctions pour sujétions de service).

35294. — 29 janvier 1977 . — M. Duroure attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le problème de'
l' intégration dans le revenu imposable de la valeur locative du loge-
ment de fonctions . Il lui fait remarquer qu 'il existe une diffdrence
importante entre les personnes qui jouissent de la gratuité du
logement au titre d'un simple avantage en nature et celles qui en
bdnéficient seulement en contrepartie d'une astreinte à résidence
et de sujétions spéciales de services . C 'est ainsi, par exemple, que
les receveurs et receveurs distributeurs des postes et télécommu-
nications sont logés gratuitement mais seulement comme le stipule
l'article 4 de la loi n" 51-633 du 24 mai 1951 e en raison de leurs
sujétions particulières de service > . Il ne s'agit pas d'un cas d'espèce
et de nombreuses autres catégories d ' agents des services publics
connaissent une situation comparable . En conséquence, il lui demande
s'il n' estime pas tpportun d' exclure le logement de fonctions des
bases d'imposition pour le calcul de l 'impôt sur le revenu lorsqu ' il
est imposé aux intéressés par nécessité absolue de service.

Militaires (interprétation des dispositions de la loi du 13 juillet 1972
relatives à leur participation à certains groupements).

35295. — 29 janvier 1977. — M . Duroure demande à M. le ministre
de la défense si, en vertu de l 'article 10 de la loi n " 72.662 du
13 juillet 1972 portant statut générai des militaires, il a été déjà
appelé à donner des instructions imposant aux cadres d 'active de
démissionner d 'un groupement non visé par l 'alinéa 1"' dudit
article . Dans l 'affirmative, peut-il préciser quels sont actuellement
les groupements concernés et les raisons le justifiant alors que,
suivant la loi précitée, les militaires peuvent adhérer librement aux
groupements n'ayant pas le caractère d 'un groupement professionnel
militaire à caractère syndical.

Impôt sur le revenu (quotient familial d 'un contribuable ayant
à charge un enfant de moins de vingt-cieq ans ayant terminé
ses études et sans emploi).

35296. — 29 janvier 1977. — M. Planeix appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances{ sur la situation
au regard de l 'impôt sur le revenu d ' un contribuable p ère d'une
fille âgée de moins de vingt-cinq ans et qui a terminé yeti études
en juin 1976 . Il lui fait observer que l 'année dernière cette enfant
était considérée à la charge de son père au sens de l ' mpôt sur
le revenu et le contribuable avait donc bénéficié à ce titre d' une
demi-part. Mais tel ne sera plus le cas désormais puisque les
études sont achevées . Or, cette ancienne étudian`e ne trouve pas
de travail et elle est donc en chômage et inscrite comme demandeur
d 'emploi à l'Agence nationale pour l 'emploi. N'ayant jamais travaillé,
elle ne perçoit aucune indemnité de chômage et, étant donc sans
ressources, elle est entièrement à la charge de sa famille . Mais
elle ne peut pas pour autant être considerée, aux termes des Mis-
positions législatives actuellement en vigueur, comme une personne
à charge au sens de l'impôt sur le revenu . Une telle situation 'st
difficilement tolérable dès lors que les pouvoirs publics s'avèrent
incapables d'assurer le plein emploi dans notre pays . C'est pourquoi,
il lut demande de bien vouloir lui faire connaître s'il envisage
de soumettre au Parlement dès la prochaine' session un projet de
loi permettant 'aux contribuables qui ont un enfant à charge, qui
n'est plus en cours d'études, qui a moins de vingt-cinq ans et qui
est en chômage sans indemnité de bénéficier d'une demi-part au
titre de l'impôt sur le revenu.

Bénéfices agricoles (situation fiscale des producteurs de fruit:
qui passent du régime du forfait à celui du bénéfice réel).

35297 . — 29 janvier 1977. — M. Laurissergues appelle l'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les consé-
quences qu'entraîne pour certains producteurs de fruits la mise
en oeuvre des dispositions de l 'article 63 de la loi de finances
pour 1977 qui modifie les conditions de l 'imposition des agriculteurs
au bénéfice réel. En effet, le passage du régime du forfait au
régime du bénéfice réel risque de mettre dans une situation diffi-
cile ceux qui, à la suite de gelées catastrophiques de 1975, ont dû
contracter des emprunts parfois importants. Ils devront supporter
de lourdes annuités mais il ne sera aucunement tenu compte
des pertes d 'exploitation de 1975 et de leurs conséquen ::es dans la
détermination de leur bénéfice imposable . Ils subiront une injustice
par rapport à ceux qui, déjà soumis au bénéfice réel, peuvent
imputer le déficit d 'exploitation de 1975 sur le revenu des années
suivantes jusqu' à la cinquième inclusivement ; ils seront défavorisés
par rapport à ceux qui resteront soumis au forfait collectif puisque
celui-ci tient compte indirectement des conséquences des pertes
subies en 1975 . Il lui demande donc quelle mesure il compte
prendre pour que les producteurs de fruits qui connaissent actuel-
lement de graves difficultés ne soient pas en outre pénalisés
par les nouvelles dispositions fiscales.

Impôt sur les sociétés (montant des impôts dus tirant et après
application des dispositions relatives à la contribution excep-
tionnelle).

35298 . — 29 janvier 1977. — L' article 3 de la loi de finances
rectificative pour 1977 (n " 76-978) du 29 octobre 1976 prévoit, dans
le deuxième alinéa de son premier paragraphe, que la contribution
exceptionnelle des personnes morales passibles de l 'impôt sur les
sociétés est due par les sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés
en vertu des articles 209 quinquies et 209 series du code général
des impôts . En l'occurrence, cette contribution excepticenelle est
calculée, pour chacune des sociétés mère ou filiales, d 'après le
montant de l 'impôt sur les sociétés qui aurait été dû pour la
période de référence en l 'absence d 'application de ces articles.
M . Poperen demande à M. le Premier ministre (Economie et
finances) d'indiquer, pour cette période de référence, le montant
de l' impôt effectivement payé par les sociétés soumises à l 'impôt
sur les sociétés en vertu des articles 209 quinquies et 209 series du
code général des impôts et le montant des impôts qui aurait été
dû en l 'absence d 'application de ces articles. M. Poperen rappelle
enfin qu'il a déjà posé cette question le 29 octobre 1976 (question
n" 323671 ; q u 'il n 'a pas à ce jour, malgré deux rappels, obtenu
de réponse . Il demande donc à M. le Premier ministre (Economie
et finances) une justification à ce silence.

Magistrats (manquement d l'obligation de réserve
d'un magistrat instructeur dans une affaire criminelle).

35300. — 29 janvier 1977. — M . Foyer demande à M. le ministre
d' Etat, ministre de la justice, s'il estime convenable et compatible
avec l'obligation de réserve le comportement public d ' un magistrat
instructeur embrassant à la fin de l ' audience un criminel condamné
à la réclusion perpétuelle pour un crime abominable qui a indigné
la France et le monde. Selon la presse, le magistrat dont il s 'agit
et qui appartient au sexe féminin, se serait écriée : a Mon petit P. . .,
mon petit P, ... a . Faut-il en conclure que, contondant son rôle et
celui du juge de l'application des peines, elle avait d 'ores et déjà
entrepris personnellement une réinsertion sociale du condamné,
que l 'opinion pour sa part et avec raison estime absolument scan -
daleuse .

	

'

Apprentissage (report d'application des nouvelles dispositions
relatives à l'apprentissage et au C. A . P. de coiffure)

35301 . — 29 janvier 1977 . — M. Honnet attire l' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur la situation actuelle de l ' apprentissage
dans le domaine de la coiffure. En effet, par arrêté du 20 avril 1972,
a été créé un C . A . P . de coiffure mixte venant s 'ajouter à ceux
existants de coiffure hommes et de coiffure dames . Par arrêté du
26 juin 1974, les C. A. P . de spécialité coiffure hommes et coiffure
dames ont été supprimés avec pour conséquence l 'obligation pour
tous les apprentis coiffeurs de se présenter, à partir de la session
1977, au C . A . P . de coiffure mixte. Or, f1 sembla que la préparation
des apprentis à cet examen ne peut pas s 'effectuer dans de bonnes
conditions, et les professionnels ne manquent pas de souligner les
faits suivants : les deux années d ' apprentissage sont nettement
insuffisantes pour assurer une bonne formation en coiffure mixte.
Trois années sont justifiées pour donner aux jeunes la qualification
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souhaitée qui, jusqu' au 1°• juillet 1972, date de l 'application des
nouveaux textes sur l ' apprentissage, était assurée en quatre annnées ;
les apprentis pour la plupart étant employés dans un salon n ' exer-
çant qu'une seule spécialité, coiffure hommes ou dames, ne peuvent
dès lors recevo'-, en entreprise une formation complète (rr'e-ons
qu 'au 'plan national, la répartition des salons de coiffure est la
suivante : salons hommes : 27 p. 109 ; salons dames : 53 p . 100 ;
salons mixtes : 2( p . 100). Il faut préciser en outre que la totalité de
la formation est )arfois très difficile à assurer dans la mesure où il
n'est pas toujou_s aisé de mettre en contact des jeunes filles
(90 p . 100 des apprentis) avec la clientèle hommes ou les modèles
masculins . Une circulaire du 5 mars 1975 (C. T. E. numéro 7/75
du ministère du travail) prévoit que les apprentis employés dans
lesdits salons devront recevoir en C. F . A . le complément de formation
pratique qu'ils ne peuvent avoir en entreprise : soit au total quatre•
vingt-dix heures de cours à raison de quarante-cinq heures par an
selon la répartition horaire prévue en C . F . A., ce qui est aussi très
nettement insuffisant . S'ajoute également dans certains départements,
l'impossibilité pour le C. F. A. existant de dispenser, en l 'absence de
modèles, aux apprentis coiffeurs la formation pratique nécessaire.
Tout ceci est de nature à provoquer'de sérieuses craintes quant aux
am enas r . suants prévisibles à l 'issue de la session de 1977 du

A . P . de coiffure mixte. Dans ces conditions, il lui demande si,
dans l'intérêt même des apprentis coiffeurs, il ne parait pas logique et
opportun de reporter la date d'application de l'arrêté du 26 juin 1974.

Coopérants (réinsertion professionnelle des contractuels
en coopération de retour en France).

35302 . — 29 j anvier 1977 . — M. Zeller demande à M. le ministre
de la coopération si, dans l'intérêt même de la politique de coopé-
ration, il n'estime pas nécessaire de prendre des mesures facilitant
la réinsertion lors de leur retour en France des contractuels en
coopération ce par voie de titularisation ou à défaut d 'inté-
gration dans les cadres d 'établissement public.

Rentes viagères (revalorisation).

35303 . — 29 :e nvier 1977. — M. Krieg attire tout particulièrement
l'attention de te Premier ministre (Economie et finances) sur la
situation des rentiers-viagers pour lesquels les efforts consentis dans
le budget de 1977 sont notoirement insuffisants puisqu 'ils ne permet-
tent même pas de maintenir leur pouvoir d 'achat, pourtant déjà très
souvent limité . Certes, les rigueurs nécessaires du plan de redresse-
ment actuellement en cours ont -, -':ment pesé sur les mesures qui
ont été prises, mais il convient •'a',noins de ne pas perdre de vue
que les rentiers-viagers sont dans leur immense majorité des per-
sonnes figées, démunies d'autres r . .nurses et pour qui les rigueurs
de la vie actuelle sont infiniment plus à craindre que pour les autres
citoyens de ce pays . Il semblerait, par vole de conséquence, parfaite-
ment justifié de ne pas attendre l'examen et le vote du budget pour
1978 pour prendre en leur faveur des mesures de réajustement qui ne
seraient en fait que des mesures de justice et celle-ci seraient
parfaitement bien venues dans un collectif pour 1977 qui ne
manque-a pas d'être déposé au cours cite prochains mois.

Ville de Paris
(publication des décrets d'application du nouveau statut de Paris).

35304. — 29 janvier 1977 . — M. Krieg remercie M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, de la réponse qu'il a bien voulu
donner à sa question écrite n° 33447 concernant le statut des offi-
ciers municipaux de la future commune de Paris . Il lui demande
si, compte tenu de la proximité des élections municipales, il ne
lui semblerait pas opportun de bâter la publication de l'ensemble
des décrets d'application concernant le nouveau statut de Paris
afin qu Ils soient tout de même connus avant le 20 mars 1977.

Personnel communal (mesures en faveur des ingénieurs
et cadres techniques des communes) .

	

-

35305. — 29 janvier 1977 . — M . Jacques Legendre appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation
des ingénieurs municipaux et des cadres techniques des communes.
En effet, d'importantes mesures ont été arrêtées en faveur des
cadres administratifs supérieurs, qui ont bénéficié depuis le 1" jan-
vier 1974 d'un reclassement indiciaire . En ce qui concerne les car-
rières techniques, aucune mesure n'a été prise, créant u' déséqui-
libre entre les ` fonctions administratives et les fonctions techniques
au sent des services communaux. Des propositions de reclassement
en vue de -établir les parités entre les personnels administratifs
et techniques ont été faites en novembre 1976 . D lui demande donc
quelles dispositions il compte prendre pour rétablir la parité qui
avait été rompue lors du reclassement opéré en 1974 .

Associations (participation des étrangers
aux conseils d 'administration des associations de la loi de 1901).

35306 . — 29 janvier 1977 . — M . Marco Bénarci rappelle à M. le
ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur, que l' article 26 de la loi
du 1°' juillet 1901, relative au contrat d ' association, prévoit que sont
réputées associations étrangères les groupements qui ont soit des
administrateurs étrangers, soit un quart au moins de membres étran-
gers . Cette disposition implique en fait l'impossibilité pour un
étranger de faire partie du conseil d 'administration d ' une associa-
tion française régie par la loi précitée . Il appelle son attention
sur le caractère désuet de cette "mesure, alors que la C . E.
existe et que nombre d'étrangers, possédant une carte d'identité
(carte de séjour) de la C . E. E. délivrée par les préfectures, résident
en France . Il y a lieu également de noter que de nombreux étran-
gers installés sur notre territoire sont membres d 'associations fran-
çaises et participent activement, dans leur sein, à la vie locale
ou régionale . Les intéressés comprennent mal l'interdiction qui
Leur est faite d ' appartenir au conseil d 'administration ou au bureau
de . ces associations. Il lui demande s' il n 'estime pas dépassée à
l' heure actuelle la discrimination rappelée ci-dessus et s' il n 'envi-
sage pas, en conséquence, d ' autoriser, dans une proportion qui
reste à déterminer, les étrangers membres d'associations régies par
la loi de 1901 à faire partie du conseil d'administration de celles-ci,

Procédure civile (réforme des dispositions relatives d la constitution
d' une garantie accompagnant une créance).

35307. — 29 jt.nvier 1977. — M. Marin Bénard fait observer à
M. le ministre d'Etat, ministre de la justice, que le nouveau code
de procédure civile, institué par le décret n° 75-1123 du 5 décem-
bre 1975, ne permet plus au créancier bénéficiant de l'exécution
provisoire assortie de la constitution d'une garantie de demander
à la cour d' appel l'annulation de cette dernière condition . Il lui
demande de lui préciser les raisons qui ont motivé cette disposi-
tion et d ' envisager de donner, lors de la procédure en appel, la
possibilité au premier président ou au conseiller de la mise en état
de suspendre l ' obligation de la constitution d ' une garantie.

Ministère de l' équipement
(reclassement indiciaire des ouvriers des parcs et ateliers).

35309. — 29 janvier 1977. — M. Marin Bénard rappelle à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que, par lettre du 8 mai
1976, M. le ministre de l'équipement avait soumis à la signature
de son prédécesseur un projet d 'arrêté portant modification des
classifications des ouvriers des parcs et ateliers, cet aménagement
découlant des nouvelles classifications intervenues dans le secteur
privé (avenant du 30 novembre 1972) et qui sont applicables, par
analogie, aux personnels homologués des parcs et ateliers. Le refus
apporté à la signature de cet arrêté parait mettre en doute les
raisons figurant dans la proposition qui lui a été faite et qui résulte
pourtant d'une étude approfondie d'un groupe de travail dans lequel
siégeaient en particulier deux inspecteurs généraux du ministère
de l'équipement, membres du conseil général des ponts et chaus-
sées. Ce projet d'arrêté reprend, comme il a été indiqué ci-dessus,
les classifications figurant dans l 'avenant du 30 novembre 1972 et
auxquelles s'ajoutent des classifications pour des emplois propres
à l'équipement, dont l 'équivalence ne se retrouve pas dans d 'autres
secteurs, comme les Conducteurs de débroussailleurs, ouvriers
employés aux compteurs routiers, au traçage des bandes axiales,
à l'entretien et à la réparation des phares et balises et autres
emplois de la navigation intérieure et des services maritimes . II .lui
demande de lui faire connaître quand il entend donner son accord
aux propositions faites par le ministre de l'équipement, dont les
services sont particulièrement qualifiés pour évaluer les qualifica-
tions découlant des différentes tâches assurées par les ouvriers des
parcs et ateliers et, partant, les classifications à appliquer à ces
derniers. Il lui rappelle que ces classifications étaient appelées à
être mises en oeuvre au bénéfice des O . P. A. à la même date
que celles du secteur de référence, soit le 1°' mars 1973.

Ministère de l 'équipement (transformation des emplois des personnels
rémunérés sur crédits départementaux en emplois des corps de
fonctionnaires de l'Etat).

39310. — 29 janvier 1977 . — M . Bizet rappelle à M. le Premier
ministre (Eeonomie et finances) qu'une promesse semble avoir été
faite par M. le ministre de l'équipement en 1976 et confirmée par
l'actuel ministre, de procéder à la transformation des emplois
des personnels de l'équipement rémunérés sur crédits départe-
mentaux en emplois des corps de fonctionnaires de l'Etat avec
concours des départements . 11 lui demande ce qui s'oppose à l'appll•
cation de cette mesure.
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Ministère de l' économie et des finances
(augmentation des effectifs de la D. G. 1.).

35311 . — 29 janvier 1977. — M . Bomber rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) les difficultés que rencontre le
personnel des services extérieurs de la direction générale des impôts
pour remplir sa tâche, notamment dans les secteurs en forte aug-
mentation démographique tels les départements de la région pari-
sienne. L ' insuffisance en nombre de ce personnel est éclatante et
les récentes mesures visant le licenciement d ' auxiliaires a encore
aggravé la situation dont les contribuables pâtissent (lenteurs dans
l 'instruction des réclamations, etc .) comme les agents eux-mêmes qui
travaillent dans des conditions anormales . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Impôt sur le revenu (régime applicable à un écrivain faisant donation
de ses drt.its d'auteur à une oeuvre d 'intérêt général).

35312 . — 29 janvier 1977. — M. Vernis demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de préciser, au regard de l' impôt
sur le revenu, la situation d ' un contribuable écrivain par occasion
qui sans donation régulière préalable abandonne tout ou partie
du montant de ses droits d'auteur à une oeuvre d 'intérêt général
compte tenu, d' une part, des dispositions de l ' article 155 du
C . G . I. en vertu desquelles le revenu imposable est celui dont le
contribuable a disposé au cours de l 'année d 'imposition et, d'autre
part, des dispositions des articles 238 bis I et 238 bis II du même
code fixant les limites de déduction des libéralités consenties aux
oeuvres d ' intérêt général . Il lui demande également d 'indiquer, s'il
en existe, les solutions juridiques offertes à ce contribuable, oppo-
sables à l'administration fnscale, pour échapper à l 'application des
articles susvisés du C . G . L, à raison des droits d'auteur ainsi aban-
donnés gratuitement.

Successions (imposition d ' un legs particulier
fait à un tiers étranger à la succession).

35313. — 29 janvier 1977 . — M. Fenton expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'une personne célibataire est
décédée sans descendant, laissant pour seuls héritiers légaux :
1° pour moitié (ou trois sixièmes) un neveu, enfant unique par
représentation d ' un frère prédécédé ; 2" et pour l'autre moitié,
conjointement ou divisément chacun un sixième, un neveu et . deux
nièces par représentation d'une soeur prédécédée . Une partie impor-
tante de l 'actif successoral est constituée par un bien rural, loué
par bail à long terme, consenti par acte notarié du 19 octobre 1973,
soit quelques jours avant l ' application de la loi, enregistré le
6 novembre suivant, à l ' un des neveux, en l 'occurrence celui héritier
pour un sixième. D ' autre part, le de cujus a par testament olographe
légué à titre particulier une somme de cent mille francs à un tiers
étranger à la succession, net de tous droits . Compte tenu de la
date de la régularisation du bail, il ne fait aucun doute que le bien
loué par bail à long terme par l 'un des héritiers est exonéré des
droits de mutation pour trois quarts, puisque par ailleurs toutes
les autres conditions pour bénéficier de ce régime sont remplies
(première mutation, état des lieux, etc .) . La charge du legs parti-
culier fait en principe coûte aux héritiers légaux une somme de
154000 F. Il lui demande, si en pareille circonstance, il ne serait
pas possible de faire deux masses actives de cette succession, une
pour les biens imposés dans leur totalité, et l 'autre pour les biens
imposés seulement pour un quart, et de faire en conséquence une
imputation proportionnelle sur le legs particulier qui aurait pour
but d'imposer une partie de ce legs-à concurrence d'un quart
seulement.

Impôt sur le revenu (déductibilité des charges sociales payées
par les personnes âgées aux ressources modestes pour le compte
d'une employée de maison).

35314. — 29 janvier 1977. — M. Messmer appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Economle et finances) sur la situation des
personnes âgées dont les revenus sont modestes et qui, sans bénéfi-
cier de l' aide de la tierce personne telle qu 'elle est définie par la
législation sociale, doivent néanmoins s'assurer les services d'une
employée de maison . Dans de nombreux cas, seule cette aide peut
éviter aux intéressées d'être obligées de se faire admettre dans
une maison de retraite. En outre, il s'agit souvent d 'employées
qu'elles ont eues à leur service durant de longues années avant
leui retraite, et dont le licenciement poserait un problème humain.
Il parait souhaitable de prévoir une déduction de la déclaration
d'impôts en ce .qui concerne les cotisations sociales versées pour

une employée de maison par un contribuable dont les revenus
seraient en dessous d'un plafond à déterminer. Une telle mesure ne
diminuerait pas de façon sensible les recettes de l'Etat mais serait
équitable. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement envi-
sage de proposer au Parlement une modification des dispositions
fiscales pour tenir compte de ces cas.

Assurance vieillesse (date de- mise en oeuvre du paiement mensuel
des pensions aux retraités de ta région Alsace-Lorraine).

35315. — 29 janvier 1977 . — M. Radius rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'un communiqué en date du
28 décembre a fait savoir que tes pensionnés de l ' Etat des dépar-
tements des Ardennes, de l ' Aube, de la Marne, de la Haute-Marne,
de la Meuse et des Vosges pourraient bientôt bénéficier de la
procédure du paiement mensuel des pensions . Le centre électro-
nique du Trésor de Châlons-sur-Marne doit être chargé de ce paie-
ment . Cette décision intervient après la mise en oeuvre, pour
assurer le paiement mensuel des pensions de l' Etat, des centres
électroniques de Grenoble en 1975 et de Bordeaux en 1976 . En
septembre 1975, le préfet de région d'Alsace avait fait connaître
que la mensualisation pour les régions Alsace-Lorraine (Bas-Rhin,
Haut-Rhin, Meuse, Moselle, Vosges, Meurthe-et-Moselle) intervien-
drait en 1977, un centre électronique devant être installé à Metz
et fonctionner au début de 1977. Après la mise en oeuvre du centre
de Châlons-sur-Marne tel qu 'il est prévu dans le communiqué du
28 décembre 1976 il semble que ce serait le centre de trésorerie
générale de Besançon qui serait chargé de liquider mensuellement
les retraites des fonctionnaires de l ' Est une fois mis en place
les matériels informatiques adéquats, ce qui risque de reculer
encore la réalisation de la réforme d ' une manière importante four
les pensionnés de l' Est de la France. Il lui demande si la pro-
messe faite aux pensionnés de l 'Est de réaliser la mensualisation
au cours de l'année 1977 sera tenue . Dans la négative il souhaite-
rait connaître les raisons de cette modification de prévisions en
insistant pour que cette échéance ne soit pas reportée 'indéfiniment.

H. L. M . (prise en compte des surloyers
dans (e calcul de l'augmentation prévue pour 1977).

35316. — 29 janvier 1977. M. Forni attire l'attention de M . te
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés d'appli-
cation de l'article 8 de la loi de finances rectificative pour 1976
relative à l 'encadrement des loyers. Il lui précise que les disposi-
tions antérieures, d ' origine réglementaires, avaient été prises en
vue de conserver aux offices publics d'habitations à loyer modéré
leur caractère social . Notamment, il était prévu l 'application d ' un
surloyer dès que les revenus des locataires dépassaient un certain
nombre de plafonds, fixés réglementairement . Cette politique des
surloyers ne devait tenir compte, en aucun cas, des directives gou-
vernpmentales fixant les modalités d 'augmentation des loyers. Or,
il semble qu'une circulaire du 4 décembre 1976 englobe les surloyers
dans le cadre de l ' augmentation de 6,5 p . 100 prévue pour l 'année
1977. Il attire son attention sur le caractère choquant de cette dis-
position qui aura pour effet de brimer les locataires à revenus
modestes et de favoriser ceux qui disposent de revenus importants
et qui auraient dû faire l ' objet, dans le cours de l' année 1977, sur
la base des revenus de 1975, de l 'application des dispositions sur
les surloyers. Il lui précise qu 'il sera en fait impossible aux offices
publics d'habitations à loyer modéré de procéder à l 'application de
cette réglementation et il lui demande si ceci n ' est pas contraire à
la fois à l'équité et aux nécessités qu ' ont les offices publics d'habi-
tations à loyer modéré de dégager un certain nombres de ressources
supplémentaires et, d'autre part, de conserver à leur organisme
leur vocation sociale . Il lui précise que certains offices se sont
élevés avec véhémence contre une telle disposition qui risque de
bouleverser les prévisions budgétaires adoptées au cours de l ' année
1976 ; d'appliquer une inégalité scandaleuse entre les locataires des
offices et, enfin, de rendre responsables l esdits offices de cette
mesure.

T . V. A. (conditions d'exonération pour les frais de publication
des travaux des associations sans but lucratif).

35317. — 29 janvier 1977. — M. Sourdille s'étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n 'avoir pas obtenu de
réponse à la question écrite n " 31059 qu'il avait posée à son prédé-
cesseur. Cette question a été publiée au Journal Officiel des débats
de l'Assemblée nationale du 31 juillet 1.976 (p . 5476) . Près . de sept
mois s'étant écoulés depuis la parution de cette question et comme
il tient à connaître sa position à l'égard du problème -évoqué, il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide . En conséquence, il lui expose que de nombreuses sociétés à
caractère culturel, constituées en associations sans but lucratif, sont
appelées à publier les travaux de leurs membres ainsi qu'un compte



5 Mars 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

1005

rendu de leur activité, en général sous la forme de bulletins, de
revues, de mémoires lesquels, en raison des difficultés économiques
actuelles, ne peuvent plus 'être édités qu'avec une périodicité de
plus en plus espacée, voire une seule fois par an . Il ne parait pas
douteux que lesdites sociétés peuvent désormais bénéficier des dis-
positions de l 'article 6.1 de la loi de finances pour 1976 qui exonère
de la taxe sur la valeur ajoutée les services de caractère social,
éducatif, culturel ou sportif rendus à leurs membres par les orga-
nismes légalement constitués agissant sans but lucratif et dont la
gestion est désintéressée. La diffusion des travaux, des études
constitue bien en effet un service rendu aux lecteurs et 'hercheurs,
membres des associations qui ne pourraient en assumer indivi-
duellement le coût et également un service culturel dont profitent
les autres membres de l'association, simples lecteurs . En raison de
l'absence de bénéfice pour l 'association dans l 'opération d 'édition
de ce genre de périodique, l 'exonération prévue par le texte sus-
visé ne parait avoir d ' intérêt qu' autant que tous les travaux se
rapportant à l ' opération, dont ceux de l' imprimeur, bénéficient de
cette disposition. Il lui demande en conséquence de bien vouloir
confirmer cette interprétation.

Assurance maladie
(exonération de cotisations pour les fonctionnaires retraités).

35318 . — 29 janvier 1977. — M. Julia rappelle à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que les fonctionnaires retraités sont
astreints au paiement de cotisations pour la couverture des presta-
tions en nature de l' assu esnce maladie, alors que les retraités
ressortissant au régime général de la sécurité sociale ne subissent
aucune retenue à ce titre . Cette discrimination, ressentie depuis
longtemps par les intéressés, est encore plus sensible depuis que le
décret n° 76-896 du 29 septembre 1976 a majoré le taux de cette
cotisation, en le portant de 1,75 p . 100 à 2,25 p . 100 . Il ne parait
pas devoir être retenu que ces dispositions sont motivées par l'obli-
gation d 'assurer l 'équilibre du régime de sécurité sociale de la
fonction publique, les statistiques officielles faisant état d'un
solde nettement excédentaire entre les cotisations versées et les
prestations perçues au titre de ce régime. Il est également souligné
que l 'harmonisation des régimes de protection sociale des non-
salariés non agricoles avec le régime général de la sécurité sociale
amènera à court terme l'exonération du paiement des cotisations
auquel sont encore soumis actuellemnt certains commerçants et
artisans retraités. M . Julia demande en conséquence à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que, dans un esprit d 'équité, des dispo-
sitions similaires soient envisagées au bénéfice des retraités de la
fonction publique, afin que ceux-ci soient dispensés, comme la quasi-
totalité des titulaires de pensions de vieillesse, du paiement de
cotisations pour le risque maladie.

Pêche (abrégement de la suspension hebdomadaire
de la pêche fluviale dite s de montée d 'anguille e).

35321 . — 29 janvier 1977. — M. Richard rappelle à M. le ministre
de la qualité de ta vie que l'article 13 du décret n' 58-874 du 16 sep-
tembre 1958 relatif à la pèche fluviale dispose que s Les préfets
peuvent autoriser exceptionnellement, dans les conditions qu 'ils
déterminent, la pèche dite de la montée d'anguilles (alevins ayant
environ 7 centimètres de longueur) entre le 15 octobre et le
15 avril inclus, sous réserve qu 'elle soit suspendue, chaque semaine,
du samedi 18 heures au lundi 6 heures s . Il lui expose que cette
suspension hebdomadaire de la pêche parait trop longue aux
pêcheurs intéressés, obligés qu'ils sont, pendant cette période
hivernale, de cesser souvent leur activité en raison du mauvais
temps, du froid et aussi des mortes-eaux. Ils seraient désireux que
la suspension résultant de l 'article précité soit réduite de trente-
six heures à vingt-quatre heures, soit du samedi 8 heures au
dimanche 8 heures. Il lui demande de bien vouloir envisager une'
modification du décret du 16 septembre 1958 afin de prendre en
considération, pour les raisons qu'il vient de lui exposer, la modifi-

-cation suggérée de l'article 13 de ce décret.

Industrie sidérurgique (préparation par les pays producteurs
d'un accord international sur l'acier).

35324. — 29 janvier 1977 . — Compte tenu des difficultés rencon-
trées récemment par la sidérurgie française et de l'action entre-
prise par la commission des communautés européennes, notamment
par son dispositif anticrise, le Gouvernement français ne consi-
dère-t-il pas que les conditions seraient maintenant réunies pour
qde les gouvernements des grands pays producteurs s'engagent dans
la préparation d'un accord international sur l'acier. Un tel accord
ne devrait-il , pas à la fois éviter des mesures protectionnistes et
l'établissement d'un état d'anarchie sur le marché mondial de l'acier.
M. Coudé demande donc à M . le ministre de l'industrie et de la
recherche quelles initiatives il compte prendre .

Impôt sur le revenu (conséquences fiscales du décès
d'un chef d 'entreprise ayant acquis du matériel à crédit).

35326 . — 29 janvier 1977. — M. Jacques Blanc attire l' attention
de M. le Premier ministre (Econo nie et finances) sur la situation
fiscale dans laquelle se trouve une entreprise individuelle de tra-
vaux de moyenne im portance dont le chef vient à décéder brus-
quement après avoir procédé à l 'acquisition à crédit d 'un matériel
de terrassement ou de transport . Dans l'hypothèse où la garantie
du fournisseur a été protégée par la signature d'une police d'as-
surance-vie à son profit, la dette de l 'entreprise s ' éteint par le
paiement du créancier nais, par application de l'article 38-2 du
code général des impôts, le profit résultant de cette conséquence
doit être regardé comme un bénéfice possible dans las conditions
de droit commun, l 'étalement de celui-ci ne pouvant s ' effectuer sur
une période antérieure à la date d'acquisition des matériels couverts
par l 'assurance. A titre d 'exemple, il lui souligne que si le décès
survient peu après l'acquisition de ce matériel, le bénéfice de cette
entreprise qui serait de 100 000 à 150 000 francs passerait de
500 000 à 550 000 francs, soit, pour une famille ayant un quotient
familial de trois parts de 23000 à 238000 francs, une différence de
200000 francs à régler au Trésor au moment où du fait de la
disparition' du chef d 'entreprise l 'affaire a tous les risques de
péricliter ou ne peut se maintenir que très difficilement . Mais,
dans l'hypothèse où le chef d 'entreprise a souscrit sur sa tête, au
profit de sa femme, une assurance-vie ou une assurance-décès
égale au montant du matériel acquis, il suffit à la veuve d 'employer
le capital perçu à l 'extinction des dettes correspondant audit maté-
riel pour qu ' aucun profit exceptionnel n'apparaisse à la clôture de
l'exercice, d' où exonération d 'impôt . Il lui demande s 'il n 'estime pas
indispensable de modifier convenablement la législation en vigueur
afin de supprimer de notre fiscalité une semblable anomalie.

Impôt sur le revenu (majoration exceptionnelle sur les revenus
des retraités de 1975).

35327. — 29 janvier 1977 . — M. .Franceschi appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
contribuables qui ont pris leur retraite en 1975 mais qui, du fait
des rappels de traitement et du versement d ' indemnités, n 'ont connu
une diminution de leurs revenus qu ' en 1976 . Il lui demande si les
dispositions de l 'article 1"" de la loi n" 76.978 du 29 octobre 1976,
qui exonèrent de la majoration exceptionnelle de l 'impôt sur les
revenus au titre de 1975 les contribuables qui apportent la justifi-
cation que leur revenu de 1976 est inférieur d 'au moins un tiers à
celui de 1975, en raison de la perte de leur emploi ou d 'un départ
à la retraite, leur sont également applicables.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (emploi des travailleurs
de l 'entreprise Lecouvey-Mallet en cours de règlement judiciaire
à lfs [Calvados])

35328. — 29 janvier 1977 . — M. Mexandeau appelle l 'attention de
• M . le ministre de l'équipement sur les nouvelles difficultés que
connaît l' entreprise de bâtiment Lecouvey-Mallet dont le règlement
judiciaire a été Prononcé le 19 janvier 1977, une partie importante du
personnel ne retrouvant pas d'emploi dans la compagnie générale
d 'entreprise qui reprendrait l 'affaire. Il lui indique qu'il était déjà
intervenu sur ce sujet dès le 14 septembre 1974 auprès de M . le
ministre de l'équipement, alors que l 'entreprise connaissait d ' impor-
tantes difficultés financières ; il soulignait particulièrement le pro-
blème de l 'emploi : après la fermeture de l'entreprise Mercier, les
350 emplois de l ' entreprise Lecouvey-Mallet étaient menacés . Malgré
les assurances de M . le ministre de l'équipement, qui n'a pas voulu
intervenir directement dans l 'affaire, l 'entreprise e progressivement
supprimé 175 emplois. Aujourd'hui, au moins 80 emplois parmi les
175 restants sont menacés . Au surplus, le transfert d 'une partie des
employés d' une entreprise à une autre risque de leur faire perdre
leurs droits aux indemnités auxquels ils ont droit . Enfin, les consé-
quences sur le budget de la ville d'Ifs, où l'entreprise est implantée,
risquent d'être graves. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il
n'estime pas nécessaire de prendre des mesures immédiates et
énergiques pour rétablir la situation de l'emploi dans le Calvados,
dans le bâtiment, mais aussi dans l'industrie, casser ce processus
catastrophique et garantir l' emploi des 175 travailleurs de Lecouvey-
Mallet .

	

-

*oies nationales'du premier degré (internats recevant les enfants
de parents exerçant des professions non sédentaires).

35329 . — 29 janvier 1977 . — M . Laurent rappelant la réponse de
M. le ministre de l'éducation à sa question du 14 août 1976, sous le
numéro 31225, lut demande si, dans sa partie in fine, elle n'est pas
en contradiction a"ec le décret n° 59-1035 du 31 ' août 1959 sur les
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écoles nationales du premier degré et pris en application de la
loi n° 54-405 du 10 avril 1954, article 6 . L'article de ce décret
qui n'a pas été abrogé ni modifié jusqu'à ce jour prévoit expressé-
ment que des internats ayant le statut d 'établissements publics natio-
naux peuvent être créés par l'Etat pour recevoir les enfants de
parents exerçant des professions non sédentaires soumis à l 'obli-
gation scolaire. Certes à l 'époque, l' obligation scolaire s'appliquait
aux enfants de six à quatorze ans, ce qui explique la dénomination
de ces écoles. Il n'en est pas moins vrai que les motifs qui sont
à l'origine de la création de ces internats conservent toute leur
valeur dans l'Intérêt des enfants et des familles, avec la prolonga-
tion de leur scolarité obligatoire jusqu'à seize ans . Aussi lui
demande-t-il si dans un authentique souci de démocratisation de
l'enseignement, il ne convient pas de reprendre, en les adaptant à
la situation nouvelle, les dispositions de ce décret qui ont révélé
toute leur efficacité. En mettant fin à la non-scolarisation de
certaines catégories d'enfants, il est indiscutable que la création
d 'internats à proximité immédiate des écoles nationales du premier
degré, administrés et gérés par ces écoles, à destination de ces
catégories d'élèves quand ils passent au premier cycle, pour suivre
l'enseignement du C. E. G . du secteur géographique dont relèvent
ces écoles nationales du premier degré, résoudrait toutes les pénibles
difficultés qui surgissent, évitant de séparer frères et soeurs soumis
à l'enseignement obligatoire tout en . répondant au souci 'de sociali-
sation des élèves du premier cycle, évitant ainsi aux familles déjà
lourdement désavantagées par leur profession les multiples soucis
qu'entraîne le manque actuel.

Sociétés de construction (régime fiscal applicable à une société
civile dé construction-vente constituée par une société anonyme
de crédit immobilier).

35330. — 29 janvier 1977. — M . Pierre Lagorce expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu'une société anonyme
de crédit immobilier, exonérée de l' impôt sur les sociétés en appli-
cation de l 'article 207-1.4° du code général des impôts, a constitué,
avec d'autres personnes, une société civile de construction-vente
régie par l'article 239 ter du code .général des impôts. Il lui demande
si la quote-part de profits de construction revenant à la société
de crédit immobilier doit être exonérée du prélèvement institué
par l'article 235 quater du code général des impôts.

Hôpitaux (prime de sujétion spéciale
en faveur des personnels qualifiés d'électro-radiologie).

35331 . — 29 janvier 1977. — M . Dartnot appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation du personnel qualifié
d'électro-radiologie. Celui-ci se voit exclu de l'octroi d 'une prime
dite de sujétion accordée s aux seules personnes qui travaillent
au lit du malade s . Or le personnel d'électro-radiologie, de par
ses fonctions : est en contact direct .permanent avec le malade, très
souvent dans un climat psychologique difficile. Il lui demande quelles
mesures elle envisage pour que cesse cette discrimination qui est
ressentie comme une injustice flagrante par un personnel dont la
compétence et la valeur professionnelle semblent de ce fait remises
en cause.

Ambulances (remboursement par la sécurité sociale des prestations
des ambulances des corps de sapeurs-pompiers).

35332 . — 29 janvier 1977 . — M. Laborde demande h M. le ministre
du travail quelles sont les raisons pour lesquelles les ambulances
des corps de sapeurs-pompiers ne peuvent bénéficier d'un rembour-
sement de leurs prestations de service par les organismes de sécurité
sociale.

Congés payés (préservation . des droits aux congés payés
en cas de maladie au cours de la période de congé).

35333. — 29 janvier 1977. — M. Jean-Pierre Cot attire l'attention
de *M. le ministre du travail sur les atteintes intolérables au prin-
cipe fondamental du droit aux congés payés des travailleurs. En
effet, le droit du salarié à des congés payés annuels à la charge
de l'employeur est consseré par l'article L. 223. 1 du code du travail.
Mais si, durant ses vacances, le salarié tombe malade, le problème
est de savoir s'il peut prolonger ses congés de la durée voulue pour
compenser les jours s perdus e pour cause de maladie . Or, l'article
D . 223-5 de ce même code dispose que s ne peuvent être déduits
du congé annuel les jours de maladie. . . s. Ainsi, l'interprétation
stricte dudit article, confortée par les directives d'une lettre minis-
térielle de janvier 1972, font penser qu'un salarié est en droit de
prétendre à un reliquat de congé dont il n'a effectivement pu
bénéficier en raison d'une maladie survenant pendant un congé.
Pourtant, la chambre sociale de la cour de cassation a décidé, par

un arrêt du 18 mars 1975, que le' salarié à qui a été accordé, avec
paiement de l'indemnité correspondante, l 'intégralité du congé
annuel auquel il avait droit, n 'est pas fondé à obtenir un nouveau
congé même non rémunéré, au motif qu'il était tombé malade
pendant cette période . Par conséquent, il lui demande si l'article
D . 223-5 ne vise que l'hypothèse où le salarié est malade pendant
la période de, travail effectif ou si cet article s 'applique également
au cas de maladie survenant pendant les congés payés . Si la der-
nière interprétation était retenue, il souhaiterait savoir quelles
dispositions il compte prendre pour faire prévaloir cette solution,
qui est la seule à préserver le droit au repos des travailleurs, néces-
saire pour la pratique d'autres activités que le travail.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant k premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Crédit agricole (mesures envisagées à l'encontre des exploitants
bénéficiant des aides attribuées au titre de la sécheresse).

33473. — 24 novembre 1976. — M. Villon demande à M. le ministre
de l ' agriculture si les informations officieuses — contenues dans
une circulaire adressée aux caisses locales de crédit agricole par
la caisse nationale — indiquant que les aides attribuées au titre de
la sécheresse seraient déduites du montant des prêts à moyen terme
obtenus ou à obtenir par les exploitants au titre des calamités, et,
qu'en outre, les exploitants ayant bénéficié des aides se verraient
supprimer le dégrèvement sur l'impôt foncier, sont conformes à la
vérité. Il lui signale que si ces informations étaient confirmées les
agriculteurs seraient privés d'un apport de trésorerie absolument
nécessaire à la survie d'un grand nombre d'exploitations notamment
dans les régions d'élevage. Il lui signale en outre que ces infor-
mations ont déjà soulevé une véritable tempête d'indignation parmi
les agriculteurs d'autant plus . que l'aide prévue pour les victimes de
la sécheresse est largement insuffisante 'par rapport . aux pertes
subies et que le prêt-calamité qui lui-même est loin d'atteindre la
perte subie, serait réduit, dans certains cas, de moitié.

Huile (rénovation des moulins d huile vétustes
et construction de nouveaux moulins).

33482. — 24 novembre 1976. — M . Tourné expose à M. le ministre
de l'agriculture que la France, lorsqu'elle produisait de l'huile
d' olive en quantité, possédait un réseau relativement important
de moulins à huile. Ces derniers ont disparu dans beaucoup de
département .,. Les plantations nouvelles d'oliviers commencent main-
tenant à bien produire . Aussi, le manque de moulins à huile fait
que dans certains départements, il n 'est plus possible de trans-
former le fruit en huile de qualité . Ii lui demande : 1° si ses
services ont bien conscience de cette situation ; 2° oui :
a) quelles mesures ont été prises ou sont envisagées pour hâter
la remise en activité des moulins à huile en état de vétusté, en
accordant une aide peur leur rénovation ; b) pour aider au finan-
cement de la construction de nouveaux moulins à huile.

Transports maritimes (commandes de navires de ligne passées
par la Compagnie de navigation mixte dans des chantiers, étrangers).

' 33513. — 24 novembre 1976• — M. Dartnot attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement (Transports) sur les informations
parues dans la presse faisant état de récentes commandes passées
par la Compagnie de navigation mixte dans des chantiers étron '
gers, de nouveaux navires de ligne livrables très prochainement
pour renforcer sa desserte des Antilles. Il lui demande : 1° Les
raisons des autorisations données à , ces nouvelles acquisitions
de navires à l'étranger par cette compagnie, à l'heure où il est
officiellement recommandé aux armateurs français d'étudier les pop
sibilités de construction dans les chantiers nationaux menacés de
sous-emploi ; 2° les justifications économiques de cette nouvelle affec•
talion de navires sur la ligne des Antilles où existe déjà une surca•
pacité ' de transport de 40 p. 100, source d'un gaspillage important
de matériels et d'énergie. Il lui demande en conséquence quel 'est
le niveau d'aide que le Gouvernement entend accorder une nou-
velle fois à cette compagnie, et lé taux de prime d'équipement qui
sera appliqué à ces nouveaux navires. Enfin, il lui rappelle qu'il
souhaiterait connaître le montant des bonifications d'intérêt accon.
dées aux deux précédents navires : Raimu et Pagnol.
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Etablissentents secondaires
(situation du lycée -C. E . T. Saint-Exupéry à Créteil).

33525. — 24 novembre 1976 . — M. Mexandeau appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation sur la situation
du Lycée - C.E.T. Saint-Exupéry ; à Créteil ; les élèves des
sections techniques de cet établibsement sont privés d ' un cer-
tain nombre d ' enseignements, soit parce que les postes n 'ont
pas été créés, soit parce qu'ils ne sont pas pourvus. Une
cinquantaine d'heures au minimum ne sont pas assurées. Il
lui demande quel est, au 15 octobre, l 'état exact du déficit de
l ' encadrement du lycée- C.E .T. Saint-Exupéry, et les mesures qu ' il
entend prendre, ou a prises, pour remédier à cette situation tries
préjudiciable aux élèves et qui fait, une fois de plus, apparaître l 'en-
seignement technique comme le parent pauvre du système éducatif.

Etablisse-nents secondaires (pourvoi de postes d'enseignant
vacants au C. E. G . de Saint-Renan tFnnistére Nord] ).

33538. — 25 novembre 1976. — M Gamin attire l ' attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les
problèmes qui se posent au C. E. G. de Saint-Renan (Finistère Nord) à
raison d ' un déficit de 70 heures sur les 252 heures dues aux élèves
en vertu des textes en vigueur . Il en résulte un manque de 38 heures
en éducation physique et de 27 heures de permanence de la classe
de cinquième de transition ; ces élèves n'ont pas eu une heure de
cours depuis la rentrée . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que soient nommés dans les plus brefs délais les
enseignants nécessaires au fonctionnement dudit C. E .G., à savoir :
un enseignant pour la classe de transition ; un enseignant d ' éduca-
Lion physique et un P. E . G. C . pour le déficit restant.

Emplois (sauvegarde de l'emploi aux établissements
du groupe Reti-Mauvernay, à Riom 1Puy-de-Dôme]).

33540. — 25 novembre 1976. — M. Villon signale à M . le ministre
de l'industrie et de la recherche que les établissements du groupe
Reti-Mauvernay envisagent le licenciement de 112 salariés à Riom.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher
ces licenciements et l'affaiblissement du potentiel de recherche
médicale que cette mesure reflète. U lui signale que de tels licen-
ciements dans la région du Massif central, un an après le lance-
ment publicitaire du plan spécial du Massif central, qui aurait dû
favoriser la création d 'emplois, seraient une preuve supplémentaire
du caractère illusoire de ce plan.

Sociétés commerciales (composition de la chambre régionale de
discipline chargée d'examiner tes litiges survenant avec les
commissaires aux comptes).

33551 . — 25 novembre 1976. — M . Cornic appelle l ' attention de
M. le ministre rl 'Etat, ministre de la justice, sur l'article 36 du
projet de loi n" 2510 tendant à améliorer le fonctionnement des
sociétés commerciales, à protéger les actionnaires et à défendre
l' épargne. Ce projet, actuellement déposé sur le bureau de ( 'Assem.
blée nationale, sera sans doute examiné au cours de la prochaine
session parlementaire . L 'article 36 en cause prévoit que l ' article 232
•de la loi n" 66. 537 du 24 juillet '1966 sur les sociétés commerciales
est remplacé par des dispositions qui concernent les honoraires des
commissaires aux comptes, lésquels sont à la- charge 'de la société.
Ces honoraires sont fixés selon des modalités 9éterminées par voie
réglementaire . En cas de litige, c 'est la chambre régionale de disci-
pline prévue à l'article 219 de la même loi qui doit être compétente.
La composition de cette chambre régionale résulte de l 'article 8
du décret n" 69-810 portant règlement d 'administration publique et
relatif à l 'organisation de la profession et au statut professionnel
des commissaires aux comptes des sociétés . Elle est composée de
cinq membres : 1" un magistrat du siège de la cour d ' appel, pré-
sident ; 2" uh magistrat du siège d ' un tribunal de grande instance du
ressort de ia cour d'appel, vice-président ; 3° un magistrat d'un
tribunal de commerce du ressort de la cour d'appel ; 4° le directeur
régional des impôts dans la circonscription duquel est situé le siège
de la cour d'appel ; 5" le président de la compagnie régionale des
commissaires aux comptes. Ainsi cette commission comprend trois
magistrats, le directeur régional des impôts, le ' président de la
éoinpagnie'régionale des commissaires aux comptes, mais aucun
représentant des sociétés commerciales pourtant partie dans les
litiges éventuels entre elles et les commissaires aux comptes
M. Corme souhaiterait que l'impartialité de la commission régionale
soit mieux assurée dans la mesure où elle aura à se prononcer
sur des litiges entre commissaires aux comptes et sociétés commer-

claies . Il lui demande en conséquence ou d ' envisager une modifl-
cation de l 'article 36 afin que les litiges soient portés devant
un organisme autre que la chambre rég ionale de discipline ou
de prévoir que cette chambre régionale de discipline, lorsqu 'elle aura
à se prononcer sur des .litiges prévus par l 'article 36 précité, devra
être complétée par l'adjonction d'un représentant des sociétés
commerciales.

Pollution (déversement accidentel
dans le Rhin, en Suisse, de trichlorbenzol).

33555. — 25 novembre 1976 . — M. Gissinger expose à M. le
ministre de la qualité de la vie que, récemment, deux mètres cubes
de trichlorbenzol se sont déversés dans les eaux du Rhin par suite
de l' avarie d 'un conteneur dans un laboratoire situé en territoire
suisse . Cet incident n'aurait été porté à la connaissance des auto-
rités françaises que plusieurs jours après. Bien que, dans le cas
évoqué, la toxicité du produit soit jugée très faible, il lui demande
si des analyses ont pu déterminer les conséquences de cette
pollution et, surtout, si toutes mesures sont prises dans des
incidents de ce genre pour connaître les faits dans les délais les
plus rapides afin d'en minimiser au maximum les effets.

Construction (concertation entre promoteurs et usagers
sur les normes souhaitables en matière d'isolation thermique).

33561 . — 25 novembre 1976. — M. Weisenhorn expose à M. le
ministre de l 'équipement que, dans le cadre de la concertation et
dans le but de promouvoir la qualité de la vie dans les cités, le
dialogue a été jusqu 'à présent assez fragmentaire et discontinu entre
usagers et promoteurs dans les constructions . En lui rappelant
qu'on construit souvent dans un environnement bruyant, à côté
d 'autoroutes, de voles ferrées, de gares, de parkings, etc., il lui
demande ce qu 'envisagent ses services pour mieux faire connaître
les normes souhaitées par les habitants en matière d'acoustique.
Il souhaite savoir s' il y a coordination entre le ministère de la qua-
lité de la vie et le ministère de l 'équipement pour faire progresser
la science de l'acoustique appliquée aux bâtiments pour mieux
connaître le prix des équipements et interdire réglementairement les
plus' bruyants . N peut être envisagé à ce sujet l 'installation d 'équi-
pements .performants, tel par exemple le remplacement de canali-
sations métalliques trop petites par des tuyauteries en plastique
plus larges et celui des monte-charges mal isolés et mal situés.
Il apparaît Indispensable que des mesures soient prises pour obliger
les promoteurs à mieux prendre en compte les bruits urbains au
moment de la construction Enfin, il appelle son attention sur l'isola-
tion acoustique dans l 'habitat ancien en lui faisant observer que
l 'application de normes qualitatives acoustiques peuvent se révéler
trop coûteuses et entraîner indirectement le départ forcé des
locataires de ces immeubles.

Sécurité sociale (notion d'activité salariale
au regard de la securité sociale).

34390 . — 21 décembre 1976 — M . Pierre Buron demande à M . le
ministre du travail s'il peut lui faire connaître la position de la
sécurité sociale sur le point suivant : lorsque, a l'encontre d'une
entreprise défaillante (privee ou semi-publique), le service d 'imma-
triculation de la securité sociale a conclu (avec confirmation par ta
Cour de cassation) au caractère salariai de l 'activité d 'un agent de
cette entreprise, en résulte-t-il Ipso facto le droit pour la securite
sociale de reconnaître ce caractère salarial à tous les agents de
cette même entreprise qui y exercent une activité rigoureusement
identique.

Education physique et sportive (suppléance des professeurs absents).

34391 . — 21 décembre 1976. — M . René Caille attire l'attention de
M. te ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les
difficultés rencontrées par les établissements d 'enseignement du
second degré pour assurer la suppléance de professeurs titulaires
d ' éducation physique et sportive . La modicité des crédits prévus 8
cette fin au chapitre budgetaire 31 . 51 contraint bien souvent les
services académiques à ne pas prévoir de suppléante 'mur les
courtes absences, quand il ne s' agis pas purement et simplement
de licencier certains maîtres -auxiliaires. Il lut demande : 1° le
montant des crédits qui seront consacres dans le budget 1977 aux
irais de suppléance du personnel enseignant du second degré ;2", te nombre. de maîtres auxiliaires d 'E. P S. par académie qui
n'ont pu obtenir le renouvellement de leurs délégations à la rentrée
1976 ; 3° à partir de quelle durée d'absence du professeur titulaire
peut-on affecter un suppléant.
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Handicapés (conditions d'application
de La Loi d 'orientation du 30 juin 1975).

34392 . — 21 décembre 1976 . — M . Pons attire l' attention de Mme le
ministre de la santé sur les consequences du décret du 15 décem-
bre 1975, et plus particulierement de ta circulaire du 22 avril 1976,
relatifs à l'application de la loi d'orientation en faveur des personnes
bandicauees. Ces textes prévoient ta présentation devant une com-
mission departementale d'éducation speciaie de tous les ca, d'enfants
et adolescents nandtcapes en vue d ' organiser notamment leur orien-
tation . Il apparaît que les principes voulus par te tegtslateur ten-
dant entre autres a ce que soit rendue plus efficace la coordination
entre organismes publics et organismes Drivés engagés dans l'action
rééducative semblent avoir été deformes l : ressort en effet des
mesures envisagées : 1° que la composition disparate des représen•
talions au sein d'une instance qui devrait être, avant tout. médicale
et technique. va imposer a des personnes non intorinees la respon-
sabilité de décisions graves engageant l 'avenir d'enfants en diffi-
culté ; 2 " que la collaboration devant s'instaurer entre les parents
et les organismes charges de tout entreprendre pour leur enfant
s ' accommode mal des dispositions de l ' article 24-300 qui s'apparen-
tent à une procédure contraignante ; 3° que toutes les instances
professionnelles n'ont pas été consultees, ce qui ne parait pas tra-
duire la concertation pourtant largement preconisée ; 4° que :a
part faite au ministère de l ' éducation parait demesurér., compte
tenu de ses moyens Insuffisants, tant en nombre de ses .sersonnels
qu'en disponibilité de locaux Cette inadectuation est d 'ailleurs sou-
lignée à la fois par les enseignants eux-mêmes et par les résultats
négatifs enregistrés sur des enfants dont tes familles ont eu recours
au secteur privé parce qu'elles constataient une stagnation dans
leur évolution due à la surcharge d ' éleves autant qu'au manque de
formation des maitres ; 5° que les structures diversifiées, qui sont
actuellement mises en place grâce au concours de 1'Etat par des
associations à but non lucratif et qui apportaient une réponse en
termes individualisés à des situations qui ne supportent pas la nor-
malisation, ne vont intervenir désormais, éventuellement, qu'en fin
de parcours après qu ' un temps precieux aura été perdu en tenta-
tives diverses (enseignement de soutien, concours des G . A . P., ensei-
gnement d 'adaptation) . Le champ d'action et les possibilités de suc.
cès vont de ce fait être singulièrement rétrécis, alors qu 'il est
notoire qu'une mesure rééducative doit, pour être efficace, s 'exer-
cer pendant la période de latence au plus tard, précédant la puberté
et seulement étalée sur trois ou quatre années ; 6° que .le secteur
privé non confessionnel et à but non lucratif risque, par abandon
devant une bureaucratie menaçante . de se dévitaliser profondément,
alors que, par sa forme originale, il a permis jusqu 'ici d 'associer
un bon nombre de citoyens à l'action sociale en y apportant leur
participation active ; 7° que le fait de laisser un enfant au contact
d 'un seul enseignant, quelle que soit la valeur pédagogique et
humaine de celui-ci et pendant une durée limitée aux périodes sco-
laires, ne peut déboucher sur une action globale en profondeur
comme le permet une action d'équipe, les apprentissages scolaires
ne devant intervenir qu ' après la liquidation des problèmes profonds ;
8° que les notions de scolarité et de soins sont associés par le
texte, tout en les opposant, conduisant à imposer aux jeunes han-
dicapés les mêmes schémas administratifs ou réglementaires qu 'aux
autres enfants chez lesquels on peut en constater trop souvent les
effets négatifs . Il lui demande quelles dispositions elle compte
prendre, compte tenu de ces considérations, afin de pallier les dif-
ficultés soulignées et donner leur pleine mesure aux intentions du
législateur.

Hôpitaux (logement des médecins des services de sûreté
du centre hospitalier de Sarreguemines [Moselle)).

34396. — 25 décembre 1976. — M . Seitlinger demande à Mme le
ministre de la santé si la circulaire n° 99 du 4 septembre 1970
relative au statut des praticiens à plein temps qui prévoit que
seront considérés comme logés par nécessité absolue de service
les médecins des hôpitaux psychiatriques des départements d 'outre.
mer et de quelques établissements peu recherchés ne doit pas
être . .endue dans son application au centre hospitalier spécialisé
de Sarreguemine, notamment en faveur des médecins affectés aux
services de sûreté . Cette mesure mettrait un terme à la sous-
médicalisation actuelle et cette mesure serait particulièrement légi-
time en faveur des médecins affectés aux services de sûreté qui
doivent être logés par nécessité absolue de service.

Santé scolaire (effectif des médecins d'hygiène scolaire en Moselle).

34397. — 25 décembre 1976. — M. Seitlinger attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l'insuffisance notoire des effectifs
de médecins d'hygiène scolaire en Moselle . Ii prie Mme le ministre
de la santé de blen vbuloir lui préciser l'effectif bugdétaire prévu

d' après les normes pour le département de la Moselle et le nombre
de médecins d'hygiène scolaire effectivement en poste . U demande
enfin quelles mesures l' administration compte prendre pour remé-
dier .à cette situation d'autant plus que la pratique du sport sco-
laire exige une visite médicale obligatoire.

Taxe locale d'équipement (modalités de perception).

34399. — 25 décembre 1976. — M . Pierre Bas expose à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) qu ' une recette divisionnaire
des impôts d ' un département de province perçoit la taxe locale
d 'équipement due au titre des permis de construire, en trots annuités
égales. La deuxième échéance doit être réglée sans nouveau rappel
de la part de cette recette divisionnaire, de telle façon que les
contribuables, oubliant un an après qu' ils sont redevables de la
somme du tiers de la taxe locale, se voient imputer des indemnités
de retard. Il lui demande si cette façon de procéder est intelligente
et de nature à renforcer la cordialité des liens existants entre
l ' administration des finances et les contribuables . Dès lors qu'une
somme doit être payée par fraction chaque année, ne serait-il pas
convenable qu 'un rappel, en temps opportun, prévienne le rede-
vable . Si le ministre partageait cette manière de voir, il pourrait
faire une circulaire aux recettes perceptions pour les inviter a
renoncer à la perception des indemnités de retard acquises aux
communes dans les conditions relatées ci-dessus.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(salariés agricoles).

34400 . — 25 décembre 1976 . — M. Huchon attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur les insuffisances des dérogations
prévues dans la loi n° 72-96 du 25 octobre 1972 . En effet la loi
n" 72-96 S du 25 octobre 1972 applicable à compter du 1"" juil-
let 1973 et concernant l' assurance obligatoire des salariés agricoles
contre les accidents du travail et les maladies professionnelles, a
supprimé le délai de révision de trois ans en vigueur antérieurement
et découlant des dispositions de l'article 19 de la loi du 9 avril 1898.
Ce texte s ' opposait à toute révision de la rente sollicitée après t ' expi-
ration d 'un délai de trois ans . La loi du 25 octobre 1972 est venue
apporter deux dérogations à cette règle en ce qui concerne les
accidents du travail survenus et les maladies professionnelles consta-
tées avant le jr" juillet 1973, dans le cadre d ' une législation d'avant
loi. Tout d'abord, peut demander une majoration de sa rente celui
qui établit que, en raison d 'une aggravation de son état survenue
après l 'expiration du délai de trois ans, et en relation avec l'acci-
dent ou la maladie, il se trouve dans la nécessité d ' avoir recours
à l'assistance d ' une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires
de la vie. D 'autre part, peut obtenir une allocation, le conjoint
survivant, lorsque le décès de son époux, en relation directe avec
l 'accident ou la maladie, s ' est produit après l 'expiration du délai
de trois ans. Mais il apparait que ces dispositions sent très incom-
plètes car elles ne visent que les cas les plus extrêmes . C 'est ainsi
que le mutilé du travail accidenté dans l 'agriculture avant le
1" juillet 1973, qui voit son état s'aggraver considérablement des
suites de l'accident, après l ' expiration du délai de trois ans, et même
entraîner une incapacité totale, ne peut obtenir aucune réparation
en fonction de cette aggravation si celle-ci ne l'oblige pas à avoir
recours à l'assistance d ' une tierce personne pour effectuer les actes
ordinaires de la vie I) y a la une anomalie et une injustice grave.
C 'est pourquoi il conviendrait que la législation en vigueur soit
complétée par un texte permettant aux victimes d ' accidents du
travail survenus ou de maladies professionnelles constatées avant
le 1" juillet 1973 d'obtenir une allocation lorsque leur état présente
tout au moins une importante aggravation des suites de l 'accident
du travail ou de la maladie professionnelle survenue après l 'expira-
tion du délai de trois ans . Il lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour étendre le champ d 'application des alloca-
tions versées aux salariés agricoles victimes d 'un accident constaté
avant le 1" juillet 1973.

D. O . M . (nécessité de confier d des entreprises de :a Guadeloupe
le soin de fournir le mobilier scolaire destiné aux nouveaux
locaux).

34401 . — 25 décembre 1976 . — M. Jalton attire l' attention de
M. le ministre d 'Etet, ministre de l'intérieur (Départements et ter-
ritoires d' outre-mer) sur les faits suivants : l'insuffisance de locaux
scolaires (aggravée par l'évacuation des zones menacées par ;es
manifestations de la Soufrière' a rendu indispensable la construction
de .206 classes en divers points de la Guadeloupe . Si la décision
des autorités administratives de passer commande de classes préfa-
briquées à des entreprises métropolitaines se justifie par l 'urgence
qu'il y avait à résoudre ce problème de locaux, ll est tout à' fait
aberrant que le rectorat, à son tour, passe commande pour l'inté-
gralité du mobilier scolaire à une entreprise métropolitaine . En effet,
les offres des entreprises locales étaient parfaitement compétitives
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et présentaient en plus des garanties de qualité et de durabilité.
D 'autre part, les artisans ayant reçu l'assurance que le inarché de
fournitures en mobiliers scolaires leur serait confie, avaient déjà
commencé a s'approvisionner. Par ailleurs, ce ma.ché leur per-
mettrait de fair• face à une situation financière très difficile, du
fait que les dettes des collectivités locales (près de 50 millions) ne
leur sont toujours pas réglées . En outre, les principales entreprises
intéressées par ce marché sont des entreprises des zones évacuées
pour lesquelles un effort particulier est à faire . Il lui demande s'il
ne compte pas intervenir auprès des autorités intéressées pour
réparer cette injustice et éviter ainsi la disparition à court terme
de certaines entreprises artisanales.

Départements d 'outre-mer (nécessité de confier d des entreprises
de la Guadeloupe le soin de fournir le mobilier scolaire destiné
aux nouveaux locaux)

34402. — 25 décembre 1976. — M . Jalton attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les faits suivants l 'insuffisance
de locaux scolaires (aggravée par l' évacuation des zones mena-
cées par les manifestations de la Soufrière) a rendu indispensable
la construction de 206 classes en divers point de la Guadeloupe.
Si ta décision des autorités administratives de passer commande
de classes préfabrrquees à des entreprises métropolitaines se
justifie par l ' urgence qu 'il y avait à résoudre ce problème de
locaux, il est tout à fait aberrant que le rectorat, à son tour,
passe commande pour l ' intégralité du mobilier scolaire à une
entreprise métropolitaine . En effet, les offres des entreprises
locales étaient parfaitement compétitives et présentaient en plus
des garanties de qualité et de durabilité. D'autre part, les artisans
ayant reçu l'assurance que le marché de fournitures en mobiliers
scolaires leur serait confis, avaient déja co .ii ee:me a s 'approvi-
sionner. Par ailleurs. ce marche leur permettrait de faire face
à une situation financière très difficile, du fait que les dettes
des collectivités locales (prés de 50 millions) ne leur sont tou-
jours pas réglées . En outre, les principales entreprises intéressées
par ce marché sont des entreprises des zones évacuées pour
lesquelles un effort particulier est à faire . Il lui demande s'il
ne compte pas intervenir auprès des autorités intéressées pour
réparer cette injustice et éviter ainsi la disparition à court terme
de certaines entrepnses artisanales.

Bois (mesures en vue de limiter les importations de bois étranger).

34403. — 25 décembre 1976. — M . Mayoud attire l' attention de
M . le ministre du commerce extérieur, sur la situation actuelle de
l' exploitation forestière. La forêt française est actuellement sous•
utilisée car les usines de pâtes à papier utilisent de moins en
moins le bois national, au profit de matière premiére en provenance
de l'extérieur. Dans la situation financière et économique où se
trouve actuellement notre pays, il apparaît surprenant qu 'aucune
disposition ne soit prise pour limiter des importations coûteuses en
devises. Par ailleurs, alors que l'utilisation par l 'industrie de la
pâte à papier de bois feuillus au lieu de résineux est depuis
longtemps suggérée, il semble que les progrès en ce sens soient
encore insignifiants, ce qui est fort préjudiciable à l'exploitation
de la forêt française. Il lui demande donc, les mesures qu 'il envisage
de prendre pour limiter l'hémorragie de devises consécutives à
des importations trop massives de bois étranger.

Ministère de L'économie et des finances (reconduction des contrats
des agents non titulaires de la direction générale de la concur
rence et des prix).

34405. — 25 décembre 1976 . — M . Lampe demande à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) les raisons pour lesquelles,
alors que la direction générale de la concurrence et des prix
connaît un accroissement très important de ses tâches du fait des
mesures décidées par le Gouvernement en matière de prix et de
taux de T.V .A., il a été décidé de ne pas reconduire au-delà du
31 décembre 1976, les contrats de cinquante et un agents non titu-
laires de ce service. Le directeur général de cette administration
a demandé, en accord avec les organisations syndicales de son
personnel, de réembaucher ces agents à compter du I" janvier 1977
sous un autre contrat. Cette mesure ouvrirait la possibilité de titu-
larisation dans l'année et par concours des agents concernés ; par
ailleurs, aucune difficulté au plan de la gestion budgétaire ne s'y
oppose . Il faut noter de plus que ces agents ont tous plus de dix-
huit' mois d'ancienneté et que leur congédiement, outre les consé-
quences dramatiques qu'Il entraîne, conduit une administration à se
priver de personnels déjà expérimentés à un moment où ses tâches
s'accroissent. En conséquence, Il lui demande quelles mesures Il
compte prendre pour préserver l 'emploi des agents non titulaires
de ce service et donner à cette administration les moyens d-accom•
pile sa tâche .

Enseignants (situation des enseignants du srip,e rleur
en poste à l' étranger)

34406. — 25 décembre 1976. — M. Ralite attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur les dégradations de la
situation des enseignants du supérieur en poste à l'étranger et plus
précisément à Brazzaville . En effet l'application restrictive des
textes législatifs et réglementaires regissant la situation de ces
enseignants (loi n` 72-659 du 13 juill t 1972, décret n" 73-321 du
15 mars 1973, circulaire du 23 avril 1974, circulaire du 26 novembre
1974) aboutit à un blocage complet des procédures de titularisation
et de promotion et à une réduction considérable des possibilités de
réintégration en France ; tout cela par refus de créer les postes
en surnombre nécessaires à l'application des textes . Cette situation
inadmissible a déjà suscité une vive émotion qui s 'est traduite par
un important mouvement de grève dans les pays du Magreb et un
mouvement identique est en train de s'organiser dans certaines
universités d 'Afrique francophone. Face à cette légitime émotion
devant une situation inacceptable, il lui demande si elle compte
faire appliquer dans les plus brefs délais et de façon non res-
trictive les textes législatifs et réglementaires qui régissent la
situation de ces personnels.

Libertés publiques (réquisition d 'une colonie de vacances de Pile d 'Yeu
pour en faire un centre de résidence surveillée).

34408. — 25 décembre 1976. — M. Jack Ralite attire l ' attention de
M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur, sur les incidents qui se
sont produits à file d'Yeu . Dernièrement, le chef de 'cabinet de M . le
préfet de la Vendée demandait l ' utilisation de la colonie apparte-
nant au comité d'établissement Michelin. Il s'agissait d'héberger
une compagnie de C . a . S . ayant pour mission de garder des
patriotes basques en ° résidence surveillée » . Le comité d 'établisse-
ment, bien qu ' il ait pour haaitude de mettre ces locaux, moyennant
location, à la disposition de toute personne qui en fait la demande
sans émettre d'opinion sur les demandeurs a, en l 'espèce, refusé
cette mise à disposition . Cela aurait en effet associé le comité d 'éta-
blissement à une opération de répression allant à l' encontre de toutes
les prises de position en matière de liberté . La réquisition a néan-
moins été ordonnée. Un tel acte apparaît comme d 'autant plus
arbitraire que le centre de vacances a été construit avec la dotation
du comité d'établissement, donc avec l 'argent des travailleurs. En
conséquence, il lui demande que' mesures il compte prendre pour
éviter que de telles atteintes au :, libertés ne se reproduisent.

Services du trésor (stabilisation dans leur emploi des aides temporaires
après quatre mois d 'activité).

34410. — 25 décembre 1976 . — M . Basson appelle l ' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions
actuelles d ' utilisation des personnels temporaires des services exté-
rieurs du Trésor . Alors qu ' une décision ministérielle prise en
décembre 1975 avait prévu que tout aide temporaire embauché
serâit stabilisé dans son emploi à l'issue d'un temps d'activité de
quatre mois, l 'administration procède à l 'embauche de vacataires
pour une durée maximale de quatre mois à raison de six heures
par jour. Cette procédure qui ne permet pas la stabilisation envi-
sagée, a également pour conséquence l'obligation de former pério-
diquement de nouveaux personnels, alors que les vacataires pré-
cédents sont, au moment de leur licenciement, aptes à remplir
leurs fonctions. Il lui demande que soit mis fin à ces embauchag'bs
successifs qui sont préjudiciables aux conditions de travail et dont
souffrent la conscience professionnelle et le moral des personnels.
Il souhaite que soit respectée la décision prévoyant la stabilisation
des aides temporaires après quatre mois d'activité dans leur emploi.

Assurance vieillesse (exonération progressive
de cotisations des commerçants et artisans retraités).

34411 . — 25 décembre 1976. — M. Basson rappelle à M. le
ministre du travail que la loi d'orientation du commerce et de
l'artisanat prévoit l'harmonisation progressive du régime d'assu-
rance maladie dei commerçants et artisans avec le régime général
en vue d'instituer une protection sociale de base unique. Dans le
cadre de cette harmonisation, ladite loi dispose en son article 20
que sont exonérés de cotisation sur leur allocation ou pension les
assurés retraités âgés de xante-cinq ans ou de soixante ans en
cas d'inaptitude au trait ai, ainsi que les veuves titulaires d'une
pension de réversion, quel que soit leur âge, dont les revenus
n'excèdent pas un certain montant fixé chaque année par décret.
Afin de réaliser l'exonération totale au' 31 décembre 1977, des
dispositions ont déjà été appliquées. Elles sont la conséquence de
décrets successifs dont le dernier est le décret n° 76-641 du
15 juillet 1976 qui fixe à 16500 francs pour un assuré seul et
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19000 francs pour un assuré marié le seuil au-dessous duquel aucune
cotisation n'est due . Il lui demande quel calendrier a été prévu
afin d ' aboutir avant 1a fin de l 'année prochaine à une exonération
des cotisations de l'assurance maladie, quels que soient les revenus
des retraités relevant du régime d'assurance vieillesse des artisans
et commerçants.

Personnes âgées (revalorisation des conditions d'attribution de
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité et
majoration exceptionnelle des pensions vieillesse).

34414. — 25 décembre 1976. — M. Piot appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation des personnes âgées qui
sont les plus touchées par la conjoncture économique actuelle et
par la régression du pouvoir d 'achat . Il lui demande que des
mesures soient étudiées afin de faire droit à leurs légitimes
revendications en envisageant, à l 'égard des allocataires du fonds
national de solidarité ainsi que des pensionnés ne pouvant faire
valoir quinze ans de versements pour la retraite, l'attribution d'un
minimum vieillesse égal à 80 p . 100 du S . M. I. C. Dans la même
optique, il souhaite que soit envisagée la fixation du plafond de
ressources exige (allocations comprise( pour prétendre au fonds
national de solidarité à une fois le S. M. 1 . C. pour une personne
seule et à 175 p. 100 du S M. L C. pour un ménage . Enfin, compte
tenu du retard pris par les pensions de vieillesse sur le S. M. I. C.
et dans l 'attente de leur aménagement, il demande que celles-ci béné-
ficient d 'une majoration exceptionnelle de 20 p. 100.

Retraites complémentaires (publication des textes
portant création du régime facuitatif des commerçants).

34415. — 25 décembre 1976. — M. Grussenmeyer rappelle à
M. le Premier ministre (Economie et finances) la motion de la
caisse tègionale Interprofessionnelle de prévoyance du commerce et
de l 'industrie d ' Alsace concernant la non publication des textes
portant création d'un régime de retraite complementaire facultatif
pour les commerçants. Le principe de la création d 'un tel régime en
application de la loi Royer, a été adopté lors de l 'assemblée plé-
nière des caisses O. R. G . A . N 1 . C. le 17 juin 1974 . Le régime de
retraite complémentaire s'avère indispensable pour la profession
afin de garantir aux commerçants retraités des droits analogues
à ceux des salariés pour lesquels la généralisation de la retraite
complémentaire obligatoire s 'est rapidement imposée Il lui demande
donc quelles dispositions il compte prendre pour que les textes
portant création de ce régime soient publiés dans les meilleurs
délais .

Jus de fruits (dérogation aux dispositions de blocage
des prix en faveur des fabricants de jus de pomme).

34416. — 25 décembre 1976. — M. Grussenmeyer attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les diffi-
cultés particulières rencontrées actuellement par les fabricants de
jus de pomme par l 'augmentation du prix des gammes à jus . Une
récolte déjà déficitaire au départ et ensuite sérieusement compro•
mise par la sécheresse a eu pour conséquence une hausse de l ' ordre
de 75 p. 100 du prix des pommes ce qui se traduit en valeur
absolue par une hausse de 0,25 franc par litre de jus de pomme
qu'il n'est pas possible de répercuter au stade des prix de vente.
La pomme à jus se trouve sous le régime de la liberté des prix
alors que le prix du produit fini se trouve bloqué dans le cadre
de l'arrêté n° 76-86/P relatif au blocage des prix à la production.
Il ' a lieu de rappeler que le cidre qui se fabrique à partir de la
même matière première ne tombe pas dans le champ d 'application
du -blocage des prix—II est impossible aux fabricants de jus de
pomme de supporter une hausse de 75 p. 100 du prix de la matière
première sans compromettre gravement l 'équilibre financier de
leur entreprise . M. Grussenmeyer rappelle les interventions faites
par la profession et le dépôt d ' un dossier chiffré à la direction
générale de la concurrence et des prix le 8 novembre 1976. Il
demande à M. le Premier ministre (Economie et finances) s'il compte
prendre dans les meilleurs délais un arrêté de dérogation aux dis-
positions de blocage des prix pour les jus de fruits et spécialement
pour le jus de pomme.

T . V. A . (déductibilité de la taxe afférente
à la location d'emplacements de parking par une entreprise).

34417. —• 25 décembre 1976. — M .' Valbrun demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) si la T. V. A. facturée
par un garage à une entreprise assujettie au titre de la location
d'emplacements de parking utilisés pour garer des voitures de
tourisme et des camions est bien déductible au prorata de ta loca-
tion hors taxes due au titre de ces derniers, par rapport à la loca-
tion totale.

Bénéfices industriels et commerciaux
(vérification du chiffre d 'affaires d'une entreprise).

34418. — 25 décembre 1976. — M . Valbrun demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) quels sont les critères
habituellement retenus en pratique et notamment quel est le
montant du chiffre d'affaires T. T. C. limite, pour qu'une entre-
prise ayant son siège dans le département du Nord soit vérifiée
par un inspecteur des impôts (fiscalité des entreprises) ou par un
vérificateur dépendant d ' une direction régionale.

h'.pôt sur le revenu (modalités de report des bénéfices imposables
de l ' exercice précédent à la suite d 'un contrôle fiscal).

34419. — 25 décembre 1976. — M . Valbrun demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) si, pour la rédaction de la
déclaration modèle 2067 prévue par l' article 54 quater du cade
général des impôts, il y a lieu de mentionner au cadre B e Elé-
ments de références v, sous la rubrique e Bénéfices imposables de
l ' exercice précédent s, le résultat rectifié suite à un contrôle fiscal,
ou le bénéfice déclaré.

Bénéfices industriels et commerciaux (modalités de rectification
de la valeur d 'un compte de tiers d'un exercice antérieur).

34421 . — 25 décembre 1976 . — M. Valbrun demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) : a) si, eu égard à la
jurisprudence du Conseil d 'Etat et notamment à l 'arrêt rendu le
31 octobre 1973 par les septième, huitième et neuvième sous-
sections réunies, requête 88207, arrêt confirmé par un autre arrêt
du 5 décembre 1L75, requêtes 90788 et 91255, septième et neuvième
sous-sections, dits le cas d 'un commerçant qui arrête ses comptes
à la date du 31 décembre de chaque année, la valeur d 'un compte
de tiers (fournisseur ou client) peut être rectifiée au 31 décem-
bre 1976 sans aucune incidence fiscale sur la détermination du
résultat de l'exercice en cours dans le cas où il apparaît que ladite '
rectification est la conséquence d ' erreurs commises au cours
d 'exercices prescrits (exemple : double enregistrement de factures
d 'achats ou de ventes, omission de comptabilisation d 'avoirs sur fac-
tures, omission de dotations pour créances douteuses, etc.) ; tu dans
l 'affirmative. si une déclaration rectificative au titre du premier
exercice non prescrit doit ètre souscrite par ledit contribuable,
quel que soit le sens (positif ou négatif) de l'incidence constatée
dans les résultats en même .temps que celle relative à l ' exer-
cice 1976 ; c) si une compensation peut être faite, le cas échéant,
entre les erreurs de sens contraire (montant exagéré des comptes
fournisseurs, surestimation de certaines créances) ; d) si la solu-
tion serait identique dans le cas où l 'exercice 1973 a déjà été
vérifié et dans l'hypothèse où, par suite de destruction acciden-
telle d'archives, il est matériellement impossible de localiser avec
certitude la période antérieure au cours de laquelle les erreurs
(positives ou négatives) ont été commises.

Impôt sur le revenu (majoration exceptionnelle d'un contribuable
dont l'épouse rapatriée est en attente d'indemnisation de
l'A. N . 1 . F. O . M .).

34424. - 25 décembre 1976, — M. Péronne) rappelle à M . le
Premier ministre (Economie et finances) qu ' en vertu de l 'article 1°',
sixième alinéa, de la loi n° 76-978 du 29 octobre 1976, les contri-
buables rapatriés inscrits sur les listes d'indemnisation de l'agence
nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-mer et non
indemnisés à la date d'application de la majoration de 10 p . 100,
sont dispensés de la majoration exceptionnelle s'appliquant aux
cotisations d'impôt sur le revenu de 1975 . Le montant de cette
majoration sera imputé sur celui de l'indemnisation au moment
de la liquidation de cette dernière . Il lui signale le cas d'un contri-
buable dont l'épouse rapatriée en 1961-1962 est inscrite . sur la
liste d'indemnisation mals n'a pas encore perçu son Indemnité Il lui
demande de bien vouloir préciser : 1° quelle est la situation a cet
égard d'un chef de famille dont l'épouse est une rapatriée inscrite
sur la liste d'indemnisation des Français d'outre-mer non encore.
indemnisés et dans quelle mesure il peut bénéficier des dispositions
de l'article lit, sixième alinéa susvisé ; 2° dans l'hypothèse où ce
contribuable est dispensé du versement de la majoration exception.
nelle et où il a déjà versé cet impôt au Trésor, quels sont ses
droits en ce qui concerne le remboursement des sommes versées .
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(exonération de la majoration de 15 p. 100
pour les veuves de commerçants ou artisans utilisant les services
d ' un salarié) .

34425. — 25 décembre 1976 . — M. Mayoud attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
commerçantes ou artisanes qui se retrouvent, frappées par le
malheur du décès de leur conjoint, veuves civiles et chefs de
famille. Ces veuves civiles sont obligées pour assurer le fonction-
nement de leur magasin ou atelier, d'embaucher un employé qui
remplace la force de travail représentée par le conjoint avant
le décès de celui-ci . Or l'une des conséquences de cette situation
est la majoration de 15 p. 100 de la taxe professionnelle pour
cet employé. Il s ' agit d' une mesure injuste et illogique qui pénalise
des veuves civiles dont la situation est pourtant déjà bien difficile.
En conséquence, il lui demande s'il n'envisage pas de supprimer
cette majoration dans ces cas qui constituent chacun des situations
douloureuses.

industrie métallurgique (dépôt de bilan de la Société Batitétal
d'Auchet-Calonne-Ricouart [Pas-de-Calais]).

34428 . — 25 décembre 1976. — M . Lucien Pignien attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation de la société

Batimétal a, dont le siège est à Seclin et dont les 147 ouvriers
des établissements d'Auchel-Calonne-Ricouart sont victimes d'un
dépôt de bilan à la date du 22 septembre 1976 . Il lui demande de
répondre au plus vite aux questions suivantes : n'est-il pas urgent
d'aider au redémarrage de cette entreprise spécialisée dans la
fabrication de coffrages métalliques dont la production est en grande
partie destinée à l'exportation ; un contrôle sérieux des bilans a-t-il
pu établir les responsabilités en ce qui concerne la gestion de cette
entreprise qui, au départ, était prospère et a pu bénéficier d'aides
Importantes dont nous aimerions aussi connaître le montant ; enfin,
alors que tant de familles subissent pour la deuxième ou troisième
fois l'épreuve du chômage dans ce secteur ouest du bassin minier
particulièrement frappé par la récession, ne pense-t-il pas qu 'il serait
nécessaire dans les négociations relatives à une éventuelle reprise,
d'associer le maire de la commune où siège l'entreprise, le conseiller
général et le député du secteur. Cette participation des élus pour-
rait sans doute aider utilement la recherche d'une solution et
permettrait à tous un gain de temps car ces élus sont amenés à
solliciter ensuite toutes les Instances attachées au règlement d'une
affaire de ce genre.

Services extérieurs du Trésor
(situation des personnels auxiliaires dans le département du Nord).

34429. — 25 décembre 1976. — M . Haesebroeck attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
des services du Trésor, qui traversent une grave crise d'effectifs.
alors qu'ils doivent faire face à des tâches dont le poids normalement
croissant est encore alourdi par les mesures conjoncturelles et de
lutte contre l'inflation. Dans le département du Nord, où la crise
de l' emploi sévit, s ' ajoutent les problèmes que pose l'application
d'une instruction de la direction de la comptabilité publique (ins-
truction n° 76-80 V du 12 mai 197e) concernant les personnels non
titulaires . En 1975, le Gouvernement avait pris des mesures pour
résorber l'auxiliariat, mais leur application n'a fait que faire proliférer
un sous-auxiliariat. Dans le Nord. le Trésor emploie plus de 200 auxi-
liaires permanisés v, environ 50 auxiliaires dits occasionnels et
90 vacataires . Ces 140 personnes (occasionnelles et vacataires)
occupent en fait des emplois permanents de titulaires quels que
soient les crédits sur lesquels ils sont rémunérés Or, ces auxiliaires
doivent être automatiquement renvoyés dans les six mois de :eur
recrutement, même s'il est nécessaire de les remplacer par d'autres
occasionnels ou vacataires . Cette situation est pénible non seulement
pour les intéressés eux-mêmes, qui biont souvent donnent entière
ment satisfaction à leurs chefs directs, mais aussi pour les age,its
chargés de leur apprendre leur travail, et qui doivent sans cesse
recommencer une formation en pure perte au détriment du travail
administratif normal Cette situation ne peut Jurer, et il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable : 1° de a permaniser s tous les non-
titulaires recrutés depuis 1975 et jusqu'au 1°' janvier 1977 ; 2° à
compter du 1°' janvier 1977, d'arrêter le recrutement d'auxiliaires
et de mettre en place des équipes départementales . de renfort,
constituées de titulaires ; 3° de' consolider' le crédit alloué pour
la rémunération de 1 400 vacataires par année, en créant un nombre
égal d'emplois titulaires pyramides ; 4° d'organiser rapidement un
nouveau concours provisionnel d'agent de recouvrement ; 5° d'abroger
l'instruction n° 76-80 V du 12 mai 1976.
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Rapatriés (modification des conditions d 'dge pour l 'attribution et
le calcul de la subvention offerte pour le rachat des cotisations
d'assurance vieillesse).

34430. — 25 décembre 1976. — M. Prêche attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur, sur les conditions d 'appli-
cation du décret n° 76-536 du 14 juin 1976 concernant les rapatriés.
Ce décret, qui intéresse 8 à 12 000 personnes, modifie les conditions
d'attribution et de calcul de la subvention offerte pour les rachats
de cotisations. Mais il est maintenu une condition d 'âge, cinquante-
cinq ans, qui rend cette subvention totalement inopérante . En effet,
le rapatrié qui avait cinquante-cinq ans en 1962, en a soixante-neuf
aujourd 'hui . Or, ou les intéressés ont réglé leur problème depuis
l 'âge de soixante-cinq ans, ou ils bénéficient du fonds national de
solidarité et n'ont souvent pas intérêt à faire un rachat . Il est donc
nécessaire pour que le décret produise sa pleine -r,•"olication, de
modifier les conditions d' âge requises en l' abaissait à quarante-
cinq ans au moment du retour. Une étude attentive peut éventuelle-
ment faire modifier légèrement cette date. II lui demande, en
conséquence, s 'il ne lui semble pas opportun de modifier le décret
n° 76-536 quant au changement de l 'âge requis.

Edncation physique et sportive (poursuite et aménagement
de l'expérience des classes «sport. études»).

34435 . — 25 décembre 1976 . — M. Bernard attire l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les
corrections nécessaires qui doivent être apportèes à l'action menée
par son ministère au niveau des classes «sport-études» dont le
principe est intéressant et conduit parfois à de bons résultats : pro-
longement à l'université, moment où les jeunes parviennent à leur
plein épanouissement physique mais où ils sont confrontés au pro-
blème de leur avenir intellectuel et social ; adaptation des pro-
grammes scolaires, le système actuel amenant certains élèves au
niveau de la saturation, en particulier au niveau de l 'enseignement
technique ; difficultés matérielles subsistant au niveau des frais que
les élèves doivent encore supporter ; problème de l ' implantation,
dont la réussite est conditionnée par l'existence de conditions favo-
rables (horaires d'E . P. S., problème de l'encadrement sous l'aspect
technique et financier, climat plus ou moins propice à t' accueil exis-
tant dans tel ou tel établissement). 11 lui demande ce qu'il compte
faire pour assurer l'avenir de cette expérience et ses prolongements
nécessaires.

Assurance maladie (prise en charge
des frais de transport entrainés par les traitements antirabiques).

34436. — 25 décembre 1976. — M. Bernard attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la prise en charge restrictive de la
sécurité sociale aux frais de trajet entraînés par les traitements
antirabiques. Etant donné que ces traitements s'adressent le plus
souvent à des ruraux éloignés des centres de traitement, il lui
demande que soit étudiée la prise en charge de ces frais de transport
au titre des prestations légales.

Eau (conséquences pour le personnel du transfert du service de
la police des eaux du ministère de l'agriculture à celui de la
qualité de la vie).

34438. — 25 décembre 1976 . — Le conseil des ministres a décidé,
le 3 novembre dernier, après consultation du Conseil d 'Etat, de
transférer le service de la police des eaux du ministère de l'agri-
culture au ministère de !a qualité de la vie. Compte tenu du
budget 1977 voté pour le ministère de la qualité de la vie,
M. -Pierre Joxe demande à M. le ministre de la qualité de la vie
comment ce transfert pourra être mené à bien, tant en ce qui
concerne les études actuellement en cours que le personnel . En
effet, un important contingent de personnels titulaires ou non
titulaires, contractuels ou vacataires, effectuait des tâches tech-
niques et administratives pour la police des eaux au service de
l'hydraulique du ministère de l'agriculture, à l'échelon national,
régional (S . R. A . E.) ou départemental (D . D. A .) . Ils étalent rému-
nérés au titre d'études. Qu'en sera-t-il lorsqu'ils seront mis à la
disposition de leur nouveau ministère. Qu'envisagez-vous de faire
pour éviter le dommage que subirait la collectivité nationale par
l'abandon d'études aussi importantes et les licenciements qu'il entrai-
nerait.

Assurance vieillesse (amputation des pensidns
des retraités de la Gironde consécutive à la mensuaiisaduin).

34439. — 25 décembre 1976. — M. Lavielle attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les anomalies pro-
voquées par La mensualisation des retraités. En effet, une lettre
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circulaire émanant de la Trésorerie générale de la Gironde, centre
régional des pennons, précise qu 'en raison de la mise en oeuvre
de la mensualisation, le paiement des pensions interviendra le 6 de
chaque mois. Pourquoi retenir le 6, alors que les paiements effectués
avec-retard, a cette échéance, concernent des périodes trimestrielles
dont le point de départ est le 1°'? Cette décision entraîne donc,
au moment de l'etablissement de ce nouveau système, autant de jours
de pension perdus pour le retraité que l'administration mettait du
retard pour acquitter celle-ci . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de réparer l'injustice créée au détriment des
retraités dont ta pension se trouve ainsi amputée en raison d'une
erreur due à l'administration.

Impôt sur te revenu (absence de publicité sur Les nouvelles
dispositions en »ratière de dégrèvement d' impôt sur les propriétés

bâties).

34442. — 25 décembre 1976 . — M. Allainmat fait connaître à
M. le Premier ministre (Economie et finances) que, par ignorance
des nouvelles dispositions relatives au dégrèvement d'impôt pour
une durée de deux ans, accordé sur les propriétés bâties, de nom-
breux propriétaires perdent le bénéfice de ce dégrèvement. Ils
n'ont, en effet, pas été informés de l'avantage dont ils pouvaient
ainsi bénéficier et, faute de l 'avoir sollicité à temps, se le voient
refuser par les services fiscaux . Il lui demande s'il ne lui parait
pas possible, compte tenu de la bonne foi des intéressés, de don .
ner des instructions à ses services pour qu 'une solution favorable
soit trouvée à ce problème.

Hydrocarbures (modification des quotas imposés aux distributeurs
de fuel-oil dans les zones rurales pendant l'été).

34443. — 25 décembre 1976 . — M. Josselin attire l' attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
distributeurs de fuel-oil domestique dans les zones rurales . S' il est
normal que les quotas pour les mois d ' été soient diminués, dans
les zones urbaines, à cause de la diminution voire l'absence de
consommation de fuel de chauffage, il n 'en est pas de même pour
le zones rurales où l'utilisation intensive de matériel agricole à
l'occasion de la moisson entraîne un accroissement de la consom-
mation. En outre, si de surcroît tes conditions climatiques comme
celles de l'été 1976 obligent à un ensilage précoce du maïs, le quota
trimestriel est bien entendu insuffisant . Il lui demande s'il lui serait
possibile de modifier, au moins dans les zones rurales, les quotas
pendant les mois d ' été pour tenir compte des besoins agricoles.

en_ _me

Handicapés
(publication des textes d'application de la loi d 'orientation).

34444 . — 25 décembre 1976. — La parution des textes réglemen-
taires nécessaires à t'application de ta toi d 'orientation en faveur
des personnes handicapées s 'échelonne selon un calendrier dont la
date limite est fixée au 31 décembre 1977 . Les familles et leurs
associations représentatives ne comprennent pas que l 'on continue
à leur faire subir une participation financière s 'ajoutant à leurs
difficultés familiales et morales qu'entraine la présence d'un handi-
capé. M . Josselin demande à Mme le ministre de la santé quelles
dispositions elle compte prendre pour que les textes réglementaires,
notamment d'ordre financier, paraissent rapidement afin de soula-
ger les handicapés et leur famille.

Femmes (suppression
des discriminations en matière de travail et de salaires,

34445. — 25 décembre 1976 . — M . André Billent attire l'attention
de M. le ministre du travail sur les graves difficultés que rencontrent
les femmes dans leur vie professionnelle (manque' de formation,
inégalités des salaires, problèmes de garde des enfants) . Elles consti-
tuent à l'heure actuelle les deux tiers des smicards et plus de la
moitié des chômeurs. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que disparaissent pour elles les discriminations actuelles
face au travail et pour qu'enfin soit respectée la législation sur
l'égalité des salaires.

Défense (bilan des travaux de l'Eurogroupe
et du groupe européen d'armements, indépendant).

34449. -- 25 décembre 1976 . — A la suite d'informations diffu .
sées par une agence de presse américaine faisant état de pour-
parlers récents entre le Gouvernement américain et les gouver-
nements membres de l'Eurogroupe et d'une attitude plus ouverte
de la France (en particulier par sa participation aux réunions
du groupe européen d'armements Indépendant) tant en matière
de standardisation de la recherche et de la fabrication des arme-

mente avec les pays de l'alliance atlantique qu 'en ee qui concerne
la coordination des objectifs de notre force de dissuasion avec
les U . S. A. et la Grande-Bretagne, M. Chevênement demande à
M . le ministre de la défense de bien vouloir lui préciser : 1" si
ces faits sont exacts ; 2" s'il a connaissance des résultats concrets
auxquels les travaux menés depuis bientôt un an au sein de l ' Euro-
groupe ont permis d'ab .utir ; 3° quels sont les résultats des réu-
nions du groupe européen d 'armements e indépendant s ; 4° s'Il
existe bien des programmes précis d ' armements et lesquels.

Indemnité logement (versement aux e instituteurs animateurs s
des écoles normales départementales).

34451 . — 25 décembre 1976. — M. Alain Vivien expose à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que les trésoriers-payeurs géné-
raux n'autorisent généralement pas les conseils généraux à verser
l'indemnité de logement à la catégorie nouvelle des e Instituteurs
animateurs e exerçant exclusivement dans les écoles normales dépar-
tementales . Or le département pourrait, à bon droit, être assimilé
en la matière à la commune. Dans certains départements, d 'ailleurs,
il semble que cette solution ait été acceptée . Il lui demande de bien
vouloir clarifier la situation par un texte réglementaire qui précise
à qui incombe désormais le versement de l 'indemnité logement.

Spectacles (exonération du timbre quittance
pour les entrepreneurs de bais forains sous tente).

34452 . — 25 décembre 1976. — M . Laurissergues attire l' attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le problème
suivant. La législation prévoit, d 'après l ' article 290 quater du
C . G .L, que dans les établissements de spectacles comportant un
prix d'entrée, les exploitants doivent délivrer un billet à chaque
spectateur avant l ' entrée dans la salle de spectacle. Les modalités
de cette disposition ont été fixées par l'arrêté du 23 juin 1971.
Les obligations relatives à la délivrance de billets d'entrée concernent
la généralité des exploitants de spectacles. Il existe néanmoins une
dispense de ces formalités en faveur des entrepreneurs de bals
forains dits « bals sous tente s. Les Litéressés doivent en revanche
établir, par séance, te relevé prévu à l'article 7 de l'arrêté du
23 juin 1971, comportant le nombre de spectateurs, le prix d'entrée
et la recette correspondante (instruction du 7 février 1972, 3E-1-72).
Il lui demande par conséquent s i les entrepreneurs de spectacles
toutes catégories, qui organisent des bals forains sous tente, sont
assimilés aux entrepreneurs de bals forains et s'ils sont exonérés
du timbre quittance

Successions (modalités d'application de l 'article 751 du C.G .I.).

34453 . — 25 décembre 1976 . M . tiaveau rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) qu'en vertu de l' article 751
du code général des impôts, sont réputés au point de vue fiscal
faire partie jusqu ' à preuve contraire de la succession de l ' usu-
fruitière, toutes valeurs mobilières, tous biens meubles ou immeu-
bles appartenant pour l' usufruit au défunt et pour la nue propriété
à l'un des présomptifs héritiers ou descendants d'eux, même exclus
par testament, ou à ses légataires ou donataires institués même par
testament postérieur, ou à des personnes interposées à moins qu 'il
n ' y ait eu donation régulière et que cette donation si elle n'est
pas constatée dans un contrat de mariage ait été consentie plus
de trois mois avant le décès. li lui demande dans le cas précis où
une personne nue propriétaire d'un immeuble en vertu d'un acte
de donation-partage consenti par sa mère, aux termes duquel la
donatrice a également constitué deux de ses filles usufruitières
conjointes dudit immeuble, vend sa nue propriété à une soeur ger-
main,,, qui n 'est pas l' une des usufruitières, mais présomptive
héritière de celles-ci, si l'article 7751 du code général des impôts
trouve son application

Impôts locaux (transmission dans les mairies d'une copie
des procès-verbaux 6670 11 et 6670 C de la commune).

34454. — 25 décembre 1976 . — M. Benoist expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que, suivant sa réponse en date du
6 octobre 1976 à la question écrite n° 31229, posée le 14 aoùt 1976,
«les contribuables peuvent prendre connaissance des procès-ver-
baux 6670 H, 6670 C, 6570 ME, dans les bureaux du cadastres . Cette
décision sera appréciée par les contribuables habitant dans la ville
où se trouvent les bureaux du cadastre (dans les départements
importants) ou plus généralement au chef-lieu du département où est
située la direction du cadastre . Toutefois, il en sera différemment
pour tous les autres contribuables, dispersés dans le département, qui
devront se déplacer pour consulter les procès-verbaux susvisés, ce qui
leur occasionnera une perte de temps et souvent des frais de voyage
élevés- Pour remédier à cette situation, M . Benoist demande, dans
l'intérêt bien compris de cette catégorie de contribuables et des
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bonnes relations qui doivent normalement exister avec l'adminis-
tration fiscale, s' il ne serait pas opportun de transmettre en mairie
une copie des procès-verbaux 6670 Id et 6670 C de la commune . Les
propriétaires et locataires pourraient ainsi obtenir plus facilement, à
la mairie de leur domicile, des renseignements sur les locaux de
référence (habitation et commerce) retenus et il existerait alors, dans
chaque commune, des documents officiels s 'appliquant spécialement
à la dernière revision foncière des propriétés bâties analogues aux
matrices cadastrales communales qui ne sont que les copies de celles
se trouvant déjà à la direction du cadastre.

Taxe de publicité foncière
(assiette en cas de mainlevée partielle d 'hypothèque).

34455. — 25 décembre 1976 . — M. Benoist expose à M. le Premier
ministre (Economie et Finances) que l'article 845 du C.G.1 . stipule
notamment que sont exonérées de la taxe de publicité foncière :
les inscriptions requises par l ' Etat mais que s toutefois la taxe
qui n'a pas été perçue sur une inscription d ' hypothèque judiciaire
ou conventionnelle, doit être acquittée lors de la radiation de
l' inscription s . Les coopératives agricoles bénéficient de cette dispo-
sition lors de l' octroi des prêts qui leur sont accordés avec la
garantie du fonds commun de garantie des caisses régionales de
crédit agricole mutuel pour sûreté desquels il est d ' usage de prendre
en outre une inscription hypothécaire au profit de l'Etat, repré-
senté par ce fonds . Or le problème a été soulevé de savoir en cas
de mainlevée partielle d 'une inscription prise dans les conditions
ci-dessus, sur quelle somme doit être liquidée la taxe de p' :hlicité
foncière. Les conservateurs des hypothèques n 'ont pas tous la
même position sur ce sujet : certains liquident cette taxe sur la
valeur de l'immeuble dégrevé ; d'autres la perçoivent sur le montant
initial de l'inscription hypothécaire. Cette dernière manière de
procéder parait excessive, en effet les inscriptions sont parfois
d'un montant très élevé et il peut arriver que la taxe ainsi réclamée
soit supérieure à la valeur de l'immeuble dégrevé. Il lui demande
s'il n'estime pas nécessaire de permettre, dans tous les cas, le frac-
tionnement du paiement de cette taxe en limitant la base de calcul,
lors de chaque mainlevée partielle, à la valeur des immeubles
dégrevés.

Commerçants et artisans (assouplissement
des conditions d'obtention de l'aide spéciale compensatrice).

34457. — 25 décembre 1976. — M . Le Pensec expose à M. le mi-
nistre du commerce et de l'artisanat qu'un nombre important de
commerçants âgées se voient refuser le bénéfice de l'aide spéciale
compensatrice instituée par la loi du 13 juillet 1972 en raison des
conditions très restrictives mises à l'obtention de cette aide . Les
fâcheuses conséquences qui résultent des dispositions actuellement
en vigueur plaident pour un élargissement des possibilités d 'accès
au bénéfice de l ' aide spéciale compensv ::.;ice . En conséquence il lui
demande quelles mesures ,précises il envisage de prendre en ce
domaine.

Etablissements universitaires (situation financière de Paris-X).

34459. — 25 décembre 1976. — M. Le Pensec expose à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités _la situation difficile de l'université
de Paris-X : après la grève survenue à partir de mars 1976, le
président Verdier a organisé un rattrapage des cours du troisième
trimestre soit en juin ou juillet, soit en septembre, dans des condi-
tions de régularité qui ont été reconnues par le recteur de l 'aca-
démie de Versailles puisque les diplômes délivrés pour l'année uni-
versitaire 1975-1976 par Paris-X o .,t été validés. Or, cette année
1976-1977, les effectifs étudiants se montent à près de 21 000, en
augmentation par rapport à l 'année passée. Il lui demande donc
dans ces conditions de justifier son refus d'accorder à Paris-X un
montant de cours complémentaires pour le troisième trimestre 1976
qui lui permettrait d' honorer ses engagements à l ' égard d 'ensei-
gnants qui ont effectué ces enseignements dans des conditions dif-
ficiles. ll lui demande également d'expliquer la réduction drastique
d'heures complémentaires accordées à Paris-X pour 1976-1977 (25 500
contre 48 000 pour 1975-1976), malgré l'augmentation des effectifs
étudiants, réduction qui, s'ajoutant au transfert illégal de cinquante
postes d'enseignants de droit, contraindrait, si elle était maintenue,
l'université Paris-X à supprimer des enseignements fondamentaux,
à mettre au chômage plusieurs dizaines de chargés de cours et de
à mettre au chômage plusieurs dizaines de chargés de cours et
vacataires-(dont de nombreux réfugiés politi q ues) et à réduire consi-
dérablement le taux d'encadrement des étudiants, ce qui constitue-
rait une dégradation inadmissible d'un service public essentiel
que Mme le secrétaire d'Etat affirme par ailleurs avoir pour mission
de défendre.

Etablissements universitaires (situation des maitres-assistants inscrits
sur la liste d' aptitude aux fonctions de maître de conférences).

34460. — 25 décembre 1976. — M . Le Pensec expose à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités là situation anormale dans laquelle
se trouvent un grand nombre de maîtres-assistants, docteurs ès lettres,
inscrits sur la liste d' aptitude aux fonctions de maître de confé-
rences. Les maîtres-assistants déclarés aptes par une instance natio-
nale (le comité consultatif des universités) à exercer les fonctions
de maître dé conférences sont écartés de ces emplois alors que les
chargés d 'enseignement qui ne possèdent pas le doctorat d 'Etat
ès lettres et qui ne sont pas inscrits sur la L. A . F. M . C. occupent
des postes de maîtres de conférences . Il lui demande quelles mesures
elle entend prendre à l ' égard de ces maîtres-assistants inscrits sur
la L. A . F . M. C. afin que soit respecté l ' article 31 de la loi d'orien-
tation de l' enseignement supérieur du 12 novembre 1968 qui précise
que « les personnels affectés par l'Etat aux universités et aux
établissements qui leur sont rattachés doivent, sous réserve de leur
statut particulier, avoir été déclarés aptes, par une instance natio-
nale, à exercer les fonctions pour lesquelles ils sont recrutés s.

Taxe professionnelle (modalités d 'application
au secteur des remontées mécaniques).

34462. — 25 décembre 1976 . — M. Guerlin indique à M . le Pre -
mier ministre (Economie et finances) qu ' il a été saisi par le syndicat
national des téléphériques et des téléskis de France d 'un certain
nombre d ' observations qui touchent aux modalités d 'imposition de
ces activités à la taxe professionnelle. Il lui fait observer en effet,
qu 'outre les inconvénients généraux qui résultent du nouveau
régime de la taxe professionn e lle et qui ont conduit le Gouver-
nement à demander au Parlement de prendre des mesures d' ur-
gence, cette profession subit un préjudice particulier car la loi du
29 juillet 1975 ne prend pas en compte d ' une manière correcte les
caractéristiques propres à ces activités . C 'est ainsi que les remon-
tées mécaniques ont été exclues de la liste des activités qui béné-
ficient de la réduction proportionnelle b la durée des saisons pour
le motif que la nouvelle taxe est calculée pour un cinquième
d'après le montant des salaires qui varie lui même en fonction de
La durée de la saisr,n. Or, le montant des salaires dans les remon-
tées mécaniques r une importance négligeable par rapport aux
investissements en terrains, locaux et matériels qui sont improduc-
tifs au moins six mois par an, sauf cas exceptionnel et dont la
productivité se trouve liée de surcroît à l'enseignement. En outre,
la différence de base de recettes entre les prestataires de services
(400 000 francs) et les autres (1000000 francs) qui engendre la prise
en compte de la Kaleur locative des équipements et biens mobiliers
est très préjudiciable aux petits exploitants de remontées méca -
niques car elle n'est assortie d' aucune application progressive. Aussi,
l'importance de la taxe professionnelle dans ce secteur rapportée
au chiffre d'affaires est passée brusquement en moyenne de
1,18 p . 100 à 2,91 p . 100 et va même jusqu' à 5,75 p. 100. Aussi,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il
compte prendre afin que les dispositions législatives et réglemen-
taires applicables à la profession précitée soient revues de manière
que l'assiette de la taxe professionnelle soit établie conformément
aux caractéristiques propres de cette profession.

Hydrocarbures (approvisionnement de la France en pétrole).

34464. — 25 décembre 1976. — M. Maujoüan du Gasset expose
à M . le ministre de l'industrie et de la recherche qu'à la réunion de
Qatar, les treize membres de l'0. P. E. P. ont décidé de relever le
prix du pétrole brut. Mais le relèvement diffère suivant l 'origine
du pétrôle : pour certains pays, le relèvement sera de 15 p. 100,
pour d'autres (l'Arable saoudite) il sera limité à 5 p . 100 . Il
demande quelle sera l'attitude du Gouvernement vis-à-vis des ven-
deurs de brut ; et plus spécialement, il demande si la France (ce
qui serait logique) s'adressera principalement au vendeur le moins
cher.

Personnel communal (revalorisation des échelles indiciaires
des secrétaires généraux des villes de moins de 10 000 habitants).

34469 . — 25 décembre 1976. — M. Julia rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, qu'en réponse à sa question écrite
n° 31890 (Journal officiel, Débats A. N . du 30 octobre 1976, p. 7311),
il disait que la commission nationale paritaire du personnel commu-
nal devait être saisie pour avis au début du mois de novembre 1976
du projet d'arrêté revalorisant les échelles indiciaires des secrétaires
généraux des villes dé moins de 10000 habitants auquel le ministre
de l'économie et des finances a donné son accord. Il semble que
la commission nationale paritaire réunie le 15 novembre ait donné
un avis favorable au projet en cause . Il lui demande, en consé-
quence, quand celui-ci paraîtra et à quelle date le personnel
communal concerné pourra bénéficier des nouvelles mesures .
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Elections (vote par procuration).

34471. — 25 décembre 1976. — M. Julia appelle l'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'Intérieur, sur les dispositions
de la loi n° 75-1329 du 31 décembre 1975 modifiant certaines dis-
positions du code électoral. L'article 5 de cette loi insère dans le
code électoral un article L. 72-1 qui prévoit que e pour les personnes
résidant en France, les procurations sont établies par acte dressé
devant l' un des magistrats compétents pour leur résidence, ou
devant des officiers de police judiciaire, autres que les maires, que
ce magistrat aura désigné s . Les nouvelles dispositions ainsi prévues
pour le vote par procuration paraissent assez pratiques puisque les
officiers de police judiciaires compétents peuvent même se déplacer
à la demande des personnes qui, en raison de maladies ou d 'infir-
mités graves, ne peuvent comparaître devant eux . Il n 'en demeure
pas moins que des difficultés subsistent pour les électeurs qui
habitent ou sont en déplacement dans une commune où il n'existe
ni tribunal, ni gendarmerie, ni commissariat . Ces électeurs doivent
se rendre dans des localités souvent éloignées où existent ces ser-
vices. Il est incontestable que les mairies sont plus accessibles et
que les demandes de vote par procuration pourraient y être ins-
truites et transmises par les services de la mairie, avec l'avis du
maire, au juge concerné . Ce dernier déciderait alors de la receva-
bilité de la demande et établirait la procuration. Il lui demande
donc de bien vouloir mettre à l'étude cette suggestion afin que
puisse être soumise au Parlement une modification de l 'article L. 72. 1
du code électoral qui en tiendrait compte.

-

	

Exploitants agricoles (conditions d ' exonération
de la contribution exceptionnelle de solidarité).

34473 . — 25 décembre 1976 . — M . Lepercq rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'aux termes de l' article 2 de la
loi de finances rectificative pour 1976 (n° 76-978 du 29 octobre 1976),
sont exonérés de la contribution exceptionnelle de solidarité e les
exploitants agricoles qui ont été reconnus sinistrés trois années
consécutives pour la majeure partie de leur exploitation s . La condition
concernant la prise en compte de l'étendue du sinistre pour l'ouver•
ture du droit à l'exonération peut laisser supposer, en l'absence de
texte d'application, que ladite exonération s'applique aux exploi-
tants qui auraient subi plus de 50 p. 100 de perte de recettes. Il
apparaît pourtant que le législateur ait voulu subordonner la condi-
tion relative à la «majeure partie de l'exploitation s aux arrêtés
préfectoraux ayant déclaré tout ou partie des départements sinistrés.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser les critères pris en
compte pour l'application de cette mesure.

Entrepreneurs de travaux agricoles (statut).

34474. — 25 décembre 1976 . — M . Raynal rappelle à M. le ministre
de l'agriculture qu'en réponse à la question écrite de M. La Combe
(n' 1168, J . O ., Débats A. N. n° 76 du 1" novembre 1974, p. 5730)
il était précisé que le projet de statut demandé par la fédération
nationale des entrepreneurs de travaux agricoles de France pour
cette profession exigeait une étude approfondie et que cei .e-ci était
en cours. Plus de deux ans s'étant écoulés depuis cette réponse, il
lui demande à quel stade est parvenue cette étude et dans quels
délais les professionnels en cause peuvent espérer la parution
d ' un statut réglementant l 'accès à leur activité. Il appelle par
ailleurs son attentic' i sur le souhait exprimé par tes intéressés
de pouvoir bénéfi ier, lors de la cessation d'activité, d'un pécule
de départ tel que l'indemnité viagère de départ attribuée aux
exploitants agricoles ou l'aide spéciale compensatrice accordée aux
artisans ruraux. Il lui demande également que soit envisagé, à
l'égard des jeunes entrepreneurs, l'accès aux avantages actuelle-
ment concédés sous forme de primes d 'installation aux agriculteurs
et aux artisans.

Automobiles (économies de carburant).

34477. 25 décembre 1976 . — M . Mauloïlan du Gasset expose à
M. le ministre de l'industrie et de la recherche que des efforts
sont actuellement poursuivis en vue de réduire, par tous moyens,
les consommations de pétrole . Il lui demande s'il ne consldére eait
pas comme judicieux d'organiser, entre les constructeurs de voi-
tures automobiles, un concours tendant à récompenser les créateurs
de voitures les moins s gourmandes s.

Ville de Paria (coût de la sécurité par habitant).

34478. -- 25 décembre 1976. -- A l'occasion du vote du budget
spécial de la préfecture de police pour 1977, les conseillers de
Paris ont relevé que le coût de la sécurité à Paris était de 116 francs
par habitant, chiffre qui serait, parait-il, trente-cinq fois plus impor

tant que la contribution demandée pour la police à un Marseillais
ou à un Lyonnais. M. Cousté demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur, si ces chiffres sont bien exacts et quelles
ont été les variations au cours de ces dernières années en compa-
raison avec celles prévues pour 1977.

Stupéfiants (statistiques).

34479. — 25 décembre 1976. — M. Cousté demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) s'il peut faire le bilan pour l 'année
1976 des saisies de stupéfiants effectuées à l ' initiative du service
des douanes, et de celles effectuées en liaison avec les services
de police et de gendarmerie en distinguant les différents produits :
opium, morphine, héroïne, cocaïne, cannabis, L .S .D . Pourrait-il
par ailleurs préciser si le nouveau courant de trafic portant sur
l'héroïne grise, connue sous l'appellation de s brown sugar s dont
i1 avait fait état dans une réponse précédente, s 'est développé ou
au contraire a pu être réduit.

Incendie (réglementation relative à la protection
des bâtiments d'habitation contre ies risques d'incendie).

34483. — 25 décembre 1976. — M. Ducoloné attire l'attention de
M. le ministre de l 'équipement sur l 'insuffisance d'un décret
concernant la protection des bâtiments à usage d 'habitation contre
les risques d'incendie. Cette insuffisance a été constatée à propos
de la situation d'un groupe d 'immeubles de 550 appartements
construits sur trois niveaux de sous-sol dont deux sont occupés par
un garage de 500 voitures . Aucune protection efficace n ' assure les
2000 habitants de ces logements contre les risques d 'incendie pou-
vant se déclarer dans le garage . En effet, celui-ci n'est séparé des
bâtiments d'habitation que par de simples portes en bois dont le
bord inférieur est à quelques centimètres du sol . Un décret n° 69-596
du 14 juin 1969 et un arrêté ministériel du 10 septembre 1970,
relatifs à la protection des bâtiments d'habitation contre l'incendie,
prévoient une séparation efficace au moyen de sas et de portes
blindées. Interrogé par un des habitants de ce groupe d' immeubles,
le bureau de la prévention et des abris dépendant de son ministère,
direction de la sécurité civile, a argué que l'immeuble construit
en 1930 ne pouvait être concerné par ce décret du 14 juin 1969
en vertu du principe de non-rétroactivité des textes réglementaires.
Il lui apparaît que cet argument ne peut s'opposer au cas précis
dont il est fait mention considérant qu'il suffirait de prendre un
décret dont le champ d ' application s 'étendrait à tous les bâtiments
présentant des risques d'incendie quelle que soit leur date de
construction . En conséquence, il lui demande de prendre toutes
Ies mesures qui si'mposent pour assurer la sécurité et la protection
des personnes vivant dans des logements présentant des risques
graves d'incendie.

Air France (situation financière du comité central d'entreprise).

34484 . — 25 décembre 1976 . — M. Montdargent attire l' attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
financière du comité central d'entreprise d ' Air France dont ,le
budget s'est vu grevé de 7400000 francs de T . V . A . payée à l'occa-
sion de la mise en oeuvre des équipements sociaux au cours de ces
trois dernières années. D lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les comités d ' entreprises puissent faire face à leur
mission sociale sans avoir à supporter des charges indues.

Sécurité sociale (réforme du contentieux technique).

34486 . — 25 décembre 1976. — M. Legrand demande à M . le
ministre du travail de bien vouloir lui faire connaître les résultats
de la mission d'information sur le contentieux technique de la
sécurité sociale générale, visant à la réforme de celui-ci.

Sécurité sociale (situation financière des caisses primaires
de Roubaix et d'Arras (Pas-de-Calaisl).

34487. — 25 décembre 1976 . — M. Legrand signale à M . le ministre
du travail que la caisse primaire de sécurité sociale de Roubaix a été
dans' l'obligation de se mettre en cessation de paiement . La caisse
primaire d ' Arras est à la veille de la même situation. Les difficultés
financières de la sécurité sociale générale proviennent des charges
indues toujours plus lourdes imposées à ce régime par le Gouver•
nement et à cause des retards dans le paiement des cotisations par
les employeurs, évalués à 6 milliards de francs, somme qui comble-
rait le prétendu déficit de la sécurité sociale générale pour l'année
1977 . La cessation de paiement entraîne dans l'immédiat, à la veille
des fêtes de fin d'année, des situations dramatiques dans des milliers
de familles . En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre
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d' urgence les mesures nécessaires au virement de fonds permettant
de payer normalement les pre&cations des assurés de ces deux
caisses, d ' envisager rapidement le règlement à la sécurité sociale
générale des 23 milliards de charges qu 'elle supporte en lieu et
place de 1' Etat.

Conflits du travail (société S . G . E . Sicra, à Villebon-sur-Yvette
[Essonne] ).

34489. — 25 décembre 1976 . — M. Vizet attire l' attention de M . le
ministre du travail sur la situation dramatique des travailleurs de
la société S. G. E. Sicra, à Villebon-sur-Yvette . Cette entreprise,
filiale de la Compagnie générale d'électricité, a actuellement vingt
chantiers en cours . Pour les 500 travailleurs, les salaires y sont
absolument dérisoires. Voilà quatre semaines que les travailleurs
sont en grève et que la direction refuse de négocier. C'est pourquoi
il lui demande d'une part ce qu' il compte faire pour que s' ouvrent
des négociations dans les meilleurs délais et pour que, d'autre part,
la direction réponde au plus tôt aux justes revendications des tra -
vailleurs de la S. G. E. Sicra.

Handicapés (mesures fiscales en leur faveur).

34490. — 25 décembre 1976. — M. Gilbert Schwartz attire l 'atten-
tion de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situa-
tion fiscale des handicapés en faveur desquels la Nation ne consent
certainement pas l'effort de solidarité qui serait nécessaire . Il
lui demande de bien vouloir mettre à l 'étude, en vue d'un aboutis-
sement rapide, les mesures qui permettraient : 1" l' assurance, pour
chaque handicapé adulte, travailleur ou non, qu 'il disposera, pour
vivre, d ' un minimum de ressources égal au salaire minimum inter-
professionnel de croissance «S.M.I.C.» ; 2° le cumul de ce minimum
de ressources avec la majoration pour tierce personne de la sécurité
sociale, qui serait maintenue dans son intégralité, si le grand infirme
devient propriétaire, et dans les cas où le handicapé se marie avec
une personne valide ou avec un autre handicapé ; 3° l'attribution
d'une première déduction forfaitaire de 10 p . 100, au titre des frais
généraux d'invalidité, sur les rentes d'invalidité des titulaires de la
carte d ' invalidité ou de cécité, pour ce qui concerne l 'impôt sur
le revenu des personnes physiques ; 4" eu égard à l'impôt sur le
revenu des personnes physiques, l 'unique imposition de la seule
partie, qui excède le montant de la majoration pour tierce personne,
versée par la sécurité sociale (tel qu'il s'élève au cours de l' année
des revenus à déclarer) relativement aux rentes d'invalidité servies,
par des compagnies d ' assurance et des régimes privés de prévoyance,
aux grands infirmes qui peuvent être considérés comme invalides du
troisième groupe, aux termes de l'article L. 310 du Code de la
sécurité sociale ; 5° l 'attribution à tout grand infirme, titulaire de
la carte d ' invalidité ou de cécité, d'une demi-part supplémentaire
pour le calcul de 1'1. R. P . P. lune part entière lorsque les deux
conjoints sont grands infirmes, titulaires de la carte) . Il y a lieu
d'observer qu'il n'est pas admissible qu'aucune différence ne soit
faite entre le foyer dont les deux conjoints sont valides et celui
où l'invalidité a frappé l'un des époux. On ne . l'affirmera
jamais assez, le conjoint invalide représente, bel et bien, une charge
pour l'époux valide, charge très onéreuse . Or, n'est-ce oas dans le
même esprit de justice, qui nous anime, que non pas seulement
une demi-part, mais une part entière supplémentaire a été prévue
par le législateur lorsque sont à charge et infirmes les personnes
suivantes : l 'enfant majeur ou mineur. l 'ascendant, le frère ou ta
soeur. Dans ces conditions, la demi-part supplémentaire, relative
au quotient familial, pour l ' impôt sur le revenu des personnes phy-
siques, doit trouver son application, pour tenir compte des sujétions
particulières liées à l'état de grand infirme, dès lors que l ' un des
conjoints seulement est titulaire de la carte d'invalidité ou de
cécité. Le couple, dont l 'un des époux est invalide, devrait donc,
au lieu de deux parts, bénéficier de deux parts et demie. Pour le
cas, le plus sévère, où les deux conjoints seraient, tous deux, de
grands Infirmes, ceux-ci devraient naturellement avoir droit à une
part entière supplémentaire . Dans cette optique, le couple d'invalides
devrait légitimement bénéficier non plus de deux et demi mais de
trois parts . Observons encore que, dans l 'handicap, l'invalidité, nous
nous trouvons plongés, en plein, dans l ' aggravation de la situation
et des charges, non seulement, certes, de l ' handicapé ou de l 'invalide,
lui-même, mais également de ses proches et de son conjoint valide ;
6 " le bénéfice d' avantages fiscaux équivalents à ceux dont le
grand infirme titulaire de la carte d'invalidité ou de cécité aurait
profité, par le jeu du quotient familial, si, en ce qui concerne
l'impôt sur le revenu des personnes physiques, le système du
quotient familial devait se voir un jour supprimé ; 7' l'exonération
sur la demande des intéressés, des plus-values sur des valeurs mobi-
lières, réalisées par chaque titulaire de la carte d'invalidité ou de
cécité, dont la valeur de l'ensemble du portefeuille de valeurs mobi-
lières de leur foyer n'excède pas 400 000 francs. Cette somme serait

majorée de 100000 francs par enfant à charge, à partir du troisième
enfant . La valeur de l'ensemble du portefeuille de valeurs mobilières,
dont il s'agit, s' apprécierait à la date de la réalisation de la plus-
value et tiendrait compte des dettes contractées pour l'acquisition,
lee maintien, l 'équilibre ou la sauvegarde de ce patrimoine ; 8" eu
égard aux donations et successions, et en matière de'droits d 'enre-
gistrement, l'attribution d ' un abattement de 300000 francs sur la
valeur des biens à déclarer, au titre de l 'année 1976, à chaque titu-
laire de la carte d'invalidité ou de cécité . Cet abattement serait
revalorisé chaque année par référence indexée au pourcentage
d' augmentation du plafond de sécurité sociale ; 9° l 'attribution à
chaque titulaire de la carte d' invalidité ou de cécité d 'un abattement
de 20 p. 100 sur le montant de la taxe d 'habitation, eu égard aux
impôts locaux. Si les deux conjoints étaient tous deux de grands
infirmes titulaires de la carte d ' invalidité ou de cécité, l'abattement
serait porté à 40 p . 100 ; 10" l'attribution à chaque titulaire de la
carte d 'invalidité ou de cécité d ' un abattement de 25 p . 100 sur le
montant de la taxe de télévision . Si les deux conjoints étaient, tous
deux, de grands infirmes, titulaires de la carte d 'invalidité ou de
cécité, l 'abattement serait porté à 50 p. 100 ; 11" l ' extension, en
faveur des handicapés titulaires de la carte d'invalidité ou de cécité,
sans considération d'àge ou de situation de famille, du droit aux
exonérations, dérogations, abattements et allégements particuliers
accordés aux personnes âgées de plus de soixante-cinq ans ; 12° le
non assujettissement à l'impôt sur le revenu des personnes physiques,
à la taxe d'habitation, à la taxe de télévision, des titulaires de la
carte d'invalidité ou de cécité dont les ressources ne dépassent pas
le salaire minimum interprofessionnel de croissance (S . M. L C.) ;
13° le bénéfice des avantages consentis aux grands infirmes, titu-
laires de la carte d 'invalidité ou de cécité, sous l'unique condition,
à l'exclusion de toute autre (hormis les dispositions prévues aux
7° et 12° du présent document) que les intéressés soient seulement
titulaires de la carte d' invalidité ou de cécité. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour donner satisfaction à ces revendi-
cations justifiées.

Notaires (revendications des salariés du notariat).

34491. — 25 décembre 1976 — M . Màurlce Andrieux attire l' atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation du personnel salarié
du notariat . Bien que la convention collective nationale du notariat,
signée le 13 octobre 1975, ait prévu en faveur des salariés du notariat
un réajustement de leurs salaires à compter du 1"' novembre 1975
et une augmentation à partir du l'' avril 1976 en raison des varia-
tions de l ' indice des prix, les salaires restent bloqués au niveau de
la situation économique de 1973, de sorte que le salaire le plus bas
ne s'élève qu 'à 1 104 francs et que les huit premières catégories de
salariés ne perçoivent que le S. M. L C. Leur situation demeurant
intolérable, les clercs de notaire, après l 'échec des deux réunions
de la commission nationale mixte, ont demandé qu 'un médiateur
soit désigné dans les meilleurs délais. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin de faire aboutir ces négociations en vue
d'obtenir l ' application de la convention collective.

Droit syndical (entreprise Tahon à Isbergues [Pas-de-Calaisl).

34492. — 25 décembre 1976. — M. Maurice Andr?eux attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur les problèmes posés par le
fonctionnement du comité d'entreprise de l'entreprise Tahon à Isber-
gues ainsi que par l'exercice des libertés syndicales. Les membres
des différentes commissions du comité d ' entreprise voient leur rôle
et leurs activités sociales entravées par les mesures patronales
visant à ne plus rétribuer les heures légalement attribuées aux
représentants des travailleurs . D'autre part, deux ouvriers délégués
ont été licenciés malgré l 'avis contraire de l'inspection du travail.
Ces mesures représentant une atteinte grave à l 'exercice du droit
syndical au sein de cette entreprise, il lui demande s 'il n ' estime pas
nécessaire de bien vouloir faire connaitre son 'sentiment sur cette
situation.

Emploi (maintien de l' emploi du personnel
de la compagnie d 'assurance Le Nord).

34493 . — 25 décembre 1976 . — Mme Moreau attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les conséquences du plan de restructu-
ration envisagé par la compagnie d'assurances Le Nord. Ce plan
devant entraîner des mutations importantes de personnel, ainsi que
d'éventuelles suppressions d'emploi 'notamment dans le service
informatique. Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soient garantis le 'maintien de l 'emploi et les avantages
acquis par le personnel de cet établissement .
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Air France (application par la compagnie
de la législation relative à lu retraite complémentaire des salariés).

.34494. — 25 décembre 1976. — M. Nilès attire l'attention de M .ele
ministre de l 'équipement (Transports) sur les irrégularités d'applica-
tion de la loi n" 72-1223 du 29 septembre 11)72. relative à la générali-
sation de la retraite complémentaire des salariés . Il en est ainsi pour
la compagnie nationale Air France dont les Agents ont travaillé moins
de trois ans dans cette entreprise qui a maintenu la condition
de quinze années d'activité salariée validée pour son personnel
au sol. D 'autre part, il semblerait que cet Me t de fait se maintienne
à la compagnie Air France, car les ministères concernés ne réus -
sissent pas à trouver une solution commune permettant de régler,
au mieux des intérêts des travailleurs, les dossiers qui sont toujours
en instance Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour faire disparaître cette situation anormale puisque ne respec-
tant pas la loi sus-citée.

Institut national de recherche pédagogique
(avenir et fonctionnement).

34497. — 25 décembre 1976. — Mme Constans interroge M . le
ministre de l' éducation sur le devenir et les orientations de
l'institut national de recherche pédagogique : 1" est-il exact que le
directeur général et le directeur de recherches (qui est en même
temps directeur scientifique adjoint) récemment nommés ne pour-
ront consacrer que deux ou trois jours par semaine à l'organisa-
tion et au fonctionnement des nouvelles structures t'e 1'I . N . R. P.
Est-il exact que leurs fonctions à PI. N . R. P. ne seront que pro-
visoires. Si oui, une telle politique du provisoire n 'est-elle pas
en contradiction avec la volonté officiellement affirmée de faire
de 1'I. N . R. P. un organisme de recherche de haut niveau scien-
tifique ; 2" les crédits impartis par l ' I . N . R. P. aux bulletins de
liaison des unités de recherche devraient être diminués d ' au moins
deux tiers en 1977 . Comment celles-ci pourront-elles désormais
assurer la communication nécessaire entre leurs terrains expéri-
mentaux, d'une part, les re--herches de l 'I . N . R . P . et les secteurs
de formation des maîtres de recherche universitaire, d 'autre part;
3° le département des études et recherches de l '1. N . R . P. fonction-
nera en 1977 sur 30 p . 100 de crédits L N . Il . P. et 70 p . 100 de
crédits ministériels. Les recherches menées sur crédits I . N. R. P . se
trouvent en état d 'asphyxie alors que d 'autres se trouvent mieux
pour'îues pour un temps, mais selon des choix arbitraires et aléa-
toires opérés par les directions du ministère. Cette politique est-
elle compatible avec la nécessaire planification de la recherche en
pédagogie ; avec l'indépendance scientifique dont devrait , jouir
l 'L N . R. P . en tant qu 'organisme de recherche scientifique ; avec
le développement d ' une recherche en sciences de l' éducation et
en pédagogie de haut niveau scientifique conformément aux besoins
de l'enseignement et des maîtres.

Institut national de recherche pédagogique
(situation de certains personnels hors statut).

34498. — 25 décembre 1976 . — Mme Constans interroge M. le
ministre de l'éducation sur la situation de certains personnels
hors statut de l' institut national de recherche pédagogique. Une
vingtaine de personnes employées depuis plusieurs années viennent
de recevoir des propositions de contrat pour des postes adminis-
tratifs (secrétariat, comptabilité) qui ne tiennent aucun compte de
leurs diplômes universitaires, ni de la qualification qu 'ils ont acquise
dans l'exercice de leurs fonctions, et qui se traduisent par des
diminutions des horaires de travail et des pertes de salaires (attei-
gnant perfora 750 francs par mois) . Elle lui demande s 'il ne compte
pas faire proposer à cos personnels des postes qui correspondent
à leur qualification et tenir compte des droits acquis.

Formation profes'sionneile et promotion sociale (octroi de crédits
à la maison de la promotion sociale de Grenoble [isère])

34501 . — 25 décembre 1976 . — M. Maisonnat expose à M . le
Premier ministre (Eeonomie et finances) que, depuis 1970, la
maison de la promotion sociale de Grenoble organise des stages
de préformation professionnelle destinés à permettre à des tra-
vailleurs, immigrés peu ou pas scolarisés d'acquérir la formation
de base indispensable-pour qu'ils puissent engager une formation
professionnelle en F.P .A. Depuis leur création, ces stages sont
financés à 100 p . 100 par le fonds de la .formation professionnelle
et de ,la promotion sociale ,, dans le cadre de conventions conclues
avec le comité régional de la formation professionnelle . La capacité
de formation de la M . P. S ., qui est passée de deux groupes perma-
nents de quinze stagiaires en 1970 à six groupes permanents de
quinze stagiaires en 1976, n'en demeure pas moins très insuffisante.
En 1975, par exemple, 669 candidatures ont été enregistrées alors

que les possibilités de la M .P .S. ne permettaien de répondre qu 'à
150 d 'entre elles (504 dossiers sont actuellement en attente) . Face
à ces besoins et compte tenu des déclarations officielles relatives
au développement des actions en faveur des travailleurs immigres.
la M . P. S. escomptait, en 1977, une augmentation des moyens mis
en oeuvre pour répondre aux droits légitimes des travailleurs immi-
grés à la formation et à l' apprentissage d'un metier. Or, au
contraire, le Gouvernement non seulement ne développe pas ces
actions, ne les reconduit même pas, mais les réduit de 50 p. 100.
Le 15 juin 1976, en effet, le préfet de la région Rhône-Alpes
informait le président de la M.P.S . a qu 'à compter du janvier
1977, le renouvellement de la convention ne pourrait interv enir
que sur la base d'une subvention représentant la moitié des crédits
précédemment alloués o . Compte tenu que cette mesure apparaît
tout à fait injustifiée et inadmissible, il lui demande qu 'elle soit
annulée, et que les crédits nécessaires pour le maintien et le déve-
loppement des actions de formation professionnelle soit accordée

. à la maison de la promotion sociale de Grenoble.

Armement (avenir des centres d 'essais d'engins majeurs
IC. E. M .]).

34506. — 25 décembre 1976 . — M. G)ovanninl interroge M . le
ministre de la défense sur l' avenir des centres d ' essais d ' engins
majeurs, balistiques en particulier, compte tenu : 1° des instruc-
tions qu ' il a données à la délégation ministérielle pour l ' arme-
ment d'avoir à harmoniser les travaux concernant les pro-
grammes d'engins, ce qui entraînerait le détachement du centre
d' essais des Landes, de la direction des recherches et moyens
d ' essais et son rattachement à la direction technique des engins;
2" que la loi de programmation militaire du 5 mai 1976 ne fait
aucune mention des centres d 'essais, alors que le rapport de la
commission de la défense nationale indique que : a pour la période
de 1977-1982, il n 'est envisagé de ne réaliser de développements
nouveaux de missiles qu'à partir de missiles déjà existants ... s

et • . ..qu'en ce qui concerne les études, la situation est pré-
occupante, car les développements décidés dans les années 1970
arrivent à leur terme et la relève est insuffisamment assurée s.
A propos de l 'harmonisation, il s'agirait, selon la direction du
centre d 'essais de la Méditerranée, de simples mesures de restruc-
turation sans pouvoir dire cependant ce que deviendra le C . E . M.,
à savoir s'il reste dépendant de la direction des recherches et
moyens d ' essais, s' il sera également, comme le C . E . L ., rattaché
à la direction technique des engins ou s'il sera rattaché à la
D. C. A. N de Toulon. De telles incertitudes n'ont pas manqué
de créer un climat d ' inquiétude parmi le personnel civil et mili-
taire du C. E. M. ; inquiétude d'actant plus justifiée qu'on ne
peut pas ne pas rapprocher ces mesures dites a de restructu-
ration s des projets d'harmonisation a des programmes nationaux
d'équipement » étudiés depuis le mois de février entre les délé-
gués ministériels à l'armement de onze pays européens, d ' une
paru, et de la mise en exploitation d 'un champ de tir italien en
Sardaine, d'autre part. Il lui demande, en conséquence de bien
vouloir lui préciser ; 1° si le C . E . M. de Toulon reste attaché
à la D. R. M. E ; s'il sera rattaché à la D . T. E . comme !e C . E. L.
ou à la D . C. A. N de Toulon ; 2° compte tenu de la réduction
importante de crédits d 'études, entraînant une réduction propor-
tionnelle des essais, quelles sont les mesures qu ' il compte prendre
pour sauvegarder ta situation des personnels, leur reconversion,
le cas échéant, le maintien des avantages acquis, 3° s 'il peut
donner l'assurance que les réunions de délégués ministériels des
onze pays européens ne constituent pas une manifestation tendant
à favoriser le retour de la France dans l' O. T. A. N.

Hospices (transformation en maison .de santé et de cure médicale
de l'hospice d 'Argentat [Corrèze)).

34507. — 25 décembre 1976 . — M. Pranchère fait part à Mme le
ministre de la santé de l' intérêt qu ' il y aurait à la transformation de
l ' hospice d' Argentat (Corrèze) en maison de santé et de cure médicale
comme le permet l' application de la loi n° 75 .535 du 30 juin 1975.
Il lui demande si elle n'entend pas agir pour cette transformation
de l'établissement d'Argentan.

Emploi (sauvegarde de l'emploi des travailleurs
et maintien à Paris £19'1 de l'entreprise Lang).

34506. — 25 décembre 1976. — M. Fiszbin exprime à M. le ministre
du travail sa vive protestation contre l' autorisation donnée par
ce dernier, le 13 décembre 1976, au patron de l'entreprise Georges
Lang à Paris (19'), de procéder au licenciement de 271 travailleurs
et cela, malgré le refus de l 'inspection départementale du travail,
après étude du dossier, de donner son accord à ces licenciements.
Cette décision confirme la volonté du Gouvernement d'apporter
un soutien entier au départ du 19' arrondissement et de Paris de la
plus grande entreprise industrielle de la capitale, et de le faciliter.
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Le ministre n'est pas sans savoir que ces licenciements s'ins .
crivent dans un plan à court terme de 525 suppressions d'emplois,
dont 90 cadres et agents de maîtrise et de déplacement de cette
importante imprimerie de 1 600 sa .triés hors de Paris. Un appré-
ciable concoure financier de l 'Etat a d 'ailleurs été accordé pour
aider à cette opération que rien ne justifie . En effet, alors que la
capitale perd peu à peu l ' essentiel de ses activités industrielles, le
départ de cette entreprise se traduirait par une importante perte
d'emplois et d'activités pour Paris et pour le 19' arrondissement.
En fait, cas licencieme-'t, et cette opération de desindustrialisation
ont pour e.:use la volonte du patron de Lang d' une part de réduire
son personnel, de rechercher hors P tris des salaires inférieurs,
tout en bénéficiant de concours fin ;_nciers de l'Etat et, ' d'autre
part, i:e réaliser une fructueuse opération immobilière, les terrains
de l 'entreprise devant être rachetés au prix fort par la ville, ainsi
que le prt'pose le préfet de la capitale dans un mémoire soumis
au conseil de Paris. Il-tai demande donc de revenir sur sa décision
d 'autoriser les 271 licenciements refusés par l ' inspection du travail
et de lui faire savoir quelles mesures il entend pendre pour que
cette entreprises et ses 1600 emplois soient maintenus sur place.
L lui demande s 'il ne lui semblerait pas préférable, plutôt que de
livrer au chômage 271 travailleurs, de faire• procéder au rapatrie-
ment des 40 u. 100 des travaux de labeur qui sont effectués à
l'étranger

Etablissements secondaires
(situation du 1gcée polyvalent et C. E. T. annexé de Vernon).

34509. — 25 décembre 1976. — M . Ratite attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la grave situation du lycée polyvalent
et C . E. T. annexé de Vernon . Au C. E . T., en comptabilité on refuse
de dédoubler une classe alors que le nombre d ' élèves de la classe le
permet, ce qui nécessite un poste . Dix-sept heures en dessin d 'art
et huit heures en économie familiale ut sociale ne sont pas assurées ;
un poste en te''rie reste à créer . La deuxième année de mécanique
tourneur-fraiseur qui devait être dédoublée en deux sections se
retrouve surchargée : cinq élèves de CEPm, qui avaient obtenu le
passage en deuxième année, ont été renvoyés chez eux à la rentrée,
du fait que l 'on avait décidé de ne pas créer une deuxième section.
Les groupes que le rectorat propose pour le travail à l ' atelier
devant les machine sont insuffisants en nombre ; en première
année més en'que t meneur-fraiseur, deux groupes de seize et dix-
sept élèves tau lieu .;e trois groupes) ; en première année de tôlerie,
un seul groupe sur trois peut travailler dans sa spécialité ; à la fin
de l'année scalaire les élèves auront eu un tiers de la formation
professionnelle qu'ils auraient dû recevoir ; en deuxième année de
tôlerie mécanique, deux groupes de douze élèves doivent travailler
sur les véhicules-clients, alors que le nombre ne dé asse pas huit
élèves dans les autres C . E . T de France ; la p remière année de
dessinateur en construction mécanique a vu son horaire diminuer
de huit à cinq heures en atelier. Au lycée sept heures en éducation
artistique, neuf heures en éducation musicale, douze heures en
travaux manuels éducatifs, ne sont pas assurées . De plus, que ce soit
au lycée ou au C. E. T., l'effectif des surveillants est notoirement
i nsuffisant ; Il manque également un animateur au foyer socio-
éducatif. Il lui demande, quelles mesures il compte prendre pour que
ces problèmes trouvent une rapide solution.

Enseignement technique (capacités d'accueil insuffisantes
du C. E. T. annexé de Vernon).

34510 . — 25 décembre 1976 . — M. Ratite attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur un problème particulièrement douloureux
touchant des élèves socialement très défavorisés . Le chef d'établis-
sement du C. E. T . annexé de Vernon avait assuré tant en conseil de
classe qu'au conseil d'administration que cette année deux sections
seraient créées en 2' année de C .A.P. tourneur-fraiseur afin de
pouvoir accueillir tous les élèves susceptibles d'y venir . Cinq d'entre
eux venant de C . E. P.M . (cours d'enseignement professionnel, spécia-
lité mécanique) et qui avaient été acceptés par le conseil de classe
en 2' année de mécanique, tourneur-fraiseur, ont été rejetés de
l'école vers la « vie active a, la deuxième section n'ayant jamais été
créée, le rectorat a donc infirmé les décisior du conseil de classe
souverain en la matière . Le scandale est d'autant plus grand que
la vie active a signifie aujourd'hui pour un nombre croissant de
jeunes, le chômage. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à une situation aussi intolérable et injuste.

Médecins (Ouverture d ' une négociation
avec tes caisses d'assurance maladie).

34511 . — 25 décembre 1976. — M. Basson rappelle à m, le ministre
du trat'•itl que son attention avait été appelée par une question :.0
Gouvernement le 18 novembre dernier sur des manifestations de
médecins qui se déroulaient dans certains départements, prenant

la forme d'une fermeture des cabinets médicaux. Ces manifestations
avaient pour cause la décisiôn de plusieurs caisses de sécurité
sociale d 'entreprendre des mesures de déconventionnement, Mme le
ministre de la santé ayant été chargée de répondre a cette ques-
tion avait déclaré que rien ne justifiait l ' intervention du Gouverne-
ment dans le conflit évoqué. Or ce conflit depuis un mois s ' est
aggravé au point qu 'une organisation professionnelle de médecins
vient d'inviter ses adhérents à une «journée nationale d 'avertis-
sement « . Il serait regrettable qu'une solution n 'intervienne pas en
ce domaine. C 'est pourquoi il lui demande s'il n 'estime pas souhai-
table d ' intervenir à la fois auprès des caisses nationales d 'assu-
rance maladie et auprès des organisations nationales de médecins
afin de les inviter à une négociation approfondie, négociation qui
pourrait se dérouler en présence d'un représentant du ministère
de tutelle.

Enseignement technique (octroi aux directeurs de C .E.T. non logés
d'une indemnité compensatoire).

34517. — 25 décembre 1976. — M. Sauvaigo attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situatie i des directeurs des
collèges d 'enseignement technique qui, lorsqu '. 's ne bénéficient pas
d'un logement de fonction, ne perçoivent aucune indemnité compen-
satoire. Pour mémoire il convient de rappeler que tous les chefs
d' établissement des C . E . G ., C.E .S . et lycées eent logés, que tous les
directeurs d 'écoles maternelles ou élémentaires et les instituteurs
sont logés ou indemnisés. Se fait donc jour ici une disparité de
situation qui prend toute sa mesure au sein même de la catégorie
des directeurs des C . E, T. car, pour un travail identique, le chef
d'établissement non logé doit perscenellement subvenir à ses fini s
de logement et de transport . Ceci alors que sont particulièrement
appelés à se développer les établissements scolaires de type C .E.T.
En conséquence il lui demande s'il envisage de remédier à cette
situation par l'octroi d ' une indemnité aux directeurs de C .E .T . ne
disposant pas d ' un logement de fonction.

Avoués et avocats (délais accordés aux anciens avoués
devenus avocats pour l 'adaptation de leurs systèmes com ptables).

34518, — 25 décembre 1976s — M . Boulier expose à M . le Premier
ministre (Eeonomie et finances) que la loi du 31 décemh'-e 1971
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques
aussi bien que les textes d ' application subséquents sont restés muets
sur les modalités transitoires à envisager en ce qui concerne
l 'adaptation et la fusion des systèmes comptables distincts employés .
par les anciens avoués et les anciens et nouveaux avocats . Aussi
est-il amené à poser les questions suivantes : certains avoués ayant
l'habitude de déclarer leurs dossiers suivant la méthode du «dossier
terminé », ces avoués étant devenus avocats au 16 septembre 1972
ont continué cette méthode . II conviendrait de mettre leur décla-
ration en règle avec les dispositions de l 'article 93 du code général
des impôts. La question se pose dès lors de déterminer la date
limite à laquelle cette régularisation devrait être opérée. Il lui
demande s 'il serait envisageable que tous les dossiers anciens ou
en cours soient intégralement soldés à la date du 31 décembre 1977.
L' adoption de cette mesure faisant apparaître un bénéfice important
tant au titre de l 'année 1976, qu ' au titre de l 'année 1977, il lui
demande s'il serait possible que les intéressés soient admis à
béneliicer de l'étalement prévu par l'article 16 .1 du code général
des impôts et s ' il serait possible que les impositions suppiementaires
correspondantes soient échelonnées dans le délai maximum de
prescription de l 'administration . II lui demande, enfin, s'il ne serait
pas possible d' envisager la rédaction d 'une circulaire ministérielle
pour répondre positivement et concrètement aux problèmes posés
ci-dessus.

Eleveurs (imposition des éleveurs de pigeons de chair).

34519. — 25 décembre 1976. — M. Richard app elle l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation, au
plan de l'imposition fiscale, des Me-surs de . pigeons de chair. Les
intéressés sont actuellement imposés .0 forfait . Or, le forfait de
bénéfice agricole peut être dénoncé par l'administration dès lors
que l'exploitant se livre à des cultures spéciales qui ne donnent pas
lieo à une tarification particulière pour la région agricole consi-
dérée. Ce droit de dénonciation ne peut toutefois être exercé, dans
ce cas, qu ' à l'égard de productions présentant un caractère margi .
nal mir le plan national et dont la liste est donnée à l ' annexe IV,
article 4 N, du code général des impôts . L'élevage des pigeons
figurai t dans cette liste, il lui demande si les éleveurs en cause
pourrai (nt par référence a la possibilité rappelée ci-dessus, ne plus
être imposés au forfait mais, à l'instar des éleveurs de poules pon-
deuses, à l'unité produite .
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Crédit agricole
(difficultés consécutives aux mesures d'encadrement du crédit).

34520. — 25 décembre 1976 . — M. Barberot rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que, dans une question
écrite publiée sous -le n" 29677 au Journal officiel, Débats A . N . du
5 juin 1976, il a appelé son attention sur les difficultés devant les-
quelles se trouve placé le Crédit agricole par suite des mesures
d'encadrement du crédit et sur les craintes éprouvées par les res-
ponsables des caisses de crédit agricole devant le renforcement des
mesures d'encadrement prévu pour le deuxième semestre 1976 . Cette
question écrite n'ayant pas encore reçu de réponse, il lui demande
quelles mesures il a l'intention de prendre pour aider le Crédit
agricole à surmonter ces difficultés et lui permettre de poursuivre
son action, tant en ce qui concerne les investissements agricoles que
l'aide qu ' il apporte aux collectivités publiques.

Lotissements (interprétation du décret du 25 novembre 1974 relatif
aux déclarations de constructions nouvelles, changements de cousis-
tance ou d ' affectation des propriétés bâties et non bâties).

34521 . — 25 décembre 1976 . — M . Brochard appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés
d'application des dispositions visées à l 'article 2, III, du décret
n° 74-1024 du 25 novembre 1974 relatif aux modalités de souscrip-
tion des déclarations des constructions nouvelles, des changements
de consistance ou d 'affectation des propriétés bâties et non bâties,
aux termes desquelles s en cas de lotissement, le rangement d 'affec-
tation est définitivement réalisé à la date de la publication de
l'arrêté , préfectoral portant autorisation de lotissement s, alors
qu' antérieurement le changement d 'affectation n'était effectif que
lors de la vente d'une parcelle au particulier par le lotisseur . En
application de cette nouvelle réglementation, le service du cadastre
affecte en terrain à bâtir la totalité des parcelles cadastrales exis-
tantes sans tenir compte par exemple des terrains qui deviendront
rues, parking, de la durée de réalisation du lotissement ni du fait
que l'autorisation préfectorale ne préjuge pas de la réalisation effec-
tive du lotissement, ou qu ' un lotissement réalisé ne trouve pas néces-
sairement preneur. Il lui demande donc si, eu égard à ces difficultés
d'application, il ne lui paraît pas souhaitable de considérer que le
changement d ' affectation intervient lors de la vente d'une parcelle
au particulier par le lotisseur.

Education (sujet retenu par le comité national
à la journée européenne des écoles).

34523. — 25 décembre 1976 . — Mme Thome-Patenôtre attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les faits suivants : des
informations circulent selon lesquelles le sujet choisi par le comité
national à la journée européenne des écoles pour 1977 aurait été,
au dernier moment, retiré . Ce sujet partait sur l'élection de
l'assemblée européenne au suffrage universel . : lle lui demande de
bien vouloir lui préciser : 1° s 'il peut donner confirmation de cette
information ; 2" dans l'affirmative, de bien vouloir lui donner les
saisons qui l'ont conduit à donner de telles instructions.

Bourses et allocations d'études
(plafond de ressources des familles retenu pour leur attribution).

34525. — 25 décembre 1976. . — M . ")uerlin demande à M. le ministre
de l'éducation s'il est vrai qu'en vertu d'instructions récentes, une
famille de deux enfants ne peut prétendre à une bourse de sis parts
qu' avec un revenu inférieur à 400 francs par an et que, par rapport
à 1975, ce revenu limite a été divisé par dix.

Ministère de l ' économie et des finances
(situation des personnels auxiliaires des impôts du Var).

34530. — 25 décembre 1976 . — M . Gaudin expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) les faits suivants : répondant le
24 novembre 1976 à ma question d'actualité sur la situation des
auxiliaires des impôts qui avaient le choix entre la révocation ou
l'affectation dans un département de la région parisienne, Mme Scri-
vener, secrétaire d ' Etat auprès du ministre délégué à l ' économie
et aux finances, répondait : s Dans le cas présent, ils auront un
sursis pour s'établir dans un département voisin. s Or, le 2 décembre,
la direction des services fiscaux du Var faisait connaître à ces
auxiliaires que des postes pouvaient leur être offerts soit à Lyon,
soit dans la région parisienne . De plus, réponse devait être
donnée par les intéressés avant le 13 décembre pour installation
le 16 décembre. R apparaît donc soit que- l 'administration n'a
pas tenu compte de la réponse qui m'a été faite, soit que les
instructions n'ont pas été données. Il lui demande quelles mesures
il compte employer pour faire respecter les engagements pris publi-
quement par Mme Scrivener devant l'Assemblée nationale.

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel n° 7 du 12 février 1977
(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS éCRITES

Page 661, 2' colonne (question écrite n° 327rÿ de M . Mayoud à
M. le ministre de l ' éducation), à la 46' ligne de ;a réponse :

Au lieu de : e mise en service de nomtre'dx établissements s,
lire : e mise en service de nouveaux établis,crnents s.

II. — Au Journal officiel n" 8 du 19 février 1977

(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

QUESTIONS ÉCRITES

Page 756, ln colonne :

Rétablir comme suit le début de la question n° 35724 de
Mme Moreau : « 35724. — Mme Moreau attire l'attention de M. le
ministre de l' équipement sur le jugement récemment rendu par le
tribunal administratif concluant au sursis d'exécution des travaux
de construction d'une tour de bureaux sur l 'îlot B 10, situé dans
le treizième arrondissement s, au lieu de : « .. . sur l'îlot 310 .. . s.
(Le reste sans changement .)

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 779, I r ° colonne (question n° 34329 de M. Kiffer à 'M. le
ministre de l'équipement (Transports)) : .

Rétablir comme suit les deux dernières lignes de la réponse :
s . .. Cette mesure de bénéficierait d'ailleurs aux usagers des trans-
ports routiers que d'ans la mesure où elle serait répercutée sur les
tarifs s.

2" Page 779, 2' colonne (question écrite n° 34522 de M . Brochard
à M . le ministre de l'équipement (Transports)) :

Rétablir comme suit le début de la réponse : e Réponse . — Les
conducteurs des entreprises de transports routiers sont affiliés au
régime général de la sécurité sociale et, de ce fait, ne peuvent, en
principe, bénéficier de la retraite au taux de 5 p . 100.. . s . (Le reste
sans changement.)
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